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LET"rRE 0' EliVOI

l';ons ieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le rapport a l'hss~~blée f~~~ralc

du Comité spécial chargé d'étudier la situatior. en ce qui c~r.eerr.2 l'a~plie~:i~~

de la Déclaration sur l'octroi de l'indénendance aux :aY$ ct aux ~eu~l~z c~1~~1~~,

conformément il la résolution 2!~65 (XXIII) de ItAss(:ffibiée gênéral{;" du·
20 décembre 15;6[;. Ce rapport rend compte des travaux du Ccci,té spécial per.'t~en~

l' année 1569.

Le rapport du Comité spécial relatif aux UI"ctivités des intérêts êtra.r~~rs,

économiques et autres, qui font ..cbstacle à l'application de l~,. TiSclaraticn :;",Jx"
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples color.iaux en ahcd~sie du $~~;

en Namibie et dans les t~rritoires sous domir.ation portugaise, ainsi ~uc da~j ~o~z

les autres territoires se trouvant sous domination coloniale, et a\~ errort~

tendant à éliminer le colonialisme, lie,partheid et la àiserirnir.ation r3.eia~~
en Afrique australe, visé au paragraphe 9 du dTspositit de 1& résolution
2425 (2ŒIII) de l'Assemblée Gé~Jirale du 12 décembre l$~t, a déjà été distr1~u~
sous la cote A/7752 et Add.l Lvoir Supplément No 23 g.

Le Président par intéri::1 du Coaité $~éci&l

chargé dt étudier le. situation e~ ee ç;.:.i
CO!I'Cerne l t application de la nicle:rat.1e~

sur l'octrol de 1 f ir;dtipendance aux p~ys

et aux peuples coloniaux

(~it(né) German Nava CARRILLO

Son Excellence U Thant
Secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies
New York

_ l _



CHAPITRE PREMIER

CREATION, ORGANISATION ~T ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

A. CREATION DU COMITE SPECIAL

1. A sa quinzième session, l'Assemblée générale, dans sa résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960, a adopté la ~éclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux.

2. A sa seizième session, l'Assemblée générale a étudié la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration et a adopté la résolution 1654 (XVI) du
27 novembre 1961 portant création d'un Comité spécial de dix-sept membres qui a
éte prié d'é~udier l'application de la Déclaration, de formuler des suggestions et
des recommandations quant aux progrès réalisés et à la lî.esure dans laquelle la
Céclaration était mise en oeuvre et de faire rapport à l'Assemblée générale lors
de sa dix-septième session. Le Comité spécial était chargé "d'accomplir sa tâche
en se servant de tous les moyens dont il disposera dans le cadre des procédures
et modalités l.iu'il adoptera pour bien s'acQuitter de ses fonctions".

3. A sa dix-septième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné le
ra!=,port du COlllité special 1/, a adopté la résolution 1810 (XVII) du
17 decEmbre 1962, par laquelle elle a élargi la composition du Comité spécial, en
y adjoignant sept nouveaux membres et a invité le Comité spécial "à continuer de
rechèrcher les voies et moyens les mieux appropriés en vUp de l'application
rapide et intégrale de la Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas encore
accéde à l'indépendance".

Lr. A la. même session, l'Assemblee générale, dans sa résolution 18c5 (XVII) du
1+ décembre 1962 sur la question du Sud-0uest africain, a prié le Comité spécial
1e s'acquit~er, mutatis mutandis, des tâches assignées au Comité spécial pour le
3ud-Ouest africain par la résolution 1702 (XVI) du 19 décembre 1961. Par sa
résolutior- 1806 (XVII) du 14 décembre 1962, l'Assemblée générale a décidé de
~isscudre le Comité spécial Dour le Sud-Ouest africain.- "

5. A sa dix-huitième session, l'ABsemblée générale, après avoir examiné le
l'appert du Comité spécial 2/, a adopté la résolution 1956 (~JIII) du
11 décembre 1963. Dans cette résolution, elle a prié le Com:î:~a spécial "de
'::~rltinuer à. rechercher les voies et moyens les meilleurs d'assurer l'application
irrrffiédiate et intégra~~ de la Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas

1/ Jocuments officiels de l'Assemblée générale, dix-septième session, Annexes,
additif au point 25 de l'ordre du jour (A!5238).

Ibid., dix-huitième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
(A!5446!Rev.l) •
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encore accédé à l'indépendance et de rendre compte à l'Assemblée générale, lors
de sa dix-neuvième session au plus tard".

6. A la même session, l'Assemblée générale, dans sa rés~lution 1899 (XVIII) du
13 nove~bre 1963 sur la question du Sud-Ouest africain, a prié le Comité spécial
de poursuivre ses efforts afin de s'acquitter des t~ches qui lui ont été confiées
par la résolution 1805 (XVII).

7. A la même session encore, l'Assemblée générale, par sa résolution 1970 (XVIII)
du 16 décembre 1963, a décidé de dissoudre le Comité des renseignements relatifs
aux territoire~ non autonomes et a prié le Comité spécial d'étudier les rensei
gnements visés à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies. Elle
a également prié le Comité-spécial de tenir pleinement compte de ces renseignements
lors de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration, dans chacun des territoires non autoncmes, ainsi que d"entreprendre
toute étude ispéciale et d'ntablir tout rapport spécial qu'il jugerait nécessaires.

B. A sa di:lC·... neuvième session, l'Assemblée générale Il' a pas été en mesure
d'examiner l.e rapport du Comité spécial sur ses travaux de 1964 3/. Toutefois,.
en 1965, le Comité spécial a continué de s'acquitter de son mandat compte tenu de
la déclaration faite le 18 février 1965, par le Président à la 1330ème séance
plénière de l'Assemblée général~ à sa dix-neuvième session, selon laquelle
l'~ssemblée générale devrait noter, pour ses procès-verbaux officiels, que divers
rapports ayant trait notamment à l'application de la ~éclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux avaient été soumis et que les
organes dotés d'attributions permanentes devraient poursuivre leurs travaux

J f .. .... • .. ~ l' 1. . "" ,..... ,~r-
I.:UIU!J"'t' '-t'LiU U~b .i.J.IU.L lIt::b LJU.\.l~C::; lIdoJ.J.t::b I.:ULiVt::L.lut::'b l-iUU,L' .i.~U..J.

9. Â sa vingtième session, l'Assemblée généra!e, après avoir examiné les
rapports du Comité spécial 4/, a adopté la résolution 2105 (XX) du
20 décembre 1965. Dans cette résolution, elle a demanQ.~ au Comité spécial "de
poursuivre sa tâche et de continuer à rechercher les meilleurs moyens d'assurer
l'application immédiate et complète de la résolution 1514 (XV) à tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance".

10. A sa vingt et unième session, l'Assemblée générale, .après avoir examiné le
rapport du Comité spécial 51, a adopté la résolution 2189 (XXI) du
13 décembre 1966. Par cette résolution, elle a demandé au Comité spécial "de
poursuivre sa tâche et de continuer à rechercher les moyens appropriés en vue
d'assurer l'application immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance"e

- 3 -
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A sa dix-neuvième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution
2005 (XIX) du 18 février.1965, autorisant la surveillance par l'Organisation
des Nations Unies des élections qui devaient avoir lieu aux îles Cook en
avril 1965.

Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Annexes,.
Annexe No H (A/5eOO/Rev.l)j ibid., vingtième session, Annexes, additif au
point 23 dè l'ordre du jour (A!6COO!Rev.1).

Ibid., vingt et unième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du
jour (A!63CO!Rev.I).'



Il. A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné le
rapport du -Comité spécial 6/, a adopté la résolu'tien 2326 (XXII) du
16 décembre 1967. Dans cette résolution, l'Assemblée priait le Comité spéc~.al

"de poursuivre sa tâche et de continuer à rechercher des moyens appropriés en vue
d'assurer l'application immédiate et intégrale de la Déclaration dans tùus les
territoires qui n:ont pas encore accédé à l'indépendance ft

•

12. A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné le
rapport du Comité spécial 1/, a adopté la résolution 2465 (XXIII) du
20 décembre 1968. Le texte de cette résolution est reproduit ci-après :

"L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux contenue dans sa résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960,

Rappelant ses résolutions 1654 (XVI) du 27 novembre 1961, 1810 (XVII)
du 17-décembre 1962, 1956 (XVIII) du Il décembre 1963, 1970 (XVIII) du
16 décembre 1963, 2105 (XX) du 20 décembre 1965, 2189 (XXI) du
13 décembre 1966 et 2326 (XXII) du 16 décembre 1967,

Rappelant également ses résolutions 2288 (XXII) du 7 décembre 1967 et
2425 (XXIII) du 18 décembre 1968 concernant le point de l'ordre du jour
intitulé iActivités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les
territoires sous domination portugaise, ainsi que dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à
éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale dans le
sud de l'Afrique',

Rappelant en outre ses résolu.tions 2311 (XXII) du 14 décembre 1967 et
2426 (XXIII) du 18 décembre 1968 concernant l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les
institutions spécialisées et les institutions internationales associées à
l'Organisation des Nations Unies}

Tenant compte de l'Acte final de la Conférence internationale des droits
de l'homme 8/, qui s'est tenue à Téhéran du 22 avril au 13 mai 1968,

Notant avec une grave inquiétude que huit ans après l'adoption de la
Déclaration de nombreux territoires sont encore sous domination coloniale}

6/

7/
8/

Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du
jour (parties 1-111) (A/67CO/Rev.l).

A/7200 (première et deuxième parties) et Add.l à Il.

Publication des Nations Unies} No de vente: F.68.XIV.2.
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Déplorant le manquement commis par les puiss,ances coloniales, notarr.ment
par le Portugal et l'Afrique du Sud, qui niont pas appliqué la Déclaration
et les autres résolutions pertinentes sur la questioq de la décolonisation,
en particulier celles qui concernent les territoires sous domination
portugaise, la Rhodésie du Sud et la Namibie, et gravement préoccupée par
l'attitude des Etats Membres qui n'ont pas pleinement coopérer à la mise en
oeuvre des résolutions susmentionnées,

Considérant que la persistance du colonialisme et de ses manifestatior.s,
y compris le racisme At l'apartheid, et les effort~ déployés par certaines
puissances coloniales pour éliminer les mouvements de libération nationale
par des activités répressives contre les peuples coloniaux sont incompatibles
avec la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme et la téclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux,

Déplorant l'attitude de certains Etats qui, au mé~ris des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité, de l'Assemblée générale et du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
persisten.t à coopérer aveU' les Gouvernements portugais et sud-africain et
avec le régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, qui
continuen~ à opprimer les peuples africains,

Gravement preoccupée par la formation en Afrique auntrale d'une enten~e

Convaincu~ que tout nouveau retard dans l'a~~~cdtion rapide et
effective de la Déclaration constitue une source de différends et de conflits
internationaux q~i entravent sérieusement la coopération internationale et
compromettent la paix et la sécurité mondiales, ~.

Souli~nant une fois de plus la nécessité d'ass~rer la ~iffus!on générale
et suivie d'informations sur l'oeuvre qu'accomplit l'Organis~tiondes
Nations Unies dans le domaine de la décolonisation, la si~uation dans les
territoires coloniaux et la lutte constante menée par les peuples coloniaux
pour leur libératioa,

Rappelant que l'année 1970 marquera le dixième ann~versaire de
l'adoption de la Déclaration, :.~, ;

1. Réaffirme sa résolution 1514 (XV) et toutes ses autres résolutions
relatives à la question de la décolonisation;

2. Prend note avec satisfdction du travail accompli par le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays ~~ aux peuples coloniaux
et le félicite des effort~ qu'il déploie pour'assurer l'application intégrale
et effective de la Déclaration;

- 5 -



3. Approuve le rapport du Comité spécial sur ses travaux de 1968 9/ et
notamment le programme de travail envisagé par ledit Comité pour 1969, et
prie instamment les puissances administrantes de dO!lner suite aux recomman
da.tions qui figurent dans ce rapport en vue d'assur~r l'application rapide
de la Déclaration et des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies;

4. Déclare à nOi~Veau que la persistance du régime colonial met en
danger la paix et la sécurité internatio~ales et que la pratique de
l'apartheid et toute forme de discrimination raciale constituent un crime
contre l'humanité;

5. Réaffirme qu'elle reconnaît la légitimité de la lutte que les
peuples coloniaux mènent pour l'exercice de leur droit à l'autodétermination
et à l'indépendance, note avec satisfaction les progrès accomplis dans les
territoires colonia.ux ~ar les mouvements de libération nationale, tant par
la lutte qu'ils mènent que par la mise en oeuvre de programmes de relèvement,
et prie instamment tous les Etats de leur apporter une aide morale et
matérielle;

6. Demande instamment à tous les Etats d'observer strictement les
dispositions des diverse~ résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité touchant les "erritoires coloniaux et notamment de prêter l'appui
moral, politique et matériel nécessaire aux peuples de ces territoires dans
leur lutte légitime pour la liberté et l'indépendance;

7. Prie tous les Etats, "ainsi que les institutiol.S spécialisées et
les institutions internationales, de s'abstenir de fournir une assistance
quelconque a~ Gouvernements portugais et sud-africain et au régime illégal
de la minorité raciste en Rhodésie du Sud tant que les gouvernements et ce
régime n'auront pas renoncé à leur politique de domination coloniale et de
discrimination raciale;

8. Déclare ~ùe la pratique consistant à utiliser des mercenaires
contre les mouvements de libération nationale et d'indépendance est un acte
criminel et que les mercenaires eux-mêmes sont des criminels hors-la-loi,
et demande aux gouvernements de tous les pays d'adopter des lois déclarant
crimes punissables le recrutern3nt, le financement et l'instruction de
mercenaires sur leur territoire et interdisant à leurs ressortissants de
s'engager comme mercenaires;

9. Prie les puissances coloniales de démanteler leurs bases et
installations militaires dans les territoires coloniau~,.ainsi que de
s'abstenir d'en établir de nouvelles et d'utiliser celles qui existent
encore pour ent~aver la libération des peuples des territoires coloniaux dans
l'exercice de leurs droits légitimes à la liberté et à l'indépendance;

A/7200 (r et rr), A/7200 (rr)/Corr.l, A/7200/Add.l à 3, A/7200/Add.3/Corr.l,
A/7200/Add.4 (r) et Corr.l, A/7200/Add.4 (rI), A/7200/Add.5 à 9,
A/7200/Add.9/Corr.l, A/7200/Add.lO et Il.
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10. Condamne une fois de plus la politique SU1Vle par certaines
puissances coloniales dans les territoires se trouvant sous 'leur domination,
qui consiste à imposer des régimes non représentati1s et des constitutions,
à renforcer la position d'intérêts étrangers, économiques et autres, à abuser
l'opinion publique mondiale et à encourager l'afflux systématique d'immigrants
étrangers tout en déplaçant, déporta.nt et transférant les autochtones vers
d'autres régions, et demande à ces puissances de renoncer à de telles
manoeuvres;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre sa tâche et de continuer à
rechercher des moyens appropriés en vue d'assurer l'application imreédiate
et intégrale de la téclaration dans tous les territoires qui n'ont pas
encore accédé à l'indépendance;

12. Prie le Comité spécial de formuler des suggestions concrètes
susceptibles diaider le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il
convient d~ prendre, conformément à la Charte des Nations Unies, à l'égard
des faits nouveaux survenant dans les territoires colonia~~ qui risquent de
menacer la paix et la sécurité internationales, et recommande au Conseil de
prendre ces suggestions pleinement en considération;

13.. Prie le Comité s~écial de continuer à exami:ler l'observation, par
les Etats Membres, de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes
relatives à la question de la décolonisation, en particulier celles qui
concernent les territoires sous domination portugaise, la Rhodésie du Sud et
la Namibie, et de faire ra9port à ce sujet à l'Assemblée gér.érale lors de sa
vingt-quatrième session;

14. Invite le Comité spécial à accorder une attention particulière aux
petits territoires et à recommander à l'Assemblée générale les méthodes les
plus appropriées à ~ppliquer ainsi que les mesures à prendre pour permettre
aux populations de ces territoires d'exercer pleinement leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance;

15. Demande instamment aux puissances administrantes de coopér~r avec
le Comité spécial en permettant à des missions de vi$ite d'avoir accès aux
territoires coloniaux conformément aux décisions prises antérieurement par
l'Assemblée générale et par le Comité spécial;

16. Décide de créer un Comité préparatoire pour le dixième anniversaire
de la :cécla,ration sur 1 roctroi de l'indépendance aux pay's et aux peuples
coloniaux, composé des membres du Comité spécial et de six autres membres
nommés par le Président de l'Assemblée générale, en consultation avec le
Président du Comité' spécial, et prie le Comité préparatoire d'établir un
ptogram~e spécial d'activités à l'occasion du dixième anniversaire de
l'adoption de la Déclaration en vue de trouver de nouveaux moyens d'accélérer
la réalisation des objectifs énoncés dans la Déclaration, et de faire '
rapport à l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième session;
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17. Prie le Secrétaire général" compte tenu des gugges"t1()ns du Com:i.té
spécial" de prendre des mesures concrètes en ugant d.e tous léS .l110Yéns dont il
dispose, notamment les publications" la radio et la télé'ff1,Si0:1, pour assurer
la diffusion générale et suivie d''informatioae gur lfoeu'V're qu f accômplit
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolcn:i.sa,tio.l1, lâ
situation dans les territoires coloniaux et la lutte constante menée par léS
peuples coloniaux pour leur libération;

18. Prie les puissances aéimfniatrantes de coopérer a.vec le Secrétaire
général en-vue de faire l.argement: connaître leg travaux de l'OrganisâtiO.t1
des Nations: Unies dans l'application de la Déclaration;

19., Prie le Secrétaire général de: fournir tous les moyens nécéssâi.réS
à l'application de la présentE résolution.."

13 _ A la même s~ssiQn, ~1AssembléE générale a également adopté 15 résclutiOrIS)
a~ terme& d~squelles l.e Comité spéeial a été notamment chargé de certaines t~ches,

ainsi qu'un (.ertaiu. nombre d'autres: résolutions in.tér.essant les travaux du Comité
spéGial,ll On trou.v.era. ci-après la listE de ces résolutions:.

a) ~s.ollLtions: E:t décisions: relati.ves: à deg territoires déterminés.

Territoi:r~L ft ., _

Xe~r~tQ~~~$ admi~istr$$

pé;1lr le J?O'r-~1Jg~l

l'{~otio-~e-

f~Jt1\\~ e"t ~e-ll~:Ltoire sous
t~~~ll~ d~ 1~ Nouvell~-Guinée

Nb dE la résolution

2379 (XXIII)

2.383 (XXIII)

2395 (XXIII)

2403 (XXIII)

2404 (nIIr)

2424 (XXIII)

2427 (XXIII)

2428 (XXIII)

2429 (XXIII)
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Adoptée le

2.5 octobre 1968

7 novembre' 1968

29 novembre 1968

16 décembre 1968

16 décembre 1968

18 décembre 1968

18 décembre 1968

18 décembre 1968

18 décembre 1968



Territoire
i ' .riti

AntiguEt, Bahamas, Bermudes,
Dominique, Grenade, Guam,
tles Ca.lmanes, tl~s Cocos
(Keeling), îles
Gilbert~etwEl1ice, fles
Salomon, tlesSamoa
américaines, ties Seychelles,
tlea ~okélabu; tles TUrks et
Caïques J tlss VieI'ges
américaines, ties Vierges
britanniques, ~ontserratJ

Nioué, Nouvellss w Hébridés,
Pitoairn, SaintwChristophe
atwNièVes et Anguilla,
SaintewHélène, D~inte-Luùie

et SaintwVincent

No de la résolution

2430 (XXIII)

Adoptée le

18 décembre 1968

b) R~!~l~tions concernant d'autres guestions

Question
l' l'

Renseignements relatifs aux
territoires non autonomes,
communiqués en vertu de
l'alinéa e de l'Artlcle ij
de la Charte des
Nations Unies

lJf..o~~ena d'étude et de
formation offerts par des
Etats Membres aux habitants
des territoires non
autonomes

Activités des intérêts
étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle
à l'application de la
Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux
pays et aux peuples
coloniaux, en Rhodésie du
Sud, en Namibie et dans les
territoires sous domination
portugaise, ainsi que dans tous
les autres territoires se
trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le colo
nialisme, l'apartheid et .la
discrimination raciale dans
le sud de l'Afrique

No. de la résolution

2422 (XXI!I)

~423 (XXIII)

2425 (XXIII)
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Adoptée le

18 décembre 1968

18 décembre 1968

18 décembre 196~



g,uestion

Application de la Déclaration
E~r l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples
coloniaux par les institutions
spéçialisées et les insti
tutions internationales
associées à l'Organisation
des Nations Unies

Programme d'enseignement et
de formation des Nations Unies
pour l'Afrique australe

No de la résolution

2426 (XXIII)

2431 (XXIII)

Adoptée le

18 décembre 1968

18 déce1nbre 1968

c) Autres résolutions intéressant les travaux du Comité spécial

q,u~stion

Peine capitale en Afrique
australe

Politique d'apartheid du
Gouvernement de la
République sud-africaine

Situation sociale dans le
monde

Mesures visant à combattre
avec efficacité la discrimi
nation raciale et la
politique d'apartheid et de
ségrégation en Afrique
australe

Rapport du Groupe spécial
d'experts chargé d'étudier
le traitement des
prisonniers politiques en
Afrique du Sud

Conférence internationale
des droits de l'homme.

No de la résolution.

2394 (XXIII)

2396 (XXIII)

2436 (XXIII)

2439 (XXIII)

2440 (XXIII)

2442 (XXIII)
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Adoptée le

26 novembre 1968

2 décembre 1968

19 décembre 1968

19 décembre 1968

19 décembre 1968

i9 décembre 1968



Question

Mesures destinées à assurer
l'élimination rapide et
totale de toutes les formes
de discrimination raciale
en général et de la politique
d'apar~heid en particulier

Plan des conférences

No de la résolution

2446 ('XXIII)

2478 (XXIII)

Adoptée le

19 décembre 1968

21 décembre 1968

14. Dans une lettre datée du 24 septembre 1968, le représentant permanent du
Chili a fait savoir au Président de l'Assemblée générale que le Gouvernement
chilien avait décidé de se retirer du Comité spécial (A/7288). Dans une lettre
datée du 21 octobre 1968, le Président de l'Assemblée a informé le Secrétaire
général de cette décision. Dans la même lettre, le Président a déclaré qu'il
avait désigné l'Equateur pour occuper le siège devenu vacant (A/7289). A sa
l707ème séance plénière, le 25 octobre 1968, l'Assemblée générale, sur la
proposition du Président, a approuvé la, nomination de l'Equateur, laquelle était
immédiatement effective et était destinée à pourvoir le siège devenu vacant en
ra,ison du retrait du Chili.

15. Dans une lettre datée du 7 novembre 1968, le représentant permanent de la
Finlande a fait savoir au Secrétaire général que le Gouvernement finlandais avait
décidé de se retirer du Comité spécial à dater du 1er janvier 1969 (A/7329). A sa
l75lème séance plénière, le 20 décembre 1968, l'Assemblée générale, sur la
_._-._-_.:~.:_- '0 ,.<,...;,.":1"' + .... ~ .........."""'''u& 1!:l Y'lf"Imin!:l+;f"'In ~jO lA i,lfi,.,,,À.o'P. 011i oF'vait!:'.Lvl-'v ..... .LuJ.VI.!'- """ -...., ..... '-4.....,j, ~ "'-'" """"::'r-- ..... - __. .. 0_- ...." _ .
prendre effet au 1er janvier 1969 et qui était destiné~ à pourvoir le siège
devenu vacant à la suite du retrait de la Finlande.

16. Au 1er janvier 1969, les pays f.aisant partie du Comité spécial étaient donc
les suivants :

Afghanistan
Australie 10/
Bulgarie 
Côte d'Ivoire
Equateur
Etats-Unis d'Arr~rique

Ethiopie
Honduras
Inde
Irak
Iran
Italie
fJ.adagas car

Mali
Norvège
Pologne
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Sierra Leone
Syrie
'lunisi:e
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Venezuela
Yougoslavie

10/ Dans une lettre datée du 18 janvier 1969, le représentant permanent de
l'Australie a fait savoir au Secrétaire général que le Gouvernement
australien avait décidé de se retirer du Comité spécial (A/7507).
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17. Le ~résent rapport porte sur les travaux du Comité spécial pendant la période
allant du 13 février 1969 au 2 décembre 1969 au cours de laquelle il a tenu
73 séances plénières. Pendant la même période, le Groupe de travail et les
sous-comités ont tenu 79 séances.
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B. OUVERWRE DE LA SESSION DE 1969 DU COl·tlTE SPECIAL

I8e La 1ère séance du Comité spécial en 1969 (652ème séance), qui a eu lieu le
13 février, a été ouverte par le Secrétaire général.

Déclaration prononcée par le Secrétaire général à l'occasion de l'ouverture de
e; • III œ

la session

19. ~e Secrétaire général a souhaité chaleureusement la bienvenue à tous les
représentants présents, en particulier nU représentant de l'Equateur qui avait
remplacé le Chili cn octobre dernier, et au nouveau membre du Comité, le repré
sentant de la Norvège qui avait remplacé la Finlande. les membres de ce Comité
avaient déjà eu l'occasion dp. parler du rôle qu'avaient joué dans les travaux de
cet organe le Chili et la Finlande'et il tenait à s'associer à ceux qui avaient
exprimé ces sentiments.

20. En mÊme temps, c'est avec regret que le Secrétaire général a noté que
l'Australie s'était retirée du Comité. En tant que Puissance administrante et
en tant que membre, l'Australie-avait contribué fort utilement aux travaux du
Comité tout entier. Comme ils l'avaient fait lors du retrait de certains membres
appartenant à des puissances l\On adrainistrantes qui avaient quitté le COt~ité,

les membres tiendraient à prendre dûment acte des assurances fournies par le
Gouvernement australien qui avait affirmé qu'il continuerait de s'acquitter dés

.. .. • .. , .,. 1. ., _. ;l ~ _ ••• _~.A-': •• __of. ~ ,.. .:l" 1,.. ~ ...~... ,." r+ "u 1 .. 1 Â"'Q'; 't"
ULJ.LJ.è)ètll.LULll:l UC\.,.UU..LQ,LLt.I ue.;) U.,Lul!v>:).A- V.A-v 1,.1 - -- --- -- _ ';1._ __ _

prêt à particip€T aux discuss~ons du Comité portant sur les territoires qulil
adminlstrait.

21. Néa~~oins, dans les circonstances actuelles, le Se~étaire général avait
estimé qu'il pourrait être bon de rappeler que, dans la conclusion de la décla
ration'qu'il avait fa~t€ devant ce Comité un an auparavant, il avait dit
notammeni; :

..... ces derniers temps, un des éléments les plus encœ~rageents dans le
domaine de la décolonisation a été l'intérêt croissant dont ont fait preuve
les Etats Membres pour le rôle que doivent jouer les Nations Unies dans
l'aide aux peuples coloniaux pour que ce~x-ci puissent passer de la
dépendance à l'indépendance. De nouveaux efforts doivent être déployés dans
ce domaine; cela relève sans doute des obligations que prévoit la Charte,
mais l'efficacité matérielle de ces efforts dépend essentielle~ent de
l'intérêt constant et d'un esprit de coopération de la part de tous les
Membres, qu 1 il s" agisse de puissances administrantes ou non administrantes. n
(A/AC.I09/PV.573)

22. Depuis cette allocution, Maurice, le Souazi1and et l.a Guinée équatoriale,
territoires auxquels le Comité spécial avait consacré une grande attention au
cours des années précédentes, avaient accédé à l'indépendance. Le Secrétaire
général croyait savoir également qu'un accord était intervenu entre les
Gouvernements de l'Espagne et du Maroc en ce qui concernait l'avenir du
territoire d'Ifni. De plus, des progrès constitutionnels avaient été réalisés
dans un certain nombre de petits territoires dépendants. Ces événements
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prouvaient à quel point les peuples dépendants aspiraient à la réalisation des
objectifs que la Charte ainsi que la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux prévoyaient pour eux. De plus, ils montraient
que, à des degrés divers éertes, les autorités administrantes répondaient à ces
aspirations. Enfin, ils démontraient llutilité et, dans des cas comme celui de
la Guinée équatoriale, llimportance du rôle que les Nations Unies, avec la
coopération des puissances administrantes, avait joué et pouvait continuer de
jouer pour aider ces peuples à atteindre rapidement les objectifs susmentionnés
dans une atmosphère de stabilité et de concorde •

.
2;. Même dans ces conditions, la réalisation totale de ces objectifs avait subi
des retards injustifiés et, pour ce qui était de plusieurs territoires, ces
objectifs étaient encore loin d'une réalisation rapide et ~acifique. L'opinion
du Secrétaire général sur ces problèmes coloniaux qui subsistaient était exposée
dans l lintroduction à son dernier rapport annuel et la situation n'avait ~as

changé au point qu 1il dût la modifier 1) En m@me temps, dans le contexte du travail
du Comité spécial, il ~tait peut-@tre utile de se souvenir des vues exprimées
par un grand nombre de E~mhres au cours des débats qui avaient eu lieu à la
vingt-troisième session de llAssemblée générale et à la Quatrième Commission, vues
selon lesquelles nombre des problèmes qui demeuraient étaient précisément ceux
qulil était le plus malaisé de résoudre. En conséquence, il était à peine
surprenant qu'il ne fut pas toujours possible d'arriver à un accord sur les
mesures; les modalités et le calendrier qu'il convenait d'appliquer à chaque cas
particulier en ~ue de la réalisation d10bjectifs sur lesquels aucune divergence
de vues nlexistait au Comité.

24. En particulier, le fait que les problèmes coloniaux affectant la partie
méridionale de l'Afrique étaient devenus plus difficiles et plus graves était" une
source de préoccupation profonde et générale. Ces problèmes constituaient
l'épreuve la plus rude pour la volonté collective des Nations Unies d1assurer
l'élimination des vestiges du colonialisme. Car c'était une situation dans
laquelle des mill~ons d'hommes se voyaient refuser les droits de l'homme les
plus fondamentaux; leur désir dl cercer librement l~ur droit inaliénable à la
libre détermination était étouffé par l'application de mesures de répression par
les autorités intéressées qui semblaient agir en collaboration les unes avec les
autres, avec l'aide et llassentiment de certaines puissances. Le Secrétaire
général estimait et espérait vivement que le Comité spécial pourrait apporter une
contribution constructive à la mise en oeuvre de soluti(ns efficaces en suivant
de près la mise en oeuvre des résolutions pertinentes des Nations Unies, en
examinant de 40uveau la situation quant à ces problèmes et en recommandant, si
nécessaire, l'adoption de nO':Lvelles mesures aux Etats et aux organes com~étents

des Nations Unies.

25. Pour ce qui était de la décolonisation des territoires encore dépendants, dont
beau~oup souffraient de problèmes particuliers découlant des faibles dimensions
de leur territoire et de l'insuffisance de leurs ressources humaines et matérielles,
le Secrétaire général avait déjà eu l'occasion, dans l'introduction à son rapport
annuel, de procéder à l'évaluation de la situation actuelle et, notamment, de
parler des divergences de VU8B existant en ce qui concernait les points sur lesque'.s
il convenait d'insister et le rythme qu'il fallait adopter. A ce propos, le
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Secrétaire général devrait peut-être attirer l'attention, d'tUle part, sur l'impor
tance que les puissances administrantes et d'autres attachaient au sens des
réalités et à l'équilibre dans les décisions du Comité· spécial, et, d'autre part,
sur la nécessité généralement reconnue d'accélérer la réalisation des objectifs
prévus par la Charte et la Déclaration. Ces préoccupations ne s'excluaient aucu
nement les unes les autres. En fait~ elles allaient largement de pair car, si .le
Comité avait accès à des informations plus complètes et obtenues de première main
sur les conditions politiques, économiques et'sociales dans les territoires, et
sur les vues, les désirs ,~,t, les aspirations des peuples de ces territoires, ces
préoccupations pourraient ~ertainement être apaisées dans une plus grande mesure.
Il était donc permis de se demander si" en partant de là) il ne serait pas
possible de parvenir à s'entendre avec les puissances administrantes à propos
de l'envoi de miss~ons de visite. A titre complé~entaire, le Comité pourrait
étudier de nouveaux moyens d'obtenir de plus amples renseignements. Le Secrétaire
général songeait par exemple à la possibilité de développer et d'appliquer l'idée
qui avait été reprise en dernier ljLeu dans la résolution 1539 (XV) de l'Assemblée
générale du 15 décembre 1960, et qui consisterait à encourager les puissances
administrantes à assurer la participatiou des représentants des populations
autochtonei3 relevant de leur administration aux activités du Comité spécia+.

26. Telles étaient certaines des considérations que les membres du Comité
voudraient peut-être garder présentes à l'esprit tandis qu'ils aborderaient les
tâches précises que l'Assemblée générale avait confiées cette année au Comité.
Dans sa note du 6 février 1969 (A/ACuI09/307), le Secrétaire général avait
également rappelé d'autres résolutions et décisions de l'Assemblée générale et du
Comité lui-même qui intéressaient l'organisation du travail du Comité pour cette
-_ •• ~- T:'.~ 'I... .... _.t:' ., 'f\-se....l--',!,.- ,...~nc'r... 'f.., a..,.... 4+ ""''t''''~ 11':1 "c"'~+P CT'\~"';'.:ll ~t=> tr'f'l1"'It:-f1"'l"t=>l"
Q,l.U.l\...oC. J.:J.L.a. u. \,,;..&., ... "'........ l-UU-'-""""" t:,\j ~~ v"'""" .... ...,.1:'- .. - v""" 6.W.~ .... - -or - _-- ... _ .. '--- .' - ... -. _
à accomplir sa tâche et de rechercher les moyens approprlés dtassurer la mise
en .oeuvre immédiate et complète de la Déclaration dans tous les territoires qui
n1avaient pas encore accédé à l'indépendance. En outre, l'Assemblée générale, dans
un certain nombre de résolutions intéressant les diver~~~rritoires,avait confié
au Comité des fonctions précises qui tendaient toute~ vers le même objectif. De
plus, diverses activités découlaient d'autres résolutions de l'Assemblée générale
et de décisions précédentes prises par le Comité lui-même; les membres du Comité
souhaiteraient peut-être y songer tandis qu'ils arrêteraient le programme de
travail pour cette année.

27. Le Secrétaire général était conscient de l:~mpleur et deB difficultés de ces
tâches tout autant qulil était convaincu de l,eur impol·-;.. nce. Il était cependant
certain que les résultats du travail du Comité au cours de cette année représen
teraient un nouvel apport à la rëalisation des aspirations à la li~erté et à
la libre détermination -des peuples non autonomes. Avec cette conviction, le
Seérétaire général se plaisait à constater d'une part que les délégations étaient
de plus en plus conscientes du vaste consensus qui s'était dégagé au sujet des
problèmes de décolonisation; qui plus est, il constatait aussi avec satisfaction
que les délégations se rer.èaient de mieux en mieux compte qu'il importait de
traduire ce consensus dans les faits en procédant à des consultations étroites
et fort poussées, et en menant, sur l~ base de la bonne volonté et de la collabo
ration, une action concertée destinée à assurer la mise en oeuvre des
recommandatj.ons auxquelles ce consensus aurait donné naissance.
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28. Le Secrétaire général a déclaré que ceG bons VOèUX accomp~gnaient le Comit~
pour ses activités au cauro cle cette a.nnée.

Election du Bureau

29. A sa 652ème séance) le 1; février, le Comit~ opéc:1n.l El, ~lu à lruriari1mit~
le bureau suivant :

Président

Vice-Présidents

Rapporteur :

rI.. ~ahmoud Mest:lr:L (Tunisie)

M. rtanuel rérez-Guerrero (Vonezuela)

M. Adnan Raout (Irak)

M. Abdul Camad Ghaus (Afghanistan)

30~ A ~a 661ème.séance, le 19 mare, le Comité spécial a élu à l'unanim~té
M~ German Nava Carrillo (Venezuela) à l'un des postes dé Vice"Président en
remplacement de M. Pérez-Guerrera (Venezuela) dont:les fonctions à New York
venaient de prendre fin.

néclaration du Président

31. Le Président a exprimé sa reconnaissance et sa gratitude à tous les membres
du Comi,té spécial pour sa réélection au poste de Président; cette réélection
devait être interprétée comme une marque réitérée de conriance de la part des
membres du Comité, et le Président ferait avec llaide des vice-présidents et élu
Rapporteur, et avec le concours de tous les autres membres du Comité, tout ce qui
serait en son pouvoir pour la justirier.

32. Toutefois - et ceci était encore plus important - cette réélection était un
hO!l1ll1age rendu à son pays, à son peuple, et plus particulièrement à son Président,
Habib Bourguiba, dont la lutte et le dévouement pour la cause de la liberté et
de l'émancipation des peuples colonisés étaient connus et reconnus.

33. Le Président avait eu lloccasion, ltannée précédente, d.'expr1mer les regrets
du Comité lors du départ des délégations du Chili et de la Finlande, ainsi que
de rendre hommage à la contribution quI elles avaient 8,?portée aux travaux du Comité.
Il avait a~ors offert des voeux chaleureux de bienvenue au représentant de
l'Equateur, qui avait remplacé celui du Chili à ce Comité. Il était très heureux
d'adresser des voeux semblables au représentant de la Norvège qui, remplaçant
celui de la Finlande, apporterait, il en était sûr, une contribution constructive
aux travaux du Comité.

34. Le Président devait dfautre part ex~rimer les regrets que lui causait le
retrait de l'Australie du Comité, retrait dont le Comité avait été récemment
inrormé. Ils étaient d'autant plus virs que l'Australie était une puissance
administrante et· qu'elle avait au cours des années qui venaient de sl'écouler,
contribué d J une manière utile à la bonne marche des travaux. Tout en sachant que
l'Australie continuerait de transmettre des renseignements, conrormément à
l'Article 73 ~) de la Charte, sur les territoires qu'elle administrait et quielle
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serait disposée à participer aux discussions sur ces territoires, le l'résident
s'associait aux sentiments exprimés ~ar le Secr~tairc e~n4ral au sujet de
l'importance vitale d; une coC)'pération entière et continue de la part d~ toutt~S
les délégations, qu'elles représentent ou non des puissancés administrantes.

'5. Le Président voulait en outre faire conna:ttre au Secrétaire général tout l~

p~i~ que le Comité attachait à la déclaration qu'il venait de faire. Far cett~

déclara.tion, il ava.j.t une fois encore,; térfIoigné de l'intérêt soutenu qu' 11 porta.it
aux tra.vaux de ce Comité ainsi qu'à la réalisation des objectifs définis dans la
Charte pour les popul~tions qui Se trouvaient encore ~ous domination coloniale.
Se référant aux progrès accomplis l'année précédente danG le domaine de la
décolonisation, le Secrétaire général avait appelé Itattent1~n sur les problèmes
coloniaux qui requéI'aient un examen attentif et urgent.

36. Le Secrétaire général avait insisté sur la gravité des problèraes coloniaux
qui affecteJ.ent particulièrement l'Afrique australe, ainsi que sur la complexité
de ceux qui touchaient aux territoires les plus petits. Il avait également,
dans ce contexte, avancé des idées utiles et formulé des suggestions importantes
que le Comité examinerait avec toute l'attention voulue. Le Secrétaire général
ava.it aussi exprimé sa confiance dans le système d.e consul.tatlon et de collaboratiorl
étroite qui s'était développé au sein du Comité, et il avait souhaité qu'il soit
encore étendu. Pour sa partj le Président partageait la confiance du Secrétaire
général et il assurait le Comité qu'il ntépargnerait aucun effort pour en faire
une réalité.

~,.,. T,p Pl"~Fd rlpnt. (·(jmY)t/p.Y'~dt, rlR.t,nrAi 1AmAYlt, rlAn~ f"pt,t,p 1',Â("hp r:ml" l~, (W()on~:rA.t.lon... . - ..
active de toutes les délégations, car ce n1était qu'ainsi que les travaux du
Comité donneraient pleinement corps l!.U large consensus qu.i existait parmi zeS
membres sur les problèmes de la décolonisation, et lfexpression de ce consensus
pou~ralt se traduire en ~~ progrès concret dans le sens des principes inscrits
dans la Charte et dans la. Déclaration sur Iroctroi de 1";indépendance aux t:ays et
aux peuples colonia'JX.
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.0. ORGANIZATION DES TRAVAUX

38. Le Comité spécial a examiné la question de l'organisation de ses travaux pour
l'année considérée de sa 65~ème à sa 657ème séance" entre les 13 et 26 février~ Des
déclarations ont été faites à ce sujet : par le Président à la 652ème séance
(A/AO.I09/pv.652), par le représentant de la République-Unie de Tanzanie à la
653ème séance (A!AO.I09/W.653)" par les représentants de la You.go~lavie, de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, de la Syrie et de la République-Unie de
Tanzanie ainsi que par le Président à la 654ème séance (A/AO.I09!pv.654)" par les
représentants de Madagascar, de la Norvège" de l'Italie, du Venezuela, de l'Equateur,
de la Pologne et de la République-Unie de Tanzanie ainsi que par le Président
à la 655ème séance (A/AO.I09/PV.655), par les ~eprésentants de l'Ethiopie, de
l'Afghanistan, de la Côte d'Ivoire" du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, de l'Inde et des Etats-Unis d'An~rique à la 656ème séance (A/AC.109/PV.656)
et par les représentants du Mali, de l'Iran, de la Sierra Leone et de la B~lgarie

à la 657èn~ séance (A/AC.109/pv.657).

39. A l'issue des débats sur l'organisation des travaux" le Comité spécial a prié
le Groupe de travail, le 26 février, lors de sa 657ème séance, d'examiner et de
présenter des recommandations au sujet du programme de travail du Comité, et
notanmlent de l'ordre de priorité à adopter pour l'examen des questions. En prenant
cette décision, le Conlité a également prié le Groupe de travail de tenir compte des
diverses tâches confiées au Comité par l'AssAnilllée générale dans les résolutions
pertinentes qu:elle a adoptées à S8. vingt-troisième session, ainsi que des tâches
que le Comité avait lui-même envisagées pour 1969 et dont un aperqu figurait' dans la
note du Secrétaire général publiée sous la cote A/AC. 109/307. En outre, le Comité
spécial a prié le Groupe de travail de prendre en considération les vues exprin~es

par les membres ainsi que par le Président au ,::ours de la discussion générale sur
l'organisation deB t~avaux (A/AC.l09/pv.652 à 657).

40. A la lumière des recommandations contenues dans le quarantière rapport du
Groupe de travail (A!AC.1C9/L.537), le Comité a décidé, à sa 659ème séance du
14 mars, de maintenir ses Sous-Comités l, II et ::LII, ainsi que le Sous-Comité de
Fidji et le Sous-Comité de l'Oman, et les 8. priés d'entreprendre, outre l'examen des
questions indiquées au paragraphe 41 ci-après" les tâches particulières indiquées
par l'Assenilllée"générale dans ses résolutions relatives aux questions qui avaient
été renvoyées aux différents sous-comités.

41. Le Comité spécial a également décidé d'adopter pour la répartition des
questions et pour la méthode à suivre er vue de leur E::xamen les'dispositions. ,
c~-apres :
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Question

Rhoàésie du Sud

Namibie

Territoires administrés par le Portugal

lÏfni e~ï Sahara·espagnol

Côte rranQaise des Somalis!!/

Honduras britannique

Iles Falkland (Malvinas)

Fidji

Hong-kong

Organe Mode d'examen

Séance plénière Point distinct

fi fi

Ir "
tl "

" Il

tl t!

tl tl

tl 32/ Il

Il IJ

~, tl

Renseignements relatifs aux territoires non
autonomes, communiqués en vertu de
l'alinaa e de l'Article 7~ de la Charte.-et questions connexes

Activités des intérêts étrangers, écono
miques et autres, qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur
l'oct~oi'de l'indépendance aux pays et
aux peuples colonia~~ en Rhodésie du
Sud, en Namibie, et da,l1s les territoires

" "

11/

]g/

Note du Président : Le Bulletin de terminologie No 240 publié par le
Secrétariat le 1) avril 1963 (ST/CS!SER.F/24o) se lit conwe suit:

ilLe nouveau nom du Territoire appelé précédemment Côte franqaise des
'Soma+is est 'Territoire franqais des Afars et des Issas' ••• Cette désignation"
introduite à la demande de la Puissance admdnistrante, doit être utilisée
dans tous les documents, à l'exception d.es comptes rendus de textes dans
lesquels l'orateur ou l'auteur a utilisé une terminologie différente. tl

Note du Rapporteur: Le Comité spécial a décidé d'examiner la question des
Fidji en séance plénière, étant entendu que le Sous-Comité de Fidji, qui
avait été créé en 1967 "pour se rendre à Fidji, Y étudier la situation sur
place et faire rapport à ce '3ujet", poursuivrait ses travaux.

- 19 -



Question

sous domination portugaise, ainsi que dans
tous les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale et auX efforts
tendant à éliminer le colonialisme, l' apar
theid et la discl"imination raciale dans le
Sud de l'Afrique

Activités militaires et dispositions de
caractère militaire prises par les puis
sances coloniales dans les territoires
sous leur administration et qui pourraient
entraver l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance rolX pays et
aux peuples coloniaux

Iles Seychelles

Sainte- Hélène

Iles Gilbert-at-Ellice, Pitcairn et
îles Salomon

Nouvelles-d.ébrides

Samoa américaines et Guam

Nioué et îles Tokélaou

Territoire sous tutelle des Iles du
pacifique

Papua et Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée et des îles Cocos
(Keeling)

Brunéi

Iles Vierges américaines

Iles Vierges.britanniques

Antigua, Domi'ique, Grenade, Saint-Christophe
et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent

Eer:r..udes
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Sous-Comité l

"
Il

"

Sous-Comité II

"

"
Il

Il

"
Il

Sous-Comité III

Il

"

"

Mode d'examen

Point distinct

"
Selon ce que déci
derait le Sous
Comité

"

Il

"
"
Il

li

Il

Il

"

"

"



Question

Bahamas

Organe Mode d'examen

Sous-Comité III Selon ce que déci
derait le Sous
Comité

Iles Turques et Caïques Il

Iles Ca1manes "
Montserrat "
Oman Sous-Comité de

l'Oman

..

"
Il

Point distinct

Question de la liste des territoires
auxquels la D~claration est applicable Groupe de travail Il

Date limite pour l'accession des terri
toires à l'indépendance Devait être examinée par les organes

intéressés lorsqu'ils étudieraient
les territoires en question

Observation par les Etats Membres de la
Déclaration et des autres résolutions
pertinen~es relatives à ia ques~ion ae
la décolonisation, en particulier
celles qui cpncernent les territoires
sous administration portugaise, la
Rhodésie du Sud et la Namibie (par. 13
de la résolution 2465 (XXIII) de
l'Assemblée générale)

Application de la Déclaration par les
institutions spécialisées et les insti
tutions internationales associées à
l'ONU (résolution 21~26 (XXIII) de
l'Assemblée générale)

Questions concernant les petits terri
toires (par. ll~ de la résolution
2465 (XXIII) de l'Assemblée générale)

Question de l'envoi de missions de visite
dans les territoires (par. 15 de la
résolution 2465 (XXIII) de l'Assemblée
générale)

- 2;1. -

Séance plénière

Il

En séance plé
nière tout
d'abord, puis
par le s SOl1.S

comités, selon
qu t il convien
drait

Séance plénière
et sous-comités,
selon qu'il
conviendrait

Point distinct

"

"

Il



• Question

Question de la tenue d'une série de
réunions hors du Siège

Pub~icité à donner a~~ trava~ des
Nations Unies dans le domaine de la
décolonisation (par. 17 de la réso
lution 2465 (XXIII) de l'Assenfulée
générale)

Elimination de toutes les formes de
discrimination raciale : pétitions
des peuples des pays colûniaux
(par. 2 et 3 de la résolution
2lc6 (XX) de l'Assemblée générale,
partie B, et article 15 de la
Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de
discrimination raciale)

.9r gane

Groupe de travail

"

Sous-Comité des
pétitions et séances
plénières, selon
qu'il conviendrait

Mode d'examen

Point distinct

"

"
Moyet:s d'étude et de formation offerts

par des Etats Membres aux habitants
des territoires non autonomes (par. 6
de la résolution 2423 (XXIII) de
l'Assemblée générale)

Calendrier des conférences (par. 3 à 5,
7, 9 et Il de la résolution
2478 (XXIII) de l'Assemblée générale)

Devait être examinée par les organes
intéressés lorsqu'ils étudieraient les
territoires en question

Groupe de travail Point distinct
(par. 3 à 5, 7
et 9) ISous-Comités
(par. Il)

42. A la même séance, à la lumière des recommandations contenues dans le
quarantième rapport du Groupe de travail et en vue de faciliter l'exan~n de la
question intitulée "Observation par les Etats Membres de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et des autres résolutions
pertinentes relatives à la question de la décolonisation, en particulier celles qui
concernent les territoires sous domination portugaise, la Rhodé5ie du Sud et la
Namibie", le Comité spéci.al a décidé de prier le Secrétaire gér.Léral de lui présenter
un rapport dans lequel seraient énumérées les principales résolutions adoptées par
le Conseil de sécurité, l'Assemblée générale et le Comité lu~-~ên~ dans le domaine
de la décolonisation ainsi que les mesures prises par les Etats Membres en apfli
cation de ces rés·olut:lons. La section H du présent chapitre rend compte de l'examen
de cette question par le Comité.

43. A ses 659ème et 704ème séances, tenues les 14 mars et 8 juillet respectivement,
le Comité spécial, tenant conœte du paragraphe Il du dispositif de la résolution
2478 (XXIII) de l'Assenfulée générale, en date du 21 décenIDre 1968, et se fondant
sur les recommandations pertinentes du Groupe de travail et des sous-comités
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intéressés, a pris les décisions nécessaires sur la question de la modification du
système en vigueur pour les comptes rendus de séances de ses organes subsidiaires.
Ces décisions sont indiquées dans la subdivision 6) de la section K du prasent
chapitre.

44. A ses 666ème, 667ème et 7l3ème séances, tenues le 3 avril, le 16 avril et
le 17 septenfure respectiven~nt, le Comité spécial, à la lumière des recon~andations

contenues dans les quarante et unième, quarante-deuxième et quarante-cinquième
rapports du Groupe de travail (A/AC.I09/L.543, L.552 et L.59l) , a pris les décisions
nécessaires sur la question de l'organisation d'une série de réunions en dehors du
Siège compte tenu des dispositions du paragraphe 6 de la résolution 1654 (XVI),
adoptée par l'Assemblée générale le 27 novembre 1961, et comn~ suite au rapport qu'il
avait présenté à ce sujet à l'Assemblée générale à sa vingt-troisième session 13/.
Ces décisions sont indiquées au chapitre II du présent rapport. D'autre part,-Se
fondant sur les recommandations contenues dans le quaran~e et unième rapport du
Groupe de travail (A/AC.IC9/L.553), le Comité spécial a égalen~nt pris une décision
au sujet de la. forme à donner aux comptes rendus des réunions organisées en dehors
du Siège. Cette décision est indiquée dans la subdivision 6) de la section K du
présent chapit~e.

45. A sa 713èn~ séance, le 17 ~eptenfure, le Comité spécial, se fondant sur les
recomn~ndations contenues dans ie quarante-cinquiè~e rappo~t du Groupe de travail
(A/AC.IQ9/L.591), a pris les décisions nécessaires au sujet de so~ progranme de
réunions pour 1970, compte tenu des dispositions figural.rl; au paragraphe 3 de la
résolution 2478 (XXIII) de l'Assenfulée générale, en date du 21 décembre 1968,
'Y'p.l R.t.iVE=! au nJ an des confél'ences. Ces décisions sont indiouées dans la subdi
vision 6) de-la section K du présent chapitre. 0.

46. A ses 659ème, 666ème, 667ème, 702ème, 710ème et 713ème saances, tenues entre
le 14 mars et le 13 septembre, le Comité spécial a pris des dGcisions supplémentaires
au sujet de son programme 'de travail~de 1969 - et notool~ënt de l'ordre de priolité
à adopter pour l'examen des questions dont il était saisi - en se fondant sur les
recommandations contenues dans les quarantième, quarante et unième, quarante
deuxième, quarante-troisième, quarante-quatrième et quarante-cinquième rapports du
Groupe de travail (A/AC.109/L.537, L.543, L.552, L.572, L.588 et L.591). Ces
décisions sont indiquées à la section E du présent chapit~e.

11/ A/7200 (première partie, chapitre premier, par. 192).
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D. REUNIONS DU COMITr~ SPECIAl" DE SON GROUPE DE TRAVAIL
E~ DE SES SOUS-COMITES

Comitï3 spécial

1~7. Le Comité spécial t.\ tenu en 1969 73 séances, qui se sont réparties comme
suit

Premi~re session :

652ème à 6,?Oème

671ème ~l. 675ème

676ème à 607ème

688ème à 694ème

695ème à 706ème

séance tenues

séance tenues

séance tenues
; tenuesseance

séance tenues

du 13 février au 18 avril au Siège

du 5 au 8 mai à Kinshasa

du 9 au 19 mai à Lusaka

du 20 au 23 mai à Dar es-Salam

du 5 juin au 10 juillet au Siège

Deuxièn~ session :

707èn~ à 724ème séance tenues du 7 août au 2 décembre au Siège

Groupe de tra.vai1

48. A sa 657ème séance, tenue le 26 février, le Comité spécial a décidé sans
opposition de nlaintenir son Groupe d~ travail en lui conservant la con~osition

qu'il avait en 1968, c'est-à-dire les délégations de la Bulgarie, de l'Ethiopie,
de l'Inde, de l'Iran, de l'Italie et de la République-Unie de Tanzanie, ~t les
quatl'e membres du Bureau du Comité~ à savoir le Président (Tunisie), les deux
Vice-Présidents (Venezuela et Irak), et le Rapporteur (Afghanistan).

49. Au cours de la période considérée dans le présent rapport, le Groupe de travail
a tenu huit séances, entre le 7 mars et le 21 octobre 1969, et présenté sept
rapports 1!±/.

Sous-Comité des pétitions

50. A sa 657ème séance, tenu.e le 26 février, le Comité spécial a décidé de
maintenir le Sous-Comité des pétitions avec la composition suivante :

Equateur
Inde
Italie

. Mada:gascar

Mali
Pologne
Syrie

14/ A!AC.I09/L.537, L.543, L.552, L.572, L.588, 1.591 et L.612.
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51. A sa 140ème séanr:e, tenue le 16 avril~ le S'Ous-Comité des pétitions a élu
Président M. Mohamed Mahmoud OUld Aly (Mali).

52. A sa lL!.Bème séance, tenue le 22 septembre, le Sous-Conüté a élu
M. Rafic Jouejati (Syrie) Président en remplacement de M. Ould Aly (~1ali) dont la
mission à New York avait pris fin.

53. Le Sous...Comité des pétitions a tenu 17 séances du 4 mars au 2 décembre et a
saisi le Condté spécial de 16 rapports 15/.

54. Pendant la. période considérée, le Sous-Comité a examiné en tout 117 cOm!:luni
cations, dont il a décidé de distribuer 109 en tant que pétitions. Les pétitions
distribuées sont énumérées dans le présent rapport, dans le chapitre relatif aux
territoires auxquels elles se rapportent. Parmi ces communications figurz.ient
18 demandes d' auditi-:>n que le Sous-Coruité a recommandées à l'approbation du Ccmts
spécial. Une liste des pétitionnaires que le Comité a entendus au cours de l'année
figure dans l'annexe l au présent chapitre.

55. En outre, le Sous-Comité a présenté des recommandations relatives aux questions. ,cJ.-apres

a)

b)

c)

Question de la modification du système en. vigueur pour les comptes rendus
de séances (A/AC.I09/L.577, par. 2);

pétitions concernant la Namibie (A/AC.lCf)/L.595, par. 7);

Elimination de toutes les foru~s de discriulination raciale : pétitions
émanant des populations des pays colo~iaux"(voir' annexe V au présent
chapitre) •

On trouvera dans la subdivision 6) de~la section K du present chapitre un exposa des
débats relatifs à l'examen par le Comité spécial du rapport du Sous-Comité sur la
question mentionnée à l" alinéa a) ci-dessus. Les débats relatifs à l'examen par
le Comité du rapport du Sous-Comité sur la question mentionnée à l'alinéa b) scnt
décrits au chapitre VII du présent rapport (A/7623/Add.2 et Corr.2, chap. VII) et
ceux qui ont trait à l'examen du rapport du Sous-Comité SUl' la question mentionnée
à l'alinaa c) dans la section J du présent chapitre.

Sous-Comité l

56. A sa 659ème séance, le 14 mars, le Comité spécial a décidé de maintenir le
Sous-Comité l, avec la composition suivante :

Equateur
Mali
République-Unie de Tanzanie
Sierra Leone

Syrie
Tunisie
Union des Républiques socialistes soviétiques
Yougoslavie

1:2./ A/AC.I09/L.534, L.540, L.554, L.560, L.561, L.562, L~563, L.564, L.565, L.567,
L.577, L.589, L.590, 'L.595,L.614 et L.615.
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57. A sa 62ème séance, le 24 mars, le Sous-Comité l a élu M. Raf:i.t' Jouejati (Syrie)
comme Président.

58. Le Sous-Comité l a tenu 13 séances, entre le 24 mars et le 10 octobre, et a
présenté des rapports sur les questions suivantes, qui lui avaient été renvoyées
pour examen

a) Iles Seychelles et Sainte-Hélène;

b) Activités et accords militaires des puissances coloniales dans les
territoires qu'elles administrent, de nature à faire obstacle à
llapplication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux;

c) Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'tndépendance
aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et
dans les territoires sous domination portugaise, ainsi que dans tous les
autres territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le colonialislllE:., l'apartheid et la discrimination
raciale dans le sud de l'Afrique.

59. Le chapitre IX du présent rapport (A/7623/Add.4 et Corr.l et 2) contient un
compte rendu de l'examen par le Comité spécial du rapport dll. Sous-Comité sur la
question visée à l'alinéa a) ci-dessus; le chapitre III (A/7623, partie II) contient
un compte rendu de l'examen par le Comité du rapport du Sous-Comité sur la
question b); enfin, le document A/7552· et Addwl contient un compte rendu de l'examen
par le Comité du rapport du Sous-Comité sur la. question c).. Les rapports du
Seus-Comité sont annexés aux doquments cités.

60. En outre, le Sous-Comité a présenté un rapport (A/AC.I09/L.555) sur la question
de la modification du système en vigueur pour les comptas rendus de séances. Il
est rendu conwte dans" la subdivision 6) de la section K du présent chapitre de
l' exame n de ce ra:pport par le Comi té spé cial.

Sous-Comité II

61., A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comite spécial a décidé de maintenir
le Sous-Comité II avec la composition suivante :

Afghanistan
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Honduras

Inde
Irak
Pologne

62. A sa 87ème séance, le 24 mars, le Sous-Comité II ~ élu Mlle Kongit Sinegiorgis
(Ethiopie) comn~ Présidente et M. Mir Abdul Wahab Siddiq (Afghanistan) COtnrrle
Rapporteur.

- 26 -



63. Le Sous-Comité II a tenu 18 séances entre 'le 24 mars et le 9'octobre et
a présenté des rapports sur les questions suivantes, qui lui avaient été renvoyées
pour examen

a) Nouvelles-Hébrides

b) Iles Gilbert-et-Ellice, Pitcairn et ~les Salcmon

c) Ile Nioué et îles Tok~laou

d) Guam et Samoa américaines

e) Brunéi

r) Papua et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et les ~les

des Cocos (Keeling)

g) Territoire sous tutelle d.es Iles du Pacifique

64. Les chapitres XV à XXI du présent rapport (A/7623/Add.6) (parties l et II)
contiennent un. compte rendu de l'examen par le Comité spécial des rapports dU:
Sous-Comité se rapportant à des territoires déterminés. Les rapports du SOUS-C9mité
sont annexés aux chapitres cités.

65. En outre, le Sous-Comité ~ présenté un rapport sJ.r la question de la
n~dification dU'systènœ en vigueur pour les con~tes rendus de séances
(A/AC.IC9/L.549). La subdivision 6) de la section K du présent chapitre contient
un compte rendu de l'examen de ce rapport par le Comité'spé~ial.

66. En outre: le Sous-Comité a présel.lté un rapport (voi·r annexe II.A &ou présent
chapitre) dans lequel il récapitulait ses travaux de 19.69 et rendait .compte de la
manière dont il s" était acquitté des diverses tâches qui lui avaient été confiées.
La section E du présent chapitre contient un compte r&ndu de l'examen de ce rapport
par le Comité spécial.

Sous-Comité III

67. A sa 659ème séance, le 14 mars, le Comité spécial a décidé de maintenir le·
Sous-Comité III avec la con~osition suivan~e

Bulgarie
Côte d'Ivoire
Iran
Italie

Madagascar
Norvège
Venezuela

68. A sa 119ème séance, le 25 mars, le Sous-Comité III a élu
M. German Nava-Carrillo (Venezuela) comme Préside,nt et M. Farrokh Parsi (Iran)
comme Rapporteur.

69~ Le Sous-Comité III a tenu 20 séances, entre le 25 mars et le 13 octobre,
et il a présenté des rapports sur les questions suivantes, qui lui avaient été, ,

renvoyees pour examen :
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a) Iles Vierges an~ricaines

b) Iles Vierges britanniques

c) Antigua, Domini4ue, Grenade, Saint-Chrîstophe-et-Nièves et Anguilla,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent

d) Bermudes

e) Bahamas

f) Iles Turques et Calques

g) Iles CaImanes

h) Montserrat

70. Les chapitres XXIII et XXX (A/7623/Add.7) contiennent un con~te rendu de
l'examen par le Comité spécial des rapports du Sous-Comité se rappor~ant à des
territoires déterminés. Les rapports du Sous-C0mité -sont annexés aux chapitres
cités.

71. En outre, le Sous-Comité a présenté un rapport sur la question de la modifi
cation du système en vigueur pour les comptes rendus de séance (A/AC.I09/L.548).
La subdivision 6) de la section K du présent chapitre contient un compte rendu de
l'examen de ce rapport par le Comité s~écial.

72. Le Sous-Comité a aussi présenté un rapport (voir annexe II.B au présent
chapitre) dans lequel il récapitulait ses travaux de 1969 et rendait compte de la
manière dont il s'était acquitté des .diverses tâches qui lui avaient été confiées.
La section E du présent chapitre contient un compte rendu de l'examen de ce rapport.
par le Comité spécial.

Sous-Comité de Fidji

73. A sa 659ème sé.ance, le 14 mars, le Comité spécial, en approuvant le quaran
t1èœe rapport du Groupe de travail (A/AC~109/~.537) 0 ~acidé notamment d'examiner
séparément la question de Fidji et de l'étudier en séance plénière, étant. entendu
que le Sous-Comité de Fidji, qu'il avait créé en septembre 1967 comme suite à sa
résolution du 7 septenfure 1966 16/ et à la résolution 2185 (XXI) de l'Assemblée
générale en le chargeant "de serendre aux iles Fidji afin d'étudier sur place la
situation et de faire rapport" poursuivrait ses travaux. La composition du
Sous-Comité de Fidji était la suivante

Bulgarie
Equateur
Inde

Norvège
République-Unie de Tanzanie. .

16/ Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt et unième session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (A!6300!Rev.l), chap. VII, par. 120.
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74. A sa première réunion de l'année, tenue le 20 août, le Sous-Comité de Fidji
a élu M. Fer Ravne (Norvège) comme Président~

.
75. Le ~ous-Comité a tenu trois réunions, entre le 20 août et le 15 octobre, et
il a présenté un rapport au Comité spécial. Le chapitre XIII du présent rapport
ffi/7623/Add.5 (part. III contient un compte rendu de l'examen de ce rapport par l.e
Condté spécial. Le rapport du Sous-Comité est ~nnexé à ce chapitre.

Sous-Comité de l'Oman

76. 'A sa 659ème séance, le 14 mars" le ComitG spécial a décidé de maintenir le
Sous-Comité de l'Oman avec la composition suivante :

Iran
Irak
Mali

République-Unie de Tanzanie
Venezuela

77. A la suite de consultations qui ont eu lieu au cours de l'année, les membres
du Condté spécial ont décidé d'autoriser le Président du Comité spécial à faire
une déclaration au Comité à sa 7~2ème séance, le 4 novenilire, sur les travaux du
Sous-Comité (A/AC.I09/PV.722). Le chapitre XIV du présent rapport 1A/7623/Add.5
(part. II)ï contient un compte rendu d~ l'examen de la déclaratio~ du Président
par le Comité spéCial.

",
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E. EXAMEN DES TERRITOIRES

78. Pendant la périodE:; s'ur laquelle porte le présent rapport, le Camité spécial a
étudié les territoires suivants : .

Territoires

Rhodésie du Sud

Namibie

Ifni et Sah~ra espagnol

Territoires administ~és par le Portugal

Côte française des Somalisl1/

Honduras britannique

18/Hong-kong-

Gibraltar

Iles Falkland (Malvinas)

.ê.éances

658, 659, 662-665,
677-679, 682, 684-686,
609, 695-698

660, 661, 680-683,
688-692, 702-704

668, 670, 695, 715; 724

672-674, 679, 680, 683,
684, 690-693, 695-697,
700-702

715

715

715

715

715

11/ Note du Rapporteur : Dans le Bulletin terminologique No 240~ publié par le
Secrétariat le 15 avril 1968 (ST/SC/SER.F/240), on lit ce qui suit:

ilLe nouveau nom du Territoire appelé précédemment Côte françai::,e
des Somalis est 'Territoire français des Afars et des Issas' •••

Cette désignation, introduite à la demande de la Puissance
administrante, doit être utilisée dans tous les documents à l'exception de
comptes ~endu~ de textes dans lesquels l'orateur ou l'auteur a utilisé une
terminologie différente."

18/ Les représentants de la Bulgarie, de la Pologne et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques ont déclaré que puisque la question de Hong-kong
intérescait directement la République populaire de Chine, l'Organisation des
Nations Unies et ses organes, notamment le Comité spécial, ne pouvaient
l'examiner tant que les droits légitimes de la République populaire de Chine
ne seraient pas rétablis aux Nations Unies.
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Territoires

Fidji (voir les paragraphes 73 à 75 ci-dessus)

Oman (voir les paragraphés 76 et 77 ci-dessus)

Territoires renvoyés au Sous-Comité l

Iles Seychelles et ~ainte-Hélène

Territoires renvoyés au Sous-Comité II

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et îles Salomon

Guam et les Samoa américaines

Nioué et îles Tokelaou

Nouvelles-Hébrides

Brunéi

Territ0ire sous tutelle des Iles d~ Pacifique

Papua et Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée, et îles des Cocos (Keeling)

T 'f.' , Q C 't' TI T
~rr' ,r)] rel=; 'l'"pnVOVPl=; RU .)0118- Oml e J. J.

Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Christophe
et-Nièves et .~~guilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincen-c

Bermudes

Montserrat

Bahamas

Iles Vierges britanniques

Iles Vierges a~éricQines

XIes Caïmanes

Séances

719

722

699, 700

702, 704

70? '7,04--,
702, 704

702, 704, 705

704, 717

718, 719

718, 719, 721

658, 660, 662, 663,
665, 712, 718, 719

695, 716, 717

707, 708

716, 717

716, 717

716, 717

716, 717

Iles Turques et Caïques 716, 711

79. On t~ouvera aux chapitres VI à XXXII du présent rapport12l un compte rendu
de l'examen par le Comité spécial des territoires susmentionnés, ainsi que les
résolutions ou les conclusions et recorrmandations s'y rapportant.

12/ Voir les volumes II à IV.
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80. A sa 72lème séance, le 29 octobre, le Comité spécial a été saisi du rapport
du Sous-Comité II contenant un aperçu des travaux de 1969 (voir l'annexe II.A du
présent chapitre). Le Comité spécial a pris note du rapport.

81. A la même séance, le Comité spécial a été saisi également du rapport du
Sous-Comité III contenant un aperçu des travaux de 1969 (voir l'annexe II.B du
pré~ent chapitre). Le Comité spécial a pris note du rapport.
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F. QUESTION DE LA LISTE DES TERRITOIRES AU1.'QUELS
B'APPLIQUE LA DECLARATION

82. A sa 659ème séance, le 14 mars, le Comité sp~cial, en adoptant le quarantième
rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.537) , -s décidé notamment d'examiner en
tant que question distincte la question de la liste des territoires auxquels
s'applique la Déclaration, et de renvoyer cette question au Groupe de t~avail pour
qu'il l'examine et fasse ses recommandations.

83. Lorsqu'il a pris cette décision, le Comité spécial a rappelé que, dans le
rapport qu'il avait adressé à l'Assemblée générale à la vingt-troisiènle session,
il avait déclaré que, sous réserve des directives. que l'Assemblée générale jugerait
utile de donner à cet égard, il poursuivrait dans le cadre de ses activités de
l'année 1969 l'examen de la liste des territoires auxquels s'applique la Déclaration
(A/7200 (première partie), chap. premier, par. 187). Le Comité a rappelé en outre
qu'au paragraphe 3 de sa résolution 2465 (XXIII), l'Assemblée générale ava~t

approuvé le rapport du Comité spécial, y compris le programme de travail envisagé
par lui pour 1969. ~

~~. A sa 713ème séance, le 17 septembre, le Comité spécial, en approuvant le
quarante-cinquième rapport du Groupe de travail {A/AC.I09/L.59l;, et à la suite
d'une déclaration faite par son Président (A/AC.I09/PV.713). a décidé aue. sous
réserve des directives que l'Assemblée générale pourrait donner à cet égard lors
de ~a vingt-quatrième session, il poursuivrait b'étude de,~a question à sa prochaine
session. .
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G. QUESTIONS RELATIVES AUX PETITS TERRITOIRES

85. A sa 659ème séance, le 14 mars, le Comité spécial, en approuvant le .
quaranti~nl~ rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L~537), a décidé notamment
de consacrer un débat distinct aux questions relatives aux petits territoires et
de les examiner en séance plénière puis de les renvoyer à ses sous-comités selon
qu'i~ conviendrait.

86. En prenant cette décision, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 2465 (XXIII) de l'Assemblée générale, notamment du
paragraphe 14, par lequel l'Assemblée générale invitait "le Comité spécia.l à
accorder une attention particulière aux petits territoires et à recommander à
l'Assemblée générale les méthodes les plus appropri~es à appliquer ainsi qùe les
mesures à prendr.e pour permettre aux. populations de ces territo~res d'exercer
pleinement leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance". Il a également
pris en considération les dispositions pertinentes de la résolution 2430 (XXIII)
de l'Assemblée générale, qui concernait vingt-q~atre territoires dont sioccupait
le Comité. '

8;. A sa 667ème sé&nce, le 16 avril, sur ~a proposition du Président, le Comité a
convenu de se borner à ce stade à un échange de vues que par la suite les sous
comités intéressés, devraient prendre en considération lorsqu'ils étudieraient les
territoires dont l'examen leur aurait été confié.

88. Les membres du Comité ont procédé à cet échange de vues de la 668ème à
la 670ème séance, tenues entre le 16 et le 28 avril, séances au cours desquelles
les déclarations suivantes ont été faites : à la 668ème séance par les représentants
du Venezuela, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de l'Inde, de
la Pologne, de la Bulgarie, du Mali et de la République~Unie de Tanzanie
(A/AC.109/pv.668 et Corr.l et 2); à la 669ème séance par les représentants de la
Norvège, de lJlrak, de la Tunisie, de la Yougoslavie, des Etats-Unis d'Anl~rique

et de la République-Unie de Tanzanie (A/AC.I09/PV.669 et Corr.l); dans l'exercice
du droit de réponse, par les représentants des Etats-Unis et de la République-Unie
de Tanzanie (A/AC.I09/PV.668 et Corr.l et 2); et à la 670ème séance par le
représentant du Royaume-Uni et par le Président (A/AC.109/pv.670 et Corr.l).

89. Comme il avait été décidé, les opinions que les membres du Comité ont exprimées
au cours des séances mentionnées au paragraphe 88 ci-dessus ont été prises en
considération par les sous-comités intéressés lorsqu'ils ont étudié les territoires
dont l'examen leur était spécialement confié (voir les annexes II.A et B du présent
chapitre) et se trouvent reflétées dans les diverses conclusions et recommandations
qu'ils ont adoptées au sujet de ces territoires. On trouvera aux chapitres IX à XXI
et XXIII à XXXI du présent rapport un compte rendu de l'examen par le Comité spécial
des conclusions et recommandations adoptées sur ce point par les sous-comités.



H. OESERVATION PAR LES ETATS MB1BRES DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI
DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX ET DES AlJ"TRES
RESOLü~IONS PERTINENTES RELATIVES A LA QUESTION DE LA DECOLONI~

SATION, EN PARTICULIER CELLES QUI CONCERNENT LES TERRITOIRES SOUS
ADr.lINISTRATION PORTUGAISE, LA RHODESIE DU SUD ET LA NM-iIBIE

90. A sa 659ème séance, le 14 mars, en adoptant lé-40ème rapport du Groupe de
trava~l (A/AC.IC9/L.537), le Comité spécial a décidé, entre autres, d'étudier
séparément une question intitulée "Observation par les Etats Membres de la Décla
ration sur l'octroi de l'indéper.dance aux pays et aux peuples coloniaux et des
autres résolutions pertinentes relatives à la question de la décolonisation, en
particulier celles qui concernent les territoires sous administration portugaise,
la Rhodésie du Sud et la Namibie", et de l'examiner en séance plénière. En même
temps, le Comité a décidé, pour faciliter l'examen de la question, de prier le
Secrétaire général de lui présenter un rapport énumérant les principales résolutions
adoptées pa~ le Conseil de sécurité, l'Assemblée générale et·le Comité lui-même
sur la question de la décolonisation et les mesures prises par les Etats Membres
pour donner suite à ces résoluti~ns.

91. Le Comité spécial a examiné la question à sa 73lème séance, le 17 septembre.
Pour l'examen de la question, le Comité spécial était guidé par la résolution
2465 (XXIIi) de l'Assemblée générale, au· paragraphe 13 du dispositif de laquelle
.. ~ •. ' ~"' ... '.! .... - _._~_~.J.. "t rt__ .:",-,!. _.t. ... .:,.., tI,=ln "''"'''''+~~''P'''' 6 OVP'm;l"\O~ 1 i,",hc:::~~.L J1.bl:it::U!U.LCt:: ~t::J..lt::.La..LC J:I.L.Lo.... v VV1U.&.,V .!:''"'................ .. _~...... .__.. . -
vation, par les Etats Membres, de la Déclaration et d~s autres résolutions perti
nentes"relatives à la question de la décolonisatton, en particulier celles qui
concernent les territoires sous domination portugaise, la Rhodésie du Sud et la
Namibie et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée gén~~le lors de.sa
vingt-qùatrième session". Pour donner suite à cette demande, le Comité spécial a
pris également en cons~dération les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale sur la question de la décolonisation 201 en particulier, les résolutions
2'" ·'(XXIII) et 2383 (XXIII) sur la question de la Rhodésie du Sud, la résolution
2395 (2ŒIII) sur la question des territoires sous administration portugaise et les
résolutions 2403 (XXIII) et 2}+o4 (XXIII) concernant la quèstion de la Namibie. .
En outre, le Comité spécial a pris en cons~dél'ation la résolution 249 (1969) du
Conseil de sécurité, en date du 12 août 1969 ~ur la question de la Namibie.

92. Pour l'examen de cette questiorl le Comité spécial était saisi d'une note du
Secrétaire général (voir annexe III au présent chapitre) présentée conformément à
la décision du Comité spécial mentionnée au paragraphe 90.

20/ Voir par. 13 pour la liste A~~ résolutions pertinentes de l'Assemblée- générale.
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93. A sa 713ème séance, le 17 septembre, et sur la proposition des représentants
de l'Ethiopie et de l'Inde (A/AC.IC9/PV.7l3), le Comité spécial a décidé, sans
opposition, de remettre l'examen de la question à sa session suivante, sous réserve
de toute décision que l'Assemblée générale pourrait prendre à cet égard. à sa
vingt-quatrième session et de transmettre à l' i\.ssern'blée générale, comme partie de
son rapport, la note du Secrétaire général mentionnée a.u paragraphe 92.
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l. PUBLICITE A DONNER AlfX TRAVAUX DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES DANS LE :COi iAINE DE LA DECOLONISATION

94. A sa 659ème séance, le 14 mars, en adoptant le 40ème rapport du Groupe de
travail (A/AC.109/L.537), le Comité spécial a 'décidé entre autres d'étudier
séparément la question de la publicité à donner aux travaux de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la décolonisation et de la renvoyer à son Groupe
de travail pour examen et recommandations.

95. En prenant cette décision, le Comité spécial a tenu compte des dispcsitions
de la résolution 2465 (XXIII), au paragraphe 17 de laquelle l'Assemblée générale
priait "le Secrétaire général, compte tenu des suggestio".;) du Comité spécial, de
prendre des mesures concrètes en usant de tous les moyens dont il dispose, notaœr.ent
les publications, la radio et la télévision, pour assurer la diffusion générale
et suivie d'informations sur l'oeuvre qu'accomplit l'Organisation des Nations- Unies
dans le domaine de la décolonisation, la situation dans les territoires coloniaux
et la lutte constante menée :far les peuples coloniaux pour leur libération"a

96. Pour l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi du 46ème rapport
du Groupe de travail (voir annexe IV au présent chapitre) présenté conformér:ent à
la décision du Comité mentionnée au paragraphe 94, qui contenait les recommar.dations
du Groupe de travail concernant~ premièrement, la question générale de l~ publicité
à donner aux travaux de l'Organisation des Nations Unies (ibid~, par. 2-6) et,
deuxièmement, la documentation à préparer sur la.questio~.de la décolonisation'pour
diffusion à l'occasion du dixième anniversaire de la Déclaration {ibid., par. 7-9)0
Il était également saisi des renseignements fournis par le Secrétariat concerr.ant
les incidences financières des recommandations contenuesolQdans le rppport du Groupe
de travail (A/AC.109/PV.721).

97. Le Comité spécial a examiné les aspects de la question à ses 72lème et
723ème séances, du 29 octobre au 6 novembre.

Question_ générale de la publicité à donner aux travaux de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la décolonisation

98. A la 72lème séance, le 29 octobre, des déclarations ont été faites par les
représentants de la Bulgarie, du Mali, du Royaume-Ûni, de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et des Etat~-Unis et par le Secrétaire du Comité
(A/AC.IC9/PV.72l) et, à la 722ème séance, le 4 novembre, par le représentant du
Service de l'information et par les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, des Etats-Unis, du Royaume-Uni et du Mali (A/AC.IG9ipV.72~).

99. A sa 722ème séance, le 4 novembre, le Comité spécial a décidé, sans opposition,
de prendre note des renseignements fournis par le représentant du Service de
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l'information (voir annexe IV au présent chapitre et document A!AC.109/PV.722) et de
prier le Secrétaire général de faire le nécessaire pour que le programme de publi
cations et les autres activités envisagées par le Service de l'information puissent
être entrepris le plus t8t possibla.

~ocu~entation à préparer sur la gue9tion de ~a décolonisation Eour diffusion ~

l'occasion du dixième anniversaire de la Déclaration..... .1

lCO. A la 722ème séance, le 4 novembre, le, représentant du Service de l'information
a fait une déclaration et répondu aux questions qui lui avaient été posées par les
représentants du Royaume-Uni et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(A!AC.IG9!PV.722). Les représentants des Etats-Unis, du Mali, de la Bulgarie, de la
Yougoslavie, de l'Irak et du Royaume-Uni, ainsi qu~ le Président, ont également fait
des déclarations (A!AC.I09!PV.722). A la 723ème séan~e, le 6 novembre, des décla
rations ont été faites par le Président, par le représentant du Service de
l'information et par les représentants du Royaume-Uni., de l'Union des Républiques
sû~ialistes soviétiques, de la Syrie et des .Etats-Unis (A!AC.I09!PV.723).

101. A la 723ème séance, le 6 novembre, le Comité spécial a décidé, sans opposition,
d'indiquer à l'Assemblée générale, concernant l'examen par celle-ci, à sa
vingt-quatrième session, du point 2Lt de l'ordre du jour, que la documentation dont
le'Conlité recommandait la préparation à l'occasion du dixième anniversaire de la
~éclaration ne dépasserait pas 200 pages et qu'elle serait imprimée sous forme de
publication officielle, dont un nombre important d'exemplaires supplémentaires en
plus du tirage normal serait produit pour diffusion par le Service de l'information.
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J. ELIMINATION DE TCUTES LES FüRlvŒS DE DISCRINlNATIOU RACIALE
PETITIONS DES PEUPLES DES PAYS COLONIAUX

102. A sa 659ème séance, le ll~ mars, en adoptant le quarantième rapport du Groupe
de travail (A/AC.I09/L.537), le Comité spécial a décidé, entre autres, d'ét.udier
séparément une question intitulée "Elimination de toutes le$ formes de discrimination
raciale : pétitions des peuples des pays coloniaux" (par. 2 et 3 de la résolution
2106 (~) de l'Assemblée générale, partie B et art. 15 de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale) et de
la renvoyer, pour examen selon le cas, au Comité en séance plénière ou au
Sous-Comité des pétitions.

103. Ce faisant, le Comité spécial a tenu compte des demandes contenues à
l'article 15 de'la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale qui est entrée en vigueur le 4 janvier 1969 et aux
paragraphes 2 et :> de la résolution 21C6 B (XX) de l rAssemblée générale en date du
21 décembre 1965, aux termes desquels le Comité spécial était prié:

a) De transmettre au Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,
périodiquement ou sur sa demande, copies des pétitions émanant des
peuples des pays coloniaux qui relèvent de la Convention, afin que ledit
00mité présente des observations et des recemmanJations à leur sujet;

~ } Dt: tl'Ct:Ù~iut:::t Li'~ cl uëll L CoulÎ Lé (;üple::> ù.~::> .L'i:l.J:i!:JOî.' llti CU!J.l;e.L'.uaU l, l~::> 1U~::>w:~::>

d'ordre législatif, judiciaire, administratir'ou autre intéressant
directement les principes et objectifs de la Convention, appliquées par
les puissances administrantes dans ces territoires; et

c) D'in~lure dans son rapport 'à l'Assemblée géné~a:ië un résum.é des mesures
p~ises en applj.cation de la résolution.

1040 A sa 715ème séance, le 25 septembre, le Comité spécial a examiné la reccm
mandation du Sous-Comité des pétitions concernant le premier aspect de la question,
tel qu'il est indiqué à l'alinéa a) du paragraphe 103. Cetite reccœmandation était
contenue au paragraphe 10 du 148ème rapport du Sous-Comité 'des pétitions (voir
annexe V.A au présent chapitre) présenté conformément à la, décision du Comité
mentionnée au paragraphe 102.

105. A la même séance, le Comité spécial, à la suite de déclarations du représentant
du Royaume-Uni et de son président (A/AC.I09/FV.7lS) a adopté la recommandation
susmentionnée du Comité des pé,titions. Par cette décision" le Comité spécial est
convenu que, du moins pour l'année en cours, son président. devrait être autorisé à
transmettre au Comité pour l%élimination de la discriminat~on raciale, au nem du
Comité spécial, les pétitions relevant de la Convention distribuée en 1969. ~ans

une note datée du 24 novembre 1969 (voir annexe V.B au présent chapitre), le
Président a fait ~art au Comité spécial de son intention, conformément à la décision
susmentionnée, de transmettre les pétitions énumérées dans ladite note au Co~ité

- 39 -



pour l' éliminat,ion de la. discrimina.tion raciale au début de 1970. A la 724ème séance,
le ~~ décembre ... le Comit.é spt:Sc.ial a décidé de prendre note de l'intention du
Président.

106. Concernant le deuxième aspect de la quest1on~ tel qu'il est indiqué à
l'alinéa b) du paragraphe l03~ lei Comité spécial a la m@me séance~ a décidé, sur
la. proposi'bion de son président (A/AC.109!PV.715) que pour d,onner suite à l'alinéa b)
de l'article 15 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale il convenait de transmettre au Comité pour l'éli
mination de la discrimination raciale copie de tous les documents de travail
préparés chaque année par le Secrétariat à son intention sur la. situation poli.tique,'
économique, sociale et de l'éducation dans les territoires dont il s'occupe.

107. Concernant le troisième aspect de la question, tel qu'il est indiqué à
l'alinéa c) du paragraphe 103, le Comité spécial à la même séance, a décidé, sur
la proposition de son président (A!AC.109!PV.715), d'autoriser son rapporteur à
inclure dans le chapitre approprié du rapport annuel du Comité spécial à l'Assemblée
générale un résumé des mesures prises par le Comité en application de la résolution.
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K. EXAMEN D'AUTRES QUESTIONS

Rensei~nements rel~tifs aux territoires non autonomes communiqués en vertu de
.1'Arti,91e 73, e, de la Charte et questions connexes

i

lOS. Conformément au mandat que l'Assemblée générale lui a assigné par sa résolution
1970 (XVIII) du 16 décembre 1963, le Comité spécial a examiné la question sus
mentionnée au cours de ses 7l4ème, '715ème et 7l6ème séanc~s, entre le 22 et
le 29 septembre. On trouvera un compte rendu de cet examen au chapitre XXXIII du
présent rapport (A/7623/Add.8).

Activités des intérêts étrangers. économiques et autres~ qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur lloctroi de lrindépendanc~ ~ux nays e~~~

E.e~ples coloniaux en Rhodésie du Sud. en Narnj.bie et dans les territoires ~
dom~nation portug~ise. ainsi que dans tous les autres territoires se trouvan~

sous domination coloniale et aux efforts tendant à éliminer le colonialis~e,

l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique a~stral~

109. Conformément au paragraphe 9 de la résolution 2425 (XXIII) de l'Assemblée
générale, le Comité spécial a poursuivi l'étude de cette question.

110. A sa 659ème session) le ll~ mars, le Comité spécial a renvoyé c~ point à
~on Rou8-Cnmi. t.A T !l0lll'" ~xJ=lmen Pot. rA.!1!>ort. Le Sous-Cami té l R présenté son rappurt
au Comité spécial le 28 octobre. Le rapport du Comitë spécial à l'Assemblée
générale sur cette question, accompegné du rapport du Sous-Comité l est reproduit
dans le document A/7752 et Add.l$

Activités et accords militaires des puissances coloniales dans les territoires
qu 1elles administrert, de nature à :faire obstacle à l'application q.e la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuple8 coloniaux

111. Comme il était prévu dans son progran~e de travail pour 1969 (A/7200
(première partie), par. 187) que l'Assemblée générale a approuvé au paragraphe 3
de sa résolution 2465 (XXIII), le Comité spécial a poursuivi l'étude de ce point.

112. A sa 659ème session, le 14 mars, le Comité spécial a renvoyé cette question
au Sous-Comité l pour examen et rapport~ Le Sous-Comité l a présenté son rapport
au Comité spécial le 28 octob:re. On trouvera le compte rendu de l'examen de ce
point par le Comité spéCial, accompagné du rapport du Sous-Comité l, au chapitre III
du présent rapport (A/7623 (deuxième partie)]. '

Date limite pour l'accession des territoires à l'indépendance

Il;. Dans son rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-troisième session, le
Comité spécial, évoquant son programme de travail pour 1969, a déclaré entre
autres choses :
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"1(35 • ••• De plus, le Coulité spécial aura présentes à l'esprit les dispositions
tlu pl-lragraphe 14 du dinpordtif de la résolution 2326 (XXII) dans lequel
l' }\ssemblôc généro.le l'a invité, chaque fois qu t il le jUE.':.'lrait bon et opportun,
il recou.mander une d(tte limtte pour l'accession à l' tndépendance de chaque
terrItoire eonsidéré, conformément aU désir de la population et aux dispo-
sitians de ln Déc] nro:tion. li 21/

114. A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale, au paragraphe 3 de sa
résolution 21t()C) (XXIII), ft approuvé le programme de travail que le Comité prévoyait
pour 19u9, y compris 10. décision du Comité mentionnée au paragraphe 113 éi-dessus.

115. A $80 659è\me séflnce, le 14 mars, le Comité spécial, adoptant le quarantième
rapport. du Groupe de tr.avail (A/AC.I09/L.537), a demandé à ses Sous-Comités l, II
et III de lllener Ù. bien les tâ.ches qui leur ava.ient été assignées et a appelé leur
attention sur les décisions Inentionnées plus haut. En conséquence, les Sous-Comités
ont tenu ccmpte de ces décisions en ce qui conc~rne les territoires qui étaient
soumis à leur eXumen (voir annexe II.A et B du présent chapitre). D'autre part,
'e Comité spécial a de son côté tenu compte de ces dé'~isions lorsqu'il a exa~miné

~a question de certains territoires.

Question de l'organisation d'une série de réunions hors du Siège

116. Dans son rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-troisième session, le Comité
spécial, au sujet de son programme de travail pour 1969, a déclaré notamment ce
qui suit :

"192. • •• A ce même propos, le Comité a pris en considération les dispositions
du paragraphe 6 du dispositif de la réso:.ution 1654 (XVI) par lequel
l'Assemblée générale l'a autorisé à se réunir en tout autre lieu que le Siège
de l'Organisation des Nations Unies lorsque cela pourrait être nécessaire pour
lui permettre de stacquitter efficacement de ses fonctions. Ayant examiné la
question, le Comité a décidé d'informer l'Assemblée générale qu'il envisagerait
éventuellement de tenir, l'année prochaine, une série de réunions hors du
Siège et de re~on~ander que l'Assemblée générale tienne compte de cette
éverltualité dans les crédits prévus pour les activités du Comité en 1969.
En prenant cette décision, le Comité a rappelé qu'en 1968, il n'avait P&3 tenu
de réunions hors du Siège bien que l'Assemblée générale eût ouvert des crédits
à cet effet. fi 22/

117. A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale, en adoptant sa résolution
2465 (XXIII), a approuvé, au paragraphe 3, le programme de travail envisagé par
le Comité pour 1969 y compris la décision du Comité mentionnée plus haut au
paragraphe 116.

21/ A/72CO (première partie), chap. premier, par. 185.

22/ Ibid., par. 192.
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118. A sa 659ème séance, le 14 mars, en adoptant le quarantième rapport du Groupe
de travail (A/AC.109!L.537), le Comité spécial a décidé notamment d'aborder la
question de la tenue d'une série de réunions hors du Siège en en faisant un point
distinct de son ordre du jour qu'il a renvoyé au Groupe dé travail peur qu'il
l'examine et fasse des recorr~andations à cè sujet.

119. A ses 666ème et 667ème séances, les 3 et 16 avril, le Comité spécial, se
fondant sur les recommandations formulées dans les quarante et unième et
quarante-deuxième rapports du Groupe de travail (voir A/7623 (deuxième partie),
chap. II, annexes l et III), a décidé de tenir une série de réunions hors du Siège
en 1969 eu égard à la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale. A ce propos,
il a accepté les invitations que lui avaient faites précédemment les Gouvernements
de la République démocratique du Congo, de la Z~mbie et de la République-Unie
de Tanzanie, et il a tenu plusieurs réunions dans leurs capitales respectives
en mai 1969. On trouvera un compte rendu de ces réunions au chapitre II du présent
rapport [A/7623 (deuxième partie)].

120. A sa 7l3ème séance, le 17 septembre, le Comité spécial, après avoir entendu
des déclarations des représentants des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la
République-Unie de rr'anzanie ainsi que du Président (A/AC.I09/:':V.713), a approuvé
les recommandatj.ons contenues ~ans le quarante-cinquième rapport du Groupe de
travail, lesquelles se rapportaient notan~ent à la question de la tenue d'une
série de réunions hors du Siège (A/AC.109/L.59l, par. 4). Par cette décision,
le Comité est convenu d'ajouter, dans la section appropriée de son rapport à
l'Assemblée générale à sa vingt-qua~rième ses~ion, en premier lieu un passage où
il ~p~Ri~ ni~ ~1P. lA Comjté pourr~it peut-être envisager de tenir une série de
réunions hors du Siège en 1970 et~ en deuxième lieu, un passage où il serait
recommandé à l'Assemblée générale de tenir compte de e~tte éventualité lors~l'elle

prendrait les dispositions budgétaires nécessaires pour rinancer les activités
du Comité au cours de cette année-là.

Plan des conférences

121. A sa 659ème séance, le 14 mars, le Comité spécial, en adoptant le quarantième
rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.537), a dé~idé ~ot~ent de demander à
ceux de ses organes subsidiaires pour lesquels des comptes rendus analytiques
avaient été jusque-là établis, à savoir le Sous-Comité des pétitions et les
Sous-Comités l, II et III, de réexaminer en tant que premier point de leurs ordres
du jour respectifs pour l'année en cours, le besoin qu'ils avaient de comptes rendus
analytiques, compte tenu du paragraphe Il de la résolution 2478 (XXIII) de
l'Assemblée générale concernant le plan des conférences.

122. En prenant cette décision, le Comité spécial s'est inspiré des dispositions
pertinentes de la résolution susmentionnée, en particulier de son paragraphe Il,
par lequel l'Assemblée générale a prié un certain nombre d'organismes y compris
les organes subsidiairE:s du Comité spécial, "d'envisager, comme suite à la
résolution 2292 (XXII) du 8 décembre 1967 de l'Assemblée générale, de renoncer à
des comptes rendus analytiques de leurs séanc~s et de rendre ccmpte de l'organe
dont ils relèvent, selon qu'il convient, de façon à lui permettre de faire
conrlaître ses décisions au Comité des conférences en temps voulu pour que ce dernier
puisse présenter ses conclusions à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
vingt-quatrième session".

- 43 -



123. A sa 666ème séance, le ; avril, le Comité spécial, après avoir entendu des
déclarations des représentants de l'Union des Républiqu~s socialistes soviétiques,
du Mali, de Madagascar, de la Yougoslavie, de l'Irak, des Etats-Unis d'Amérique
et du Royaume-Uni ainsi que du Président (A/AC.l09/Pv.666 et Corr.l), a approuvé
le quarante et unième rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.543). Par cette
décision, le Comité spécial, à propos de ses réunions hors du Siège pour 1969,
est.convenu notamment que, selon la procédure déjà établie et durant les réunions
envisagées hors du Siège, les dispositions en vigueur pour la rédaction de comptes
rendus analytiques de ses séances plénières 23/ seraient remplacées par un système
de comptes rendus analytiques en deux langueS-(anglais-français) qui seraient
distribués sous ·une forme provisoire seulement, étant entendu que ces comptes rendus
analytiques seraient redistribués par la suite dans toutes les langues de travail.
A la mêule séance, les représentants de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, du Mali, de Madagascar, de la Syrie, de la Yougoslavie, de l'Irak,
des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni ainsi que le Président ont fait des
déclarations (A/AC.l09/PV.666 et Corr~l) au sujet du rapport du Groupe de travail.

124. A sa 705èrre séance, le 8 juillet, le Comité spécial~ faisant siennes les
recomma~ations identiques qui étaient formulées dans les rapports pertinents du
Sous-Comité des pétitions (A!AC.l09/L8577, par. 2) et des Sous-Comités l, II et III
(A/AC.109/L.555, L.549 et L.548), a décidé que les comptes rendus des séances de
,3S organes seraient des comptes rendus analytiques distribués sous une forme
provisoire seulement, 'au sujet ,desquels des additifs et/ou des rectificatifs
seraient publiés, le cas échéant, pour tenir compte des rectifications de fond
faites par les délégations.

125. En ce qui concerne le progr~ne'de ses réunions de 1970, le Comité spéCial,
à sa 713ème séance, le 17 septembre, prenant en considération le paragraphe 3
de la résolution 2478 (XXIII) de l'Assemblée générale et se fondant sur les
recommandations pertinentes formulées dans le quarante-cinquième rapport du Groupe
de travail (A/AC.I09/L.591, par. 7), a décidé que, vu l'expérience qu'il avait
acquise les années précédentes et compte tenu du volume d~ travail probable pour
1970, il devait tenir deux sessions en 1970, la première,. de la dernière semaine
de janvier à la dernière semaine de juin et, la deuxième, de la mi-juillet à la
première semaine de septembre, sous réserve de toute instruction que l'Assemblée
générale pourrait lui donner à cet égard à sa vingt-quatrième session. En prenant
la décision Ci-dessus, le Comité s~écial a considéré que le programme de ses
réunions de 1970 n'empêcherait pas la tenue de réunions d'urgence en dehors de
ses sessions si les évé:·l.ements le justifiaient. De plus, la première session.
comprendrait les réunions hors du Siège que le Cumité déciderait de tenir en 1970
(voir par. 119 ci-dessus). .

23/ A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale, en approuvant dans sa
résolution 2465 (XXIII) le programme de travail du Comité spécial pour 1969,
avait accepté que le Comité adopte pour l'établissement des comptes rendus
de ses séances un système permettant d'établir des procès-verbaux provisoires
dans les langues de travail (anglais, espagnal, français et russe) qui
prendrait effet dès le début de la session du Comité spécial en 1969.
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L. RELATIONS AVEC LES AUI'RES ORGANES DE L'ONU ET LES INSTITUrIONS
INTERNATIONALES ASSOCIEES A L'ORGANISATION DEg NA1~üNS ~rIES

.onseil ùe sécurité.
126. Au paragraphe 12 de sa résolution 2465 (XXIII), l'Assemblée générale a
prié "le Comité spécial de formuler des suggestions concrètes susceptibles
d'aider le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il convient de 'prendre,
confor~ément à la Charte des Nations Unies, à l'égard des faits ncuveaux
survenant dan.c; les territoires coloniaux, qui risquent de menacer la paix et la
sécurité internationales", et a recorrlnsndé "au Conseil de prendre ces suggestions
pleinement en considération".

a) Namibie

127. Le texte du dernier paragraphe de la déclaration que le Président du ccmité
spécial a faite sur cette question à la G6lème séance, le 19 mars
(A/AC.l09/pv.666 et Corr.l), est le suivant:

"Dans des réPJolutions précédent..s, l'Assemblée générale a reccrrmandé
au Conseil de sécurité de prendre d'urgence toutes mesures effectives,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies,
pour assurer le retrait immédiat des autorités sJ,;Ld-afx:icaines de Naœibie
et permettre ainsi à la Namibie d'accéder à l'indépendance confor~ément

aux résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) de l'Assemblée générale. Etant
donné la gravité accrue de la situation en Namibie, et compte tenu de la
position de plus en plus intransigeante du Gouverne~ent sud-africain devant
les aspirations légitirr.es de"la population du Tèrritoire, le comité spécial
estime que le Conseil de sécurité devrait prendre d'urgence des mesures
s'inspirant des recorrmandations de l'Assemblée générale."
LA/7623/Add.2 et Corr.2, chap. VII, par. 28 7lï.

128. Conformément à une décision prise par le comité s~écial à la même séance,
le texte de la déclaration du Président a été communiqué, au Frésident du Conseil
de sécurité le 19 mars (8/9097).

129. Au dernier paragraphe 'd'un consensus sur la question de Namibie, qu'il a
adopté à sa 692ème séance, le 22 mai, le Comité spécial a appelé l'attention du
Con~eil de sécurité sur la situation existant dans le Territoire et expri~é

l'espoir que le Conseil, "conformément au paragraphe 8 du dispositif de sa
résolution 264 (1969), se réunira pour arrêter les dispositions ou ~esures
nécessaires, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies, étant donné que le Gouvernement de l'Afrique eu Sud ne se conforme
pas aux d~~ositions de cette résolution". LA/7623/Add.2 et Corr.2, chap. VII,
par. 29 911. Le texte du consensus a été communiqué au Président du Conseil de
sécurité le 28 mai (S/9227).
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1;0. Au dern~er paragraphe d'un autre consensus sur la question de Namibie qu'il
a adopt~ à sa. 70i~ème séance, le :; juillet, le Camité spécial a déclaré notamment
fi ••• le comité spécial est d'avis que le Conseil de sécurité, conformément à ses
résolutions 245 (1968) et 246 (1968), et plus p8xticulièrement au paragraphe 8
de sa résolution 264 (1969), devrait envisager de prendre d'urgence des dispositions
ou des mesures efficaces, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Q,nies, pour faire en sorte que l'Afl.'ique du Sud se conforme à ses
déc~sionsll LA!762;/Add.2 et Corr.2, chap. VII, par. ;0 4jJ. Le texte du consensus
a été communiqué au Président du Conseil de sécurité le ; juillet
(S/9;13 et Corr.l).

b ) Rhodésie du Sud

131. A sa 698ème séance, le 10 juin, le Comité spécial a adopté une résolution
sur la question de la Rhodésie du Sud dont les paragraphes 12 et 13 sont ainsi
conçus :

"Le comité spécial,

•••

12. A~Eelle l'attention du Conseil de sécurité sur la gravité de la
situation resultant de l'intensification de l'action répressive contre le
peuple du Zimbabwe et du danger d'agression contre les Etats voisins, qui
constituent une menace contre la paix et la sécurité internationales;

13. Appelle en outre l'attention du Conseil de sécurité sur la
nécessité urgente d'appliquer les mesures ci-après envisagées au Chapitre VII
de la Charte des Nations Unies :

a) La portée des sanctions devrait être élargie davantage de manière
à englober toutes les mesures énoncées à l'Article 41 de la Charte en ce
qui concerne ~e régime illégal raciste en Rhodésie du Sud;

b) D~s sanctions devraient être prises centre l'Afrique du Sud et le
Portugal, dont lèS gouvernements ont refusé de façon flagrante d'appliquer
les décisions obligatoires du Conseil de sécurité;" 24/

• • •

Le texte de cette résolution a été transmis au Président du Conseil de
sécurité le la juin (s/7244).

c) Territoires sous administration portugaise
•

132. A sa 701ème séance, le 24 juin, le Comité spécial a adopté une résolution
sur la question des territoires sous administration portugaise, dont les
paragraphes 8 et 9 sont ainsi conçus :

24/ A/762;/Add.l, chap. VI, sect. B.2.
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"Le Ccmité spécial,

• • •

8. Appelle d'urgence l'attention du Conseil de sécurité SUi' la
détérioration continue de la situation" dans les territoires sous domination
portugaise, laquelle constitue une menace grave à la paix et à la séc;.lrité
internationales, ainsi que sur les" conséquences graves de l'assistance
apportée par le Portugal, par l'interrrédiaire de ces territoires, au régi~e

minoritaire raciste illégal de la Rhodésie du Sud, au rr:.épris des résoluticns
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité;

9. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité
d'adopter d'urgence les mesures nécessaires pour rendre obligatoires les
dispositions de ses réscüutions concernant cette question, en particulier
les résolutions 218 (1965) du 23 novembre 1965, et celles des
résolutions 2107 (XX), 2184 (XXI) et 2270 (XXII) de l'Assemblée générale,
en date des 21 décembre 1965, 12 décembre 1966 et 17 novembre 1967; ri E5./

• • •

Le texte de cette résolution a été transmis au Président du Conseil de
sécurité le 25 juin (S/7279).

d) Conseil de tutelle

1'3. Conforrrément au paragraphe 8 de la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée
générale, qui priait le Conseil de tutelle d'ainer le q?mité spécial dans ses
travaux, le Président du Conseil de tutelle, par une lettre datée du 18 juin 1969
(A/AC.109/332) adressée au Président, informait le Com~té. s~écial que le Conseil,
à sa trente-sixième session, avait examiné la situation dans les territoires sous
tutelle de la Nouvelle-Guinée et des Iles du Pacifique. La lettre indiquait que
les conclusions et recommandations du Conseil de tutell~, ainsi que les
observations des membres de cet organe, ne représentant 'que leurs opinions
personnelles, étaient contenues dans son rapport à l'Ass~blée générale sur la
Nouvelle-Guinée 26/ et dans son rapport au Conseil de sécurité 'sur les territoires
sous tutelle des Iles du Pacifique 27/.

Conseil économique et social

1345 En rapport avec l'examen, par le Comité spécial, de l'application de la
D~claration par les institutions spécialisées et les organisations internationales
associées avec l'Organisation des Nations Unies, et conformément au paragraphe 7
de la résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée générale relatif à cette questio~,

A/7623/Add.3, chap. VIII, par. 19.

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session,
Supplement _No 4 (A/76n4).

Documents officiels" du Conseil de sécurité. vingt- uatrièree année,
Suppléœent spécial No l ~S 9400).
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de nouvelles consultations ont été tenues par le Président du Conseil économique
et social et le Président du Comité spécial durant le mois de juillet 1969
concernant les tfmesures appropriées tendant à coordonner les politiques et
activités des institutions spécialisées en vue de l'application des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale". Le rapport sur ces consulations, présenté
par le Président à la 710ème séance, le 20 août, est reproduit nu chapitre V du
présent rapport LA/7623 (part. III17.

13.5. En outre, à sa 717ème séance, le 2 octobre, le Comité spécial a adopté une
résolution, concernant la même question, en décidant, entre autres, aux termes
de son paragraphe 10, de prier son Président de poursuivre ses consultations avec
le Président du Conseil économique et social LA/7623 (part. III, chap. V, par. 1627.

a) Commission des droits de l'homme

136. Au cours de l'année, le Comité spécial a suivi de près les travaux de la
Commission des droits de l'homme en ce qui concerne la question de la violation
des droits de l'homme et des libertÉs fondamentales, y.compris les politiques de
discrimi.nation raciale et de ségrégation et d'apartheid, en particulier en ce, _._--
qui concerne les pays et territoires coloniaux et autres pays et territoires
dépendants.

137. Lors de ~on examen portant sur les territoires d'Afrique austra~e dont il
s'occupait, le Comité a tenu compte de l'''Etude de l'apartheid et de la
discrimination raciale en Afrique australe" (E/CN.4/979 et add~1-8), présentée
par M. Manouchehr Ganji, rapporteur spécial nommé en vertu des résolutions
7 (XXIII) et 3 E (XXIV) de la Commission des droits de l'homme ainsi que du
rapport du Groupe de travail spécial d'experts sur le traitement des prisonniers
en Afrique australe (E/CN.4/984), transmis au Comité en vertu de la résolution
1424 (LXVI) du Conseil économique et social (A/AC.109/336 et 337).

b) Commission de la condition de la femme

138. A sa 720ème séance, le 29 octobre, le Comité spécial a pris note d'une
denande que lui a adressée la Commission de la condition de la ferr~e dans le
paragraphe du dispositif de la résolution 3 (XXII) adoptée par cette corr.mission
le 3 févTier 1969 concernant l'influence des activités d'intérêts économiques
étrangers et autres sur les conditions de vie des femmes dans les territoires
dépendants, étant entendu que le Comité prendrait les mesures voulues concernant
cette demande compte tenu de toute décision qui pourrait être prise à cet égard
par l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session.

Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la
République sud-africaine

139. Le Comité spéciai a suivi de près les travaQ~ du Comité spécial chargé
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine,
en tenant compte des répercussions de ces politiques sur la situation dans les
territoires dépendants en Afrique australe. En outre, le Bureau du Comité spécial
a entretenu des rapport~.~ étroits avec le Bureau du Comité spécial chargé d f étudier
les politiques d'aparth6i~ du Gouvernement de la République sud-africaine en ce
qui concerne les questions d'intérêt commun relatives aux travaux des deux Comités.
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Conseil des Nations Unies DOur la Namibie

140. Tenant compte de son propre mandat, le Camité spécial a suivi de près le's
travaux du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. La liaison entre les deux
organismes a été maintenue par l'intermédiaire de leurs Bureaux respectifs; ~n

particulier, des pétititions qui soulevaient des questions intéressant le Conseil
des Nations Unies ont été portées à l'attention de ce dernier.

Comité sur l'élimination de la discrimination raciale
--~.......---..--.-
141. Tenant compte de l'entrée en vigueur, le 4 janvier 1969, de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale
et de la constitution, au début de 1970, du Comité sur l'élimination de la
discrimination raciale, le Comité spécial a pris une décision relative aux
dispositions pertinentes de la Convention ainsi que de la résolution 2106 B (XX)
de l'Assemblée générale. Les me~ures prises par le Comité à cet égard sont
exposées aux paragraphes 102 à 107 ci-dessus.

Institutions spécialisées et institutions internationales associées à
l'Organisation des Nations Unies

142. Les paragraphes Il, 12 et 13 de la résolution sur la question des
territoires sous administration portugaise, adoptée par le Comité spécial à
sa 70lème,séance, le 24 juin, contenaient des demandes et d'autres références
aux institutions spécialisées (A/7623/Add.3, chap. VIII, par. 19).
Le 9 juillet 1969, la résolution a été, en conséquence, transmise entre autres,
au Haut Commissaire des Nations Unies pour les r~fLigiés.et aux chefs des
institutions spécialisées ainsi qu'à l'Agence internationale de l'énergie
atomique (AlEA).

143. Le paragraphe 10 de la résolution sur la question de la Rhodésie du Sud,
adoptée' par le Comité spécial à sa 698ème séance, le 10 juin, contenait égaleœent
une demande adressée aux institutions spécialisées et aux autres organisations
internationales intéressées (A/7623/Add.1, chap. VI, sect. B.2). Le texte de
cette résolution a été en conséquence transmis le 10 juin-au Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés, ainsi qu'aux institutions spécialisées et
autres institutions internationales intéressées.

144. A sa 717ème séance, le 2 octobre, le Comité spécial a adopté une résolution
concernant la question de l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
et les institutions internationales associées à l'Organisation des Nations Unies.
Le texte de cette résolution a,. été transmis aux institutions spécialisées et aux
institutions internationales intéressées ainsi qu'aux divers prograrrmes des
Nations Unies. Un compte rendu de l'examen, par l~ Comité sfécial, de cette
question figure au chapitre V du présent rapport L~/7623 (part. 1111/.
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M. APERCU DES TRAVAUX~I

145. Dans sa résolution 2465 (XXIII), l'Assemblée générale a prié le Comité spécial
de poursuivre sa tâche et de conti.nuer à rechercher des moyens appropriés en vue
d'assurer l'application immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance. LJAssemblée a, en outre,
prié le Comité spécial de continuer à examiner l'observation, par les Etats Membres,
de la Déclaration et des autres résolution~ pErtinentes relatives à la question de
la décolonisation, en particulier celles ~li concernent les territoires sous domi
nation portugaise, la Rhodésie du Sud et la Namibie. Dans la même résolution,
l'Assembléè a prié le Comité spécial de formuler des suggestions concrètes de nature
à aider le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il convient de prendre,
conformément à la Charte des Nations Unies, à l'égard des faits nouveaux survenant
dans les territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la sécurité
internationales. L'Assemblée a également invité le Comité spécial à ~ccorder une
attention particulière aux petits territoires et à recommander à l'Assemblée
générale les méthodes les plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures à
prendre pour permettre aux populations de ces territoires d'exercer pleinement leur
droit à l'autodéter~ination et à l'indépendance. En outre, dans plusieurs autres
résolutions, l'Assemblée générale a également confié au Comité diverses tâches
précises au sujet de certains territoires et de certains'points de son ordre du jour.

146. Au début de ses travaux pour 1969, le Comité spécial a noté que Maurice., le
Souaziland et la Guinée équatoriale, qu'il avait étudiés de près les années
précédentes, avaient accédé à l'indépendance 29/. Il savait également que les
Gouvernements de l'Espagne et du ~aroc étaien~parvenus à un accord en ce qui
concerne l'avenir du Territoire d'Ifni (A/7623/Add.4 et Corr.l et 2, chapt X).
D'autre part, il a noté que certains progrès constitutionnels avaient été réalisés
dans quelques-uns d8s territoires dépendants.

141'. Néanmoins, la majorité des membres a estimé que la réalisation intégrale des
objectifs fixés aux peuples coloniaux dans la Charte et dans la Déclaration
avaient été retardée et que ces objectifs étaient encore loin d'être atteints
promptement ou pacifiquement en ce qui concerne plusieurs territoires. En
particulier, plusieurs membres ont partagé l'opinion exprimée par le Secrétaire
général, dans son discours d'ouverture devant la Ccmmission spéciale, à savoir que
les problèmes coloniaux affectant la partie méridional,: de l'Afrique, non
seulement étaient devenus plus difficiles et plus graves mais constituaient, en
fait, l'épreuve la plus rude pour la volonté collectl.lJ"e des Nations Unies d'assurer
l'élimination des vestiges du colonialisme. Ils ont insisté sur le fait qu1ils
s'inqudétai~nt de ce que l'on continue à refuser les droits de IJhomme les plus

28/""-

29/-

Les vues ou réserves exprimées par différents membres sur les questions
examinées dans la présente section sont consignées dans les comptes rendus des
séances au cours desg~elles ces questions ont été discutées, et il en est fait
mention dans les chapitres pertinents du présent rapport (A/7623 (deuxième
et troisième parties) et A/7623/Add.l à 8). De plus, les réserves exprimées
à la 724ème séance, le 2 décembre 1969, par le représentant du Royaume-Uni au
sujet du paragraphe 69, par le représentant des Etats-Unis au sujet des
paragraphes 89, 151, 152, 155, 156 et 169, par le représentant de l'Italie au
sujet du paragraphe 89, par le représentant de la Norvège au sujet des
paragraphes 89 et 154 et par le représentant de ~adagascar au sujet du
paragraphe 156, rappelant les positions qu'ils avaient prises lors du débat
sur les questions traitées dans ces paragraphes, sont consignées dans le
compte rend.u de cette séance (A/AC.109/FV.724).

~aurice a accédé à l'indépendance le 12 mars 1968, le Souaziland le
6 septembre 1968 et la Guinée équatoriale le 12 octobre 1968.
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fondamentaux aux peuples aut~chtones des territoires situés dans cette partie du
monde, et de ce que les aut8rités intéressées recourent de plus en plus, en
collaborant entre elles, à des mesures rigoureuses de répression qui visent à
étouffer la volonté de ces peuples d'exercer leur droit inaliénable à l'auto
déterminati~n et à l'indépendance.

148. C'est dans ce contexte que le Comité spécial a abordé l'exécuti~n du mand§3t
qui lui avait été.confié pour 1969~ Au cours de ses tr8vaux, il a examiné la
suite donnée aux différentes résolutions adoptées par l'Assemblée générale en
ce qui concerne les Territoires coloniaux, il a étudié les faits nouveaux
cqncernant ces Territoires et a for~ulé des recommandations appropriées relatives
aux mesures que les Etats et les organes compétents des Nations Unies pourraient
prendre en vue d'accélérer la décolonisatioD et le progrès économique, social
et éducatif de leurs habitants. Le Comité a également poursuivi, conforaéœent
à la résolution 2425 (XXIII) de l'Assemblée g~nérale, son étude des activités des
intér~ts étrangers, économiques et autres, qui retardent l'application de la
Déclaration dans les territoires sous domination coloniale ainsi que les efforts
faits pour éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe. En outre, compte tenu des dispositions pertinentes des
r~solutions 2430 (XXIII) et 2465 (XXIII) de' l'Assemblée générale, le Comité a
poursuivi s~n étude des activités et accords militaires des puissances coloniales
qui, dans les territûires qu'e~les administrent, ~ont de nature à faire obstacle
à l'application de la Déclaration. Par ailleurs, eu égard aux dispositions
pertinentes de la résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée générale, le Comité a
examiné l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées et les
institutions internationales associées à l'Organisation des Nations Unies. D'autre
part, le Comité a également examiné la question des missions de visite et celle
de la publicité 'à donner aux travaux de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine de la décolonisation. Enfin, i) s'est 2cquitté d'un certain nombre de
responsabilités spécifiques qui lui avaient été confiées par l'Assemblée générale
dans plusieurs résolutions, et dont il est question au paragraphe 145 ci-dessus,
ainsi que d'autres tâches résultan~ de décisions qu'il~âvait lui-même prises
antéri~urement.

149. Les nombreux probJèmes ainsi confiés au· Comité spécial étaient, souvent,
devenus plus complexe.s ces dernières années et, d'autre part, certains d'entre
eux devaient ~tre suivis constamment, à la lumière des faits nouveaux. Néan~oins,

en suivant un calendrier de réunions très chargé, de février à décembre, le
Comité spécial a pu examiner comme il convenait presque toutes les questions
inscrites à son ordre du jour et présenter les recommandation~ appropriées et,
en ce qui concerne les autres questions, communiquer à l'Assemblée générale des,
renseignements de nat~re à faciliter leur examen à la vingt-quatrième session.

150. Comme le Comité spécial lrenvisageait dans son dernier rapport à l'Assemblée
générale et dans le contexte de la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale,
qui l'autorisait "à se réunir en tout autre lieu que le Siège de l'Organisation
des Nati~ns Unies, lorsque cela pourrait être nécessaire pour lui permettre de
s'acquitter efficacement de ses fonctions", le Comité spécial a tenu une nouvelle
série de réunions hors du Siège pendant le mois de mai de cette année. Ces
réunions ont eu lieu à Kinshasa, à Lusaka et à Dar es-Ealaam, sur l'invitation
des Gouvernements de la République démocratique du Congo, de la Zambie, et de

, .
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la République-Unie de Tanzanie. Comme plusieurs membres du Comi.té l'avaient prévu,
il a été pluE facile pour les l'eprésentants des mouvements nati.onaux de libération
de venir témoigner devant le Comité lors de la session qui s'est tenue bors du
Eiège. Ils ont pu fournir des renseignements utiles au Comité sur la situation
vérita'ble qui règne dans les territoires coloniaux de l'Afrique australe, sur les
progrès qu'ils ont accomplis dans leu~ lutte pour la liberté et 1 t indé pendance, '
sur leurs efforts de relèvement dans les zones libérées et sur leurs besoins
~n matière d'assistance internationale. L~s connaissances que le Comité a pu
acquérir ont été dûment reflétées dans les résolutions quril a adoptées par
la sui te en ce qui con.cerne les territoires intéressés et sous forme d,e consensus.

151. Une des questions à laquelle la priorité a été accordée lors des délibé
rations du Comité spécial aux sessions qu'il a tenues tant au siège qu'en Afrique a
été celle de la Rhodésie du Sud. Les membres du Comité ont fait remarquer qw::
plus de ./';1'ois ans après que le régime minoritairp raciste illégal eût usurpé le
pouvoir les sanctions appliquées par la majorité des Etats membres conformément
aux décisions pertinentes de l'O~m n'ont pas suffi à mettre fin à ce régime.
L'eneemble des membres estime que la responsabilité de cet échec est attribuable
aux gouvernements qui n'ont pas pris les mesures nécessaires pour se conformer
aux décisions susmentionnées et en particulier aux Gouvernement': du Portugal ,et
d'Afrique du Eud. De plus, ces deux gouvernements collaborent sur le plan
mi~itaire et dans dfautres oomaines avec le régime illégal en vue de consolider
le contr61e qU'ils exercent sur les territoires sous leur domination. La plupart
des ~embres ont également exprimé les inquiétudes qu'ils ressentent devant le
fait que le régime i.llégal a inteneif'ié ses mesures d'oppression dans le territoire,
y compris le procès, la condamnation et 1 1 emprisonnement du Rév. N. Sithole et
l'assassinat ou la détention d'autres dirigear-ts nationalistes. Certains membres
ont également exprimé l'inquiétude que leur causent lee mesures que prend le
régime illégal, sous prétexte d'une prétendue, constitution nouvelle, pour renforcer
sa politique de développement racial séparé dans le territoire au détriment des
droits légitimes de la population africaine. En conséquence, le Comité a lancé
un appel au Gouvernement du Royaume-Uni} dans le cadre des responsabilités qui
sont les siennes en tant que Puissance administrante, pour qu'il prenne des mesures
efficaces, y compris l'emploi de la force, pour mettre fin au régime illégal et
transférer par la suite tous les pouvoirs à la population du territoire sur la
ba~:e de J.' exercice du pouvoir par la majorité. En outre, le Comi.té, conscient
du fait que le Conseil de sécurité a reconnu que la lutte que mènent les peuples
pour jouir de leur droit à l'autodétermination et à la lib~rté ,e'st légitime, a
lancé un appel à tous les Etats et à toutes les organisations internationales pour
qu'elles accordent toute l'assistance. morale et matérielle possible aux mouvements
nationaux de libération du territoire. Enfin, le Comité a attiré l'attention du
Conseil de sécurité sur la nécessité d'imposer d'urgence des sanctions contre le
Portugal et l'Afrique du Sud par suite de leur refus d'exécuter les décisions
obligatoires du Conseil de' sécurité et d'accroître également la portée des
sanctions actuellement en vigueur afin d'appliquer contre le régime illégal
toutes les mesures prévues à l'Article 41 de la Charte.

152. En ce qui concerne les territoires sous administration portugaise, le
Comité spécial regrette profondément que la situation actuelle ne permette pas
d'espérer que le Gouvernement portugais soit disposé à donner effet aux réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. La
majorité des membres a noté avec inquiétude que, au mépris des résolutions

- 52 -



susmentionnées de l'ONU, le Gouvernement portugaiE a persisté à refueer de donner
effet au principe de l'autodétermination danE les territoires qu'il administre.

De plus: dans le dessein de faire avorter les efforts de la population en vue
de sa libération et en acceptant l'aide économique et militaire qu'jl reçoit de
certains gouvernements, et en particulier de ses alliéE militaires, le Gouverne~ent

portugais a poursuivi ses opérations militaires contre la popULation des territoires
de telle sorte qu'elles constituent une menace pour la sécurité et l'intégrité
territoriale des Etats africains voisins. En rnên:e temps, la plupart des membres
ont noté avec satisfaction les progrès accomplis par les mouvements de libération
nationaux dans les territoires, tant du fait de leur lutte 'que de leur progra~ce

de reconstruction. Compte tenu de ces considérations, le Comité a lancé une f8is
de plus un appel au Gouvernement portugais pour qu'il prenne les nesures énuœérées
dans les diverses résolutions de l'ONU relatives aux territoires, y compris la
cessation des activités répressives et le transfert Œe tous les pouvoirs gouver
nementaux à des institutions librement élues et pleinement représentatives. Le
Comité a éealement demandé à tous les Etats de cesser d'accorder une assistance
militaire de quelque nature que ce soit au Portugal et, par ailleurs, de fournir
au peuple du territoire l'assistance morale et matérielle nécessaire pour qu'il
poursuive sa iutte pour la restauration de ses droits inaliénables. En outre,
le Comité a réitéré son appel à ,toutes les institutions spécialisées et aux
institutions internationales pour qu'elles s'abstiennent d'accorder une assistance
économique et technique au Portugal et pour qu'elles accroissent leur assistance,
en par:ticulier dans le domaine de la médecine.1 de l'enseignement. et de la
nutrition aux réfugiés des territoires.

153. Le Comité spécial a également examiné attentivement 1a question de la
Namibie dans le contexte de l'application de la ~éclaration. Les membres du
Comité étaient gravement préoccupés par le refus persistant du Gouvernement
d'Afrique du cud de reconnaître ou de donner suite aux r..,éJ;olutions per lesquelles
l'Assemblée générale mettait fin au mandat et créait le Conseil des Nations Unies
pour la 'Namibie chargé .d'administrer le Territoire en attendant son indépendance.
Les mèmbres du Comité n!étaient pas ~oins préoccupés par le œépris affiché par
ce gouvernement pour les résolutions du Conseil de sécurité qui l'invitent à se
retirer imn:édiatement du Territoire et à libérer et rapatrier les Namibiens
jugés et condamnés illégalement en vertu de l'effet rétroactif du couth Africa
Terrorism Act de 1967. Les membres du Comité ont également déploré que ce
gouvernement ait promulgué une nouvelle légtsl.ation qui prévoit le morcellement
de. la Namibie au détriment de son unité et de son intégrité territoriales, de
façon à étendre à ce territoire la politique diapaTtheid, qui comporte notamment
la création de ltfoyers" séparés pour la population non blanche, et à ramener
pratiquement le statut du Territoire à celui d'une province sud-africaine par
le moyen du transfert des pouvoirs administratifs, législatifs et financiers
des autorités territoriales aU'Gouvernement sud-africain. Plus réceœment, les
membres du Comité se sont émus d'apprendre q~e malgré la condamnation de tels
actes par le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale le Gouvernement
sud-africain avait fait passer en jugement un autre groupe de Namibiens inculpés
en vertu du Terrorism Act, et qu'ils risquaient la peine de mort. Le Comité
était d'avis que le Conseil de s~curité prenne d'urgence les mesures nécessaires,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte afin d'obtenir du
Gouvernement sud-africain qu'il se conforme à ses décisions et à celles de
l'.Assemblée générale.
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154. En outre, le Comité spécial a examiné tout particulièrement la "question des
petits territoires comme le lui avait recommandé l'Assemblée. Certains membres
ont reconnu qu'une certaine évolution politique avait eu lieu dans quelques
territoires, mais selon la majorité des membres du Comité on n'avait constaté
que peu de progrès notables sur la voie de la pleine participation des populations
autochtones à la gestion de leurs propres affaires; d'une façon générale, les
puissance~ responsables de l'administration de ces territoires devaient encore
prendre de~ mesures effectives pour mettre en oeuvre la Déclaration et les 8utres
résolutions pertinentes. Certains membres étaient également d'avis ~ûe des
considér2tions telles que la grandeur du territoire, l'importance de la population,
l'existence de ressources naturelles, le degré de développement économique de m~me

que les perspectives de viabilité économique étaient de nature à susciter des
problèmes particuliers. Mais la majorité des membres estimait que ces problèmes
ne diminuaient en rien le droit des peuples intéressés à l'autodétermination et
à l'indépendance, ainsi que le leur confèrent les dispositions de la Charte et de
la Déclaration. A cet égard, on a rappelé que les puissances administrantes avaient
la responsabilité d'encourager les discussions ouvertes, libres et publiques sur
les diverses possibilités qui sont offertes aux populations de ces territoires
dans leur progression vers les objectifs de la Déclaration, et de veiller à ce que
ces populations soient en mesure d'exp.rcer leur droit à l'autodétermination en
pleine connaissance de ces possibilités. On a particul~èrement insisté sur le
fait que toute décision concerna~t le statut politique futur de ces territoires
devrait @tre prise compte tenu des voeux exprimés par la population, dans des
conditions d'entière liberté et sans aucune restriction. En outre, en rappelant
que l'Assemblée générale a affirmé à plusieurs reprises l'obligation qui est
faite aux Nations.Unies de pr@ter toute l'aide nécessaire aux peuples de ces
territoires dans les efforts qu'ils déploient pour décider librement de leur
statut futur, les membres du Comité ont réaffirmé leur conviction que l'active
participation des Nations Unies aux procédures prévues pour l'exercice du droit
à l'autodétermination de ces populations était souhaitable. En outre, la plupart
des membres du Comité ont reconnu qu'il était nécessaire que les puissances
administrantes prennent des mesures pour renforcer la faible infrastructure
économique de ces territoires et pour promouvoir d'une façon énergique leur
développement social et économique dans l'intérêt de la population autochtone
et non pas, comme cela s'est produit pour certains ter.ritoires, au bénéfice
principal d'intérêts économiques étrangers.

155( Le Comité spécial a également consacré beaucoup d'attention aux activités
qu'exercent dans les territoires coloniaux des intérêts étrangers éconcmiques
et autres ainsi qu'aux efforts iiendant à éliminer le colonialisme, l y apartheid
et la discrimination racia~e en Af~ique australe. La majorité des membres a
estimé que les activités des intérêts susmentionnés constituent un obstacle majeur
à l'accession de ces territoires coloniaux à l'indépendance politique, ainsi qu'à
la justice économique et sociale. Ils ont noté que, encouragés par les puissances
coloniales, ces intér@ts exploitent les ressources humaines et matérielles de
ces territoires au mépris des intérêts légitimes des habitants autochtones et
qu'ils collaboreLlt avec ces puissances pour dénier aux populations autochtones
les droits civiques et politiques les plus élémentaires. En faisant ces obser
vations, plusieurs membres songeaient également aux arrangements d'intérêt mutuel
en vertu desquels les puissances administrantes accordent aux monopoles inter
nationaux la liberté de tirer de ces territoires les plus grands profits possibles
sans aucune obligation de contribuer à l'amélioration de la situation économique
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et sociale de ces derniers et reçoivent en retour une assistance financière ou
autre, notarrment pour lutter contre les fficuvements de libération nationale. On
8 également noté que, non seulement les Etats intéressés n'ont pas pris de me~ures

importantes pour contrecarrer les activités que poursuiven~ dans les territoires
coloniaux ces intér~ts étrangers économiques et autree, mais que, d'autre part,
surtout en Afrique australe, ces activités s'élargissent. En outre, on a fait
observer que l'échec des sanctions contre la Rhodésie du Sud est dû en grande
partie au soutien que le régime illégal reçoit des intérêts économiques étrangers.
De m~me, le Portugal est grandement encouragé par ces intérêts, à ne pas modifier
sa politique dans les territoires qu'il administre, co~me le rrontre la création
récente dans le Mozambique du projet de Cahora Bassa, d'un coût de 300 millions de
dollars des Etats-Unis. A la lumière de ces considérations, la majorité des œembres
convient de recommander notaffiment que l'on demande instarr.ment aux puissances et
aux Etats coloniaux dont les ressortissants poursuivent les activités décrites
ci-dessus de se conformer aux résolutions pertLnentes de l'Assemblée générale
et dtempêcher également, en pa!,ticulier en Afrique australe, de nouveaux inves
tissements qui vont à l'encontre de ces résolutions.

156. En outre, le Comité spécial a pourSU1Vl son examen des activités militaires
des puissances coloniales dans les territoires qu'elles administrent, activités
qui pourraient contrecarrer l'ap'plication de la téclaration. La majorité des
membres a réaffirmé que les activités m)litaires qui se déroulent dans les
territoires coloniaux, ainsi que les dispositions militaires ~ue l'on y prend,
constituent un sérieux ob!:tacle à l'application de la téclaration et ils ont
expriffié leur inquiétude r~vant le fait que ces activités n'ont pas dimir.ué. Ils
ont nnté que. coopérant activement entre eux, les Gouverneœents portug2is et
sud-africain et le régime illégal de Rhodésie du Sud ont renforcé leur emprise
militaire sur les territoires de la région en vue de maintenir leur domination
sur la ~opulaton autochtone. On a exprimé l'opinion que ces faits ont créé une
terrible menace contre l'indépendance et l'intégrité territoYiale des Etats
africains voisins. La majorité des Membres a donc accepté d'adresser un appel
à tous ~es Etats afin qu'ils s'abstiennent de fournir tout soutien et toute
assistance, notaffiment de fournir des armes et du matériel militaire, aux
Gouvernements portugais et sud-africain, ainsi. qu'au régime illégal de Rbodésie
du Eud. Dans les territoires plus petits, tels que Guam, le Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique, les Bermudes, les Baha~as et Gibraltar, on a
estimé que les dispositifs militaires que maintiennent·les puissances coloni.ales
dépassent largement ce dont ces territoires ont besoin pour leur défense.

Ces activités et ces dispositions militaires sont un facteur important àans
la prolongation de la domination coloniale sur ces. territoires. En outre, dans
la mesure où elles ,aliènent une partie importante des terres et d'autres ressources
naturelles à des fins militaires, elles tendent à s'opposer à un développement
économique équilibré. La majorité des membres est donc favorable à l'idée que le
Comité demande à toutes les puissances administrantes de démanteler leurs bases
et installations militaires dans ces territoires, de sfabstenir d'en créer de
nouvelles, et de ne pas utiliser lCi? ressources humaines et matérielles de ees
territoires pour la poursuite d'activités militaires contraires aux intérêts
des peuples coloniaux.

157. Comme l'Assemblée générale l'a demandé dans sa résolution pertinente~ le
Comité spécial a auss'i examiné la question de l'application de la téclaration

- 55 -



par les institutions spécialisées et les institutions internationales associées
à l'Organisation des Nations Unies. Il l'a fait, étant convaincu que ces orga
nisations pourraient grandement contribuer à réaliser les objectifs de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et ceux d' 3'ltres résolutions
pertinentes concernant les territoires coloniaux, particulièrement en Afrique.
Après avoir' examiné cett~ question, le Comité a exprimé ses remerciements au
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et à certaines institutions
spécialisées pour leur esprit de coopération envers l'Organis~tion des Nations Unies
dans le domaine de l'application de la Déclaration et d'autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale. Reconnaissant, toutefois, le besoin de
prendre des mesures nouvelles et plus efficaces, la plupart des membres du Comité
ont recommandé que les institutions spécialisées et les institutions intprnationales
associées à l'Organisation des Nations Unies ainsi que les divers programmes
des organismes des Nations Unies, prennent des mesures, individuellement et
conjointement, afin d'étendre leurs domaines d'assistance aux réfugiés des
territoires coloniaux, y compris l'assistance aux gouvernements relative à la
préparation et à l'exécution de projets qui profitent à ces réfugiés. A ce
sujet, ils ont aussi insisté sur l'importance d'appliquer les procédures suivies
par ces organisations dans le domaine de l'assistance aux réfugiés avec la plus
grande flexibilité possible. La majorité des membres a aussi insisté pour que ces
organisations, en coopération avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA),
accCJrdent toute l'assistance possible aux peuples luttant pour leur libération,
particulièrement dans les territoires coloniaux de l'Afrique australe. A cette
fin, ils ont forrr.ulé une recommandation selon laquelle toutes les organisations
intéressées devraient conclure des accords avec l'Organisation de l'unité
africaine sur les modalités de leurs relations réciproques, ou d'autres arran
gements spéciaux. En outre, les institutions spécialisées, particulièreeent
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) et le
Fonds monétaire international (FMI), ont été tnstamment priées de refuser toute
assistance au Gouvernement portugais et au Gouvernement sud-africain jusqu'à ce
qu'ilS aient renoncé à leur polttique de discrimination raciale et de domination
coloniale. Enfin, la majorité des membres a eu tendance à appuyer une suggestion
selon laquelle les organes directeurs ou les organes délibérants des institutions
spécialisées, selon le cas, examineraient les obstacles particuliers auxquelE ils
se heurtent dans leurs efforts pour appliquer les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et en rendraient compte.

158~ Conscient de l'importance vitale qu'il y a à obtenir à la source des
renseignements appropriés concernant les conditions politiques, économiques et
sociales dans les territoires ainsi que les opinions, les voeux et les aspirations
de la population, le Comité spécial a examiné à nouveau la question de l'envoi
des missions de visite dans les territoires coloniaux. Il l'a fait étant saisi
du rapport, soumis par son président et relatif aux consultations que ce dernier
avait eues au nom du Comité avec les représentants de certaiGes puissances
administrantes. La plupart des membres ont constaté, avec regret, que dans le
fond les puissances administrantes continuaient à manquer d'esprit de coopération
dans leur attitude concernant l'envoi de missions de visite par le Comité. En
fait, plusieurs membres ont trouvé difficile d'accepter que les puissances
administrantes insistent sur l'importance de voir le Comité prendre des décisions
marquées de réalisme et d'équilibre mais lui refusent en même temps les ILoyens
de prendre connaiseance PD1S directement, sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies, de la situation dans les territoires. Tenant compte du rôle
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constructif que les missions de visite ?i~~rieure de l'Organisation d~s Nationr Dnies
ont joue pour aider les territoires a scceder rapidement a l'inuependance dans des
conditions de paix et de stabil~te, la plupart des membres se sont accordes une
fois de plus pour demander instarr,ment aux puissances administrantes de changer
d'attitude et de permettre a ces missions Itacces aux territoires sous leur
administration.

159. Enfin, le Coroite special sTest penche sur la question de la pUblicite qui
doit ~tre donnee aux activites de l'Organisation des Nations Gnies dans le domaine
de la decolonisation, compte tenu de la demande adressee par l'Assemblee generale
au Secreta ire general, l'invitant a prendre des rnesures concretes et d1utiliser
tous ~es moyens de communication a sa disposition pour realiser les decisions
qu'elle a deja prises sur cette question. Les membres se sont accordes a
reconnattre que le Secretaire general devrait deployer un effort d'information
soutenu, equilibre et concentre pour tenir l'opinion publique au courent de la
situation dans les territoires coloniaux et de la lutte que lee peup1es coloniaux
poursuivent pour leur liberation. Un te1 effort, a leur avis, serait inestimable
pour aider a. mobiliser l' opinion mondiale pour la defense des objectifs fc.rrr:ules
dans la De~laration. Tenant compte de ces considerations, les membres se ~ont

accordes pour inviter le Secretaire general a s'assurer que le programme des
~lblications et les autres activites d'information auxquelles le Service de
1 1 information compte se 1ivrer pour faire conna.:ttre les activites de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de la deco1onisation, seront executes le plus
tot possible. Enfin, le Comite a pris des decisions pre1iminaires, destinees
a ~tre transmises a 1 TAssemb1ee generale, concernant la portee, la nature et le
volume de la documentation qu'il preparera aux fins de diffusion G. l'occacion du
dixieme anniversaire de la Declaration.

- 57 -

constructif que les missions de visite ?i~érieure de l'Organisation d~s Nationr Unies
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conditions de paix et de stabil~té, la plupart des membres se sont accordés une
fois de plus pour demander instarr,ment aux puissances administrantes de changer
d'attitude et de permettre à ces missions ltaccès aux territoires sous leur
administration.

159. Enfin, le Comité spécial s'est penché sur la question de la publicité qui
doit ~tre donnée aux activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
de la décolonisation, compte tenu de la demande adressée par l'Assemblée générale
au Secrétaire général, l'invitant à prendre des mesures concrètes et d'utiliser
tous ~es moyens de communication à sa disposition pour réaliser les décisions
qu'elle 8. déjà prises sur cette question. Les membres se sont accordés à
reconnaître que le Secrétaire général devrait déployer un effort d'information
soutenu, équilibré et concentré pour tenir l'opinion publique au courant de la
situation dans les territoires coloniaux et de la lutte que les peuples coloniaux
poursuivent pour leur libération. Un tel effort, à leur avis, serait inestimable
pour aider à. mobiliser l'opinion mondiale pour la défense des objectifs fc.ru:ulés
dans la Dér.laration. Tenant compte de ces considérations, les membres se sont
accordés pour inviter le Secrétaire général à s'assurer que le programme des
~lblications et les autres activités d'information auxquelles le Service de
l'information compte se livrer pour faire connaître les activités de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de la décolonieation, seront exécutés le plus
tôt possible. Enfin, le Camité a pris des décisions pré liminaires, destinées
à ~tre transmises à l'Assemblée générale, concernant la portée, la nature et le
volume de la documentation qu'il préparera aux fins de diffusion Cl lloccacion du
dixième anniversaire de la Déclaration.
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N. TMVAUX FUTURS

160. Depuis que la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux a été adoptée il y a 9 ans, l'Organisation des Nations Unies a
beaucoup fait pour encourager et aider les peuples dépendants du monde entier à
progresoer vers leur libération du joug colonial. Pourtant, traduits en termes
de réalisations concrètes, les buts énoncés dans la Déclaration, malgré les efforts
continus de l'Organisation des Nations Unies, ne sont pas près d'être atteints,
en particulier dans les territoires d'Afrique australe où persiste' la plus
flagrante violation massive des droits de l'homme et des libertés fondamentales
des peuples dépendants. Gardant présent à l'esprit le fait que l'Organisation
est gravement pi'éoccupée par le destin de plus de 25 millions de personnes qui
vivent dans les territoires encore dépendants et qui n'ont pas encore eu la
possibilité d'exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance confor
mément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, le Comité spécial .
pense que l'Assemblée générale voudra sans aucun doute, qu'il continue à rechercher
les meilleurs moyens d'assurer l'application immédiate et intégrale de la
Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance.

161. Par conséquent, sous réserve des nouvelles directives que l'Assemblée générale
pourrait donner à cet égard à sa vingt-quatrième session et considérant le fait
que 1970 marqùera le dixième anniversaire de l'adoption de la Déclaration histo
rique sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le Comité
spécial a l'intention, au cours de l'année 1970, de suivre de près le sort des
territoires auxquels s'applique la Déclaration en vue de leur décolonisation
rapide et complète. En particulier, le Comité passera en revue les faits nouveaux
intervenus dans chaque territoire, examinera, à la lumière du paragraphe 13 du
dispositif de la résolution 2465 (XXIII) de l'Assemblée générale, dans quelle
mesure les Etats Membres et en particulier les puissances administrantes se
conforment à la Déclaration et aux autres résolutions ayant trait à la décolo
nisation, et soumettra des cor-clusions et recommandations quant aux mesures spéci
fiques nécessaires pour réaliser les objectifs énoncés dans la Déclaration.

162. En s'acquittant des tâches qui viennent d'être mentionnées, le Comité spécial
continuera de prendre dûment en considération les dispositions du paragraphe 12 de
la résolution 2465 (XXIII) dans laquelle l'Assemblée générale a prié le Comité
spécial de formuler des suggestions concrètes susceptibles d 'a::.d~r le Conseil de
sécurité à étudier les mesures qu'il convient de prendre, conformément à la
Charte d~s Nations Uni.es, à l'égard des faits nouveaux survenant dans les terri
toires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la sécurité internationales.
En outre, gardant présent à l'esprit le voeu précis de l'Assemblée générale à cet
égard, le Comité va recommander, chaque fois qu'il le jugera bon et opportun,
une date limite pour l'accession à l'indépendance de chaque territoire confor
mément aux voeux de la population et aux dispositions de la Déclaration. De plus,
CcIT.rr.e le lui demande l'Assemblée généra~e au paragraphe 14 de sa résolution
2465 (XXIII), le Comité continuer& à accorder une attention particulière aux petits
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territoires, et, compte tenu de l'échange de vues général auquel il a procédé
pendant l'année en cours sur les questions touchant les petits territoires, à
recommander à l'Assemblée générale les méthodes les plus appropriées à appliquer
ainsi que les mesures à prendre pour permettre aux populations de ces territoires
d'exercer pleinement leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

163. En outre, tenant compte des dispositions de la résolution 2425 (XXIII)
concernant les activités des intérêts étrangers économiques et autres qui font
obstacle à l'application de la Déclaration en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans
les terri.toires administrés par le Portugal ainsi que dans tous les autres
territoires se trouvant placés sous la domination coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe, et tenant compte des autres résolutions pertinentes de
l'Assemb~ée générale, le Comité spécial a l'intention de continuer à envisager
des méthodes et rroyens nc~veaux pour empêcher les activités des intérêts étrangers
économiques et autres qui font obstacle à l'appl~cation de la Déclaration dans
les territoires coloniaux qui subsistent, en vue d'y mettre fin. En outre, le
Comité se propose de poursuivre, en fonction des événements et à la lumière
des conclusions et recommandations qu'il a faites à ce sujet (voir A/7623,
deuxième partie, chap. III), son étude des activités et des accords militaires
des puissances coloniales, qui,.dans les territoires qu'ilS administrent, sont
de nature à faire obstacle à l'âpplication de la Déclaration. Ce faisant, le
Comité s'inspirera des dispositions du paragraphe 9 du dispositif de la résolution
2465 (XXIII) et"des dispositions pertinentes du paragraphe 4 du dispositif de
la résolution 2430 (XXIII). En outre, comme il est indiqué aux paragraphes 82
à 84 du présent chapitre, le Comité continuera à sa procr~ine session son exacen
de la liste des territoires auxquels s'applique la Déclaration, seus réserve des
directives que l'Assemblée générale voudra peut~être lui donner à ce sujet.

164. En ce qui concerne l'application de la Déclar&tion par les instituticns
spécialisées et les inst~tutions internationales associ~~s à l'Organisation des
Nation~ Unies, le Comité spécial a l'intention, à l~ lumière des consultatio4s qui
ont eu lieu entre son'Président et le ~résident du Conseil économique et social,
conformément aux paragraphes 7 et 9 du dispos~tif de la résolution 2426 (XXIII)
de l'Assemblée générale, de poursuivre son examen de la question en 1970. Ce
faisant, le Comité tiendra compte des mesures que les organisations internationales
auront prises ou envisagent de prendre pour appliquer les résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale, et en particulier les dispositions pertinentes des
résolutions concernant les territoires drAfrique australe, ainsi que des résultats
des nouvelles consultations qui doivent avoir lieu en 1910 entre son Président
et le Président du Conseil économique et social dans le cadre des décisions
pertinentes de l'Assemblée générale, du Conseil économique et secial et du Comité
spécial lui-même.

165. Au paragraphe 15 du dispositif de la résolution 2465 (XXIII), l J Assemblée
générale demandait instamment aux puissances administrantes de coopérer avec le
Comité spécial en permettant à des missions de viôite dravoir acc~s aux territoires
conformément aux décisions prises antérieurement par l'Assemblée générale et par
le Comité spécial. Une disposition analogue figure au paragraphe 5 du dispositif
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de la résolution 2430 (XXIII) de l'Assemblée générale. Comme on le notera à la
lecture des chapitres pertinents du présent rapport, le Comité spécial, considérant
le rôle constructif joué par les précédentes missions de visite de l'ONU, continue
à attacher une importance capitale à l'envoi de ces missions dans les territoires
pour recueillir à la source des renseignements précièux sur la situation qui règne
dans les te,rritoires et sur les voeux de leurs habitants. A cette fin, le Comité
a l'intention de continuer à rechercher l'entière coopération des pui.ssances
administrantes à cet égard pour qu'elles lui permettent d'obtenir les rensei
gnements dont il a besoin en envoyant, le cas échéant, des missions de visite dans
les territoires des Antilles, de l'océan Indien et de l'océan Pacifique et dans les
territoires situés en. Afrique. A cet égard, le Comité pense que l'Assemblée
générale voudra une fois de plus adresser un appel aux puissances administrantes
pour que celles-ci apportent leur concours en facilitant les visites dans les
territoires, conformément aux décisions déjà prises par le Comité et à celles
qu'il adoptera peut-être en 1970 à ce sujet.

166. En ce qui concerne la publicité à donner aux travaux de l'Organisation dans
le domairle de la décolonisation, le Comité spécial, soucieux d'aider le Secrétaire
général à donner suite à la demande que lui a adressée l'Assemblée générale au
paragraphe 17 du dispositif de la résolution 2465 '(XXIII), a entrepris un nouvel
examen de cette question en étroite coopération avec le Secrétariat. Etant dcnné
l'importance qu'il attache à ce sujet, le Comité spécial pense poursuivre, comme
en 1969, son examen du programme des publications et d'autres activités d'infor
mation envisagées par le Service d'information dans le domaine de la décolonisation.
A cet égard, l'Assemblée générale voudra sans aucun doute inviter de nouveau le
Secrétaire général à intensifier ses efforts et demander instamment aux puissances
admi.nistrantes de coopérer avec le Secrétaire général pour favoriser la diffusion
à grande échelle d'informations sur les activités entreprises par les Nations Unies
pour appliquer la Déclaration. En outre, rappelant qu'il a déjà pris certain~s

décisions préliminaires à cet égard pour attirer l'attention de l'Assemblée
générale, le Comité spécial est disposé à préparer la documentation qu'on envisage
de diffuser à l'occasion du dixième anniversaire de la Déclaration, sous réserve
de toute décision que l'Assemblée générale pourra prendre à ce sujet.

167. Conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 2478 (XXIII) de
IJAsse~blée générale, concernant le plan des conférences, et compte tenu de
llexp~rience des années passées ainsi que des tâches qui l'attendent probablement
l'année prochaine, le Comité spécial a approuvé un programme provisoire de
~éuni.Qns pour 1970 (voir par. 125 ci-dessus) qu'il recommande à l'Assemblée générale
d'approuver. A ce même propos, le Comité a pris en considération les dispositions
du paragraphe 6 du dispositif de la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale,
par lequel l'AssemblÉe a autorisé le Comité à se réunir en tout autre lieu que
le Siège de l'Organisation des Nations Unies lorsque cela pourrait être nécessaire
pour lu~ permettre de s'acquitter efficacement de ses fonctions. Après avoir
examiné cette question, le Comité, gardant présents à l'esprit les résultats
constructifs obtenus par les réunions tenues en dehors du Siège en mai 1969,
a décidé, comme il est indiqué aux paragraphes 116 à 120 ci-dessus, d'informer
l'Assemblée générale qu'il envisagera peut-être de tenir une série de réunions en
dehors du Siège en 1970 et de recommander à l'Assemblée générale de tenir compte
de cette possibilité lorsqu'elle prévoira les crédits nécessaires peur financer
les activités du Comité e~ 1970.
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168. Le Comité spécial pense que l'Assemblée géné~ale, lorsqu'elle examinera la
question de l'application de la Déclaration à sa vingt-ql~atrième session voudra
peut-être tenir compte des diverses recommandations du Comité spécial qui sont
rappelées dans les chapitres pertinents du présent raFPo~t'et qu1elle voudra, en
particulier, faire siennes les propositions énoncées dans la présente section
afin de permettre au Comité de s'acquitter des tâches qu'il envisage. En outre,
le Comité recommande que l'Assemblée générale renouvelle llappel qu'elle a adressé
aux puissances administrantes pour les ihviter à prendre immédiatement toutes les
mesures nécessaires en vue de l'application de la Déclaration et des résolutions
pertinentes des Nations Unies. A ce propos, l'Assemblée générale voudra peut-être
aussi réitérer son appel à tous les Etats, aux institu·r.ions spécialisées et aux
autres organisations internationales intéressées, ainsi qu'aux divers programmes
des Nations Unies, pour qu'ils se conforment aux diverses demandes qui leur ont
été adressées par llAssemblée générale et par le Conseil de sécurité dans les
résolutions pertinentes sur la question de la décolonisation.

169. De plus,le Comité spéci.al recoIIlInande qu'en approuvant le programme de travail
décrit plus haut, l'Assemblée générale prévoie les crédits nécessaires pour
financer les activités envisagées par le Comité pour 1970; le Comité estime que
l'envoi de missions de visite prévu au paragraphe 165 ci-dessus entraînera des
dépenses de l'ordre de 80 000 dollars; s'il décide de tenir une série de réunions
hors du Siège, ainsi que lly autorise le paragraphe 6 du dispositif de la réso
lution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale, les dépenses qui en résulteront seront
de l'ordre de 150 000 dollars. En outre, on estime que le programme de publicité
sur les activités entreprises par l'Organisation des Nations Unies dans le dc~aine

de la décolonisation 1 envisagé pour 1970 (voir par. 166 ci-dessus) 1 entraînera des
dépenses supplémentaires d'environ 50 000 dollars. En outre, les nouvelles consul
tations qui doivent avoir lieu entre le Préside~t du Comité et le Frésident du
Conseil économique et social (voir par. 164 ci-dessus) entraîneront, si elles ont
lieu pendant une session du Comité économique et social à Genève, environ
5 000 dollars de frais, dus essentiellement aux déplacemênts. Enfin, le Comité
spécial est persuadé que le Secrétaire général continuera à lui fournir tous les
moyens 'et le personnel qui lui sont nécessaires pour s'acquitter de son mandat.
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O. APPROBATION DU RAPPORT

170. A sa 724ème séance} le ? décembre, après avoir entendu les déclarations des
représentants du Royaume.~Uni} des Etats-Unis, de l'Italie., de la Norvège, de
Madagascar et du Mali, ainsi ~le les déclarations du Rapporteur et du Président
par intérim (A/AC.109/PV.724)~ le Comité spécial a approuvé l'ensemble du présent
rapport, étant entendu que les réserves exprimées par certains membres sur tel ou
tel chapitre seraient cor.signées dans les comptes rendus des séances pertinentes.
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ANNEXE l

LISTE DES PETITIONNAIRES QUE LE COMITE SPECIAL A ENTENDUS EN 1969

Territoire

Bermudes

Pétitionnaire

M. W. G. Brown, secrétaire général de la
Conférence constitutionnelle des Bermudes
(A/AC.109!PET.1099)

Séance

695

Grenade M. W. R. L. Friday, président de la
Grenada Farmers' Union (~!AC.109!PET.l103/Add.l) 712

Namibie M. Moses M. Garoeb, directeur de l'information
de la South West Africa Peoplets Organization
(SHAPO) (A/AC.l09!PET.1057!Add.l) - 681, 682

M. Jeremiah Gumbs (A!AC.l09!PET.1044)

Rhodésie du Sud

Saint-Christophe-et
Nieves et Anguilla

M. Sam Nûjoma, président de la SWAPO
(A/AC.I09!PET.1057!Add.l) 688

Mlle Jane Gool" représentante de la AlI Africa~

Convention (JLL\C) et du Unity Movement of
South Africa (A/AC~I09/PET.I093) 6~3

"

M. T. X. Makiwane, directeur adjoint aux
affaires extérieures de IIAfrican National
Congress of South Africa (ANC) 680
~A7AC.I09!PET.I094)

M. Duma Nokwe, sqcréta~re général adjoint de
IIANC (A!AC.I09!PET.I094) 688

M. T. Mutizwa, chef du Service de llinformation
et M. Mudzie, secrétaire du Conseil suprême de
la Zimbabwe African National Union (ZANU)
(A!AC.l09!PET.1073!Add.l) - 619

M. L. P. Chihota, représentant principal de la
ZANU (A/AC.l09!PET.I073!Add.• I) 689

M. T. G. Silundika, secrétaire à la publicité de
la Zimbabwe African Peoplels Union (ZAFU)
(A!AC.109!PET.1089) 618

660, 662,
66,

- 63 -



Territoire

Saint-Vincent

Pétitionnaire

M. E. T. Joshua, leader de l'Opposition et
président du People's Political Party of
Saint-Vincent (ppp), et M. Frank Rojas,
représentant du ppp (A/AC.109/PET.I043)

Séance

Territoires administrés
par le Portugal

Angola

VIozambigue

Il. Emmanuel Tulengana, président général et
1'.1. Gracia Kiala, secrétaire général du
Cartel dos Nacionalistas Angolanos (CNA)
(A/AC.109/PET.1079/Add.l)

M. Holden Roberto, président du Gouvernement
révolutionnaire de l~Angola en exil (GRAE)
(A/AC.I09/PET.I086)

li. Carlos Rocha, membre du Comité directeur du
I~ovimiento Popular de Libertaçao de Angola
U~PLA) (A/AC.l09/PET.1088)

li. David Sanwimbila, secrétaire à la Sûreté de
l'Uniao Nacional para a Independencia Total
de Angola (UNITA) (A/AC.l09/PET.l096)

IJ. François Kuta, directeur politique et
:M. Antoine Kiaku, représentant du Parti
démocrate Nto-Bako Angola ~/

Ill. Paulo José Gu.mane, président du Comité
Revolucionario de Moçambigue (COREMO)
(A/AC.l09/PET.1095)

r1. Uria T. Simango, membre du Comité central et
du Conseil présidentiel, M. Joaquim Chissano,
membre du Comité central et M. Marcelino dos
Santos, membre du Conseil présidentiel et
secrétaire aux affaires étrangères du
Frente de Libertaçao de Moçambique (FRELIHO)
(A/AC.l09/PET~1097)

673

679., 680

683, 684

683

690, 691,
692

~/ La communication contenant la demande d'audition de ce pétitionnaire n'a pas
été distribuée en tant que pétition.
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ANNEXE II

RECAPITULATION DES TRAVAUX (1969)

A. RAPPQRT DU SOUS-COMITE IIx

Présidente : i\llle Kongit SINEGIORGIS (Ethiopie)

10 A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en approuvant le
quarantième rapport du Groupe de travail (A/ACol09/Lo537), a décidé de maintenir
en fonction le Sous-Comité II et lui a confié l'examen des territoires suivants
sur lesquels il l'a chargé de faire rapport :

1) Iles Gilbert-et-Ellice, Pitcairn et îles Salomon

2) Nouvelles-Hébrides

3) Samoa américaines ~~ ..Guam···
.'.

4) Nioué et îles Tokélaou
.

5) territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

6) Papua, Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et îles Cocos
(Keeling)

7) Brunéi

20 Outre le mandat énoncé ci-dessus, le Comité spécial a demandé au Sous-Comité
drexécuter certaines tâches précises concernant ces territoires, tâches qui sont
définies dans différentes résolutions de l'Assemblée générale et notamment dans
les résolutions 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968 et 2465 (XXIII) du 20 décembre 1968.
Ces tâches se rapportent awc questions suivantes :

a) Date limite pour l'accession à l'indépendance de chaque territoire
considéré (paro 14 de la résolution 2326 (XXII) de ItAssemblée générale du
16 décembre 1967)0 Ce paragraphe est le suivant:

x Auparavant publié sous la cote A/ACol09!L.609.
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"Invite le Com1t& apéc1,al, ,ebaqu8 fols qu'il 'le ~ugera bon et opportun,
à l"ecommander une date limite pour 'l'accession à l'indépendance de chaque
territoire considéré, conformément au désir de la population e't aux
dispositions de la Déelarationj"

b} Questions relatives aux petits territoires (par. 14 de la résoiution
2465 (XXIII) de lOAssemblée générale). Ce paragraphe est le suivant:

"Invite le Comité spécial à accorder une attention particulière flUX
petits territoires et à recommander à l'Assemblée générale les méthodes les
plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures à prendre pour permettre
au~ populations de ces territoires d'exercer pleinement leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance;"

c) Question de l'envoi de missions de visite dans les terr'.toires (par. 15
de la résolution 2465 (XXIII) de l'Assemblée générale). Ce parag:faphe est le
suivant :

"Demande instamment aux puissances administrantes de coopérer avec le
Comité spécial en permettant à des missions de visite d'avoir accès aux
territoires coloniaux conformément aux décisions prises antérieurement par
l'Assemblée générale et par le Comité spéci~l;"

3. En 1969, la composition du Sous-Comité II était la suivante : Afghanistan,
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Honduras, Inde, Irak et Pologne. '

4. A sa 87ème séance, le 24 mars 1969, le Sous-Comité II a élu Mlle Kongit
Sinegiorgis (Ethiopie) Présidente et M. M!r Abdul Wahab Siddiq (Afghanistan)
Rapporteur.

5. Entre le 24 mars et le 9 octobre 1969, le Sous-Comité II a tenu 18 séance~
et a présenté au Comité spécial des rapports sur les territoires suivants ~ :

Nouvelles-Hébrides

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et îles Salomon

Nioué et îles Tokélaou

Guam et Samoa américaines

Brunéi

Papua., Territoire sous tutelle de la. Nouvelle.Gu1n6e et
îles Cocos (Keeling)

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

6. A sa 88ème séance, le 31 mars 1969, à la suite de la demande pressante que
lui a adressée le Comité spéCial, le Sous.Comité II a décidé sans objection de
rc~ommanderl conformément au paragr~phe 11 de la résolution 2478 (XXIII) dè
l'Assemblée' générale, en date du 21 décembr.e 1968, que lises séances

A/AC.l09/SC.3/SR.87~104.

Ces rapports figuren~ dans l'annexe II des chapitres XV 8 XXI du présent
rapport ffi/7623/Add. 6 (première et deuxième par.ties17.
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fassent l'objet de comptes rendus an81~~tques provisoires seulement et que lt on
publie des additifs et, éven~uel.:!.etnen~, des rectificat~.fs à ces c(";mptes rendus
~ur tenir compte, le cas ~chéant, des rectifications p~ésentées, quant au fond;
par les délégations" (A/AC.109/L.549).

7. Lor!~ de l' ext=:~ilen de" territoil'es sur lesquels il a été chargé de faire rapport 1

le Sous-Comité a tenu compte du fait que l'Assemblée générale l'a invité, au
paragraphe 14: de sa ~ésolution 2326 (JrAII), à recommander, chaque fois qu'il
le jugera opportun, une date limite pour l'accession à l'indépendance des
territoires.

8. Le Sous-Comité a éga.lemeut tenu compte des déclarations faites au Comité
spécial lors de la discussion générale sur les questions relatives aux petits
territoires (voir A!AC.109/PV.667-610).

9. Au sujet des missions de visite, le Sous-Comité a présenté des recommandations
pr~cises concernant plusieurs des territoires qu'il a examinés. Ces re~ommandations

figurent dans les rapports du Sous-Comité énumérés au paragraphe 5 ci-dessus.
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Ba RAPPORT DU SOUS-COMITE 1II1~

Présidept : Mo Germân NAVA CARRILLO (Venezuela)

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en approuvant le
quarantième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.537), a décidé de maintenir
en fonctions le Sous-Comité III et lui a ccnfié l'examen des territoires suivants
sur lesquels il l'a chargé de faire rapport

1) Iles Vierges américaines

2) Iles Vierges hritanniques

3) Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent,

4) Bermudes

5) Bahamas

6) Iles Turques et Caïques

7) Iles Caïmanes

8) Montserrat

2. Outre le mandat énoncé Ci-dessus, le Comité spécial a demandé au Sous-Comité
d'exécuter certaines tâches précises concernant ces territoires, tâches qui sont
définies dans différentes résolutions de l'Assemblée générale et notamment dans
les résolutions 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968 et 2465 (XXIII) du
20 décembre 1968. Ces tâches se rapportent aux questions suivantes :

a)' Date limite pour l'accession à l'indépendance de chaque territoire
considéré LVar. 14 de la résolution 2326 (XXII) du 16 décembre 1967 de l'Assemblée
généralej. ,Ce paragraphe est le suivant:

1~ Publié auparavant sous la cote A.jAC.I09/L.608.
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"Invite le Comit~ spécial, chaque fois qu'il le jug~ra' bon, et opportun,
à recommander une date limi~e ponr l'accession à llfndépendance de ehaque
territoire considéré, conformément au désir de la population et aux dispo
sitions de la ~clarationiIl

b) Questions relatives aux ~t1t= territollçs LPar. 14 de la résolution
2lf65 (XXIII) de l'Assemblée généralY. Ce paragraphe est l.e suiva.nt :

"lnvite le Comité spécial à accorder une attention particUlière aux
petits territoires et à reco~ander à l'Assemblée général~ les méthodes les
plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures à prendre pour permettre
~ux populations de ces territoires d'exercer pleinement leur droit à l'auto
détermination et à l'indépendancei"

c) Q,uestion de l'envoi de missions de visite dans les territoires
.{;ar. 15 de la résolution 2465 (XXIII) de l'Assemblée généralil. Ce paragraphe
est le suivant :

"Demande instamment aux puissa.nces administrantes de cOopérer avec
le Comité spécia.l en permettant à des missions de visite d'avoir, ace~'s aux
territoires coloniaux conf~rmément aux décisions prises antérieurement par
l'Assemblée générc.le et ];sr le Comité s~cialj u.

3. En 1969, la composition du Sous-Comité III était la suivante : Bulgarie,
Cate d'Ivoire 1 Iran" Ita.lie, M.1.daga.scar 1 Norvège et Venezue1.a..

4. A sa. l19ème séance, le 25 mars 1969, le Sous-Comité XII a élu
M. GerMn Nava Carrillo (Venezuela) président et M. Farrokb Parsi CIran) rapporteur.

;. Entre le 25 mars efli le 13 octobre 1969, le Sous-Comi~é III a. tenu
vingt séances ~ et a présenté au Comité spécial des rappàr'ts sur les territoires
suivants pj :

Iles Vierges américaines

Iles Vierges britanniques

Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent .

Bermudes

Bahamas

Iles Turques et Catques

Iles Catmanes

Montserra.t

al-
'p./

A!A0.109/Sc.4/SR.l19 à 138.
Ces rapports figurent dans l'an~~xe II des chapitres XXIII &XXX du présent
rapport (A/1623/Add.7).
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6. A 8& 120ème séance, le 3 avril 1969. à 1& .uite de 1& deaande prelsantè
que lui a adress4e le Comit& s})tfc1&l, le ~ou.s-Com1té III a d'cid'. sans objection
de receœnander con~ment au paraSl·sJ;i1e 11 {de la résolution 2478 (XXIIIJ
\de ltAssemb1ée générale datée du 21 (lécembre 1968, que "ses séances
fassent 11 objet de ~omptes remua analytiques provisoires seulement1 et que li'on
publie des additifs et, t§ventuellement1 des rectificatifs à ces comptee rendun
pour tenir compte, lE eu tic~antr. des rec"Gif'icat1oas présentées, quant au fond,
par les déltSgat1ons." Le Sous...Canlt«S a également pritS le Secrétariat de publier
les comptes rendus dans les trois jours qui suivent 1& date de séance pour laquelle
Ua sont établis (A/AC.l09!L.')48).

1. En étudiant les territoires dont l'examen lui a ,té ·confié J le Soua-Canit'
a tenu compte de ce que l t Assemblée générale l'avait invité, au J;aragraphe 14
de sa résolution 2326 (XXII), à recomtœ.nder une date limite pour l'accession à
l'indépendance de chaque territoire consid~rê.

8. ~ Sous...Comité a é~alement tenu canpte des déclarations h.~tea au Comité
8pc:IJ~l lors de la diBcu~, ion générale sur les questions relatives aux petits
territoires (voir A/AC.l<YJ/PV.667 à 670).

9. A ses 121ème et 132ème séances 1 les 14 et 21 avrU 1969, le Sous-Com1~
a examjn«§ la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires.
Le Sous-Ccm1té a également présent6 des recommandations précises en la matière
peur les territoires qu '11 a examinés. Ces recommandations figurent dans les
rapports du Sous-Comité énumérés au paragraphe 5 ci-dessus.
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J!.

ANNEXE III 1\

OBSERVATION PAR LES ETATS MEi'1BRES, DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE
L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX ET DES AUTRES
RESOLUTIONS PERTINEN~ES RELATIVES A LA DECOLOIIISATION, EN PARTICULIER
CELLES QUI CONCERNE~~' LES TERRITOIRES SOUS'ADMIN!STRATIÔNP~RTUGAISE,

" LA RHODESIE DU SUD ET LA "NAMIBIE

Note du Secrétaire général

1. A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution
2465 (XXIII) du 20 'décembre 1968 relative à l'appl~cation de la Décl~ration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, dont le paragraphe 13
est ainsi conçu :

"13. Prie le Comité spécial de (;ontinuer à examiner lrobservation, par
les Etats Membres, de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes
relatives à la question de la décolonisation, en particulier celles qui
concernent les territoires sous domination portugaise, la Rhodésie du Sud
et la Namibie, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa vingt-quatrième session;fl.

c. A sa 6S9ème séance, ~e ~4 mars ~~6~, ~e Comité spécial a approuvé le
quarantième rapport du Groupe de travail (A/AC.IO~/L.537) dans lequel celui-ci
recommandait notamment :

a) Que le Comi~é examine sé~arément en séance~plénière une question
intitulée flObservation par les Etats ~/Iembres de la Déclaration et des autres
rés~lutions pertinentes relatives à la question de la décolonisation, en
particulier celles qui concernent les terr~toires sous administration portu·~

gaise, la Rhodésie du Sud et la Namibie fl , et

Aupàravant pJbliée sous la' cote A/AC.I09/342.
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b) Qu'afin de faciliter l'examen de cette question, "le Comité spécial
prie le Secrétaire général de lui soumettre un rapport dans lequel il
énumérerait les principales résolutions adoptées par le Conseil de sécurité,
l'Assemblée générale et le Comité spécial lui-même dans le domaine de la
décolonisation ainsi que les mesures prises par les Etats Membres en
application de ces résolutions" (voir paro 5, A/ACol09/L0537)0

30 A la même séance, le Président a informé le Comité spécial, au sujet des
recom~andations susmentionnées, que, en l'absence de directives détaillées du
Comité spécial, le Secrétariat présenterait un rapport dans lequel seraient
énumérées les résolutions adoptées par le Conseil de sécurité, l'Assemblée générale
et le Comité spécial depuis le début de 1966 en ce qui concerne l'applicâtion de
la Déclaration, la question de Rhodésie du Sud, la question des territoires sous
administration portugaise et la question de Namibie, avec l'indication des paragraphes
dans lesquels les Etats sont priés de prendre certaines mesures précises; le
Président a également informé le Comité qu'en ce qui concerne les mesures prises
par les Etats hembres afin d'appliquer ces résolutions, le Secrétariat fournirait
une liste des document.s contenant les renseignements fournis par les Etats Me.mbreso

40 Le Secrétaire général a donc l'honneur de corrmuniquer au Comité spécial les
renseignements ci-après 0
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Résolutions/d.§..cisions adoptées par le Conseil de sécurité, l'Assemblée générale
et le Comité spécial en. ce qui concerne l'application de la Déclaration et les
questions de Rhodésie.~~ §ud. des territgires sous aprninistration portugaise et
de Namibie. et renseigpements_foufnis-.Q.§l.r les Etats l!~embres sur les mesu~

qU'ils ont prises en applicat~.2!.l de.~ ré~o~utio.!lê/d§cisions : 1966-1968

Paragrp.phes
contenant
des demandes

Résolutions/ adressées aux-- -
décisions Etats hembres

Nombre de_.
réponses
reçues des
gouver
nements

Rapport sur
l'application
(lorsoue l'organe
intéressé en a
demandé un)

ASSElvillLEE GENERALE

- Vingt3lt unièm.e_~~n

Application de la
Déclaration 2189 (XXI)

du 1;3/12/66 9, 10
,"

Rhodésie du Sud 2136 (XXI)
du 22/10/66

Rhodésie du Sud 2151 (XXI) 10
du 17/12/66

Territoires sous admi-
nistration portugaise 2184 (XXI)

du 12/12./66 6, 8, 9 -
Sud-Ouest africain 2145 (XXI)

du 27/10/66 9

- Cinquième session extraordinaire..-....-,.,.------ _.-
Sud-Ouest africain 2248 (S-V)

du 19/5/67 6, partie IV

..:. Vingt-deuxième session

Application de la
Déclaration

Rhodésie du Sud

2326 (XXII)
du 16/12/67 C, 9

2262 (XXII)
du 3/11/67 9, 10, 16
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ASSEMBLEE GENERALE
( suite)

Ré s.<?±ut~.9..~§./
décisions----, .. -

ParaE.~aphel?

contenant_.-
~§.. de.m..apsi~§.
ad!'..~§..êé !3.ê-B:..ux
Etats Membres

Nombre de Rappq!~ sur
rél?ol1~ l' applJca~i..QQ
reç:y-e~~~ n9rsqu~ 1.!.9rgane
gou~ intér~~~~' a
~m~ts ~m.§Ln_c!..~_.:Y.ll)

Terr.itoires sous admi
nistration portugaise

Sud-Ouest africain

Sud-Ouest africain

Sud-Ouest africain

2270 (XXII)
du 17/11/67

2324 ''(XXII)
du 16/12/67

2325 eueII)
du 16/12/67

2372 (XXII)
du 12/6/68

8 12,

3

6

9, 10 42

A/7045 et Add .1-26

A/7171 et Addo 1~6

- Vingt-tr.9i~ièm~~~;ion

Application de la
Déclaration

Rhodésie du Sud

Rhodésie du Sud

Territoires sous admi
nistration portugaise

Namibie

CONSEIL DE SECURITE

- Ving~~~,:~_}!p;i§.me app'-~~

Rhodésie du Sud

Rhodésie du Sud

2465 (XXIII)
du 20/12/68 5-6

2379 (IXIII)
du 25/10/66 2

23S3 (XXIII)
du 7/11/68 8, lLI

2395 (J~III)
du 29/11/68 5, 6, 9~ 13

2403 •C(XIII)
du 16/12/68

221 (1966)
du 9/4/66 4

232 (1966)
du 16/12/66 2, 3, 5-6
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Paragraphe~ Nombre de Rapport su!':
contenant , l'applicationLepons~.ê.

des demandes ~9ue.s d~~ (lorsaue_1'or~~~

CONSEIL DE SECURITE Réso1ution~/ adresséês aux gouve.!- intéressé en a
( sui.te) décisions Etats Ivlembres nernents ~rrtÊ:E..dé un)-..- --
- Yingt-t~o1-sième année

Sud-Ouest africain 245 (1968)
du 25/1/6e 3

Sud-Ouest africain 246 (1966)
du 14/3/62 3, h 36 8/8506 et Addo1-5

Rhodésie du Sud 253 (1968) 3-9, Il, 13-16,
du 29/5/6[; lb, 22 103 5/8766 et Addol-10

CClVllTE SPECIAL

- Session de 1966

Application de le. 22/6/66
Déclaration (A/6500/Revol,

chapo II,
par. 619)

Rhodésie du Sud 21/4/66
( " 1t... ~ f'.f"\ IOr-... 1
\ ..., V.,J'J'JI "~'J. 0..60'

chapo III,
paro 587) .-

Rhodésie du Sud 31/5/66
(A/6300/Rèv 0 l,
chap. III,
par. 1097 10 -

Territoires sous admi-
nistration portugaise 22/6/66

(A/63CO/Rev.1,
chap. V,
par. 675) 5,7 - -

Sud-Ouest africain 9/6/66
A/6300/Rev.1,
chap. IV,
par. 306) 8 - -

- Session de 1967

Application de la
Déclaration 20/6/67

(A/6700/Rev.l,
chap. II,
par. 744) 12 -

- 75 ....



COMITE SPECIAL (suite)
Ré solutions/
décisIOns-

ParagraEhes
contenant
des demandes---_..
adressées aux
Etats IYIembres

Nombre de-_.-,
~12..<?~.ê.,

reçues des
J2:ouver
nements-

RaEPort -~~r
1 rapE1ication
(lorsg~~~~gane
intéressé en a
gemandé-·~.!Û

Rhodésie du Sud 9/6/67
(A/6700/Revol
chapo III
paro 609) 11

Territoires sous admi-
nistration portug,aise 20/6/67

(A/6700/Addo3,
chapo, V,
paro 1024 9

Sud-Ouest africain 19/6/67
(A/6700/Revol,
chape> IV,
paro 18~)

Sud-Ouest africain 12/9/67
(A/6700/Revo1,
chapo IV,
paro 232)

- Session de 1966
Rhodésie du Sud 7/3/66

(A/7200/Addol,
chapo VI,
secto II)

Territoires sous admi-
nistration portugaise 26/6/66

(A/7200/AddoJ,
chapo VIII,
secto II) Ë, 13

Territoires sous admi- 23/9/66
nistration portugaise (A/7200/Addo3,

chapo VIII,
secto II) 3

Namibie 15/2/68
(A!7200/Add.2,
chap. VII,
sect. III)

Namibie 30/4/68
(A/7200/Add.2,
chap. VII,
sect. III)
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ANNEXE IY;'

PUBLICITE A DONNER AUX TRAVAUX DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
DANS LE DOMAINE DE LA DECOLONISATION

QUARANTE-SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

Président par intérim : M. German NAVA CARRILLO (Venezuela)

1. Le Groupe dA travail a tenu sa 70ème séance le 21 octobre 1969.

Publicité à donner aux travaux de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
de la décolonisation

2. A cette séance, conformément à la décision prise par le Comité spécial à sa
659ème séance, le 14 mars 1969, et compte tenu des dispositions du paragraphe 17
de la résolution 2465 (XXIII) d~ l'Assemblée générale, du 20 décembre 1968, le
Groupe de travail a examiné la question intitulée "Publicité à donner aux travaux
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation tf

•

3. Au cours de l'examen de la question, le Groupe de travail a pris en considé
rA,tion 1 e rHo'Oort. 'Orpsent'=' oar le Bureau. FI.!. dont le Cami t'P. 8'Op.cial a, dF.cidp. de
prendre note- à. sa 649ème sé~nce, le 8 nove~bre 1968. Ce rapp~rt portait SUI' le
pro~ramme de publications et les autres activités, notamment les programmes de
radio et de télévision et les films que le Service de ltinformation envisageait
de consacrer aux travaux de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de
la décolonisation. ,- .', .

........

.~~ Auparavant publiée sous la cote A/AC.109/L.612.

~/ A/7200 (première partie), annexe VIII.
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4. En outre, le qroupe de travail a noté que, dans son rapport à l'Assembl~e

gén~rale, lors de sa vingt-quatri~me session (A/7684), le Comité préparatoire pour

le dixi~me anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays

et aux peuples coloniaux avait fait la recommandation suivante : uLe Secrétaire

général devrait être invité à prendre des mesures concrètes en usant de tous les

moyens dont il dispose •• J pour assurer la diffusion g~nérale et accrue diinfor

mations sur l'oeuvre qu'accomplit l'Organisation des Nations Unies dans le domaine

de la décolonisation, la situation dans les territoires coloniaux et la lutte

constante menée par les peuples coloniaux pour leur libération". Dans ce m€me ordre

d'id~es, le Gro~pe de travail a not~ que, dans un rapport au Comit~ pr~paratoire

(A/AC.140/2), le Secrétaire gén~ral avait rappeté qu'une question portant sur le

m€me sujet était inscrite à l'ordre du jour du Comité spécial et qu'en conséquence·

il r,q proposait de soumettre à ce comit~ le rapport requis sur les incidences

adminiûtratives et financi~res lorsque les propositions du Comité sp~ci~l concernant

cette question seraient Gonnues.

5. Le Groupe de travail a également entendu une déclaration du repr~sentant du

Service de l'information - dont le t~xte figure en appendice au présent rapport - sur

les mesures que ~e Service a prises dans le cadre du programme dont il est fait ~tat

au paragraphe 3 ci-dessus ainsi que sur le programme d'activit~s futures.

6. A la suite d'un échange de vues, le Groupe de travail a décidé d'appeler

l'attention du Comité spécial sur les renseignements fournis par le repr~sentant

du Service de l'information. Le Groupe de travail a en outre décidé de recommander

au Comité qu'il invite le Secrétaire général à veiller à ce que le programme de

publications et les autres activités envisagées par le Service de l'information

soient réalisés aussitôt que possible.

Documents à rédi er sur l~ décolonisation en vue de les diffuser à l'occasion du
dIXi me anniversaire de la D claration

•

7. A la même séance, le Président a appel~ l'attention du Groupe de travail sur la

recommandation qui figure dans le rapport du Comit~ préparatoire pour le dixi~me

annivers~~re de la Déclaration (A/7684) et qui tend ~ ce qu'~ l'occasion de cet

anniversaire, l'Assemblée g~n~rale prie le Comit4 s~cial de r~diger "une ~tude

analytique succincte l[ laquelle le Secr~tairè g~n~ral devrait donner la plus large

-~-



diffusion possibl!7 de la question de la d~colonisation qui vi~erait à mobiliser

l'opinion publique et la communauté internationale en vue de faire appliquer

int~gralement la Déclaration. Cette ~tude devrait comprendre, notamment, une

analyse des divers aspects et manifestations du colonialismé et des obstacles qui

entravent la décolonisation et une ~tude récapitulative des activités de l'ONU

dans le domaine de la décolonisation, ain~i que des recommandations sur les moyens

concrets de faire appliquer intégralement la Déclaration sans plus de retard ••• IV
..

8. Le Pr~sident a également appel~ l'attention sur le passage suivant du rapport

(A/AC.140/2) présenté par le Secrétaire général au Comité préparatoire sur les

incidences financière s de la l'ecommandation précitée.

"Faute de connaître tous les détails concernant la port~e, la nature et
le volwne de la documentation à établir et la· manière dont elle sera diffusée,
le Secrétaire général ne peut, à ce stade, donner au Comité spécial une esti
mation des dépenses qu'il faudrait enGager si la recommandation cit~e à
l'alinéa a) du paragraphe l ci-dessus ~tait adoptée. Les d~tails n~cessaires
ne seront peut-être pas c~nnus avant que le Comité spécial étudie activement
la question à sa session du-début de 1970. Le Secrétaire général tient
néanm~ins à souligner qu'il serait souhaitable d'inclure dans les cr~dits à
ouvrir pour 19(O au moins un crédit approximatif pour ces travallX; il suggère
en conséquence que la recommandation susmentionnée soit portée à l'attention
du Comité spécial pour qu'il puiss~ examiner la question des crédits
""'~,...,... _"".: .-. -_ .:2_ •• "z..L_ "---.-. 1.:., .:1.( .--. __ .:_,..._ ~~ pr"'","Wf f'W"""''' ',:art
....~" .... ww.... o&..&. ... ~ J:I ..... \A..&. ,y \o4VUL~ ... "" 1;)1.40&. ... '" ........ ~'i"'" ...... \04'" 1u.a.~""' " .... b ....-- ....-

travail pour 1970 et le crédit gl~bal y relatif à inclure parmi les cr~dits

demand~s pour cet exercice. 1I

9. Après discussion, le Groupe de travail a décid~ de .;.ecommander, compte tenu

des con~idérations avancées par le Secrétaire général, que le Comité spécial

procède, avant la fin de sa pr~sente session, à un examen préliminaire de la

question afin de fournir à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-quatrième session,

des indications gén~rales concernant la portée, la nature et le volume de la

documentation à établir et la manière dont elle sera diffusée •

. - 79 <=



APPENDICE

DECLARATION DU DIRECTEUR DE LA DIVISION DE LA PRESSE ET DES' PUBLICATIONS SUR - .
LES ACTIVITES DU SERVICE DE L'INFORMATION CONSACREES A LA DECOIDNISA'I1ION

ET AUX TRAVAUX DU COMITE DES VINGT-QUATRE

~e, au, è"ours dfune..s.éance ~e l~.G:r::oui?e de~.ir~vail du Comité a. tepue, le
c~lt octob:..e ,~2é9

10 En ce qui ·concerne des dispositions qui ont été prises à lloccasion du voyage

que le Comité spécial a fait en Afrique du 5 au 23 mai 1969, deux attachés de

presse ont accompagné le Comité pour rendre compte des réunions qu'il a tenues à

Kinshasa" à Lusaka et à Dar·· es-Salam «1

20 Les attachés de presse ont publié au Siège, à la veille du départ du Comité,

un communiqué contenant des renseignements drordre général dans lequel ils

indiquaient les raisons du voyage du Comité ~n Afrique, les pays dans l~squels il

a.llait se rendre, ce qu'il allait y faire et quelle était sa compositiono La

Section de documentation a cftblé le texte de ce communiqué aux centres d~inror

mation intéressés~

3. Une fois en Afrique" les attachés de presse ont publié,'dans chacune des trois

villes dans lesquelles le Comité .spécial s'est rèndu, un nouve~u communiqué

présentant, sous une forme différente, des renseignements de caractère général o

Des communiqués de presse dopnant un dompte rendu de chaque séance ont été publiés

dans les trois villes avec l'aide d'une dactylographe faisant partie du personnel

de la .mission 0 A la fin de chaque jourJ quelque qu rait été le nombre de séances

tenues par le Cûrujt~ spécial, les attachés de presse ont envoyé au Siège un

télégranrme complE':t ~'JX' les travaux de la journée. Après l,a dernière séance qui

ait eu lieu en AIr~tque) un "tour d'horizonn sur le voyage du Comité a été publié

sur place et le texte en a été envoyé par télégramme au Siège. Au total,

35 communiqués de presse ont été publiés dans les villes visitées au cours de ce

voyage de trois semaines, ou plus exactement de 16 jours ouvrables environ non

compris les délais de route.

4. A Kinshasa, les communiqués de presse ont également été publiés en français.

Les télégrammes quotidiens envoyés au Siège, qui constituaient une version abrégée
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des communiqués publiés localement, avaient en moyenne une longueur de 1 000 mots.

En outre, des résumés ont été envoyé5 chaque semaine à New York pour être commu

niqués à certains centres d'information.

50 En plus des communiqué~ qu'ils ont établis, les attachés de presse ont maintenu

des'rapports étroits avec les correspondants locaux; ils leur ont fourni le~

renseignements d'ordre général dont ils pouvaient avoir besoin et les ont aidé à

obtenir l'autorisation d'assister ~ux séances et à réaliser leurs reportages.

6. Pour que les communiqués de presse publiés à Kinshasa, à Lusaka et à Dar-es-Salam

soient distribués aux organes d'information locaux à temps pour être utilisés dans

les quotidiens et dans les programmes radiodiffusés, les attachés de presse les ont

fait livrer aux journaux et aux stations de radio deux fois par jour par le

chauffeur de la voiture qui leur était affectée~

7. L'expérience a montré l'intérêt qulil y a à affecter deux attachés ~e presse à

une mission de ce genre, l'un étant toujours disponible pO.lr donner un compte rendu

des séances, l'autre s'occupant des rapports avec les organes d'information locaux

et surveillant la publication des commtmiqués de presse et des autres documents.

8. En ce qui concerne les publications. le Serviée de l'information a nub1jé nlu~. . .
t6t dans l'année une brochure d'une douzaine de pages dans neuf langues intitulée

"Le Comité spécial des Vingt-Quatre, ce qu'il est, ce qu'il fait, cOmment il

fonctionne" 0 Il a également publié une brochure d renvir.œ· 32 pages dans huit

langues intitulée "Foreign economic interests and Decolonizationtto Le premier d'une

série d'ouvrages intitulée nA principle in Torment t1 qui porte sur les Nations Unies

et la Rhodésie du Sud est en cours d'impression. Cet ouvrage de 76 pages en anglais

sera traduit cette année en six langueso Le deuxième ouvrage de la série consacré

aux territoires administrés par le Portugal est terminé et doit sortir avant la

fin de l'année. Le troisième sera consacré à la Namibie et. paraîtra en 1970.

9. En outre, le Service de l'information consacrera à'la décolonisation un numéro

spécial de son noùveau périodique Objective : Justice qui paraîtra au début de 1970~

Ce numéro spécial s lintitulera nA Decade of Decolonizationn • Par son style et son

format 1 cette publication, qui ressemble à une rewe, offre de nombr~'Wt avantages

sur une brochure; sa publication dans plusieurs langues (pour des raisons

budgétai.rec, Obj~,Çt:i..VJL..LJtg)tice n'a été 'publié jusquJ en présent qu'en angl~is)
entraînera des incidences rit1an~if.r~n o.'\IJ'plémentairen d l environ 20 000 dollars.

~ 81 -



10. La Division de la radio et des moyens visuels est en train de faire un long
métrage sur la décolonisation à partir des films docureentaires qui ont été
réalisés et diffusés par les soins du Service de l'information au cours du voyage

que le Comité des Vingt-Quatre a effectué en Afrique en 1969. A l'occasion de la

célébration, en l'11O, du vingt-cinquième anniversaire de lfOrganisation des Nations

Unies" elle réalisera un film sur les efforts déployés par l'Organisation des

Nations Unies pour faire évoluer les peuples non autono.mes vers la capacité à

s'administrer eux-mêmes. Ce film portera notamment sur les activités du Comité
des Vingt-Quatre et du Conseil de tutelle.

Il. A l'instar de la Division de la presse et des pu~lications, la Division de la

radio et des moyens visuels continuera à donner une large publicité à. toutes les
activités du Comité des Vingt-Quatre et aux autres efforts entrepris par ItoNU
dans le domaine de la décolonisation.

_ 82 co



ANNEXE V

ELIMINATION DE TOUTES LES FORrŒS DE DISCRIMINATION RACIALE : PETITIONS
El-'.!ANANT DES PEUPLES DES PAYS COLONIAUX

A. CENT QUARANTE-HUITIEME RAPPORT DU SOUS-COMITE DES PETITIONS~*'

Président : M. Rafic JOUEJATI (Syrie)

• • •

Elimination de toutes les formes de discriminatiôn raciale pétitions émanant
des peuples des pays coloniaux

8. Le Sous-Comité a rappelé qu'à sa 659ème séance, le 14 mars, le Comité spécial
avait décidé, en approuvant le quarantième rapport de son groupe de travail,
dtinscrire à l'ordre du jour pour l'année en cours une question intitulée
f1Elimination. de toutes les formes de discrimination ra' ~iale : pétitions émanant
des peuples des pays coloni.aux (par. 2 et 3 du dispositif de la résolution
2106 B (XX) de l'Assenililée générale et art1cle 15 de la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale)" et, soit de
1: ~Xè1Wi!l~L" ùi.r~ei.,~lllt:=!lt ~n ::;éanee plé.rüèl"e, l:5ui t Ü~ la rt:=rlvoyer pour examen au
Sous-Comité.

9. Le Sous-Comité a noté qu'à l'article 15 de la Convention susmentionnée et
aux paragraphes 2 et 3 d~ dispositif de l~ résolution 2~6 B (XX) de l'Assemblée
générale, le Comité spécial avait été prié :

a) De transmettre au Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,
périodiquement ou sur sa demande, copie des pétitions émanant des peuples
des territoires coloniaux qui relèvent de la Convention, afin que ledit
Comité présente de3 observations et recommandations à leur sujet;

~~ Auparavant publié sous la cote A/AC.109/L.595.
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b) De transmettre audit Comité copie des rapports concernant les mesures

d'ordre législatif, judiciaire, administratif ou autre intéressant

directement les principes et les objectifs de la Convention que les

puissances administrantes ont appliquées dans les territoires;

c) De faire figurer dans son rapport à l'Assemblée générale un résumé des

·mesures qu'il aurait prises en exécution de la résolutiona

10. En ce qui concerne la question mentionnée au paragraphe 9 a) ci-dessus, le

Sous~Comité a décidé, sans objection, de recommander au Comité spécial, pour ce qui

est de l'année en cours, d'autoriser son Président à transmettre au Comité pour

Ifélimination de la discrimination raciale, au nom du Comité spécial, les pétitions

relevant de la Convention qui ont été distribuées en 1969. Le Sous-Comité

a c~nsidéré, en faisant cette recommandation, que les autres questions mentionnées

AUX paragraphes b) et c) ci-dessus seraient, conformément à la décision que le

Comité spécial a prise à sa 659ème séance, examinées directement en séance

plénière.
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B. NOTE DU PRESIDENT PAR INTERIM*

1. A sa 7l5ème séance, le 25 septembre 1969, le Comité spécial, dans le cadre .
de la question intitulée "Elimination de toutes les formes de discrimination
raciale : pétitions émanant des peuples des pays coloniaux", a examiné, nota:nr:~ent,

la demande formulée dans les dispositions pertinentes de la résolution 2106 B
adoptée par l'Assemblée générale le 21 décembre 1965 et dans la Conv0ntion inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, tendant
à ce que le Comité spécial transmette au Comité pour l'élimination de la discri
mination raciale, périodiquement ou sur sa demande, copie des pétitions émanant
des peuples des territoires coloniaux qui relèvent de la Convention, afin que ledit
Comité présente des observations et recommandations à leur sl~et.

2. Pour cet examen, le Comité spécial était sai~i du 148èmerapport du Sous-Comj,té
des pétitions (voir annexe V ci-dessus) qui contenait la recommandation du
Sous-Comité ,sur cette question.

3. En adoptant à la m~me séance le rapport du Sous-Comité des pétitions, le Co~ité

spécial a décidé notamment, que son Président serait autorisé, pour ce qui est de
l'année en cours, à transmettre au Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale, au nom du Comité spécial, les pétitions relevant de la Convention.

! rt f' • . .. 1 ..:1" , +" 1 P , ,- + ' +" +' ,
~. '.;0!!.C'!~!"'1A!'fll?nT"!=l ~ flp(\1~'0n ~l1~m,?n '0nnAP ... 00 _Te~!rtl?n_ r~,...,n AY'Jm 1 00 nT". !=l

informer le Comité spécial qu'il a l'intention de transmettre au Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale les ~étitions écrites ci-après qui ont
été distribuées en tant que documents du Comité spécial en 1969

pétition concernant

La Namibie

Les territoires administrés par le
Portugal

La Rhodésie du Sud

Les territoires d'Afrique australe

* Auparavant publiée sous la cote A/AC.I09/346.
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" 1058
" 1094
Il 1111

A/AC.109/PET.IC83
" 1983/Add.l

AIAC .109/PET .1073
Il 1075
Il 1076
" 1076/Add.l
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ANNEXE vr~

LISTE DES REPRESENTANTS AU COMITE SPECIAL

AFGHANISTAN

Représentants

BULGARIE

Représentants :

COTE D'IVOIRE

Représentants :

EQUATEUR

Représentant

Conseillers :

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Représentant :

Suppléants :

Conseiller :

S. E. M. Abdur-Rahman PAZHWAK
M. Abdul Samad GHAUS

M. Mir Abdul Wahab SIDDIQ
M. Abdul Ahad NASSER-ZIAYEE

S. E. M. Milko TARABANOV
M. Luben PENTCHEV (depuis mai)
M. Dimiter SABEV (jusqu'en mars)
M. Dimitar S. STANCEV (1epuis mars)

S. E. M. Siméon AKE
M. Amadou TRAORE
M. Koffi KOUAME

S. E. M. Leopoldo BENITES

Mo Hugo JATIVA (jusqu1 en août)
Mlle Leticia GUERRERO (jusqu'en août)
M. Horacio SEVILLA-EORJA (à partir du 6 août)

S. E. M. Seymour Maxwell FINGER

M. John RAVES, Jr. (jusqu'en juillet)
M. Frederick H. SACKSTEDER, Jr~

M. Ernest C. GRIGG, III

* Auparavant publiée sous la cote A!AC.109/INF.7.



ETHIOPIE

Représentants :

Représentants suppléants :

HONDURAS

Représentants :

INDE

Représentant :

Suppléan~.; :

Conseiller :

IRAK

Représentants :

IRAN

Représentants :

Suppléant :

ITALIE

Représentant :

Suppléants :

MADAGASCAR

Représentant :

Suppléants :

S. E. Lij Endalk&chew MAKON~ŒN

M. Kifle WODAJO

Mlle Konjit SINEGIORGIS
M. Berhane DERESSA (à partj.r du 1er avril) -

M. F. Salomon JIMENEZ-MUNGUIA
Mlle Luz Bertrand de BRCMLEY

S. E e M. S. SEN

M. A. S. GONSALVES
M. S. M. S. CHADHA

M. K.. P. SAKSENA

M. Adnan RAOUF
MI' Monampcl 'Fi. al-.TABTRT
M. Ayad MUNIR

...

M. Mohsen S. ESF~IÂRl~ (jusqu'en février)
M. Hooshang Ai'vlIRl'l10KRI

M. Farrokh PARSI

S. E. M. Piero VINCI

M. Massimo CAST4LtO
M. Alessandro QUARCNI
M. Mario Vittorio ZAtvœONI

M. Blaise RABETAFIKA

M. Raymond RAOELINA (jusqu'en mars)
M. Gabriel RAKOTONIAINA (à partir du .27 mars)
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MALI

Représentants

NORVEGE

Représentants

POLOGNE

Représentants :

Suppléant :

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Représentants :

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU NC'RD

Représentant :

Su;ppléants

Conseillers :

SIERRA LEONE

Représentants

S. E. M. Mamadou Boubaca r KANTE
M. Mohamed Mahmoud OULD ALY (jusqu'en août)
M. Zana DAO (à partir du 27 août)
M. Adama MAIGA (à partir du 27 août)

S. E. M. Edvard HAMBRO
M. Per Galby RAVNE
M. Per E. S. TRESSELT

S. E. M. Bohdan TOMOROWICZ
M. Jan SLOWIKOWSKI (jusqu'en juin)
M. Tadeusz STRULAK (depuis juin)

M. Edward SABIK

S. E. M. Akili B. C. DANIELI
M. M. A. FOUM (jusqu'en a.oût)
M. vI. E. \.<lALDRON-RAMSEY
M. C. S. M. MSELLE (depuis juin)

S. E. Lord CABADON, G.C.M.G., K.C.V.O.

M. De H. T. HILDYARD, C.M.G", D.F.C.
M. J. D. B. SHAW, M.V.C.

M. D. N. LANE
M. P. J. S. MOON
M. R. A. C. BYATT
M. P. C. PETRIE (depuis juin)
Mlle S. E. HARDEN, M.B.E.

S. E. M. Davidson S. H. W. NICOL, C.M.G.
M. Malcolm O. COLE (jusqu'en février)
M. Freddie B. SAVAGE (depuis mars)
M. Charles E. WYSE (depuis avril)
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SYRIE

Représentants :

Suppléants :

TUNISIE

Représentants :

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIETIQUES

Représentant :

Suppléant :

Conseillers :

VENEZUELA

Représentants :

Suppléant :

Conseiller :

YOUGOSLAVIE

Représentant :

Suppléants :

S. E. M. George J. TObŒH
M. Rafic JOUEJATI
M. Dia-Allah EL-FATTAL

M. A. F. EL-MASRI
M. Issa AHAD
M. Najdi EL-JAZZAR

S. E. M. Mahmoud IviESTIRI (jusqu 1 en aeùt)
M. Ahmed CHTOUROU
M. Mohamed FOURATI
M. Hichem AYOUB
M. Hédi DRISSI
M. Radwan FOUtHAILY

M. Viktor Levonovich ISSRAELYAN

M. Pavel Fedorovich SHAKHOV

M. Ivan Guryevich NEKLFo88A (depuis juillet), . ,
M. Vladimir Ivanovich Uo~lNUV ~Jusqu'en Ju~nJ

M. Viatchesla..v Vasilyevich IillZlYIIN

S. E. M. Hanuel FEREZ GUERRERO (jusqu'en février)
M. German NAVA CARRILLO

M. Pedro Emilio COLL

Mlle Franca BAReNI GERODETTI

S. E. M. Anton VRATUSA•,
M. Zivojin JAZIC ,
M. Dragoslav PEJIC (jusquTen juillet)
M. Aleksandar PSONCAK (depuis juillet)
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INSTITUTIONS SPECIALISEES

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Représentant :

Suppléant :

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR
L'ALTIMENTATION ET L'AGRICULTURE

Représentants :

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS

Représentant :

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR
L'EtUCATION, LA SCIENCE ET LA
CULTURE

Représentant

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Représentant :
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CHAPITRE II

REUNIONS TENUES HORS DU SIEGE

1. Dans le rapport qu'il a présente à l'Assemblée générale, à sa vingt-troisième
session II, le Comité spécial indiquait qu'il envisageait, dans le cadre de son
programme de travail pour 1969, la possibilite de tenir une autre série de réunions
en dehors du Siège au cours de cette année comme le lui permettait la résolution
1654 (XVI) de l'Assemblée générale en date du 27 novembre 1961 qui, en créant le
Comité, l'a autorisé "à se réunir en tout autre lieu que le Siège de l'Organisation
des Nations Unies, lorsque cela pouvait être nécessaire pour lui permettre de
s'acquitter efficacement de ses fonctions". Le Comité a pris sa décision au vu des
résultats constructifs qui avaient pu être obtenus à la suite des réunions qu'il
avait tenues précédemment en dehors du Siège. Le Comité rappelait par ailleurs
qu'il n'avait pas tenu de réunions en dehors du Siège en 1968 bien que l'Assemblée
générale eût voté les crédits nécessaires à cette fin. .

2. Aux termes du paragraphe 3 de la résolution 2465 (XXIII) du 20 décembre 1968,
l'Assemblée générale a approuvé le programme de Lravail envisagé par le Comité
spécial pour 1969, notamment le projet de tenir une série de réunions en dehors
du Siège. Le programme ayant été ainsi approuvé, les Gouvernements de la
République-Unie de Tanzanie et de la Zambie ont adressé au Comité des lettres datées
respectivement du 5 mars et du Il mars (A/AC.I09/309 et 310), l'invitant à tenir
des réunions dans leurs capitales respectives en 1969. Par une lettre datée du
4 avril (A/AC.I09/312), le Gouvernement de la République démocratique du Congo a
lui aussi invité le Comité à tenir des réunions dans la capitale du Congo en 1969.

3. Au cours des débats consacrés à l'organisation des travaux du Comité spécial,
qui a été examinée lors des réunions tenues entre le 13 février et le 28 avril 2/,
plusieurs membres ont souligné combien il était important :e tenir des réunions-
en Afrique. Ils considéraient qu'une nouvelle session en dehors du Siège permettrait
au Comité d'évaluer les efforts déployés par les peuples africains sous domination
coloni~le pour obtenir leur libération et de déterminer quelles mesures et quelles
initiatives nouvelles le Comité pourrait prendre à l'avenir pour aider ces peuples
à conquérir leur liberté et leur indépendance. En se réunissant en dehors du Siège,
le Comité se donnerait par ailleurs la possibilité de renouer les contacts avec les
mouvements de libération et d'entendre des pétitionnaires qui, autrement, ne
pourraient pas être entendus par lui, à New York. Le Comité augmenterait ainsi ses
chances de contribuer encore plus efficacement à faire appliquer la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

II A/7200 (première partie), chapitre premler, par. 192.

~I A/AC.l09Ipv.652 à 656 et Corr.l, 657, 659, 661 et Corr.l, 670 et Corr.l.
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4. A sa 666ème séance, le j avril, le Comité spécial a examiné des recommandations,
qui figuraient dH.ns le quararlt8 (~t unième rapport du Gro'upe de travail dont il était
oaisi, en vue de 1 rorgani8ation d' une s{~r:i e de T'éun:i.ons en dehors du Siège
(voir annexe l aù présent chapitre)" Le Comi.té était saisi également d'un rapport
du Decrétaire général sur lcô incidences administratives et financières de ces
recommandations (voir annexe II au présent chapitre)o A la même séance, après avoir
entendu les représentants de l'Union des Républiques socialistes soviéti~ues, du
Mali, de V~dagascar, de la Syrie, de la Yougoslavie, de l'Irak, des Etats-Unis
d'Amérique, de la République-Unie de Tanzanie et du Royaume-Uni' de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord ainsi que son Président (A/AC ..109/PV.666 et Corrol); le Comité
a décidé d'adopter le rapport du Groupq de travail, étant entendu que les obser
vations et réserves qui avaient été for.roul~es par certains membres séraient
consignées dans le compte rendu de la séanceo

50 En adoptant ce rapport, le Comité spécial a décidé d'aocepter les invitations
qu'il avait reçues des Gouvernements de la République-Unie de Tanzanie et de la
Zambie de tenir des réunions dans leurs capitales respectives et d'exprimer sa
gratitude à ces gouvernements, de quitter New York pour se rendre aux liéux de ces
réunions dans la première semaine de mai et de tenir des réunions dans les capitales
intéressées, à partir du 5 mai, dans l'ordre et pour la période de temps' indiqués
ci-apr'ès :

Lusaka • • • • .00 c • 0 0 a 0 e 0 0 0 0 • • 0 0 • 0 u • co. 0 • 0 • 0 • huit journées de travail

Dar es-Salam .oo •• ooouo.ooooo.u.oo~ooooooo huit journées de travail

6. Le Comité spécial a décidé par ailleurs d'inscrire à l'ordre du jour des
réunions qu'il tiendrait en Afrique en 1969 les questions de la Rhodésie du Sud,
des territoires administrés par le Portugal et de la Namibie, ,étant entendu qu'il
donnerait la priorité à l'audition des pétitionnaires; pourraient rigu~er également
à l'ord~e du jour, selon que de besoin, les rapports des S0us-Comité l, II et III,
dans la mesure où ils seraient disponibl,es 0 Par ailleurs, le Comité spéc~al a pris
note de ce que, corrme l'indiquait le rapport du Groupe de travail, l~s délégations
du Royaume-Upi et des Etats-Unis d'Amérique ne seraient pas en mesure de participer
aux réunions'qui devaient se tenir en dehors du Siège.

70 Ces' décisions ont été prises le 3 avril, après quoi, à la même date, un
communiqu0 concernant les réunionD que le Comité devait tenir prochain~~ent à Lusaka
ot n Dar es-Salam A. étÂ publié par les soins du Président au nom du Comlté spécial,
eommuniqu6 dont le service de l'iriformatïon d.evait assurer la diffusiono

fL DrmB une lettre dat.ée, du 3 avril, le Président a adressé und copie du
communiqué au Secrétaire général administratif de l'Organi~ation d~ l'unité
a.frica.ine (OUA). Celui-:-ci, dans sa répppsc de.tée du 16 avril (A/AC.109/3l7), a
rait f;O voi r au Préoident qu 1un représentant de l'OUA participerait a.ux réunions
du Comité à Lusaka et h Dar es-Salam.

9. A Ga ()67ème séJance, le 16 avril, le Comité sp6cjal, ayant r'eçu une ~utré

invita.tion, émanant du Gouvernement de la République dfmocratique du Congo
(voir paru 2 ci-desDus), a examiné de nouvelles recommandations concernant llorga
nisélti.on de réunions en dehors du Siège en 1969 qui figuraient dans le
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quarante-deuxième rapport du Groupe de travail (voir annexe III au présent
chapitre)~ A la même séance, après avoir entendu les représenta~ts.de. là Syrie;
de l t Irak, de la Côte d rIvoire, de la Républiqu&.-Unie de Tanzanie e~ du Honduras
ainsi que son Président (A/ACol09/Pvo667), le Comité a décidé d'adopter les
recommandations figurant dans le rapport du Groupe de travaila Ce faisant, le
Comité.décidait d'accepter l'invitation qui lui' était aürèssée par le Gouvernement
de la Rép'LI.blique démocratique du. 'Congo de tenir des ré~onsà Kinsha.sa et '
d'exprimer sa gratitude à ce gouvememento

la. En adoptant ce rapport, le Comité spéc~ia1 décidait par ailleurs, en modifiant
la déc~eion mentionnée au paragraphe 5 ei-dessus, de tenir dés réunions dans les
capitales intéressées, à partir du 5 mai 1969, dane l'ordre et pour l~ période
de temps indiqués ci-après :

Kinshasa o••• o•• o.oooooooo.oooo~••• o~oo.. quatre journées de travail

Lusaka o•• o.ouo.oo •• oooo •••••••• oo.e ••• o. six journ'esde ~ravail

Dar es-Salam 0 0 0 0 0• 0 • 0 0 • 0 0 0 • 0 0 •.•• 0 0 • 0 •• ~ 0 six journées detravaii

110 Comme suite à cette décision, et le jour même de son adoption, le.16 avril,
une version révisée du communiqué préc;édent concernant les séances que le .comité
devait tenir prochainement à Kinshasa, à Lusaka "'et ~ D~r es-Salam a été publiée
par les soins du Président, au nom: du Comité spécl.s,l. Le· texte du communiqué·
rév~sé, qui a été largement diffusé par le Service de l'information, est j~int en
annexe au présent chapitre (voir annexe IV).

120 Les membres du Comité spécial 11 sont arrivés le 4 mai à Ki·nshasa où le Comité
a Siégé du 5 au 8 mai, au Palais de la Nation. Le Comité at.estensuite rendu à
L~saka, où il s'est réuni du 9 au 16 mai à l'F.velvn Rone 'col1ege Ot·Furthet .
Éducation, puis à Dar es-Salam;' où. il est arrivé le 17 mai et où' il a si~gé du
19 au 23 mai, à University Co1lege._ '

13. Pendant sa. session en Afrique, le Comité spécial a tenu vingt-q~~tre séances
plénières et le Sous-Comité des pétitions six séanceso Le Comité a entendu
quin~e groupes de pétitionnaires et fait distribuer comme docUintmts officiels cinq
pétitions écrites, indépendamment des demandes d t'audit;ion 0 . .

1". Pendant leur séjour à Kinshasa, p;Lusieurs membres du Comité spécial, sur
l'invitation du Gouvernement révolutionnaire de l'.Angola en exil (GRAE), ont
visité un camp d'accueil pour les réfugiés angolais installé par les sôins dEI
cette orga.'1.isation à Franquetti 0 Quelques membres du èomité spécial$~. sont
éga:l.ement rendus dans un camp dl entra1nement relevant .de la. même organisation
et situé dans les environs de Kinshasa •

•

J/ .On trouvera à l'annexe V au présent chapitre 19- li.ste des représentants
.présents aux réunions qui se sont tenues en dehors du Siège Il '
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15. A l'occasion de l'ouverture et de ln c16t~re des r6unions du Ccmité s~écial

dans les trois capitales, des déclarationR de! caractère général ont été prononcées
'com~e il est indiqué ci-après:

C~itales-
Kinsnasa

Lusaka

Dar es-Salam

Discours d'ouverture

Son Excellence i'Lo Justin lllarie
Bomboko, ministre d'Etat aux
affaires étrangères et au commerce. ...'
extérieur, 'élu nom du Président de
la République démocratique du
Congo; le Préf,id,ent du Comité et
leo représentant:s d.e la Syrie, de
l'Ethiopie, de l~Equateur, de
l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de l'Italie et de
l'Inde (A/ACol09/SR,,67l)

Son Excellence M:o Kenneth Kaunda,
président de la Zambie; le
Président du (jomité, les repré
sentants cie ltlnde, du Sierra
Leone, du Honduras, de la Pologne
et de la Norvège et le représentant
du secrétairû général ndministratif
de l'Organ~.sation de l'unit,j
africaine (/'J AC ,.109/SRo6~i6)

Son Excellence No ;-3tephen fJjhendo,
ministre d'Etat aQ{ affaires
étrangères, au ncm du Pcô::;ident
de la République-Unie de Tanzanie;
le Président dU. Comité et, les
représentants' du Mali; de
ItAfghaniGtan, du Vene~uelj" de la
Bulgarie et de ltltalie
(A/ACol09/~no687 et CorroI)

Discours de clôture

Don Excellénce l~•. Justin i·larie
Eomboko, ministre d'Etat. aux·'
affaires étrangères et ~u

commerce extérieur, au nom
du Président de là République
démocratique du 09ngo et ~j

Présidertt du Comité
(AÎAC.109/SR0675)

Son Excellence Mo Elija
~iude:hda, ministre des affairè~..
étrangères, au nom du
Président. d8 la Zambie et le
Président du Comité
(A/AC.I09/SR.686)

Son E~cellence M. Stephen
1'lhando, ministre d'Etat aux
affaires étrangères, au nom
du Président de. la
République-Unie de Tanzanie
et le Président du Co~té

(A/AC .109/SR.693)

l(, 0 Conformément à dès déç.isions prisès par le Comité spécial comme suite à des
demandes qui lui ont été adressées, ccmme il est indiqué ci-déssous, les repré
sentants des gouve~nements ci-après ont participé en. qualité d'obseryateurs aux
réunions que le Comité a tenues en dehor.s du Siège :
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Gouvernements ayant présenté
une demande

Argentine (A/AC.109/3l3)

Tchécoslovaquie (AjAC.I09/3lè et
Add.l et 2)

Nigéria (A/ACul09/319)

Ouganda (A/AC.I09/320)

Zambie (A/AC.I09/321)

République démocrati~ue du Congo
(A/AC .109/323)

Cuba (A/ACo109/32h)

séances et dàtes auxquelles il a été
...-..; _. '

donné syite à 'la dèinande

671ème'séance, .le 5 mai
(A/AC.I09/SR.671)

672ème, 677ème et 687ème séances, les
6, 12 et 19 mai (A!AC.I09/SR.672, 677
et 6$7 et Corrol)

67J,.èmes0ance, le 7 mai
(A/AC .109/SR.67LI.)

675ème séance~ le 8 mai
(A/hC.I09/SR.675)

676ème séance, le -9 mai
(A/AC.I09/SR.676)

687ème séance, le 19 mai
(A/AC.I09/SR.6S7 et Corrbl)

6G8ème 'séance, le 20 mai
(A/AC.I09/SR.688)

690ème séance, le 21 ma,i
(A/AC.109/SRo690 et Corr.l)

Des représentants de l'Organisation des Natiuns Unies pour l'éducation, la ~cience

et la culture (UNESCO) ont participé également, avec l'assentiment du Comité, aux
réunions ~Ji se sont tenues à Lusaka et à Dar es-Salam.

17. Apr(~s avoir entendu des pétitionnaires au sujet de la Namibie, de la Rhodésie
du [jud et des territoires administrés par le Portugal; le Comité spécial a consacré
à chacune de ce:.? questions une discl.',Dsion Bénérale. Prenant en considération les
r'~nseit:.nem~nts qui lui avaient été fournis par les pétitionnaires et tenan~ compte
des vue.~ exp!'im(~es au cours de la discussion, le' Comité a adopté sur ces questions
1(~:=; èonsensus et résolution::.i ci-après :

a) Deux conSenDUfJ sur la quetlti.on de la Namibie, l'un à sa 692ème séance,
le 22 mai, ù. Dar es-;':ialam et l'autre, à sa 704ème séance, le 3 juillet,
à. Gon retour au Jiègé;

b) Une résolution sur la question de la Rhodésie du Sud, à sa 698ème séance,
le 10 juin, à son retour au Siège;

c) Une ré'~30lution sur la question des territoires administrés par le Portugal,
ft sa 701ème séance, lA 211 juin, à son retour au Siège v
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On trouV'Lra dans les chapitres VI, VII et VIII du présent rapport W un compte
rendu des débats que le Comité spécial a consacrés aux ques~ions mentionnées
ci-dessus et des déclarations faites devant lui par des pétitionnaires ainsi
que les textes des consensus et des résolutions adoptés au sujet de ces questionso

180 A la fin de la session qu'il a tenue en dehors du Siège, le Comité spécial,
à sa 693ème séance, le 23 mai, a adopté à l'unanimité une résolution (A/ACol09/327)
c;:lans laquelle il ~xprimait sa gratitude aux gouvernements hôtes.. Cette résolut.ion
est conçue comme suit :

"Le Comité s'pécial,

A~ant tenu des séances du 5 au 23 mai 1969 successivement à Kinshasa
(République démocratique du Congo), Lusaka (Zambie) et Dar es-Salam
(République-Unie de Tanzanie) et ayant entendu les porte-parole des gouver
nements de ces pays,

Exprime sa profonde gratitude aux Gouvernements et aux peuples de la
République démocratique du Congo, de la Zambie et de-la République-Unie de
Tanzanie pour avoir invité le Comité spécial à se réunir à Kinshasa, à
Lusaka et à Dar es-Salam, et lui avoir offert les facilités nécessaires
ainsi q,u'une hospitalité aimable et généreuseo"

1<;'0 Le 17 ,juin, le t.exte de cette résolution a été adressé aux représentants
permanents c;l~s- gouvernements hôtes auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour communication à leurs gouvernements respectifs.

L~/ Voir A/76';..3/Addol, chap. VI (RhodLsie du Sud), s~ction Bo~; A/7623/Add.2,
chapo VII (Namibie) paro 29 et 30; A/7623/Add03 et Corrol, chap. VIII
(Territoires administrés par -le Portugai), par Il 190 ".-n<;;-
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ANNEXE I*

QUARANTE E'l' UNIEME RAPFOR'r DU GROUPE DE TRAVAIL

Prés itJ~nt : r~. Mahmoud MESTIRI (Tunisie)

1. Le Gl"OUpf: dA :..,l",sil '"" tenu se: t4.',me: (,t, 6jr-!me :::4A.nces les 26E''t 28 msl:'S 1969
respectivement.

Question de la tenue d'une série de réunions en dehor9 du Siège

2. A ces séances, le Groupe de travail, conformément à la décision prise par le
Comité spécial à sa 659ème séance, le 14 mars 1969, a examiné la question de la
tenue par le Comité d'une série de réunions en dehors du Siège cette année, compte
tenu des invitations que le Gouvernement de la République-Unie dè "Tanzan:le et de
la Zambie (A/AC.109/309 ,et 31U) lui ont adressées.

3. Au début de l'examen de la question, le Président a informé le Groupe de
tra.vail que les représentant.;s des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord lui avaient indiqué que, si le Comité décidait
de tenir cette année une série de ~éun1ons en dehors,du Siège, leurs délégations
respectives se trouveraient dans l'impossibilité de participer à ces réunions.

4. A la suite d'un échange de vues, le Groupe de travail a adopté, à ces séances,
un consensus tendant à recommander ce qui suit au Comité spécial :

a) Le Comité spécial devrait décider de tenir cette aunée une série de
réunions en dehors du Siège et d'accepter, en remerciant ,les Gouvernements de +a
République-Unie de Tanzanie et de la Zambie, les invitations qu'ils lui ont
adressées;

b) L'ordre du jour de ces réunions devrait comprendre les questions de la
Rhodésie du Sud, des terTito1res sous administration portugaise et de Namibie,
étant bien entendu que l'on accorderait la priorité à l'audition des pétitionnaires;
1 'ordr~ du jour de ces réun.1ons pourrait auss i comprendre, le cas échéant, les
rapports que les Sous-Comités I, II et III pourraient présenter au Comité;

c) Le Comité spécial devrait prévoir de quitter le Siè~e pour ces réunions
durant la première· semaine de mai 1969;

4) Compte tenu de ce qui précède, le Comité spéci~ devrait tenir des
réunions dans les capitales des deux pays intéresrés à partir du 5 mai 1969,
approximativement pendant le nombre de jours indiqué et dans l'ordre suivant:

Lusaka •••••••••••••• f! :1 •••••••••••••••••••• 0 huit jours ouvrables '

Dar es-Salam ••••••••••••••••••••• e ••••••••• huit jours ouvrables
•.~•.r.-,__or. ....

'H 'l'exl.(1 préc:édemmfJn't plll1li.é sous la cot.e A/AC.109/L.5~·3.
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5. Le Groupe de travail a Ftusci décidé de recommander que le Comité spécial
derr.ande à son Prés i dent, prf:mi,~'r~mE'nt de préparer un communiqué de press e
concernant les réur.iûns Pl1visapf..es, qui s~rait diffusé aussi largement que
possible par le Service clE; l'informA-tion, particulièrement dans la région où le
Camité se rendra afin qUl'~ les p(ti tionnairés qui souhaitent prendre la parole
devant le Comité soient informés de ses plans et, deuxièmement, d'inviter les
deux gouvernements à fair~ connaitre aussi largement què possible ,le projet du
Comité de t~nj,r des réunions à Lusaka et ù. Dar es-Salam. Le Groupe de travail
a en outre décidé de recommander qu~ le Service, de l'information donne la plus
~rande publicité (pressp., radio, cin~ma'et photographies) aux réunions que le
Comité envisage de tenir en dehors du Gj,è(~e ~

h. En outre, le Groupe de trA.vail f:i d~cidé de recommander ce qui suit au
Comité spécial :

8.) Suivant la procédure établie par le passé et pour la durée des réunions
que le Comité envisage de tAnir An dehors d11 8tège, les disposi'tions existantes
concernant les comptes rendus de ses séa~çes,plénières seraient remplacées par un
système de comptes rendus analytiques composites établis en deu?,' langues
(anglais-français) sous forme provisoire seulem~nt, étant entendu. que ces comptes
rend'~s seraient publiés ul térieurement d,ans toutes les langues de travail;

b) Afin d' éviter des retards dFi.nG' l t établissement de ces comptes rençlus,
les communications reçues des pétitiont!aires au cours des réunions qui auraient
lip.u en dehors du Siège seraiAnt, ('n r(~(~].f: c;énérale, distribuées seulement dans
la langue nans laquelle eJles ont 0té prPDcntées, étant entendu que les délégations
.eraient libres de demander que <:1'-'8 commuriications soient traduites oralement au
cours des réunions et que les communicat.ions que le Sous-Comité des pétitions
pourrai t décid,er de distribuer comme docu'mc~nts offi.ciels sP'raient publiées
ultérieurement dans toutes les langues de travail.

- 100 -



ANNEXE I1*

RAPFORT DU SECRETAIRE GENERAL

1. Aux termes de l'article 13.1 du règlement financier, le Secrétaire général
doit présenter au Comité s~écial, avant que celui-ci ne se prononce l un rapport
sur les incidences administratives et financières des reccrr~andations.du Groupe
de travail tendant à ce que le Comité spécial accepte les invitations qui lui bnt
été adressées par les Gouvernements de la République-Unie de Tanzanie et de la
Zambie de tenir des réunions dans leurs cRpitales respectives•. Le Groûpe de
travail a recow.mandé que le Comité spécial tienne ces réunions à partir du
5 mai 1969, approximativement pendant le nombre de jours indi~~é : Lusaka, 8 jours
ouvrabl~s; Dar e~-Salam, 8 jours ouvrables.

2. En supposant que la visite en Afrigue ne durera pas plus de quatre semaines
du mois de mai 1969,. délais de route comprir" et sous réserve des conditions
énoncées au paragraphe 3 ci-après; on estime que les dépenses qu'entratneraient
ces réunions srélève~aient au minimum à 142 000 dollars E.U., se décomposant

.comme suit:

Dollars

Frais de voyage et indemnité, de sutsistance de
.21 repré sentants •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.

Frais de voyage et indemnité de tubsist.ance de 48 agents
du Secrétariat':

(7 fonctionnaires des servi~es organiques et 3 secrétaires,
1 fonctionnaire d'administration, l fonctionnaire des
finances et l secrétaire, 1 agent des conférences,
8 interprètes, 2 reviseurs, S.traducteurs-rédacteurs et
10 dactylos, 2 fonctionnaires de l'information,
l fon~tionnaire de la ~adio et une équipe de 3 personnes
pour les prises de vues et de son •••••••••••••••• e ••••••

Traitements du personnel temporaire recruté par l'Office
des Nations Unies à Genève et du personnel contractuel du
Service de l'information •••••••••• ~ •••••••••••••••••••••• ~ ••

Autres dépenses (y compris télégrammes,. transport de
matériel, frais de production du Service de l'information
et fournitures diverses) .

olt Texte ·I;récédE:!rrment lJublié sous la cote AjAC.109!L.547.
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3. LeR prévisions ci-deGGu[; ont. été calculées ~n supposant:

a) Q,ue 1 1 ONU pourra dispocer l~ra tui i;.emcnt sur place <Je tout le matériel
et de toutes les fournitures nécessaires, à savoir

i) ~achines à écrire, papier, stencils, etc.

ii) Machines à miffiéographier, fournitures et personnel nécessaires

iii) Microphones

iv) Cabines d'interprétation et matériel approprié

v) Transports locaux

vi) Fournitures de bureau ~t salles de conférence appropriées

b) Que les comptes rendus des Géances du Comité consisteront en comptes
rendus analytiques composttes ét~bli'3 en deux langues (anglais-franqais) sous
forme provisoire seulement, et (lue ces comptes rendus seraient publiés
ultérieurement dans toutes les langues de travail.

4. Il serait possibl(~ d'imputer les dépenses indiqut3es ci-dessus sur le crédit
voté IJar 11 Assemblée générale, qui comprend unc: allocation de 200 000 dollars
pour couvrir les 8<.:tivités du Comité s:r:;éc:ial en 1969.
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ANNEXE III,

QUARAl\JTE-DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

Présiden~ : M. Mahmoud MESTIRI (Tunisie)

1. Le Groupe do travail a tenu sa 666me séance le 15 avril 1969.

gues~~on de_la tenue d'une série de ré~iohs en d~~ors du Siège

2. A cette séance, le Groupe de travail a examiné les nouvelles recommandations
qu'il y avait lieu de faire concernant les réunions tenues cette année en dehors du
Si~ge, compte tenu de l'invitation que le Gouvernement de la République démocratique
du Congo a adressée au Comité spéci~l (A/AC.I09/3~). '

3. Le Groupe de travail a évoqué la décision pris~ par le Comité spécial'à sa
666ème séance, le 3 avril, sur recommandation du Groupe 'de travail, d'accepter
l'invitation que les Gouvernements de la République-Unie de Tanzanie et de la
Zambie lui ont adressée de tenir une série de réunions dans leurs capitales
respectives, à partir du 5 mai 1969, pendant une période correspondant approxi-
mativement à huit jours ouvrables. .

4. Après un échange de vues, le Groupe de travail a adopté un consensus tendant
à recommander ce qui suit :

a) Le Comité spécial devrait accepter l'invitation que le· Gouvernement de
la République' démocratique du Congo lui a adressée et l'en remercièr;

b) Le Co~ité spécial devrait, modifiant sur ce point sa décision
susmentionnée (voir par. 3), décider de tenir des réunions dans les capitales des
pays hôtes, squs réserve de' l*agrément de ces pays et des correspondances
aériennes, à partir du 5 mai, dans l'ordre suivant et approximative'ment pendant
le nombrf~ de juuro indiqué :

Kinshasa eeeee •• so ••••••• ll ••••

Lusi.lk~t ••••••••••••••••••••••

Dar es-Salam ••••••••••••••••

quutre jours ouvrables

six jours ouvrables

six jours ouvrables

). Lorsqu'il a pria ces décisions, le Groupe de travail a noté que la pé:riode
pendant laquelle le Comité se réunirait hors du Siège demeurait inchangée et que
le changement qui serait ainsi apporté à son itinéraire n f entraînerait paE; de
surcru1t de dépenses par rapport aux incidences financières (voir +'Annëxe I~

au présent chapitre) déjà approuvées par le Comité.

--"--
* Texte précédemment publié sous la cote A/AC.I09/t.552.
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ANNEXE: IV

TEXTE REVISE :CU COIv1''lUNIQill; PUBLIE; LE If) AVRIL 1969 ~AR LE PRESIDENT
tU COMITE SPECIAL CONCERNAi~'T LA V:SITE DU COMITE EN AFRIQUE

Profitant des invitations qui lui avaient été adressées par les Gouvernement's
de la Républiqu~-Unie de Tanzanie, de la Zambie et de la République démocratique du
Congo, 'le Comité spécial des Vingt-Quatre a décidé de tenir, cette année une série
de réunions à ter es-Salam, Lusaka et Kinshasa.

Corr~e les années' précéèentes, le Comité spécial a pris sa décision de tenir
d.es séances dans, diverses capitales africaines en vel'tu de la résolution 1654 (XVI)
adoptée le 27 novembre 1961 par l'Assemblée générale. qui a créé le Comité spécial
et l'a autorioé "à se réunir en tout autre lieu' que le Siège de'l'Org~nisationdes
Nations Unies, lorsque cela pourrait être nécessaire pour lui permettre de
~'acqultter cff'tca(;ement de ses fonetions h

• Il convtent de rappeler à cet égard
<due, dans son rapport à. 1.' Aosemblée générale à sa vingt-troisième ,session, le
COInité 8p~cial a inf(irmé l'Assemblée qu' 1.1 ~nvisagereit éventuellement de tenir
en l~j(,S) une série d,e réunions hors du f.aègc. Après avoir examiné le rapport d.u
Comité, l'Assemblée générale, dans sa résolution 2465 (XXII) du 20 d~cembre 1968,
a approuvé le rapport p notamment le pr()grarnme rle travail envisagé par le 'Comité
pour Ijr;:t.

La décision du Co.rrdté spécial de tenir cette année une nouvelle série de
réunions hors du Siège lui a notamment été dictée par le souvenir des résultats
constructifs obtenus lors de ses précédentes Bessions en Afrique. Bien que le
Comité spécial souhaite toujours visiter les territoires coloniaux afin de se rendre
compte, par lui-même, de la situation qui .Y' rogne, cet espoir a malheureusement été
dé<.iU ,en ra ison de l'attitude négative adoptée par les puissances administrantes
intéresséesw Cependant, le fait d'avoir pu se réunir non loin de ces territoires
à l'occasion de ses voyages précédents en Afrique et d'evoir pu entendre des
représen~ants des rnouvements n~tionaux de libération venus des territoires coloniaux
a pcr.mt::l 'au Comité SIJécial de mieux se mcttre au courant des conditions qui règnent
dans ('aA terr'Lt()1.r~8 'et de ,mieux comprendre les voeux et lea aspirations de leurs
peuples • J.,(~U données ùe Ron expérience ont été dûment incorporées dans plusieurs
rf.Sl:H.Jlut Ions èorw:rt.1.cA et i,mpc)rtanteu qui ont servi de fondement aux déciëlions
pertin~ntes pri13es par l'Assemblée eénérale à plusieu'rs sessions.

Au (:<Iure d~ Heo précédcnt(.ls réun'iuns hO't'H du Giège, le Comité spécial a
é(-~H lelr:e:tll, ()lJ lE: Id.t:l i~ir de béné1'ie'lcr, pour ses trava:ux, du concours que lui ont
UPI'IJ'Y,'l,;Ô l'(lrt-',unl.oottnn de l'unli,0 I::lt'ricaine (OUA), par l'intermédiaire de son
CI ItJlJ. Lo .P< lln' lû I.llJ6ru L LI Hl l]e L'Afrique et rlt~ son Secrétaire général administratif,
Ijtnr:d qu~ 1.8 Ligue des J~tats arabes'par l'intermédiaire de son Secrétaire général
J)a r 1n1,0l' 1ln.
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Le Comité spécial constate aVÇc une inquiétude croissante que l'application
de la réclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
a beauccup moins prcgressé qu'on ne l'avait espéré lors de son adoption il y a
plus de huit ans. Notarr~ent, les graves problèmes coloniaux qui subsistent en
Afrique australe ne semblent guère plus près d'être résolus de façon pacifique
dans le cadre de la Déclaration.

La prochaine session du Comité spécial qui aura lieu dans les pays mentionnés
ci-dessus ne servira donc pas seulement à souligner une fois de plus la solidarité
active de l'Organisation des Nations Unies avec les peuples coloniaux dans leur
lutte légitime pour exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance.
Outre cela, cette session renforcera encore l'aptitude du Comité spécial à aider
ces peuples à réaliser leurs aspirations à la liberté et à l'indépendance, ainsi
que la Charte leur en reconnaît le dro~t. Enfin, comme par le passé, ces réunions
faclliteront l'audition par le Comité spécial de représentants de mouvements
nationaux de libération désirant exprimer leurs vues sur l'avenir de leur pays,
et auxquels il aurait été impossible de se rendre à New York.

Le calendrier des séances du Comité spécial hors du Siège sera le suivant :

Kinshasa (République démocratique
du Congo) •••••••••••••••••••••••••••••••••••

Lusaka (Zambie) .

Dar es-Salam (République-Unie
de Tanzanie) •••••••••••••••• ~.Cl" •••• e •••• !I ••

du 5 au 8 mai 1969

du 9 au 16 mai 1969

du 17 au 23 mai 1969

L'ordre du jour de ces réunions comprendra la question de la Rhodésie du Sud,
des territoires administrés par le Portugal et de Namibie, étant bien entèndu
que l'on accorderait la priorité à l'audition des pétitionnaireso
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c;PAPI'I'RE III

l.. CTIV::TES ET ACCC:RDi) MILrrAlRES DE3 PUISSANCES COLONIALES DANS LES
TERRITOIRES ~U'ELLES ADMINISTRENT, DE NATURE A FAIRE OBSTACLE A
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI LE L'INDEPENDANCE

AUX PAYS ET AUX PE;UPLES COLONIAUX

A. EXAMEN PAR LE c;OMITE SPECIAL

1. A sa 6~~ème séance, lA lLj. mars 1969, le Comité spécial, lorsqu'il a adopté le
quarantième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.53?), a décidé d'étudier
séparément 1.n question intiLulée "Activités et accords militaires des puissances
c.:oloni.ales dann les territoires qu'elles adldinistrent, de nature à faire obsta.cle
à l'applicaticn de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 'aux pays et éiUX

peuples coloniaux", et de saisir le Sous-Comité l de cette question aux fins
d/examen et de rapport.

2. Le C0rni té spécial a exa!,Jiné cette question ~ sa '(20ème séance, le 29 octo'l,re.

::>. Lorsqu'il a examiné cette question, le r,ollli té spécial a tenu cQmpte des
résCJlutions pertinentes de l'Assemblée générale, notamment des résolutions
2~\j5 (XXIII) du 20 décemlre 19b9, relative ~ la question de l'application de la
D~claration sur l'octroi de l'indépendance [lUX pays et aux peuples coloniaux) et
2450 (XXIII) du 13 décemllre 19bj, relative ~ 24 territoires étudiés par le Comité.
Dans le paragraphe 3 de sa résolution 24u) (XXIII), l'Assemblée générale a approuvé
le programme de travail proposé par le comité spécial pour 1969, notamment
l'examen de la question des activités et accords militaires des puissances
col.oniales dans les terrj,toires qu'elles adllünistrent, de nature ~ faire \::>bstacle
è l'application de la Déclaration; dans le paraGraphe 9 de la même résolution,
l'Asseml.Jlée ~énéra1.e a prié "les puissances coloniales de démanteler leurs 'Lases
et installations militaires Jans les territoires coloniaux, ainsi que de s'abstenir
d'cn établir de nouvelles et d'utiliser celles qui existent encore pour entraver
la lilérAtion des peuples des territoires coloni5ùx dans l'exercice de leurs droits
l~Eitimes ~ la liLerté et ~ l'indépendance " • Dans le paragraphe 4 de sa
re'Jolution 2430 (XXIII), l'Assemblée générale a réitéré "sa déclaration selon
léH!uelle toute tentative visant à ••• éta'blir des bases et des installations
''1ilit1:lires dans ces territoires est incompatible avec les Luta et lès principes
d~ lu Charte des Nations Unit::s et de la résulution 1514 (XV) de l'Assemblée
généraJe".

Lf • f~ lF:! '(~~Oèrne séance, le ,~9 octolJre, le Prés ident du Sous-Comité l a fa it devant
J~ Comité sTJécial une déc.:lar'otion (A/AC.IOlj/PV.'"(20) par laquelle il a présenté le
t'tlP}Jur't ,Ill :}(Jus-(~ornité J [JUi' cette question (voir l'annexe au présent chapitre).
j,(-~ r':J1>JJ(,r1- du fous-Comité ,:(,)ntenait 10 docUlnents de travail, étallis par le
G(-~(.:.t·étFn'iJ~ t à la cl~rnnndH du r:()Us-(~omité, d1J ns lesquels figura ient des renseignements
(:uru:tU'lHHtt J.~s EH:tivité:3 ~t Hc;cords militHires dans un certain nombre de
ttH' J" i tu ir'EH' •
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,,) I,~ Cnrnit~ I:iJ)(~(: Lld. l.iAnt à L3ouligtJ(~r tout pa-rticulièrement la situation
dl,/ru: Iltli'r'iqul~ l'ILlr'l~,Y'IlJ~) :~:iLlll1ti(Jn qui, S()llU :w forme actuelle, représente une
11I1~llll{'I' p.IUi: l',t'IJVI'~ (:t1c:()I'''~ )lULIJ' la 'p()ix t'lt li.:1 ::écurité internationales. En Angola,

'( 1 r,e texte dèS conclusiüns t!t recommandLltions adoptées par le Comité spécial à
fJJ,J '(i20ème flp.unce le ;'~9 octobre, dont il est fait mention au paragraphe 6 ci-dessus,
est rapruduit ci-après :

[1, la itlêltZ sél:lrlce, le Co'nl té spéc ial a adopté par 16 voix contre 2, avec
j ab~t~ntions. le rapport du Sous-Comit~ l et a fait siennes les conclusions et
ree:oltl!tlètidEltions contenues dans ce rapport, étant entendu que les réserves exprimées
pOlI' cèt't&it'ls loernl res seraient consignées dans le CClllr.te rendu de la séance. On
tr6uvara ces conclusions et recommandations dans le paragraphe 7 ci-apr~s.

u. DECISION DU celliITE SPECIAL

a) I,8 stl'lJCture, les o1.iectifs et le:.> 1;uts den installations milita ires dans
les Pl~,\ s colol'îiaux demeurent exacternent tels qu'ils ont été décrits par le Comité
dlinlOl' non rLllJtJort ae l'année pl'écédente 1/. Le Comité spécial se voit donc contra int
de L'l!ÎaJ'firmer lu conclusiün qu'il a tirée de l'étude de la question effectuée par
lui eh 1~1)) et de souli{!;ner une t'ois encore que ces accords, et activités milita ires
constituent l' un des olrst8cles les plus sérieux è l'application de la Déclaration
sur lful~tI'c:.d. de i'indélJendünce aux pays et aux peuples coloniaux.

Cond.uoionsMt. , _f •

l') /lyJren avoir réexaminé à fond l~ sitUlJtiondans plus de 16 territoires
colOblhUX, le Cumité sp~cial constate avec reeret qu'aucun des Etats responsalles
de l'uL1rninistl'atiun deR territoires coloniaux et des territoires sous tutelle ne
fl 'est, conf'onné fWX d.iBpositions du parap'8phe 12 de la résolution 2105 (XX) de
JI (\$OernLlée g~néI'81e, en date du 20 décembre 19t)), du paragraphe 11 de la
l'êllulution ;?l"~lJ (xxI) de l'i\s.'H~rnhll~t: I.r,énénlle, en date du 13 décembre 1966, du
J)/;ll:'nf~:t'l.1IJb(~ 1.0 d~ 11.1 réoolution 2)i::() (XXIII) de l'Asseml)lée eénérale, en date du
J( J (lél:~~ltll,l'l'! J.I){j( et dl1 pay'agraphe r.J de la résulution 2465 (XXIII) de l'Assenil,lée
1',~rIérill(!, un dl~tl:! du ~~O dé:C:~~Iri; l'e 19(:}~, par leaquellcs llAssemblée générale p;riait
tr .. uLe:.i le:3 puissances coloniales de démanteJ el' ,leurs l',ases et installé\tions
lUilHuires dlJnc~ l.es territvires coloniaux et de s'abstenir d'en établir de nouvelles.
f:l"I l:(,rwéquf.mce, le dan[';el' l;(jnsidél'able et ù 'une gravité croissante que les activités
lUilltn1.tes d8S puiAsanceo cülûnialeo constituent, dans plusieurs cas, pour la paix
ct ];1 n6curit~ internationales, c6mme il est indiqué dans le rapport du Comit~

DtJét:lul IJOUl' l'l:lntléB précédente, demeure ùuns toute son ampleur. Se fondant sur les
)'r~tlH(ÜI~t'lelner-tts dtmt il 11 j.Ju prendre connaissélnce, le Comité spécial se voit
(~unb·(d.t1t (h~ 1'8élf'i'lr'rnel' ses ])récédentes conclusions et d'insister sur le fait que)
J.o.i.lJ d~~ décrc/itre, les f.wtivités militaires se sont en fait intensifiées dans les
L~!J't"î. Lu.i re s.

5. A la même séance, les re1Jl·ésentants des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni
de Gr'al1d.e"Èretae:t'ie et d'IrlLlnde du No:cd, de lQ Côte d 1 Ivoire, de l'Italie, de
l 'Voiât! des Mpubliql1es l:locialistes soviétiqueG, de 1 1 Iran et du Venezuela ont fait
de,'à déclarations (A/M;.109!PV.i'20).
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,,) I,~ Cnrnit~ I:iJ)(~(: Lld. I.ient à L3ouligtJ(~r tout pa-rticulièrement la situation
dl,/ru: Iltli'r'iqul~ l'ILlr'l~,Y'IlJ~) :~:iLlll1ti(Jn qui, SOllU :w forme actuelle, représente une
11I1~llll{'I' p.IUi: l',t'IJVI'~ (:t1c:()I'''~ )lULIJ' la 'p()ix t'lt li.:1 ::écul'ité internationales. En Angola,

'( 1 r,e texte dèS conclusiüns t!t recommandLltions adoptées par le Comité spécial à
fJJ,J '(i20ème flp.unce le ;'~9 octobre, dont il est fait mention au paragraphe 6 ci-dessus,
est rapruduit ci-après :

[1, la itlêltZ sél:lrlce, le Co'nl té spéc ial a adopté par 16 voix contre 2, avec
j ab~t~ntions. le rapport du Sous-Comit~ l et a fait siennes les conclusions et
ree:oltl!tlètidEltions contenues dans ce rapport, étant entendu que les réserves exprimées
pOlI' cèt't&it'ls loernl res seraient consignées dans le CClllr.te rendu de la séance. On
tr6uvara ces conclusions et recommandations dans le paragraphe 7 ci-apr~s.

u. DECISION DU celliITE SPECIAL

a) I,8 stl'lJCture, les o1.iectifs et le:.> 1;uts den installations milita ires dans
les Pl~,\ s colol'îiaux demeurent exacternent tels qu'ils ont été décrits par le Comité
dlinlOl' non rLllJtJort ae l'année pl'écédente 1/. Le Comité spécial se voit donc contra int
de L'l!ÎaJ'firmer lu conclusiün qu'il a tirée de l'étude de la question effectuée par
lui eh 1~1)) et de souli{!;ner une t'ois encore que ces accords, et activités milita ires
constituent l' un des olrst8cles les plus sérieux è l'application de la Déclaration
sur lful~tI'c:.d. de i'indélJendünce aux pays et aux peuples coloniaux.

Cond.uoionsMt. , _f •

l') /lyJren avoir réexaminé à fond l~ sitUlJtiondans plus de 16 territoires
colOblhUX, le Cumité sp~cial constate avec reeret qu'aucun des Etats responsalles
de l'uL1rninistl'atiun deR territoires coloniaux et des territoires sous tutelle ne
fl 'est, conf'onné fWX d.iBpositions du parap'8phe 12 de la résolution 2105 (XX) de
JI (\$OernLlée g~néI'81e, en date du 20 décembre 19t)), du paragraphe 11 de la
rêllulution ;?l"~lJ (xxI) de l'i\s.'H~rnhll~t: I.r,énénlle, en date du 13 décembre 1966, du
J)/;ll:'nf~:t'l.1IJb(~ 1.0 d~ 11.1 réoolution 2)i::() (XXIII) de l'Asseml)lée eénérale, en date du
J( J (lél:~~ltll,l'l'! J.I){j( et dl1 pay'agraphe r.J de la résulution 2465 (XXIII) de l'Assenil,lée
1',~rIérill(!, un dl~tl:! du ~~O dé:C:~~Iri; l'e 19(:}~, par leaquellcs llAssemblée générale p;riait
tr .. uLe:.i le:3 puissances coloniales de démanteJ el' ,leurs l',ases et installé\tions
lUilHuires dlJnc~ l.es territvires coloniaux et de s'abstenir d'en établir de nouvelles.
f:l"I l:(,rwéquf.mce, le dan[';el' l;(jnsidél'able et ù 'une gravité croissante que les activités
lUilltn1.tes d8S puinsanceo cülûnialeo constituent, dans plusieurs cas, pour la paix
ct ];1 n6curit~ internationales, c6mme il est indiqué dans le rapport du Comit~

DtJét:luJ. IJOUl' l'l:lntléB précédente, demeure ùuns toute son ampleur. Se fondant sur les
)'r~tlH(ÜI~t'lelner-tts dtmt il 11 j.Ju prendre connaissélnce, le Comité spécial se voit
(~unb·(d.t1t (h~ 1'8élf'i'lr'rnel' ses ])récédentes conclusions et d'insister sur le fait que)
J.o.i.lJ d~~ décrc/itre, les f.wtivités militaires se sont en fait intensifiées dans les
L~!J't"î. Lu.i re s.

5. A la même séance, les re1Jl·ésentants des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni
de Gr'al1d.e"Èretae:t'ie et d'IrlLlnde du No:cd, de lQ Côte d 1 Ivoire, de l'Italie, de
l 'Voiât! des Mpubliql1es l:locialistes soviétiqueG, de 1 1 Iran et du Venezuela ont fait
de,'à déclarations (A/M;.109!PV.i'20).
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5. A la même séance, les repl'ésentants des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni
de GI'iHla.e"Bretae:tie et d'IrlDnde du No:cd, de la Côte d'Ivoire, de l'Italie, de
llUflÜHl des r~épubliql1es 80cialistes soviétlquea, de 1 1 Iran et du Venezuela ont fait
de,'à déclarations (AjAC.ln9!rov.i'20).

[1, la [tlêlt.2 séf.jrJ('e, le Cornl té spéc ial 8 adopté par 16 voix contr~ 2, avec
j ab~t~ntions. le rapport du Sous-Comit~ l et a fait siennes les conclusions et
ree:ottl!tlètidEltions contenues dans ce rapport, étant entendu que les réserves exprimées
pür cért&it'ls I!lernl res seraient consignées dans le cClL:r-te rendu de lÇl séance. On
tt'ouvera ces conclusions et recommandations dans le paragraphe 7 ci-après.

U. DECISION DU CWITE SPECIAL

'( 1 r,e texte des conclusiclns t!t recommandlJtions adoptées par le Comité spécial à
fJJ,J '(i20ème sp.l.lnce le (~9 octobre, dont il est fait mention au paragraphe 6 ci-dessus,
est raprùduit ci-après :

Cond.uoions

a) I,8 stl'Ilcture, les o1.iectifs et le:.:; 1;uts d~G installations milita ir~s dans
les PI],} S colorliaux demeurent exacteillent tels qu 1 ils ont été décrits par le Comité
dlins' non rLl!Jt)Ort de l'année précédente 1/. Le Comité spécial se voit donc contra iot
de L'l!!oJ'firnter lu conclusion qu'il a tirée de l'étude de la question effectuée par
lui eil l~(j) et de souli{!;ner une fois encore que ces accords, et activités milita ires
constituent l' un des ülrst8cles les plus sérieux à l'application de la Déclaration
sur lful~tI'oi de llindélJendünce aux pays et aux peuples coloniaux.

l') /lyJren avoir réexaminé à fond la situ:Jtiondans plus de 16 territoires
colOblhUX, le Cumit~ sp~cial constate avec reeret qu'aucun des Etats responssl les
cle lluL1rninistl'atiun deR territoires eoJ..oninux et des territoires sous tutelle ne
fl'e~t, r~onf'onné tJUj{ (JiGpositions du paraL)'8phe 12 de la résolution 2105 (XX) de
JI (1i:loernLlée g~néI'81e, en date du 20 décembre 19t)), du paragraphe 11 de la
l'élH/LuCion ;?l"~1J (XXI) de l'/\ss~rnhlét: !."énérale, en date du 13 décembre 1966, du
l)/;n:'flf~X'Ll)l~J(~ 1.0 d~ 11.1 réGolution 2)i::(J (XXIII) de l'AssemlJlée eénérale, en date du
Ji J clél:f~lrJl.l'l'! l'){j( et ril) pHy'ographe r.J de la résülution 2465 (XXIII) de l'AsseniL.lée
1',~rIérill(!, IW dl~tl:l du r~o dé:(;~~IrJ; l'e 19(:}~, par leaquellcs llAssemblée générale Pliait
tr .. uLe:.i le:3 J!uisHan~e8 colr."ni:J1es de démanteJ E;r -leurs l',ases et installé\tions
milHuires r]/Jn[j l.es territvires coloniaux et de s'abstenir d'en établir de nouvelles.
F;l"! l:(,nGéquf.mce, le (1Hn[';el' l;(jnsidéral..le et J'une gravité croissante que les activités
militfl1tea d8S puinsanceD cülûnialeo constituent, dans plusieurs cas, pour la paix
ct l;1 n6curité int~rnBti0nales, c6mme il est indiqué dans le rapport du Comit~

3tJét:1.1l1 IJOUl' l'I:lnnée précédente, demeure duns toute son ampleur. Se fondant SLlr les
l·(~Y.lg(ÜI~t'l!-~lner-tts dtmt il il }Ju prendre connaissélnce, le Comité spécial se voit
(~Unb'(lint (h~ l'Gélf'fÜ'rnel' ses ])récédentes conclusions et d'insister sur le fait que,
lO.i.ll d~~ décrc":i..tre, les ;((~ti.vités militaires se sont en fait intensifiées dans les
L~!J't"î. Lu.Î re S •

,.) 1,1--: C()rnit~ I:iJl,~(:i.:JJ. l.iAnt à L3ouligtJ(~r tout pa-rticLllièrement la situation
dur/!: 11f\"r'iqul~ l'iLlf'l~,Y'IlJ~) :~:iLI111t,i(Jn qui, S()llU :w fürme actuelle, représente une
11l1~llll{'I' p.1 w; l',t'IJVI'~ 1:t1(:fJl'Ç' )l<JLIJ' la p()ix t'lt V:I ::écurité internationales. En Angola,
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au Mozambique, en Rhodésie du Sud et en NaOliLie, le comité constate que les
Gouvernements portugais et sud-africain, ainsi que le régime illégal de la Rhodésie
du Sud, ont accru leur pressIon militaire sur les territoires et les peuples
africains et continuent de leur ùénier leur droit inaliénaole à l'autodétermination
et b l'indépendance.

d) Au Mozambique, en Angola et en Guinée (Guinée dite portugaise), les
autorités portugaises ont continu~ d'intensifier leur guerre de répression coloniale
contre les mouvements de liùération dans les territoires. On estime que pour le
LJudget de 196J.)-1969, le Portugal a augmenté sr~s dépenses militaires de 50 millions
de dollal"s par rapport au chiffre de 1967-1?()8, ce qui' porte le total de Ses
dépenses militaires à 400 millions de dollars. La plus grande partie de ces
dépeClses est destinée ~ la lutte contre le Mozambique, l'Angola et ·la GLlihée dite
Guinée portugaise. D'après des calculs prudents, il y a actuellement
ljO 000 soldats portugais ~ui combattent dans les ter~itoires africains sous
administration portuc;aise. Le Cùmité spécial note également que le Portugal
continue de recevoir des armes de ses alliés, dans le cadre de l'Organisation du
traité de l'Atlantique Nord (OTAN), et qu'b lui seul, sans l'aide de ses ailiés,
le Portue.;al sera it incapaLle clè se maintenir si longtemps en Angola, au Mozambique
et en Guinée (Guinée dite POl'tugaise).

e) En Rhodésie du Sud, le régime illéCol a également intensifié ses activités
contre, te peuple africain et contre le mouv~ment de libération nationale. On
estime à 3 000 le nombre. den' membres des forces de sécurité sud-africaines qui
combattent actuellement aux côtés des force8 de sécurité du régime illégal de la
Rhodésie du 8ud. Bien que les chiffres ne soient pas rendus publics, on estime
que les furces de sécurité du régime illégal ont ét~ coneidérablement accrues
depuis 19(/3.

1") En Namibie, la HépuLlique sud-afrieaine, jetant un défi à l'Organisation
des Nationn TJnies, maintient son emprise sur le Territoire par le seul poids de sa
puinsance militaire et eontinue d'accroître ses'moyens en ce 'qui concerne la
proùuc.:tion dt: üiiTérents tYPE'fJ d'armes modernes. On signale que' li Afrique du Sud
est rrltl:i.nt~n8nt d.otée de missiles de toutes sortes.

rr,) En ce qui conc:.:erne ]' Afrique australe dans son ensemble» le Comité spécial
note que le.a forces sud-uft':ir:u ines Ge sont ,jointes à leurs homologues rhodésien
~t IX)~('t.U/~I;lÜl et. combattent n leur côté sur tous les fronts en Afrique australe,
(;réll t'lt. t:I irlG i une menace r,=<lou ta ble pour 1 t indépenda nce et l'intégrité territoria le
dea Rt::.lts africains voisirw, ce qui constitue une p-reuve nouvelle de leur entente
m:il'i.t1.lire e1" de leur COop~l'ution intense contre les mouvements de libération. Les
p~titionnaires qui ont pris ln parole devant le Comit' spécial en 1969 ont insisté
avec: L'orce sur l'apPui militaire et économique què ces régimes reçoivent de pays
oc<:ldentaux, qui sont tous membres de l'OTAN.

h) En ee qui uonceI'ne l~s petits territoires, tels qpe Guam, le Territoire
::.;ou~ tl)tp.ll(~ des Iles du l)~Jci.f'ique, les Bermudes, les Bahamas et Gibraltar, il est
évi<.1~nt que le personnel militaire, le matériel, les installations navales et
oéric:'!rm(~s, Il insi que les b.lH)e~ des puissa nC8S coloniales sont bien plus importants
que! nf:~ l'exigera ient leo lJeu<Jins de la défense de ces petits terri~oires et sont
tl'ir·,LI~;p.f~ (!()t1t'!'~ des tip.!,s ùttl'l:"; IH stratégie Irtilitaire globale des puissances
(~nJ()ll:Î.TI] (~~; p.t d.~ l~ul':'i f31l.ié:J. Le résultat évident de ces accords dans les petits
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territoires fait que les \,esoins milltuireD et strtitégi.ques des puisss'nees admi
nistX'antes et de leurs r:t lli·~s J.' ernp<JI'tent sur les intérêts des peuples desdits
territoires.

i) Se fonda nt sur le[J renseil~nements ci-dessus, le Comité spécial tient à
réaffirmer une fois encore ses conclusic,ns 'le l'an dernier touchant les activités
militaires des puissances ~oloniales dans les territoires qu'elles admini~Lrent.

Il tient ù souligner tout pé:ll't.iculièrement que de telles r:lctivités, outre qu'elles
constit~.lent une menace pour la paix et la s(~curité internationales, représentent
également un sérieux obstacle 8 1.' applicat ion ùe la Dé\~laration, ont des
conséquences défavoral'lès SUl' l'évolution économique, sociale et politique des
territoires et con~uisent à l'ali~nation des terres et des ressources naturelles
des peuples coloni8ux.

Recommandations

a) Le Comité spécial l'ééJffi.cme les recommandations énoncées dans son rapport
de V)C)~J (A/7;.~OO) (dp.u:d~me partie) ,et soulirne que, dans l'ensemble, les activttés
et accords militaires des puissances ~(Iloniales dans les territoires qu'elles
ndministrent (;onstituent un :jériel.lx ol1sté:l81e à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l f indépenda nce illlX pay [J et 0 ux peupl~s coloniaux.

b) IJe Comité spéci'31 c(}ndamne une fois p.ncore l'entente milita~.re entre
les Gouvernement::; suà-F.I fricwin et 'purtu(~é.lis et le régime illégal de la minorité
rth~iste de J.a Rhodési(~ du :.~Ild, entente qui '/ifJe à dénier, pOl' le recours de la
force armée, le droit Innlién;ü,le de lA. population opprimée de cette région à la
libre détermina tian et à l' i nd épenda nee; et la nce une fo is encore un appel à tous
les EtA.ts pour qu'ils ~esset1t d'apporter toute ai.de et assistance, notamment par la
fourniture d'armes et de mat~riel militaire, à ces r~gimes dont l'existence et
les activités sunt contraires à la c.:ause de la paix et de la s~curité internationales.

c) Le comité spécial déplore l'attitude de tous les Etats qui ont la
responsabilité d f administn~r des territoires coloniaux sous tutelle et qui n f ont pas
donné suite R ux résolut ion:j d.e l'.As semblée f;énéra le, par lesquelles les puis sa nces
coloniales sont priées de <I(~Itlf1nteler leurs l,uses et installations militaires dans
les territoirec coloniuux et de s'abstenir J1en établir de nouvelles.

d) Le Comité spéci!l:i prie tous les Eta Cs 3yant ln responsabilité
d '/ldministt(7!r des t,p.l:'riLuln::: :'oloni:.lux et lles territoires sous tutelle de se
('(In['ur'mer IlI,lWJ :n~I,:(~rw~ LlUX dispo:~itiono du P;I!'I..Irruphe 12 de la résolution 2105 (XX)
dl' )., /\csem'hl.éE: r:~énér!J1.e en <.lIt te du 20 dér:p.lnLn~ 19(»), du paragraphe 11 de la
nS:.:lc.}utiorI ;11."~() (XXI) de l'/\:if,(lrnblée génp.r:Jle en date du 13 décembre 1966 et du
t);lI'HI~r';~ph(" 1() de ln t'(~R(;lutiun ;.~3~.:(; (XXII) de 1.' Acsemblée eénérale en date du
.1{l l1(.l~(~rnhr'(~ J~)(/{ et du pari.J/:'ïüphe ') de 1[J n~G()lutiotl 2465 (XXIII) de l'Assemblée
{~~n(~r'llle ('n dn',G du ;.'0 déc<=lIü;Y'e 1903, par lel,illuelles l'Assemblée générale a prié
l.l)U1.('~.'i 10.:: puiG~lJnceG cuJ c. rd :t1.en de démant~ler leurs bases et installations
IIdlt1'.nir(~:, c1:HHJ le::: territ(;.i.l'eG coloniaux (:;t de s'abstenir d'en créer de nouvelles.
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e) Le Comit~ sp~cial prie en outre les puissances coloniales de cesser
immédiatement de réserver des terres appartenant à la population des territoires
h la construction de bases et d'installations militaires et de restituer è leurs
propri~taires l~~itimes les terres qui auraient d~j~ été réservées, et de s'abstenir
égalE;ment d'utilisel' les ressources économi.ques et la main-d'oeuvre des territoires
pour poursuivre des activités militaires contraires aux intérêts légitimes des
peuples colorüa ux.
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· J~. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE SOUS.CoM!'rE

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, lorsqu'il a adopté le
quarantième J:'apport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.5'7) J e. décidé d'inscr:!.re à son
ordre du jOUl'" pour 1969 une question intitulée "Activités et acc()rds m11ite.irès des
puissances coloniales dans les territoires qu'elles administrent, de nature à faire
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux". Le Comité a également dée1dé de saisir le Sous-Comité l
de cette question.

2. En c~nséquence, le Sous-Comité a examiné la question susmentionnée de sa 69ème
à sa 72ème séance, entre le 28 ao~t et le 22 septembre 1969.

3. Lorsqu'il a examiné cette question, le Sous-Comité était saisi de dix documents
de travail ét~blis par le Secrétariat à la demande du Sous-Comité, documents où
figuraient les renseignements à la disposition du Secrétariat au sujet des activités
et accords militaires dans les ,territoires ci-après: Namibie, territoires sous
administration portugaise; Rhod~sie du Sud; Gibraltar; Seychelles; Papua et
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée; Guam; Bahamas; Bermudes et Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique (voir les appendices l à X).

4. En outre, le Sous-Comité a eu communication des passages pertinents, concernant
les activités militaires dans les territoires coloniaux, extraits de déclarations
faites par les pétitionnaires qui ont été entendus par le Comité spécial en 1969
(voir A!AC.109/SR.672, 673, 677 à 681, 683, 684 et 688 à 69l)~

5. Dans la rédaction de ses conclusions et recommandations sur la question à
l'examen, le Sous-Comité a également tenu compte d'autres renseignements pertinents
fournis par ses membres.

B. ADOPlION DU RAPPORT

6. Le Sous-Comité, après avoir examiné la question et étudié la documentation et
les autres renseignements qui lui ava1ent été communiqués, a adopté à l'unanimité
les conclusions et recommandations !I suivantes à sa 72ème séance, le
22 septembre 1969.

9./ Le Comité sp~cial a adopté, sans modification, les conclusiqns et recomman
dlltions dont l'avait saisi le Sous-Comité I. On en trouvera le texte dans
le pur,;.grfiphe 7 du présent chapitre •
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APPENDICES

DOCUMENTS DE TRAVAIL ETABLIS PAR LE SECRETARIAT A LA DE11ANDE 00 SOUS-COM+TE l EN
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APPENDICE !

NAEIBIE

forces mili~ai~es et forc~s de Dolice

la Le 13 novembre 1968, ~io Po W. Botha, ministre de la défense de l'Afrique du
Sud~ a annoncé à Pretoria que les limites territoriales des commandements militaires
seraient modifiées pour correspondre à celles des commissariats divisioilnaires de
la police sud-africaine et que Walvis Bay (qui forme une enclave en Namibie et fait
en fait partie du Cap de Bonne Espérance qui est administré par le territoire), .
dépendrait désormais du ltCommandement du Sud-o-ûest africain"o Il a aussi annoncé
qUe chaque commandement aurait à sa tête un général de brigade et qUe Itofficier
commandant le "Commandement du Sud-Ouest africain", le colonel Ao Jo van Deventer SM,
avait de ce fait étê promu au grade de général dp. brigade.

2. A Walvis Bay, on a réservé une zone pour les manoeuvres des forces de défense
sud-africaines 0 Les renseignements publiés par le Gouvernement sud-africain
indiquent que de fréquents exercices de tirs d'armes légères et d'artillerie ont eU
lieu dans cette région en 1968 et au début de 19690

3~ Ln 1968, les forces militaires sud-africaines ont reçu pour la première fois
un entraînement spécial aux opérations de répressions des insurrections. Deux
manoeuvres antiguéri1la d'une durée de 9 et 12 jours respectivement ont été
organisées dans la République en ao~t et en septembreo Cinq mille hcmmes ont
participé au premier exercice et 2 000 au seconda Aucun rapport n'indique que des
manoeuvres se soient déroulées en Namibie.

~~érie~ et ins~llations militaires

40 ~o.mme on l'a indiqué antérieurement, les unités des forces armées
sud-,tlfricai,nes postées en Namibie font partie intégrante de l'appareil ,militaire
sud-africain dont le déploiement varie périodiquemento On ne dispose donc d'aucun
renseignement particulier en ce qui concerne leur composition ou leur équipemento
La soule exception à cet égard est le régiment Windhoek, unité de l'a~e blindée
de la Garde nationale sud-africaine, dont les membres ne servent qulà temps partiel,
sauf en cas ~e mobilisation pour une raison spéciale o

5.. Un fait très important enregistré en 1968 a été que l'Afrique du Sud a
fabrlqué de plus en plus de matériel militaire qu'elle devait importer anté
rieurement. Selon une déclaration de Mo Botha, mi~istre sud-africain de la défense,
l'Afrique du Sud se suffit déjà à elle-même pour ce qui concerne un grand nombre
d'armes légères, et notamment les fusils, les mortiers, les grenades, les bombes
et autres explosifso Prenant la parole à la Chambre d'8ssemblé~ sud~africaine,

le e m::d, l'J. Botha a déclaré que le gouvernement était résolu à accélérer son
programme tendant à ce que l'Afrique du Sud puisse assurer elle-même, du moins en
partie, ses fournitures d'armes et qu'il verrait d'un oeil favorable des industriels
étrangers agréés créer des usines d'armement dans la R~publique, à condition qUe
l'Afrique du Sud en assure le contrele.
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6n Afin de satisfaire ses besoins d'anmes, ltAf~iqua du e~Q a promulgué én 1968
une loi (loi No 57 de 1968) qui porte création d'une sociét~ d'études et de fabri
cation d'armes, au capital initial de 100 millions de randso Cette société est
autorisée à reprendre toute mID~ufacture d'armes dépendant de l'Office de l'armement
qui a été créée aux termes 1'une autre loi promulguée au cours de la m~e' année
(loi No 63 de 1968) pour contrôle~ la fabrication, les achats QU la foUrniture
d'a.rmes ..

7. Prenant la parole lors d'un colloque SUî' "l'Afrique du Sud lace à la lutte
internationale pour l 'hégétuonie tl , organisé à Potchefstrol~n à 1& tin du mois d'août,
~ln Botha a déclaré que son pa:vs ~tait maintenant bien miel.lX éCIu1:(Jé pour s'acquitter
de s.es tâches militaires et que les nouvelles mèsures permettraient à 1 t industrie
de coopérer efficacement à satiéfaire les besoina d'armes du pays.

8. Lors du congrès annuel de l'Association de la presse éerite, qui s1est t~nu
au d'but d'octobre à Uvongo, dans la province de N~tal, M. Botha a annoncé qUe
l'Afrique du Sud installerait son premier champ de tir pour missilas expé~~entaux

près du lac Sainte-Lucie sur la eSte du Zulula.nd (Afrique du Sud). Un rappol"t.
antérieur avait indiqué qUe des essais de fusées avaient eu lieu à 1suméb (Namibie),
mais cette nouvelle avait été démentie par le représentant de l'Ar~ique du Sud à
la Première ComMission de llAs~emblée générale !/. Le premier mise11è t'léguidé
sud-africain a été lancé aveo succès à partir des nouvelles installations le
17 décembre 1968 et il aurait effectué un vol d'environ trois milès (5 ~)o Par la
suite, une deuxième fusée a été lancée avec succès et a effectué un vol de quatre
miles (6, 5 km). Avant le lancement, Ho Botha a déclaré au.'X: par0onnalités invitées
que les installations de Sainte-Lucie étaient indispensables aux forces de défense
et qu'il n'y avait absolument aucune raison de craindre 'lue l'Afrique ~u Sud les
àgrand1sse pour pouvoir les utiliser pour des essais de fusées intercontinentales.

9. Des.efforts ont été faits pour promouvoir le développement de l~ c~n8truction

navale en Afrique du Sud 0 Sir Eric Yarrow, le magnat britanniquè des transports
maritimes~ aurait déclaré en ma.rs 1968 que les intérêts qu'il poss'dait en Afrique
du Sud pourraient par la suite s'étendre à la construction de navires de gUerre~

1\1,; Blaar Coe.tzee, minis~re sud-africain du développement cotnmura.Auta1re, a déclar.é
au Cap le 2 décembre que son pays const~uirait ses-propres sou$~ar1ns si les
circonstances l'exigeaient. Dans l'intervalle, le Gouvernement sud-africain a
achet~ à la France des bitiments de ce type. Le 19 mars 1969, ùn de$ trois
sous-marins de haute mer à propUlsion classique, du type Daphné, commandés par
l'Afrique du Suà, a été lancé à NanteS (France). Chacun de ces b't~enis, longs
de 190,3 pieds et larges de 22,3 pieè3, est armé de 12 tubes lano$~torpil1es de
550 millim~tres et a un équipage de six officiers et 39 sous~arinie~e rormés en
France 0

-
!/ Voir A17200 (Partie II), chapo IV, annexe, appendice l, paro 19.
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Recours à la fOl'ce contre .les Gom1Jat.tants de la li berté namibiens
---... ~~............~.M:t~~~1IQ.CI.r'_.......,....."".!~ .......... 'tr? .~:---....~ ......tIlI'I.n r .......rA8IIU= .......

10" Des détails concernant les accl~ochages surVenus ent,re juin et décembre 1968
entre la police sud-africaine et les combattan.ts de la liberté namibie116 j princi
palement dans la partie orientale de la bande de Capri.vi, figurent. d.ans le document
de travail éta.bli par le Secrétariat concel"nant le territoire '5:./ ..

Il,, ~l.!.t~p!1§!...§vec l!1.f.rBnc~" Entre janvier et mars .' divers ra.pports de presse
ont indique qUe l'Afrique du Sud cherch~rait à acheter d'importantes quantités
dta~es à la France et qUe les fabricants d'annes français étaient disposés à
vendre des armes à l'Ai'.rique du Sud s 1ils y étaient autorisés par le Gouvernement
français" On a rapporté en janvier 196é: tlue, dans une lettre adressée au
Président de la République française, le parti libéral britannique s'éta.it inquiété
des nouvelles selon lesquelles la. France accepterait de fournil" à l'Afl"'ique du Sud
les armes que celle....ci n'ava.it pu obtenir au Royaurne.--Uni.

12 ~ Relations avec le Portup.a.l et la Rhodésie du Sud" S' a.dressarlt à des officiers
_ F "'__ ft ._... _IlfoIo,........... r...~.....,... '-.........~~..............~

réunis à Voortrekkerhoogte, près de Pretor:i..a, le 20 ,juillet. 1968, ~I" p" W. Botha,
ministre sud-africain de la défense, a parlé dans les termes SUi.Va.l1ts de la mort
récente d'un policier sud-aflicain survenue en Rhodésie du Sud au cours d'un
accrochage avec "des terrorü:. Jes" :

liA l 'heure actuelle, nous sc.,mmes menacés pa.r 'une guerre no11 classique;
la mort d'un Sud-Africain nous en apporte la. preuveo Mais si le terrorisme
réussit, une menace classique plus grande encore mettra nos énergies à
l'épreuve. Aussi. l 1Afrique du Sud est-elle intéressée pal'" ce qui se pa.sSe en
Angola, en Rhodésie et au Hozambique, sans qu 1JI soj. t nécessaire qUe nous nous
irraniscions dans les affaix'es intérieures de ces territoires" &1 dernière
analyse, c'est la République sudw·africail1e que visent les assauts qui s'y
livrent" Nous ne saurions avoir d r illusion à ce sujet a Cc,nune le disait le
Premier liinistre" rles vrais amis n' ont pas besoin de tra.ités signés 1 • fi

13" Des renseignements concernant la coopération rnilit.aix·e entre le POl"tugal,
l'Afrique du Sud et le régime illégal de Ffrwdésie du Sud figurent dans les
appendices II et III ci-après ~/Q

BI Voir A/7623/Add~2, chap" VII, annexe, par .. 72 à 78.

9./ Voir également A/7623/Addol, chapo VI, annexe 1, par" 88; A/'7623/Add.3,
chapo VIII, annexe l, pero 83 à 86 et par. 94~
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/\PPENDICE II

'Ir.ERRITOIRE8 ADlJJINI8'lTRES PAR LE FORTUGAL

1. Aucune modification importante n'a ét.é apport.ée à l' organi.sation militaire
générale des territoires a.dr,1Înistrés par le Portugal. Cependant, depuis la pa.;rution
du dernier rapport, l' état-m3.jor d.es forces armées po:t'tugaises a. subi u,n certain
nombre de modifica"ti,C'ns. Au début de septembre 1968, à l'occasion d'un remaniement
de son cabinet, ~1. Salazar a c~ffectué de nouvelles nominattons aux postes de
m:lnistre de l'armée de terre et de mi.i1i stre de la marine. Dans le cOUTs,nt du même
mo:t.s J aprèR Gon entrée en foncti,ons., le premier rninlstre l~arcello Caetano a nommé
le général Sa Viane. Rebelo comme m:i.n:i.stre de la défense pour prendre la sU.ccession
du général Gomes de Ara.u,jo" et le général Venan~io Deslandes;. ancien Gouverneur
général de l~Angola, comme chef d'état-major des forces armées. En ce qui concerne
les territoires, en mai 196e, le général de brigade An'tonio Spinola. a été nommé
gouverneur et commanda.nt en chef de la Gui.née dite portugaise, pour prendre la
succession clu général Arnaldo Schulz, dont le mandat de den.x ans était arrivé à
eXI):Lra"tion; et en .juillet, il la. suj.te de la. nomination, pour la première fois, d'un
gouverneur général non militaire au Hozambique, le gén,t.1ral Antonio Augusto dos Santos
a. été nommé commandant en chef des forces armées au tvlozambique. Au nombre des
postes qui ont fait llob,jet de nouvelles nomj.nations par le gouvernement du premier
ministre Caetano en 1968, on peut notamment citer ceux de comme.ndant de l'armée de
l'air et de commandant de la marine en Angola.; en jF\nViel' 1969, le général .
Kaulza de Arriaga a été nonuné commandant de la région militaire du Mozambique, en
remplacement du général Costa Gomes dont. le mandat prendra fin au milieu de 1969;
et, en mars 1969, un nouvel officier supérieur a. été nommé au poste de commandant
de la défense navale de la Guinée dite portuga.ise.

~. On ne <=onnaît pas encore le montant total des dépenses militaires effectives
<lu Portugal en 1968. Les estimations tota.les effectuées initialement pour l'année
Ge sont élevées Il e ~~59 millions d'escudos tpJ, mais des crédits supplémentaires
alloués élU cours de l' a.nnée se sont élevés à plus de 2 891 miU.ions d'escudos,
portant le total pour l'année (.1, 11 150 millions d f escudos :el, soit presque
1:00 mtll:1.ona de dollars des .8tats~Unis a.u lieu des 350 mill:lons de dollars prévus

Un escudo vaut 0,35 dollar des Etats-Unis; 28,5 escudos valent un dollar des
Etats-Unis.

En décembre 1968, le eouvernement a autorisé une dépense de 170 millions
d'escudos échelonnée sur la périod.e 1968..1970 pour l'achat de pièces de
rechange et d'autres matériels, destinés à l'armée de l'air, à des entreprises
nationales et étrangères. Cette somme ne doit cependant être portée au budget
ordinaire que pour 19'70 (voir plus loin par. 23).
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l'année dernière. Bien que les allocati.ons de crédits prévues initialement dans le
budc;et de 1969 au titre des llépenses mil i taires et de sécurité ne s'élèvent qu'à
6 )39,9 millions d'escudos, il se peut qVe, si les guerres menées dans les
territoires africains contLmellt ~ être aussi intenses, les dépenses effectives
encourues cette année atteindront le double de ce montant, ainsi que l'expérience
l'a déjà montré, et seront par conséquent plus proches de 15 500 millions d'escudos.

jo Le tableau l ci-dessous indique que depuis 1962, les dépenses effectives du
Portugal au titre des "forces extraordinaires d'outre-mer" se sont élevées chaque
année à un montant lésèrement inférieur à la moitié des dépenses totales militaires
et de d{;fense, qui ont augmenté de 60 p. 100, passant de 6 117 millions à
10 233,il millions d'escudos en 1967 0 Ces chiffres indiquent que le coût annuel de
la guerre, qui équivaut à près de 80 p. 100 des dépenses ordinaires totales du pays,
s'est élevé en 1967 à l 080 escudos (58 dollars des Etats-Unis) par habitant, pour
une population qui en compte 9,5 millions.

Tableau 1

Portu,o;al dépenses effectives militaires et de sécurité
1962-ï967

(En millions d'escudos)

J\nnée

Forces extra
ordinaires
ct loutre-mer

lVlontant total
des dépenses
militaires et
de sécurité

MOl1tant total
des dépenses
ordinaires

1962 :; 261.'·,5 6 116,6 8 295,7
1963 :; J54,9 6 275,3 8 886,5
1~6J: ) 592,3 6 983,2 9 594,7
1965 4 155,7 7 705,2 10 585,9
19G6 Jl 4G6,~ [) 441,6 Il 585,9
lslq 5 75l~,(j la 233,4 13 078,6

_.
:.lourcc . Portup;al 0 Cont.a 9cro.1 Do gstaùo pour chacW1e des années indiquées..

Le tubloQ.u r.1 ci-aprbr.; contient dCG renseignements sur les budgets militaires
der.; terri toirer; adminlutréc.; par le Portugal pour 19690 En 1968, des allocations de
crédit:; Gupp1émentaires ont aue.menté considérablement les budgets militaires initiaux
Ile .l'Angola ct du [vJozambique. En Angola, les augmentations se sont élevées à
lS'J.~n miJlions d'escudos, portant ainsi le budget militaire total à 1 147 millions
d'escuélofJ. Au Mozambique, les allocations supplémentaires se sont élevées à
l~)h,l~ millions d'escudos, portant le total à 1 044,7 millions d'escudos. D'autres
allocations de crédits militaires, paramilitaires et de sé~urité pour 1968 sont
i.ndiquées t),11 tableau ;) ci-après.
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Tableau ,2

Budgets militaires des territoires d'outre-mer pqur 1267~1969

(Crédits affectés aux trois armes et répartition des charges
entre les ~erritoires et le Portugal)

(En millions d'escudos)

Total
Proportion
fina.ncée a.u
moyen des
ressources Complément

Territoire Armée de f.rmée de des terri-
,

verse par
et année_ terre l'air harine Total toires t~ Portugal.- - ,

AnGola
1967 533,0 180,0 69,0 782,0 782,0
1968 67B,9 200,5 Il,9 951,3 95l,3
1969 974,7 220,0 94,9 1 289,6 1 289,6

l'·iozambique
1967 ' 609, l~ 166,0 63,0 838,4 838,4
1968 667,3 1CO,O 63,0 910,3 910,3
1969 6711- ,0 202,0 6'1 0 945,0 9}·~5 ,0 ....

~ ,
Guinée, dite

Guinée
portugaise
19G7 ~IO ,1 32,2 26 1 88,4 12,1 76,3,
196U :;0,5 35,) 27,0 92,8 12 2 .80,6,
l~G~ ))1.,8 ::>6, ).1- )11-,9 106,1 3,1 104,0

l\rchipel Ju cap
Vert
1967 15,0 1, I.~ 3,3 19,7 4,) 15,4
1968 1G,1 1,5 7,6 25,2 4 5 20,7, .

19G5' 21,) 1,9 10,6 33,8 5,3 28,5
sg,o Tomé et

Principe
1967 7,~ 0,8 2,3 10,5 5,5 5,0
196~~ 7,0 1,1 2,3 10,4 5,1 5,3
1969 6,9 1,8 2,7 11,4 5,2 6 2,

lvlo.cao et dépendances
19(,'"( 26,9 1,2 28,1 28,1
19Gü 2C,7 0,9 29,6 29,6
1969 25,1 1,,3 27,0 27,0
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Tah1eau 2 (suite)

Total
2

Proportion
financée au
moyen des
ressources Complément

Territoire Armée de Armée de des terri- "verse par
et année terre l'air l"larine Total toires le Portugal

Timor et
dépendances
1967 31 r: 1,e 33,3 5 ., 28 2,,) JI ..... ,
1968 31,6 1,8 33,4 5;1 28 ")

"1969 32,7 f) Cl 34,9 3',1 31,8c.:.,r...

Total
1967 1 253,3 jBo,4 166,7 1 8co,4 l 675,5 124,9
1968 l 460,1 418, L~ 174,5 2 053,0 1 918,1 134,9
1969 1 7rd ,1 J. E? 21),6 2 4~7, 8 2 277,3 17°,51· 2,1

Gouree Portugal. Diaro do Governo, série l, 196'r et 1968.
Pour 1969 : Ibid., 22 et 29 janvier et e février 1969; FM "Economia de
~~o~amçigue", vol. 6, No 3., mars I9G)}.
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Tableau "')

Angola et Mozambique budgets militaire et de sécurité ppUr 196~

(En millions d'escudos)

Dépenses militaires

Estimations initiales
Crédits supplémentaires

Département naval territorial

Dépenses de sécurité

Police de ,sécurité publique (P8P)
Sécurité publique
Policia internacional e de

Depesa do Estado (PIDE)
Corps de volontaires

Total

Angola

l 147,1
951,3
195,8

27,4
268,7

221,4

33,3
14,0

1 443,2

Mozambique
*

1 044;7

910,,;
1;4,4

95,0
180,9

75,2
61,7

'35,0
9,0

l 320,6

Dources Portugal, Diario do Governo, série l, 1968; Angola, Bolettm OficiRl,
série !, 1968; et ~/lozambique, ibid., série l, 1968.

Forces armées

5. Des renseignements récents sur les forces armées portugaises indiquent que
l'effectif de l'armée de terre, de l'armée de l'air et de la marine a été considé
rablpment augmenté au cours des dernières années. Un tableau comparatif des
effectifs en 1967-1968 èt 1963-1969, publié dans The Mi1itary Balance ~ figure
ci-après : '

1967-1968 1968-1969

Armfoe d.e terre 120 000 150 000
~,lo.rine 15 COO 15 000

'F'uGl1iers marins 500 2 500

Armlle de l'air 1; 500 17' 500

-_._--
~11Jute for :ltratePjic Gtudies, The M11itary Balance, 1967-1968; Ibid.,
.!.2i.!H-19(;9, Londres, n.d.
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6. ~ l'époque où son effectif s'élevait à 120 000 hommes, on avait rapporté que
l'armée de te~re comprenait les unités suivantes: 15 régiments q'infanterie;
5 bataillons dl infanterie; 6 bataillons de caçadores; 5 régiments d'artillerie de
campagne; 2 régiments d'artillerie lourde; 1 régiment d'artillerie c6tièrej
l régiment des forces terrestres antiaériennes; 2 bataillons mixtes d'artillerie
côtières/forces terreGt~es antiaériennes; 6 régiments de cavalerie; 1 bataillon
de blind~s; 2 régiments du génie; 2 bataillons de transmissions; l bataillon des
chemins de fer; ,2 bataillons des services sanitai~es; 2 bataillons d'intendance
et 1 compagnie d'ordonnance.

7. D'après une autre source, l'effe~tif tota.l des forces armées portugaises
s'élevait, en 196n, à lL2 5CO hommes; il y avedt en outre plus de 15 COO hommes
faisant partie des forces paramilitaires et 5CO OCO réservistes entrainés. Le
nombre des hommes 'en âge de servir'dans les forces armées (c'est-à-dire âgés de
18 à )~5 ans) s'élevait à 1 f)r~O OCO, de sorte que le rapport entre l',effectif des
forces armées régulières et les hommes en âge de servir était de un à dix.

O. Le nombre d'hommes stationnés dans les 'trois territoires africains n'a pu
être déterminé avec exactitude. En, 1968, diverses sources ont situé l'effectif
total entre 120 000 et 150 GOa hommes, dont 40 COO à 80 000 étaient en Angola,
1~0 000 à 50 COO au IvJozambique et 15 OCO à ~o 000 en Guinée dite portugaise; leur
nombre aurait encore été augmenté de 7 ceo vers la fin de l'année. Dans une
déclaration récente, le premier ministre Caetano a dit qu'il y avait 150 000 hommes
en Afrique. On n'a pu déterminer avec cert.itude si c~s chiffres tiennent compte
du r10mbre croissant d' Africaitls recrutés dans l'armée, qui s "élèverait à un total
situÉ: entre 27 cao et 31 000 hommes en Angola et au Mozambique seulement, avec
de l') (JCO h 19 cao hommes en Angola et 12 OGO au ~lozambique.

9. J.';n 19G<.~, le gouvernement a pris diverses mesures destinées à améliorer les
conditions de service et les posnibilités d'acquérir une formation dans les forces
armées • j~l1 mars, les troupes recrutées dans les territoires d'outre-mer ont
bénéfici4 <le pensions correspondant à celles qui sont accordées aux mili.taires
recrutés uu Portugal (décret :10 )~e 255 du 12 mars); en aoo.t, l'enseignement

,primaire a été rendu obligato'1re dans les forces 'armées des territoires d'outre-mer
et lr~G commandement~ militaires ont été autorisés à créer à cette fin des écoles
Sl)~clü.le:.; rattachéeG a~ réciments (Portaria (ordonnance) No 23557 du 26 août 1968);
en décembre, les barèmes des Goldes versées aux militaires servant dans les
territoircG d'outre-mer ont été unifiés au sein d'un système commun établi d'après
le uarème éllJpliqué au Hozambique (décret No 48 727 du 4 décembre 1968); les soldes
Jf~:'j Grader:; [~U halternes de l'armée de terre et d.e l'armée de l'air ont été augmentées
(d?cret No, ),~;~ 7"50 du )~ décembre 1968), et l' ind(~mn1té de cherté de vie: versée anté
rieurement aux fonctionnaires et au personnel de~s forces armées vivan't au Portugal
a ég~lement été accordée au personnel des forces armées servant les territoires
(décret No 4n 726 du 11. décembre 1968). La formation portant sur toutes lès
dicci lJlines militaires, à l'exception du ,judo qui est considéré c:omm'e sport, relève
c.l~~Go:rmu.i.G <.lu hinistère de la défense nationale (décret No 48 462 du 2 juillet 1968),
et 1er. conditions de üervice de la milice ont été modifiées de manière à être
a.l1v.n<,om; sur celleG des troupes régulières. A titre d'exemple, des dispos.1tions
Ollt «.'·'li- I.lr"L:.:m; IJour vennettrc l'admission à. l'école militaire du personnel
upvur'LC'rHlllt aux mil tee:; (ù~cret-loi No 4E3 f~54 du 21 février 1968), et. en vue de
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i'application des mesures ~'a~nistie, dont bénéficiaient les forces armées
régulières, aux forças militarizadas, y compris la police de sécurité publique (P8P)
(décret-loi No 48 456 du 26 juin 1968, révisant le décret-loi No 47 702 du
15 mai 1967). Au début de 1$69, une amnistie a été offerte à toutes les personnes
qui avaient émigré sans avoir accompli leur service militaire, à condition qu'elles
se présentent' spontanément auprès des autorités (décret-loi No 48 861; du
22 janvier 1969).

~/Jatér1el et installations

10. En mai 1968, le gouvernement a autorisé l'affectation de 2 OCOmillions
d'escudos au rééquipement extraordinaire de l'armée et des forces aériennes, en
1968 et 1969 (décret-loi No 48 368 du 4 mai 1968), la moitié de cette somme devant
être dépensée chaque année. Comme il est indiqué dans le 'document de travail
général établi par le Secrétariat sur les territoires administrés par le
Portugal 91, bien qu'une partie des crédits de 1968 ait, semble-t-il, été engagée
pour l'achat d'hélicoptères Alouette en France, il n'existe aucun renseignement
sur le rééquipement de l'armée. Une nouvelle allocation ·de 170 millions d'escudos
a été accordée en décembre 1968 (qui doit être imputée sur le budget de 1970) ,pour
l'achat de pièces détachées et de bombes, de munitions, d'explosifs à la foi~

incendiaires et fumigènes, d'artifices militaires et de bouées so~ores, ainsi que
pour la fourniture de marchand~ses, et, de services pour l'entretien et la rp.paration
des avions et des hélicoptères, notamment de véhicules, de pièc:es détachées et de
matériel électronique et autre (décret No 48 728 du 4 décembre 1968). En vèrtu
de ce texte, le Secrétaire d'Etat à l'aviation est expressément autoris~ à passer
contrat avec les entreprises nationales et étrangères pour la fourniture de ces
biens et services.

Il. Le pr(.')gramme d'expansion navale du Portugal, commencé en 1964,,' doit se
terminer en. 1973. Toutefois, certains indices permettent de penser qu'une nouvelle
expansion est envisagée. En février 1969, au cours d'tUt entretien, le Ministre de
la marine a brièvement décrit certaines mesures pour l'expansion future de la
flotte. I~ a suggéré que, suivant la situation militaire, un porte-hélicoptères,
des navires de guerre de plus gros tonnage et à plus grande puissance de feu, dotés
notamment de matériel pour le lancement d'engins spéciaux, pourraient être adjoints
aux forces 'existantes •. Il a également souligné la nécessité de former de jeunes
officiers'dont:le besoin se fait tout particulièrement sentir dans les commandements,
navals d'outre-mer.

12. Selon Jane's Fighting Ships, 1967-1968, la flotte portugaise possède 3 sous
marins, 1 torpilleur d'escadre, 13 frégates, 16 navires patro~illeurs, 6 dragueu:'s
de 'mines de haute mer, 12 dragueurs dé mines'c8tiers, 35 patrouilleurs et
60 bâtiments d'appui et bateaux d'entreti~n. Les données pour 1968 provenant

2/ A/762)/Add.3, chapitre VIII, annexe l, par. ,55.
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d'autres sources diffèrent lé~èrement de ces chiffres, probablement en raison du
fait que de nouveaux navires continuent à être incorporés auX forces existantes ~.

1':) • Il est prévu, dans le c8.:lre du pro[7amme de construction en cours, que la.
flotte portugaise disposera à la fin de 1970 de 18 unités modernes comprenant
e fréGates (dont 7 unités nouvc=lles et 1 remise en état), 4 sous-marins et
6 corvettes, et un nombre important de nouveaux navires patrouilleurs et péniches
de débarquement. En mai 19()C, le ~dnistre de la mari.ne a. déclaré que la flotte
diDposait déjà de 2 sous-marins en service sur les 4 prévus, de 4 frégates sur 8,
de 6 vedettes de reconnaissance et de j péniches de débarquement LDI''Ï. A cett~

date, 2 sous-marins, 3 fréGates, 6 corvettes, l bâtiment hydrographe, 10 vedettes
de surveillance et 8 péniches de débarquement (3 LDM, 1 LDG et 4 LDP) étaient en
construction. Panni les navires mis en service au cours ùe l'année, on compte
plusieurs péniches de débarquement, 1 des 4 navires patrouilleurs commandés en 1967,
2 des sous-marins construits en France dans le cadre de l'accord de 1964 fi,
1 frégate, le Joao Belo, l torpilleur d'escadre, l'Almirante r·jagalhOes Correia, et
le troisIème des 3 torp .. l.leurs d'escadre qui ont été construits dans le cadre dé
l'accord d' àssistance réci.pr-oque conclu en 1960 avec les Etats-Unis l'Amérique
(les deux autres, ,l'Almirante Gage Coutinho et l'Almirante Pereira da Silva, ont
déjà été mis en service).

li+. Les chiffres publiés dans The Nilitary Balance, 1260-1969
semestre de 1968 montrent que les forces aériennes portugaises
changements depuis l'étude annuelle antérieure pour 1967-1968.
correcpondants Gont énumérés ci-dessous~

pour le premier
ont subi quel'..les
Les chiff'r'es

'T'he Deferlee Handbook of the Armed Forces of the World (deuxième édition), 1968,
indi.que que la flotte portugaise comprend au total ll~O bâtiments : l torpilleur
d'eGcadre; 1) frégates; ) sous-marins; 46 dragueurs de mines de· haute mer;
~:.~ chalutiers dragueurs de mines; 16 navires patrouilleurs; 12 dragueurs de
miner: cetierG; 1 aviso Ù0. 2ème classe; 20 vedettes de surveillance; l navire
(Jcole; (, b6.timeht~i hydrographes; 5 navires de protection des pêches;
; 1 canonniè.:reo ùe riviè~re; 2 pétroliers de la flotte; l navire de servitude
pCJur J (·1Li !>narc:;; l ravitailleur de plongée; 1 ravitailleur; 7 péniches de
d(.barquement.

Voir A/72ûO (deuxième partie), chapitre IV.
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Tableau 1.1-

Aviation portugaise

Per::;onnel

1\vions de combat
Bombard~ers B-26 à moteur : piston
Escadrilles de Sabres F-U.:'J,l l

Bscadrilles de Thunder jets F-84G
Escadrilles de Lighstrikes G-9l
Escadrilles de reconnaissance Amr avec

Neptunes P-2

Groupe de transport avec Nordatlas,
C- LI-7, C-54, Dc-6

Régiment de parachutistesÈ!

b

1967-1968 1968-1969
- ,

1; 500 17 500

140 100
20 20

2 1
2 1
2 2

1 1

1 ~

3 coo 4 COO

Sources: !he ~1i1itary Balance, 1967-1968, p. 56, ibi~., 1968-1969, p. 57.
§! ~nviron 60 avions de transport moyen, y compris 12 Nordatlas, 40 C-47, C-54

et Dc-6.
!V Avec un bataillon dans chacun des trois territoires africains.

15. D'après le Defence Handbook of t!:le Armed Forces of the Vlorld (deUXième éditior.. ),
l'aviaticn port~gaise comptatt, en 1968 (;nviron 650 appareils en étàt de vol. Le
tableau 5 ci-dessous indique le type de ces avions ainsi que leur origine.
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Ta.bleau 5

Liste des appareils en1968~ par constructeurs et nationalité

1

~
ro
CP,

7}~e ùe l:arpareil

Avions dl entrainement D .H. Chipmunk

_;'vions .:Pentrainement D.H. Vampire

~vions ~e transport Junkers J-52

~vions de liaison Dornier Do 27

Hélicoptères Alouette

Avions de liaison Holste Broussard

_:;'vions de transport nord. 2502

Chasseurs Fiat G.~lR

Chasseurs :~AA-F-ê6F

Avions d'entraînement }UU\ AT-6

Avions de transport C-47

Avions de transport C-54

Avions de transport Dc-6

Bcmbardiers légers B-26

Douglas C-45D

Patrouilleurs P-2E Neptune As>r

Avions dtentratnement Lockheed T-33
Lockheed PV-2 Harpoon

Constructeur

De Havilland Aircraft Co., Ltd.

De Havilland Aircraft Co., Ltd.

Junkers Flugzend-und l'-Iotorenmerke GmBH

Dornier GmBH

Sud-Aviation

Société des Avions r;ax Holste

Nord~~viaticn-SociétéNationale de
Constructions Aéronautiques

Società per Azioni ?iat

North .~erican Aviation, Inc.

North A~erican Aviation, Inc.

Douglas Aircraft Company

Douglas Aircraft Company

Douglas Aircraft Company

Douglas Aircraft Company

Douglas Aireraft Company

Lockheed Aircraft Corporation

Lockheed Aircraft Corporation

Loekheed Aircraft Corporation

Nationa2..ité
. ~Canada/Royaume-Uni

Canada/ROyaume-Uni§!

République fédérale
d'AlIemagne

République fédérale
dt .lùlemagne

France

Frar:ce

France

Italie

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis



~,~e de l'a~~areil

.~vions d~ t~c:ü.spOi"-t Beeeh C-45

Avions d' entraînement Beeeh T-ll

J~vions d'entraÎll.ement Cessna T-37

Boeing B-17G

Avions de liaison Piper L-21

~-84G

Hélicoptères 8ikorsky VH-19

Grllmman Albatross

Tableau 5 (suite)

Constructeur

Beeeh Aireraft Corporation

Beech Aircraft Corporation

Cessna Aireraft Company

The Boeing Corporation

Piper Aireraft Corporation

The Republie Aviation Corp.

Sikorsky Aircraft ~ Division or United
Aireralt Corporation

Grumman Aireraft Engineering Corp.

Nationalité

Etats-t!nis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

Etats-Unis

1

1-'
J\)
\0

1

Sources

~ La

: Jane's AlI the \,;orld's Aireraft, établi et édité :r::ar John U. R. Taylor, B.P.C. Publishing
Limited, Londres, 1968-69, et éditions antérieures; The Defenee Handbook of the Armed Forces
of the world (deuxième édition), 1968; et The United States Air Force Dictionary, édité par
lioodford Agee Heflin, Air University Press, Washington, 1956.

société mère est la De Havilland Aireraft Co., Ltd .;' Royaume-Uni.



1(;. Au I:lozambique, où il existe à 1 'heure actuelle plus de )CO aéroports, environ
100 aéroports et postes d'atterrissage secondaires sont situés dans les trois
districts. septentrionaux de Cabo Delgado, de Niassa et de Tete. Parmi les cent~es

cl ' habitatian plua imr.lortantG:. au no.i·cl, qui sont desservis par des lignes aériennes,
figurent 1.larrupa et Vila Cabra.l à Niassa, l\'JUeda, Nacala et Nampula dans le district
de Cabo Delgado et Iloatize dans celui de Tete. Beaucoup de pistes d'atterrissage
sont toutefois utilisées essentiellement à des fins militaires. En 1968, les
travaux de développement et d'exp&nsion des aéroports et des aérodromes ont été
poursuivis, notamment en ce qui concerne les inntallàtions de l'aéroport de Beira
ainai que l'aérodrome de Hoatize afin qu'il puisse faire face au trafic escompté
avec la construction du barrage de Cabora Bassa. L'expansion de l'aéroport de
Lourenço tvJarques, pour lui permettre d'accueillir les Boeing 707 et 727, ainsi. Clue
11 agrandissement des aéroports de Quelimane et de Porto Amelio, ont .égaiement été
autorisés.

17. En Angola, où il existe plus de )~C(j aéroports et pistes d'atterrissage, il
semble qu'au moins 40 d'entre eux soient utilisés par des vols commerciaux
ré~uliers. Par district, on. en compte six à Cuanza North et à Huila; 5 à lJige;
4 à Benguela et à Zaire; :5 à Lunda et à. Noxico; 2 à Cuanza-North, à Luanda, à
Huambo et à !.loçâmedes et 1 à I,jalanje et à Cuando-Cubango. Depuis le début des
activités de guérilla sur la frontière orientale, le nombre d'aéroports et de
pistes d'atterrissage qui se trouvent dans cette partie du territoire a a~gmenté.

Celon une source, il y avait déjà, en septembre 1967, 2) aérodromes dans le sud-est
de )..'Anl301a.

IL. Bien que lIon ne dispose d'aucun renseignement sur le nombre d '.aérodromes en
Guinée, dite Guinée portugaise (voir A/7623/Add.), chape VIII, annexe IV), les
rapports de divers journaux cur la guerre montrent qu'en Angola encore plus qu'au
Mozambique, l'occupation continue du territoire par les troupes protugaises dépend
principalemènt de l'aviation tant en ce qui concerne les attaques directes menées
contre len guérilleros que pour l'approvisionnement des camps militaires portugais
iDoléG.

lSJ. Au Cap-Vert, l'aéroport internatiol1al de Gal et l'aéroport de Sao Tomé
cOlltinuent h @tre utilisés en tant qu'escales stratégiques entre le Portugal et
l'Angola et le Mozambique. En 1967, l'aéroport de SaI a été utilisé par
l 1~!9 avions, ce qui reprp..3cnte une augmentation de 43,6 p. 100 par rapport à
l'al1Jll~e précédente. L'aéroport de Dao Tomé a également été utilisé' par des av.ions
à de~tination du Biafra.

Forceu paramilitaires et de cécurité intérieure dans les territoires d'outre-mer

;20. ~n l'.ne;ola (voir f~/76~?~/Add.3, chap. VIII, annexe II, par. 32-42), le problème
de la "subversion" interne cnt devenu, en 1968, un sujet de préoccupation de plus
en I)lus grave pour le gouvernement. Ausni, diverses mesures ont été prises pour
renforcer 1C:.H3 forces paramilitaires et d~ sécurité intérieure, notamment la
créa.tion <le patrouilles ferroviaires Gpéciales en vue de défendre les chemins de
L'or Pot, le renforcement numérique de la police de sécurité publique (P8P) et de
la 1·IT!)/.!:.
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21. A.u llozambique et en Guinée, dite Guinée portugaise, les forces paramllitaires
et de sécurité ont éBalement été renforcées. Comme il est indiqué au par~graphe 9
ci-dessus, le Bouvernement a, en 1968, pris des mesures spéciales POtW étendre à
la milice et aux autres forces paramilitaires les privilèges accordés aux forces
armées ré~ulières. Dahs les trois territoires également, la PSP est en passe de
devenir partie intégrante de l'établissement militaire portugais. Elle est sous
les ordres d'officiers de l'armée et de l'aviation et est considérée, conformémen-c
à la léGislation protugaise, comme l'w1e des torça~~1~~t~riz~. En outre, elle
est organisée en commandements régionaux dont la structure est la même que celle
des commandements militaires et, bj~n qui elle soit avant tout conçue corr~e une
force polie i;~re de sécurité, responsable de la Il défense" de l' agricultUt'e, de
l'industrie ou, des entrepri.ses minières, la PSP peut être utilisée comme force
d'appoint pour différentes activités militaires.

La Politique mil!taire du Port~lgal en ce qui <:.911çel"n~ ,!.~. territoil"es d 1outre..::.!Q~!.

22. Comme il a été précédemment indiqué (voir A/7623/Add.3, chap. VIII, annexe 1,
par. Il) le premier ministre Caetano a, depuis qu'il est entré en fonction~~,

réaffiTIaé que son gouvernement" [maintiendrait] la politique du Portugal dans ses
grandes lie;nes", y compris en ce qui concerne les territoires d'out:re-mer~ La
position qu'il adopte est que le Portugal ne peut pas abandonner ses populations
d'outre-mer et que l'action qu'il mène en Angola, au Mozambique et en Guinée, dite
Guinée portugaise, a pour but ùe défendre, au profit des poptùations africaines,
"un processus dl évolution réc;ulier et sûr" vers un. développement économique et
culturel maximum et la pàrticipation des autochtones aux tâches de l'administration.

2). Dans un entretien qu'il a accordé récemment à un journal brésilien,
o Ectado de Sao Paulo, le Dr Caetano a déclaré, après qu'on lui ait demandé si le
Portugal pouvait indéfiniment continuer à supporter le coût de la guerre, qui lui
revenait si cher en hommes et en argent, qu'une force de 130 000 hommes dans les
territoires d'outre-mer était loin d'être excessive pour les régions dont il
~'u~iosuit et n'aurait, en fait~ pas été suffisante, nl~Qt été le soutien qui avait
été accordé à ces troupes par la majorité des populations locales. Il a admis que
1er,; dépenses militaires étaient importantes mais qu 1elles ne dépassaient pas> selon
lui, les moyens du pays et que celui-ci pouvait continuer à mener une vie normale
et i~l. lJour~ju:J.vre l'exécution <lu troisième plan de développement national pour
19GU-l~ln. En avril 1969, le Dr Caetano a déclaré, dans une émission radiodiffusée,
quc~ le voyage qu'il projetait clans les territoires africains d'outre-mer avait pour
but <le doriner à leurn populations l'assurance que les Portugals de la métropole
étaient unis clans leur ùétel."mination "de soutenir et de défendre les intérêts.
natiol1aw~". Il a ésalement fuit des offres de paix "à tous ceux qui désirent sincè
rement renoncer à la guerre et souhaitent collaborer à la grande et belle tâche que
conotitue l'établissement de la société multiraciale portugaise".

21~. En Angola, au Mozambique et en Guinée, dite Guinée portugaise, les efforts de
guerre du Portugal semblent avoir eu deux objectifs : le but militaire est d'occuper
et de contrôler le Territoire et le but psycho-social est de s'attirer la sympathie
cle la population locale. Des renseignements concernant ces activités figurent dans
les documénts généraux relatifs ù chacun des territoires (voir A/762;/Add.3,
chap. VIII, annexes l à III).
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25. an peut se faire une idée de l'étendue de l'occupation militaire en Angola èn
considérant les unité::; militaires auxquelles le Ï\driistre de la défense et le
ldnistre des années du Portugal ont respectivement rendu visite en juillet et en
décembre l~Gl.~. La liste suive.nte indique les lieux de stationnement des troupes
tels qu'ils ont été signalés en ces deux occasions :

District

Cabinda

Zaire

Uige

Luanda

11OXico

Cuando-Qubango

Bie

Huambo

Lieu de station'1ement des _troupes'

Belize, Cabinda, Dinge, Nalombo, Chimbete

~anto AntOnio, Gao Salvador do Congo

Toto, Bembe, Negage, Santa Eulâlia

Luanda, Nambuangongo, Zala

Calunda, Cangamba, Cazombo, Gago Coutinho, Lucusse,
Lumbala, Lumeje, Ninda

Cuito Cuanavale, N'Riquinha, Serp~ Pinto

Silva Porto

Nova Lisboa

é)6. Les mesures d'occupation militaire mises à part, la plupart des plantations
de café appartenant à des Européens ont été fortifiées. Un journaliste qui est
allé dans une plantation de café typique de la région de Dembos a constaté la
présencè d'un garde en civil armé d'un fusil automatique. La ferme possédait un
crenier fortifié dans lequel Ge trouvaient des mitraillettes et des bo1tes de
munitions ainsi que des caisses de grenades et un poste radio émetteur-récepteur
avec lequel on pouvait immédiatement appeler à l'aide. Telle se présentait,
Q-t-il dit, la culture du café en 1968. Le système d'autodéfense des. planteurs
est renforcé par l'existence de patrouilles volantes de police paramilitaire
rurale, qui montent la garde 2"1 heures sur 24 auprès d'un poste de radio. Le
journaliste a également indiqué que, dans certaines régions, les propriétai~es

africains de petites plantations de café avaient été regroupés dans de nouveaux
villages plus importants et avaient reçu environ 15 rusils par village, qui étaient
utilisés ~Jar des volontaires entratnés.

La ;;:!JJuatlon militaire dans les_ t.erritoires

;:~7. J.(-~ j rnlluoiGnements concernant la situation militaire en Angola, au Mozambique
ct 011 Guin~c ) dite Guinée portuc;aise, f:t.gurent dans les documents de travail
gén(~ruux Gur le::; ·territoires administrés par le Portugal (voir A/7623/Add.),
cbu);J. VIII, tinnexe:, l ù. III).

l.!.!.(:iÜyn(':!~~j l,le la coopérati,sm mil!j;e.ire. entre le Portugal ~t dl autre,s... pays sur les
tm:'rito1r~G Qu'il udm:lnintt'e_..........-........ -- -

;)H. Comn'l(~ 11 a. dp.Jh éié indiqué (A/7623/Add.;, chaPt VIII, annexe I, par. 75-90),
.Le (:ouvc'rnp.ment portugaL:; a, dans les décla.rations qu'il a faites l'année dernière,
l~ouli(~nô avec une fermeté croissante l'importance stratégique de ses territoires
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africains pour la défense du monde occidental en général et de la route du Cap en
particulier. ·Se~on le Ministre des affaires étrangères du Portugal, t1. Franco
Nogeira, lé ~iozambique, avec son littoral étendu dans l'océan Indien, ses aéroports
et Ges ports pourrait, avec l'aide de l'Afrique du Sud, garantir les lign~s de
communication autour du Cap. .Œ:tant clonné que le Portugal considère que -l'Angola.,
le Cap Vert et la Guinée, dite Guinée portugaise, jouent un rôle stra"tégique
analoGue }ans l'Atlantique (ibid., annexe IV, par. 13), ~!. Nogueira a déclaré
estimer que la si)hère d'influence de l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord
(OTAN ) devrait ~tre étendue de manière à couvrir l 'Atlantique tout enti,er, y
compris sa partie méridionale.

29. En février 1969, pendant la visite du Ministre portugais de la défense, le
général Horâcio José de Sâ Viana Rebelo, le Ministre de la défense de l'Afrique du
Sud, M. Pieter W. Botha, a déclaré que son pays et le Portugal tlrendaient ùn service
important au monde libre en protégeant la route du Cap". Dans sa réponse, le
général Rebelo a dit que l'équilibre des forces en Afrique méridionale dépendait
de la puiosance et de la stabilité de l'Afrique du Sud. Le Portugal, qui
contribuait également à cet équilibre, était heureux d'avoir en l'Afrique du Sud
un voisin amical.

30. Depuis q~'il a pris ses fonctions en septembre 1968, le premier ministre,
~. Caetano, a officiellement nié l'existence d'un pacte militaire entre le Portugal,
l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud. Il ressort toutefois des renseignements
disponibles que les consultations auxquelles se livrent le Portugal et l'Afrique
du Sud se développent et même qu'elles entrent dans une nouvelle phase. Cela
apparaît notamment dar.s le fait que le voyage susmentionné qu'a effectué en
février 1969 le Ninistre portugais de la défense en Afrique du Sud a été suivi,
en retour, d'un voyage du Ministre de la défense et Commandant. des forces armées
de l'Afrique du Sud, le général Hiemstra, au Portugal. Il est prévu que de
nouveaux entretiens auront lieu, au niveau ministériel, tant à Lisbonne qu'à
Pretoria.

)1. Selon un communiqué de février 1969 du J.louvement populaire de libération de
l'Angola (l·;PLA), l'Afrique du ·Sud est en train d'établir une base militaire dans
le sud-est de l'Angola, à Luatuamba, dans le district de Cuando-Cubango. Selon
une autre source, des déoerteurs portugais ont signalé la présen'Ce de "conse1l1erstl
rhodésiellG et sud-africains travaillant avec l'armée portugaise, et en mars 1968
le Frente de Libertaçao .d.e.J.:Loç..ambiqu~ (li11ELI~lO) a signalé la présence d'un
bataillon sud-africain à Chioco et de plusieurs compagnies à Ch1coa, Mague et
Zumbo, dans le district de Tete.

32. Diverses sources signalent également que la République fédérale d'Allemagne
aide le Portugal dans ses guerres coloniales. La République fédérale d'Allemagne
contribuerait notamment à l'entraînement des troupes portugaises et à la fourniture
de conseillers militaires et de services médicaux.
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APPENDICE III

RHODESIE DU SUD

Forces armées et police

10 Depuis le 11 novembre 1965, date de la déclaration illégale d'indépendance,
l'état d'urgence n'a cessé d'exister dans le Territoire et, en raison des
précautions prises en matière de sécm'ité et d'autres mesures analogues, les
renseignements d'ordre militaire dont on dispose sont des pJ.'lS limités. En outre,
depuis que le Conseil de sécurité Ct. imposé un embargo total sur la livraison
d'arm~s à la Rhodésie du Sud, le régime illégal n'a publié aucun renseignement
permettant de savoir o~ il se procure actuellement des armes et du m~tériel

militaire. On ne possède donc aucune indlcation récente quant à l'effectif actuel
des forces armées.

;2. Il. sembl.e, toutefois, que les forces ara:.ées ont été considérablement renforcées
dep~ls lu déclaration illégale d'ind~pend~nce, ain~i qu'en témoigne éloquemment
l'augmentation 'importante des dépenses militaires au cours des quatre dernières
annéef3. Pendant l' exercice 1961~/ lSJ6) , illJ.i I)récédait imcr.édiate01ent la déclaration
5.1lége1.le cl' indépendance, le total des dépenses du gouvernement a,u titre des forces
(.:,rrrées, y compris l.a police, ét été de Il,1 millions de livres. A titre de
coa;."Ja:r::a.ison, le budget pour 19681 I l)6:; I)rS'foyai t une allocation de crédits de
14,7 millions cle livres pour les forces armées, soit une augmentation d'environ
30 p. 100 par rapport au chiffre précédent al.
3. Le 30 janvier 1969, le "Mini.sti;re de la défense" a annoncé une augmentation
des effectifs de l'armée sud-rhodésienne; l'effectif de l'escadron du Special
lur Service serait doublé et celui du bataillon d'infanterie légère rhodésienne,
entiGrement formé d'éléments blancr), serait également accru. Cette annonce a été
fai.te à l'occasion d.' une campagne de recrutement réceœment lancée par le Ministère.

4. Il ressort également de déclarations faites par des fonctionnaires du régime
que l'on procède actuellement au renforcement des effectifs de la police.. Le
2 août 1~68, on apprenait qu'un petit groupe de membres de la police sud-rhodésienne
t:le trouvait en .\frique du Sud et recrutait de nombreux jeunes Sud-Africains pour le
~ornptr: d.e la BritiGh Uouth Africa .Police opérant en Rhodésie du Sud. L.l équi,pe de
rt:)crui..eur~ ~urait indiqué que lés résuitats obtenus avaient ét.é très encourageants
et '!lW .Lü ('4C11pt-tgne de recrutement ep. poursuivrait dans toutes .les grandes villes
df~ 1ft Rô Vu.l.J1ique •

.Pr(:~.lence de t'orees sud-africaines èU Rhodésie du Sud

5. J\:Lnu i (lU' il a été indiqué dans le document de travail précédent rela.tif aux
ucti vi té~; militaire:::, le Gouvernement sud-africain a envoyé en Rhodés..l.e du Sud
en /;J.oQt lS)(j7 un détachement de la police sud-africaine - laquelle constitue en

f:J./ Le total <1e3 dépenses inscrites au yrojet de budget pour 1968/1969 s'élève
~ ~4,5 millions de livres.
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réalité une force paramilitaire - pour renforcer les forces armées sud-rhodésiennes
qui combattaient contre les nationalistes africains près de la frontière zambienne.
Al' époque, l'effectif des forces de sécurité sud-africaines opérant en Rhodésj.e

. du Sud était estimé à 300 hommes, disposan:t de voitures blindées, de véhicules
et d'avions. D'après des communiqués de presse, on signalait qu'à la fin de 1968
l'effectif' des f'~rces de sécurité sud..afri.caine8 en Rhodésie du Sud avait été
porté à 2 700 hommeso

~érations m!litaires

6. En 1968~ de sérieux accrochages ont été sir.nalés entre les forces armées du
régime illégal, appuyées par les forces de sécurité sud-africaines, et des
guérilleros nationalistes africains. Les renseignements indiquent que les combats
les plus violents se sont déroules aux mois de mars, juillet et aoUt 1968 en divers
points de la frnntière qui sépare, sur 800 km, la ~~odésie du Sud et la Zambie,
pri.ncipalement dans la vallée du ZS/O'lbèze, dans la zone de 1~ankie sdnsi qu'aux
environs du barragf' de Kariba, de Karoi et de Sinoa. En 1968 comme les années
précédentes, les opérations militaires se sont concentré~s 'dans ceS zones, où le
régime aurait jusqu'à présent déployé 3 600 hommes de l'armée régulière et les
2 700 hommes des forces paramilitaires de police de la République sud-africaine.

7. A propos des activités des guérilleros nationalistes africains au cours de
l'année 1968, M. Jack Howman, "Ministre de la. défense", a déclaré en janvier 1969
que depuis le début des incursions en 1968 plus de 160 guérilleros avaient ~té

tués et un nombre "beaucoup plus élevé avaient été faits prisonniers. Les forces
de sécurité avaient eu de leur côté 12 morts et 30 blessés. Un membre des forces
de police sud-africaines avait été tué et deux autres étaient morts dans la vallée
du Zambèze. En outre, deux membres des forces de sécurité avaient été tués
accidentellement en service commandé. M. Howma.n a exprimé sa, reconna.issance à
la police sud-africaine pour son assistance.
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APPENDICE IV

GIBRALTAR

Rôle de Gibraltar dans le cadre de l'Org_anisation du traité de l'Atlantigue nord
( OTAN)

1. Gibraltar est le siège du quartier général du commandement de l'une des ~ones

navales (GIBMED) relevant du commandement naval de l'OTAN (sud), lui-m8me
subordonné, par l'intermédiaire du Commandant en chef des forces alliées pour
l'Europe du Sud, au commandement supr~me allié de l'Europe (SACEUR). Le quartier
3énéral du commandement naval sud se trouve à Malte; celui du commandement de
l'Europe du Sud est si.tué à Naples. Le commandement de la zone GIBMED est chargé
essentiellement de la défense du détroit de Gibraltar et de ses approches&

2. Le 14 novembre 1968, le Secrétaire d'Etat à la défense du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a annoncé que son gouvernement avait décidé
d'accroître la contribution 'britannî.que E:l.UX forces de défense de l'OTAN' en 1969
et, notamment, de faire stationner en Méditerranée un porte-avions, en alternance
avec un navire d'attaque ou de transport de commandos, de manière à assurer
"quasi en permanence la présence d'un navire d'une certaine importance" dans la
zone à partir de janvier 1969. Il a été indiqué que la flotte britannique élargie
ne retournereit pas à Malte et que des installations supplémentaires seraient
probablement nécessaires et mises à sa disposition'à Gibraltar. D'après un
communiqué de presse, un porte-parole du Gouvernement du Royaume-Uni a ~ltérieurement

précisé, en réponse à une question posée à la Chambre des communes, que pratiquement
toutes les unités navales de la Royal Nayy seraient affectées à l'OTAN, compte tenu
des navires disponibles et des besoins de l'OTAN.

Autres faits récents

3. Il ~ été annoncé que cinq dragueurs de mines britanniques avaient quitté
Malte le 31 mars 1969 1:L destination de Gi.braltar, où quatre d'entre eux devaient
~tre verués à la réserve. Il s'agissait des cinq derniers navires du 8eventh
Minesweepin~ 8guadron de la Royal Navy précédemment bas~ à Malte, alors port '
d'attache de la flotte britannique en Méditerranée.

4. Dans sa déclaration relative au projet de budget militaire pour 1969, le
Gouverne(r~nt du Royaume-Uni, évaluant les besoins de la flotte britannique, a
indiqué que les installations portuaires de Gibraltar seraient utilisées'd'ane
œanière constante.

5. D'après les renseignements relatifs à l'année se terminant le 31 décembre 1967,
communiqués le 3 sE~ptembl'e 1968 au Secrétaire général par le Royaume-Uni conforcr.ément
à .l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, l'effectif militaire britannique basé
à Gibraltar-se déeornposait comme suit : armée, 1 050; marine, 444'; aviation, 460.
Au eouI'S de l'année 1>,67, 130 hommes, y. compris des volontaires ~gés de 17 ans et
plus, ont 6té appelés à suivre une période d'entraînement dans le régiment de
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Gibraltar, qui constitue la force locale de Gibraltar. L'unité navale locale,
The Headquarters Unit Ro al Navy Reserve Gibraltar (H.M.S. Calpe), était constituée
a la fin de 19 7 d'un peu plus de la moiti des effectifs prévus et la sélection
et l'entraînement des futurs officiers et officiers mariniers se po~~suivaient.
Les effectifs prévus pour cette unité demeurent fixés à 10 officiers et 96 officiers
mariniers.
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A.PPENDICE V

SEYCHELLES

"Tf~rri toi:re britannique de l'océan Indien"
...... eu q ..... ~.. .~.,..__ ...~~__

1. Ains ï. qu'il a été indiqué dans le document de tra.vail précédemment prés~nt~

au Sous-Comité a/ J trois (îles Farquhar, Aldabra et Desroches) des 92 îles et atolls
constituant les-Seychelles ont été détachées du territoire sur le plan adminis
tratit, aux termes d'une ordonnance du Royaume-Uni en date du 8 novembre 1965 et,
avec l'archipel des Chagos, qui faisait auparavant partie de Maurice, ont été
constituées en une unité administrative distincte portant le hOlll de "Territoire
britanniqu.e de l'océan Indien" (Brit~.sh Indian Ocean Territory) (1 Selon la
Puissance administ,rant.e, cette dispositIon a.urait' etê pro se avec l'accord d,es
Gouvernements de Maurice et des Seychelles, qui devaient recevoir une indemnisation
pour la p(,;'rte de ces îles et atolls. Cet arrangement avait pour but de mettre les
îles à la disposition des Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis en vue de
la construction d'installations pouvant servir d'escales m~litaires. Bien que les
deux gouvernements aient conclu en 1966 un accord relatif à l'utilisation conjointe
de& installations militaires qui seraient éventuellement construites dans le
"Territoire brttannî.que de l'océan Indien", le Gouvernement du Royaume-Uni a annoncé
par la suite qu'il avait décidé de ne pas utllisel1 le "Territoire" aux fins
d'escale et qu'il n'envisageait pas d'y construire des installations militaires.

2. En ce qui concerne les Seychelles, il avait été décidé en 1965 que le
Royaume-Uni indemniserait le Gouvernement des Seychelles en finanqant la
construction d'un aéroport international dans l'île de M~~é, oÙ se trouve Victoria,
la capitale des Seychelles. On apprenait en octobre 1968 que le Ministère des
trava.ux publics du Royaume-Uni avait à cette fin adjugé un contrat de 3,4 millions
de livres à la société Cos~ain Civil Engineers, Ltd.j les travaux 1e construction
ont commencé vers la fin de l'année 196 •

3. Dans un éditorial paru dans le numéro du 1er février 1969 du, Seychelles WeeklYJ
M. Mancham, chef du Seychelles Democratie Partl (auquel. appartiennent quatre'des
huit membres éluB du Conseil de gouvernement), a manifesté son désaccord concernant
la position adoptée ~ar les représentants du Royaume-Uni et des Etats-Unis
d'AQ1orique à l'Organisation des Nations Unies quant au "Territoire britannique de
l'océan Indien". Il a ultérieurement exposé, dans une lettre publiée dans
~e 8~~chellois, que ce désaccord ne concernait pas l'utilisation commune des
lles Farquhar, Aldabra et Desroches envisagée par le Royaume-Uni et les Etats-Unis
d'Arr.érique à des fins militaires, mais le fait gue les trois îles avaient été
détachées des Seychelles. Il a indiqué que lorsqu'en avait demandé à l'ancien
Conseil législatif de donner son accord à l'incorporation de ces îles dans le
"Territcdre britannique de l'océan Indien", son parti y avait oonsenti, étant entèndu
qu'il ne devait s'agir que 'd'une modification des arrangements administratifs
n~ portant pas atteinte au statut des îles, que le Se~chelles Democratie Party
considérait ~orome faisant partie intégrante'des Seychellèso Il a également indiqué

!/ A/1200 (deuxième partie), chap. IV, annexe, appendice V.
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qu'il n'avait aucune objection à fot~uler concernant l'utilisation de ces îles
à des fins militaires, à condition que le Royaume-Uni continue à assumer la
responsabilité de l'ensemble du territoire des Seychelles.

Installations américaines de repérage de sate~lites et de télé~esure à Mahé

4. Le 4 février 1969, une centaine d'ouvriers de la station de repérage de
satellites établie à Mahé par le Gouvernement des Etats-Unis oni fait grève pour
appuyer des revendications de salaires. Le 14 février, à la suite de négociations
menées par le Gouvernement des Seychelles, il a été ahnondé que des pro~sitions

relatives à des augmentations de salaires en faveur du personnel auxj,liaire employé
par le gouvernement avaient été présentées à la Puissance administrarite et que
les autorités américaines s'étaient engagées à obtenir des aUgmenta~ions de m~me
ordre pour les employés d~ la statiOn de repérage.
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APPENtICE VI

PAPUA ET TERRITOIRE SOUS 'rUTELLE DE LA NOUVELIE-GUlNEE

Armée

1. Aucune mesure n'a été prise à ce jour pour constituer un tro1sième bataillon
du régiment des Iles du Pacifique (PIR) è, Papua. et en Nouvelle-Guinée.. ~omnie

l'avait envisagé le Gouvernement ~ustralien en 1964. Selon des renseignements
publiés par la presse australienne, le Gouvernement australien aura1t décidé
d'attendre que la révision de l'ensemble du système de défense australien soit
terminée pour envisager de constituer ce troisième bataillon. Certains commen~

tateurs ont souligné la complexité des problèmes ~osés par l'exp~nsion du PIR et
dit que la Puissance administrante craignait que cette expansion ne soit
incompatible avec sa politique tendant à faire de ce régiment "une force loyale et
efficace totalèment subordonnée aux autorités légaiement constituées", qui est
exposée dans la plupart des déclarations ="éce. dies du gouvernem.ent concernant
le PIR. De l'avis de ces commentateurs, la Puissance administrante ne souhaite pas
que le développement des forces militaires dans le Territoire prenne le pas sur
celui du système d'enseignement. Le Gouvernement australien a déclar~ toutefois
que l'on manquait d'officiers et sous-officiers qualifiés qui sont né<;:Gssaires à
la formation du bataillon en questione

2. Lfeffectif autorisé pour les deux bataillons du régiment des Iles du Pacifique
est de 1 732 hommes. Au 31 juillet 1968, le nombre des resso~tissants des Iles du
Pacifique enr8lés dans l~ PIR était de 6 officiers et de 1 398 hommes. En outre,
le régiment comptait 68 officiers et 74 hommes de nationalité australienne. Le
nombre total des ressortissants de Papua et de la Nouvelle-Guinée y était de .
6 officiers et de 2 461 hommes. Il y a 600 miliciens dans le Territoire.

3. En janvier 1969, le DI' R. Crocombe, directeur généra.l de la Section de
recherche de l~ Nouvelle-Guinée à l'Université nationale australienne, a pris la
parole lors d'une conférence de la t~blt ronde sur les problèmes de la jeunesse
organisée par la Commission du Pacifique sud et l'~~-:aiBtrationde Papua et de
la. Nouvelle-Guinée; il a attiré l'attentiùn sur ce qu'il considér$it comme l'un
des plus grands dangers pour le Territo~re : selon lui, l'autorité des futurs
gouvernements civils de Papua et de la Nouvelle-Guinée pourrait atre mise en échec
par les aètivités de .l'armée qui depuis quelques années a mis sur pied des équipes
d'action civile responsables de divers travaux de développement rural - petits
ponts, écoles ou réservoirs d'eau. Il a décl~ré que ces actiVités é~aient du
ressort des autorités civiles, car ce n'est pas à l'armée que la population doit
s'adresser pour recevoir de l'aide. Le Commar.dant en chef de l'armée et le
Président de la Chambre d'assemblée ont ensuite pris la défense de l'armée. Le
brigadier Ian M. Hunter, commandant militaire ~e Pspua ~t de la Nouvelle-Guinée,
~ déclaré que les travaux d'aide civile effectués par l'armée dans le Territoire
contribu.aient à ll:l. création d'un sentiment national. Il a contesté que de telles
activités contrecarrent ou puissent à l'avenir contrecarrer lfaction du
~ouvernelT~ent •

J~. M. John Guise, président de la Chambre d'assemblée, qui, semble-t-il, avait
de~undé à une équipe de participer à la construction d'une piste d'atterrissage

- 140 -



dans son électorat de Milne Bay, a déclaré que l'armée ne créait de telles équipes
que lorsque la population le lui demandait, par l'intermédiaire du conseil de
gouvernement local ou d'un membre élu par exemple. Ces projets, a-t-il dit, ne
pouvaient ~tre entrepris p~r l'administration et, d',autre part, ils donnent à la
population l'occasion de prendre des initiatives.

,. En'juillet 1968, M. Lynch, ministre des armées australien, a déclaré q~e les
effectifs autochtones du PIR ne seraient pas envoyés au Viet-Nam, en dépit de
demandes présentées à cet effet par des membres de cette unité.

Marine

6. Il semble que les cinq patrouilleurs ont maintenant rejoint l'escadre ne '
Papua et de la Nouvelle-Guinée basée à l'île de Manus. Le cinquième patrouilleur,
le Madang, après avoir rejoint l'escadre, le 15 mars 1969, devait procéder à un
levé des oates du Territoire. Une fois cette mission achevée, il devait reprendre
ses fonctions de patrouilleur.

Aviation

7. Un détachement de l'escadron No 38 de la HOla1 A~stralian A~r Force (composé
de trois appareils Caribou) est stationné à Port Moresby. On a entrepris
d'agrandir la piste d'atterrissage de Boram, près d~ Wewak, en vue de la convertir
en une piste pour F-lll et avions de transport à réaction.
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APPENDICE VII

GUAM

Généralités

1. Le 13 novembre 1968, M. A. B. Won Pat, représentant de Guam à Washington (n.c.),
a ad.ressé une lettre au Secrétaire d'Etat des Etats ...Unis, dans laquelle il di§clàrait
notamment ~

"La présence de bases Ir~litaires est tout aussi normale à. Guam qu'à
Washington, à New York, en Californie ou à Hawaii. Etant donné notre
situation géographique, les bases militaires de Guam sont d'une importance
vitale pour la sécurité de notre pa.ys - la sécurité des citoyens américa ins
de Guam aussi bien que de quelque 200 millions de nos concitoyens qui,
en d'autres lieux, sont placés sous l'égide des Etats-Unis. Bien plus, il
est à noter que la septième Législature de Guam a expressément adopté une
résolution où elle priait le Secrétaire à la défense d'utiliser plus encore
le territoire comme base de défense ou comme base militaire."

2. Le r~pré6entant permanent des Etats-Unis auprès de l'Organisation des
Nations Unies a transmis cette lettre au Secrétaire général le 9 déce~~re 1968;
elle a ét~ distribuée comme document des Nations Unies (A/740l), conformémènt à
la demande de M. Won Pat.

Caserne de l'infanterie de marine

3. Outre les bases installées à Guam, décrites dans le rapport de l'année
dernière, il y a une caserne d'infanterie de marine qui existe depuis 1899 et n'a
été fermée que lors de l'occupation japonaise pendant la deuxième guerre mondiale.
L'infanterie de marine est essentiellement responsable de la sécurité de la base
navale, de la base aéronavale, des installations de communications navales et du
dép6t naval. Elle assure également la gestion de la prison navale et de l'Overland
Sea Rescue Team. Du personnel supplémentaire administre l'h8pital naval américain
de Guam et s'occupe des blessés de l'infanterie de marine qui y sont amenés.

4. n'autre part, la formation des hommes est assurée à Guam de façon régulière.
Un cours de formation des sous-officiers d'une durée de trois semaines est organisé
d~ux fois par an; on y enseigne n0temment le combat à la baïonnette, la lecture de
cartes, les exercices en ordre SP'~~A et le commandem~nt au combat. Lorsque la
formation théorique est achevée, 0n procède à des manoeuvres d'entraînement très
analogues à des comba~s réels. La formation dispensée à la caserne d~infanterie

de marine de Guam insiste également beaucoup 'sur l'habileté au tir avec le
fusil M..,14 et sur l'entra1nement physique.

Dépenses mil~taires

5. Au coure du dernier exercice financier, le Congrès des Etats-Unis a alloué
ùes crédits d'un montant de 19 millions de dollars pour des projets mis en oeuvre
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è.. Guam par la marine et l'aviation. En février 1968, il a été annoncé que
13,39 millions de dollars avaient effectivement été crédités. En outre,
l'Administration des services généraux aurait assuré M. Won Pat qu'elle était
disposée à construire un entrep8t à Guam si un terrain suffisamment grand était
réser\~é à cet effet, et si le gouvernement et les services fédéraux pouvaient
utiliser ces installations. La plus grande partie des fournitures viendraient
d'entrep6ts situés à Honolulu et à Manille, et du continent américain proprement
dit.
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APPENDICE VIII

BARP.MAS

Installations militaires

1. La plus grande base militaire du territoire est le Centre atlantique d'essais
et de recherches sous-marins (Aù~EC) située dans l'tle Andros. Les instèllàtions
terrestres ont été con~truites par Nat Harrison Associates de Miami (Etats-Unis).
Les autres sociétés qui participentau projet sont : l' International Telephone
and Telegraph Corporation Control tata, International Business Machines,
Collins Radio, Motorola, Borg-Warne~, Friden, Bissett-Berman, Beckmàn and ealcomp.

2. La ouperficie de la base est de 420 acres; le personnel de compose de
400 cadres, assistés par plus de 140 Bahamiens, du personnel de la marine
améric~ine (environ Sa personnes), '58 ressortissants britanniques et
25 fonctionnaires des Etats-Unis.

3. La bése se compose de trois polygones: un polygone d'armements, un polygone
sonar et un polygone acoustique. Le plus important est le polygone d'al;mements
dont le rôle est de fournir des dcmnées permettant d'évaluer différents éléments
d'armements sous-marins perfectionnéA. Le polygone sonar est actuellement mis au
point. Il est destiné à permettre aux navires de vérifier l'exactitude de leurs
a,ppa,reils permettant d.'évaluer la dist~nce .et la position d'objets sous-marins.
Le polygone acoustique A'occuperait des 'problèmes de détection'pour la guerre
sous-marine.

Activités du Royaume-Uni et des Etats-Unis

4.. En septembre et octobre 1968, un sous-marin britannique, le EMS. Tiptoe, a
pl'is part à des manoeuvres conjointes organisées avec la participation de l'AUTEe.
En janvier 1969, une unité des Royal Marines a effectué aux Bahamas une manoeuvre
destinée à évaluer le degré d'efficacité des opérations de transport de troupes.
Cette unité, qui est normalement stationnée à Plymouth (Angleterre) fait partie

'de la réserve stratégique et est constamment maintenue en état d'alerte pour
pouv()ir ·être envoyée TJar air vers tous les puints névralgiques du globe.
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APPENDICE IX

BERMUDES

Activités des Etats-Unis

1. Lteffectif de la base aérienne de Kindley était de 1 916 personnes ~u

20 août 1968 (1 360 militaires, 237 civils amét'icains et 319 civils ressortissants
des Bermudes et de l'étranger). Sont également installées à la base 3 802 personnes
à la charge du personnel militaire. Mille quatre-vingts personnes sont logées
à la base navale (300 militaires, .100 civils américains, 180 civils ressortissants
des Bermudes ou de Itétranger et 500 personnes à la charge du personnel militaire).

2. Dtaprès les renseignements reçus, la patrouille VP-16 des Etats-Unis est
arrivée en décembre 1968 à la base aérienne de Kindley pour remplacer la patrouille
VP-lO qui avait accompli six mois de services spécialisés dans le dqma1ne de la.
guerr-e anti-sous-marine. La !pission eSdentielle de la patrouille BP-16 serait de
détecter, de repérer et de détruire des sous-marins ennemis. Les missions
d'importance secondaire incluraient des opérations de pose de mines, de surveillance
des navires, de reconnaissance, de recherche aérienne et de sauvetage.

3. A la fin de 1968, la presse locale a rapporté que des citoyens des Bermudes
avaient à plusieurs reprises trouvé des bombes et dès torpilles sur terre ou en
mer, à proximité de la base navale d~s Etats~Unis.

Activités du Royaume-Uni

4. En mai 1968, la frégate H. M. S. Leopard de la marine royale est arrivée à
Hamilton (Bermudes) en provenance des Bahamas, pour y faire escale au moment des
élections. On se rappellera qutà la suite des émeutes qui se sont ~roduites en
avril 1968, des fusiliers royaux (environ 180 officiers et hommes,) ont été
stationnés dans )~ territoire~.

5. Le 16 septembre 1968, le commandant John Williams, officier résident de la
marine~aux Bermudes, prenant la parole au nom dU commodore John. ToWDley, commandant
en chef de la marine dans les Antilles (SNOWI), a déclaré que Iteffectif des
patrouilles de la marine royale de l'escadre des Antilles, qui sont stationnées
aux Bermudes,' serait doublé à partir de septembre 1968. Il a déclaré que c'était
en partie à cause des émeutes qui s'étaient produites dans le Territoire en
avril 1968 que l'on avait décidé d'augmenter l'effectif des patrouilles. Il a
ajouté que, quelques mois auparavant, quatre points névralgiques qui existaien~

dans le région auraient pu nécessiter la présence d'un navire, et que les Be~udes

au moment de~ émeutes étaif~nt l'un de ces points névralgiques.

6. Les navires patrouilleurs ~uraient notamment pour tâche de se tenir pr~ts à
iaire race ù toute oitu&tion d'urgence - telle que les émeutes aux Bermudes - à
porter secours à cl' autres navires .et" plus généralement, à assurer le. présence du
"pavillon".

'l! Voir A/7200/Add.1C>, chapt XXVIII, annexe l, par. 35 à 39.
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7. Quatre navires de la marine royale devaient se rendre aux Bermudes ~n

septembre 1968. Il slagissait du HMS Eskimo, frégate polyvalente; du HMS Minerve
et du EMS Sirius, frégates de type ~eanderj et du HM8 Rhyl, frégate anti-sous-marine
de type 12 transportant un détachement ,de la marine royale. Une unité du lst York
and Lancaster Regiment qui est stationnée au Royaume-Uni siest rendue dans le

.Territoire pour une mis,sion d t entr~tnement en octobre 1968.

8. Le corr~odore Martin Lucey, qui a remplacé le commcdor~ John Townley dans ses
fonctions de Commandant en chef de la marine dans les Antilles, a déclaré le
2 décembre 1968 que la marine royale était chargée de s'occuper de tout problème
de sécurité intérieure qui pourrait se poser dans la région. Le 3 janvier 1969,
le coumodo~e Lucey aurait dit que le Royaume-Uni avait l'intention de doubler SèS
effectifs militaires dans la région des Antilles, ce qui a été fait; il y a
maintenant deux frégates de la marine royale 'stationnées dans les Antilles.
Le quartier général du SNOWI est installé sur l'île Ireland (Bermudes).

Activités du Canada

9. En octobre 1968, on a annoncé que plus de 500 militaires de l'armée de l'a ir
canadienne se rendraient aux Bermudes pour des manoeuvres au cours des trois mois
suivants, en vue de prendre part à des activités et de recevoir une formation dans
le doms ine de la guerre anti-sous-marine. Le premier groupe - la 415ème esc'adrille,
venant de l'île du prince Edouard, est arrivé le Il octobre 1968 et e8~ resté
deux serr.8in~s. Cette escadrille se composait de 80 officiers et de 100 hommes
environ. En novembre ct décembre 1968, deux nouvelles escadrilles sont arrivées
de Nouvelle-Ecosse pour s'entraîner à la guerre sous-marine. Les sous-marins
canadiens Onondaga et Okanagan et des aéronefs du Maritime Command des forces
armées canadiennes ont pris part aux manoeuvres.

10. En décembre 1968, il a été signalé que le porte-avions de 20 000 tonnes
Bonaventure et deux torpilleurs,. le Restigouche et le Skeener, transporta~t

environ l 5CO hommes, ont pris part· à des manoeuvres anti-sous-marines l,~~:ns

l'Atlantique.

11. En décembre 1968, 10 avions CR-10a des forces armées canadiennes auraient pris
p~rt à des manoeuvres ccmmunes auxquelles participaient les forces NOHAD des
Etats-Unis ~t du Can~da; l'objectif de ces manoeuvres était d'éprouver la capacité
de d.étect1on des systèmes d' ale:rte installés le lQQg de la c6te est de l'Amérique
du Norrl.
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APPENDICE X

TERRITOIRE [JOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

Généralités- .
1. ,Le Territoire soua tutelle des Iles du Pacifique s'étend sur quelque 7 ~ill~ons

de J:dlùmètres carrés, clar,s le Pacifique ouest, immédiatement au nord de. l'Equateur,
d'environ 1 à 22 degrés de latitude nord et de 130 à 172 degrés de longitude est ..
Le Territoire cor~rend plus de ~ 000 11es répurties en trois archipels prirtcipaux
les lles CarcJlines, les îles Marshall et les î}.es Mariannes. Ce de:L:'nier groupe
compr.end ég~Jlernel1t Guam qui ne fait pas partie du Territoire sous tutelle et qui
oppartient aux Etats-Unis d'Amérique. Au)O juin 1966, la population totale du
Territoire sous tutelle était de 94 L,.69 habitants.

2. Le statut légal du Territoire sous tutelle est défini par: a) l'accord de
tutelle conclu entrt~ les Etats-Unis d'Amérique et le Conseil de sécurité de
l'Organisation des Nations Unies qui est entré en vigueur le lS juillet 1947 et
en vertu duquel les Etats-Unis d'Amérique administrent le Territoire: b) la
FLblic La", 451 des Etats-Unis d' Amériqu\3, en date du 30 juin 1954, sous sa forme
modifiée, qui stipule que, jusqu'h ce que le Congr~s des ~tats-Unis en décide
autrement, le Président des Etats-Unis prendra des dispositions pour assurer
l'administration civile du Territoire; c) l'Executive Order No 11021 du Président
des Etats-Unis, signé le 7 mai 1962, plaçBnt-l'administration civile du Territoire
GOUS la responsabilité du Secrétaire d'Etat b l'intérieur des Etats-Unis;
d) l'ordonnance No 2876 signée le 30 janvier 1964 par le Secrétaire d'Etat à
l'intérieur déterminant lé nature et l'étendue du pouvcir exécutif ,exercé par le
Haut Commissaire et le pouvoir judiciaire conféré aux tribunaux du Territqire;
e) l'urdonnance No 2918 signée le 27 décembre 1968 par le Secrétaire d'Etat à
l'intérieur, remplaçant l'ordonnance No 28S?, telle qu'elle avait été modifiée,
et définissant le pouvoir législatif du Congrès de la Micronésie; f) la Public Lav1
90-le) des Etats-Unis d'1\méri<.J.ue, sie;née le 10 mai 1967, qui prévoit que le
Haut CommissaiTe sera nommé par le Président des Etats-Unis avec'l'avis et le
consentement du sénat; c;) le Code du Territoire soustut,el1.e daté du
22 décembre 1952, tel qu'il a été rem~nié le la cotobre 1966, et les amendements
audit code~ et h) les lois pl'omulguées par le Congrès de la Micronésie ne figurant
poa dtltJ8 le Code.

j. LI article ) de l' Ac:cord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des' Iles
du Pacif.'ique, approuvé par le Conseil de sécurité le 2 avril 1947; est ainsi rédigé:

"En s'acquittant d<:l:] obJ,.igations (:!.ui ùécoulent pour elle de l'Article 76 ~

et de 11l\rt'Lcle !Jlj de lu Charte, l'Autorité chargée de l'administration
v(·d.llel'u il ce (lUe le 'rl.:H'ritoire sous tutelle apporte sa contribution,
cnnl'o!'rn~mont ~' 11.1 GhurLc: des Nations THlîeo, au maintien de la paix et de la
sé<:uritiù internl.lt.Lcmul<n;. A cette fin, l'Autorité chargée de ltadministration
I..HH'EJ uUt,( l't' i sée :

1 • 1\ tSt.,o'hl11" cJt~:i lltH.ie a rHJ v~ leo) mili tu ires et aériennes et à construire
d~!s fort i ['ieD t1011~: du nu le Territoire rJ0US tutelle;
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2. A poster et 0 employer des forces armées dans le Territoire~

J. A utiliser des contingents de volontaires, les facilités et l'aide
du Territoire 'sous tutellG pour remplir les obliGations qu 1elle a contrnctées
à cet' égard envers le Conseil de sécLU:ité, ainsi que pour assurer la défensé
locale et le m<.1intien de l'ordre à l'intérieur du Territoire sous tutelle V. II

L~. Quand l'Accord de tutelle est entTé en vigueur, le Président des Etats-Un~s,

qui é,tait alors Harry S. ·'l'ruman, a confié, à titre int~rimaire, la responsabilité
de l'administration civile des îles au Secrétaire d"Etat à la marine ,des Etats-Unis
et 8 nommé le Commandant en chef de la flotte du Pacifique des Etats~Unis,
l'amiral Louis E. Denfield, Haut Commissaire du Te~ritoire sous tutelle dèS Iles
du pacifique. Le Commandant en chef de la .Clotte du Pacifique a rempli les
l'onctiuns de Haut' Commissaire jusqu'au.:3 ,junvier 1951, date à laquelle il a été
l"empV~cp, par le premier Haut Commissaire civil, le sénateur Elbert D. Thomas. La
nOtI1ination de <:e dernier constjtuait un prelder pas vers le transfert de l'admi
nintrntion du Territoire sous tutelle à un l)rf.Çane eivil du gouv.ernement. Le
1er juillet 1951, la responsabilité administr1:ltive du Territoire sous tutelle a été
trannf'érée du Secrétaire d'EtElt à la marine élU Gec:cétaire d'Etat à ~'intél"ieur,

ma is les iles r~a riannes du Nord n'ont été placées sous l'administration ,d.u
Département de l'intérieur que le ~( mai 19~)2. Tor;.tes les îles sont maintenant
plucées sous· l'autorité unique du Haut Comlnissain] civil.

~. On ne dispose ,pas de renseignements Gur les bases du Territoire, leur
importanee et les forces militaires qui le[J occupent. A cet égard, répondant à
une question relative à l'importance des buses du Territoire, le représentant de
la puissance administrante a d~claré ~ la trente-sixi~me session du Conseil de
tutelle que ce genre de renseignements entrait dans le cadre des renseignements
intére[Jsant la sécurité et sur lesquels il n'existe aucune obligation dé faire
rapport en vertu de ~'article 3 de l'Accord de tutèlle.

néclamutions relatives aux terres

(,. En 19u3, un accord provi.soire est intervenu avec les auteurs des réclamations;
cet dccord provisoire portait sur 617 a~res (environ 245 ha) de terres dans le cas
de KW),julein (soit pour la totalité de l'île) et sur 65 acres (26 ha) dans le cas
de DrJlf.ip, deux îles qui font partie du district des Marshall. L'année suivante,
un l."~:{~lerrient lntervenait corwernant ces demullc1es dt indemnisation touchant des
tc:r'l'en uc<':upées par le Gûuvernement des Et:Jts-Unis (dans le cas de K}!8jalein à des
fins de défense n[Jtiot1nle et dans le cas de Dalap pour l'aménagement d'un aérodro'me
Illuintenant utilisé ~ ues fiw3 civiles).

.
'{. Le l~ février 1964, le Haut Commissaire du Territoire sous tutelle a annoncé
yue les n~cociatinns avaient abouti à un accord définitif. Cet accord, conclu
entre ~? propri~taire3 mUl'shallais et des représentants de l'Autorit' administrante,
pl'évni t lé! loce t ion b ba il, !Jour une durée de 99 ans ,. de l'île. de Kvlajalein et des
terl'et-J de ],'l.lérodrome de Dolap, ceci à datc.:r du 9 février 19!+4 et moyennant des
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versements d'un montant total di=>; 750 000 dollars; ce chiffre est calculé sur la
base de'750 acres à raison de 1 000 dollars l'acre, soit 500 dollars pour
l'utilisation passée, avec les intérêts s'y. rapportant, et 500 dollars pour
l'u.tilisation future ,jusqu'à l'expiration du lai.l .. Pour le cas oà le Gouvernement
des Etats-Unis les a'l,andonnerait avant la fin du bail, les terres' reviendraient
aux propriétaires sans que ces derniers soient tenus de rembourser u~e partie
quelconque de la somme dont il a été convenu pour le règlement. ~ bail po~rra

être prorogé, étant entendu touLefois que les condi,tians devront etré négociées
à nouveau.

~3. :BJn avril 1969, on & appris que le eénéral de corps d'àrmée Lewis W.. , vfalt,
~orrllnc9ndant adjoint de l'infanterie de marine des Etats-unis, a fait, pendant une
semaine, un vO,yage d'inspection sur plûsieurs lles du Territoi't'e sous tutelle en
vue de déterminer les secteurs susceptibles d'être aménagés ~n tant que bases
militaires permanentes. Le ~énérF.ll Walt s'eat rendu aux Palaos, à Babelthuap,
Peliliu et Anguar dans les îles Carolines occidentales, et à Saipan, Tinian et
Rot~ dans les lles Mariannes. Il aurait dé~laré que la région présente un grand
intérêt militaire compte tenu de la nécesaité pour l'armée de disposer de
"dava,ntaee de secteurs d'entrainernent de types divers". Le général Walt était
r:lcc:ompagné du vice-amiral Philip P. Cole, du général de brigade H. Poggemeyer et
de sept autres. officiers.

(). A sa trente-sixième se~;uion, en'juin 1969, le Conseil de tutelle a étudi~ la
<..:ommunication (rr/COM.IO/L.~2~~) relative à cette visite, qui contenait une copie
de la résolution No 6y (1) -',:l, adoptée par la législature des Palaos le
11 avril 1969; aux terrnes de cette résolution, la législature a décidé notamment
que le programme d'entraînement serait contraire aux intérêts dè la population des
Palaos et qu'en conséquence lD création d'un tel centre n'était pas souhaitable.

10. A la même session, le Cc)nseil de tutelle a été saisi de plusieurs p'titions;
l'une d'elles émanait du ConGrès de la Micronésie èt consistait en une résolution
demandant l'amendement, la révision, l'abrogation de l'Accord de tutelle, ou une
réouverture des négociations à son sujet (T/PET.10/60). La résolution commune
No 45 adoptée par le Sénat du Congrès de la Micronésie demandait la réouverture
des négociations concernant les dispositions de l'Accord de tutelle, <le façon que
toute exprûpriation de terres à des fins rnilitaix-es soit sujet~e à la .ratification
du Con(,~rès de la Micronésie. Le Conseil à également entendu M.. F. T. Uludong,
l)résicil:'nt. du (aub des étudi:ints micronésiens h l'East~West Center d'Hawali.
L':llKl:i, ..~ncE:! r.t P,u lieu à la 13:ïOème aéan<..:e du Conseille 10 ju{ü=->I959; le péti
tiunrwLrl? 11 donné (les p!'é(~i.ol()ns sur la pétition qu'il avait présentée précédemment
('l'/PF;'.l'.lO/,)~~), dano 11.1Clue1.1e il donnait, notf'trr:ment son appui à la résolution commune
N~ 4r) HdopL~e par le nénat du Congrp-s de la lViir.:ronésie •

.1'J. Au su,j~t de (:~s pét.i.tions, le représentant de la puissance administrante a
III IJ)(.:J.tr! l' f~t,tentiun RU!' une déclarél t i.on récente du Secréta ire dl Etat à l'intérieur
ÙH~) }1;t,,'lb1-[Jt:Ji.f: riHtlB ]IH1U(..üle (:elui-ci avait assuré de nouveau qu'à l'avenir,
.1.f~ 1~(Jl.lVl::lrrlt")lTl(:·nt ne dér)(;sséders i t pu s les Mj r:runés iens de leurs terres pour une fin
q \JI d (~(;nq U('~ su nt> en Il vclir pie inf-:ltlent ri iscuté av€c tous le s intéressés ni sans
Inr1~lTInltH~l:' Jil~in~rnt!nt et converHü)lement Jes propriétaires. La Puissance
~H1tninll:d:'rF.Hlte e:.ïtirn:~Jit. que les problèmes du 'l'erritoire ne devaient pas être résolus
{HI muyen dfr.I[(H~ndements à l'Accord de tutelle, mais par une action concertée ,de la
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part des Micronésiens et des Etats-Unis, en vue de mettre au point un statut
permanent pour l'avenir du Territoire. Selon la puissance admiriistrarite, il était
cléJil' que cette solution permettrait de résoudre le problème foncier de mani~re

leaucoup plus durable qu'un amendem~nt à lJAccord de tutelle, que les terres
soient utilisées à des fins militaires ou autres.

Déplacements de popQlation

lI':. L'un des prûLJlèmes crueia ux qui se sont posés a ux îles Ma.:."shall ces dernières
[:J ntl?I;~S Pl pour origine le transfert de la population de certa ines îles en ra ison des
Assais nucl~aires et thermonucl~aires auxquels on a ptoc~dé dans la zone d'essai
du IJGcifique. Entre 1946 et 19)5, plusieurs transferts de po'pulation ont eu lieu.

]3. Ile premier transfert remonte à 1946, d:'jte a laquelle le Territoire n'avait
p:)~j AtlCOre ét~ placé sous tutelle. IJes haL:i.tants de l'atoll de Bikihi, soit
lJ/( personnes, avaient alors été évacués en plusieurs étapes, d'a,bord à Rongerik,
puis à Kwajalein et enfin, en 1948, dans l'île de Kili située dans la partie
a uctJ.'ale d'es îles Marshall: ils y ont été installés sur des terres fournies par
la Puissance administrante. Les conditions physiques et climatiques de Kili étant
trp.s différentes de celles d'e Bikini, la pupulation a insi transplantée a eu des
clif'fic ultés à s'adapter à son nouvel ha bit[lt. Bikini ~ avec son va ste lagon,
aVAit offert à ses hClldtantfJ du poisson en 8uondance et d'excellentes possibilit~s

de mouillage pour les, bateaux, avantages que ne possède pas Kili. La .superficie
des terres à Bikini est plus grande qu'à Kili, qui a en revanche des pluisJ plus
abundnnt~s et un sol plus riche. A Kili, les habitants de Bikini ont da pour se
nourrir s'initier h de nouvelles m~thodes de ~ult~re qui ~taient inconnues dans
l~ur île natale. C'est pourquoi leur adaptation a été lente et qu'ils se sont
Gouvent plaints de leurs nuuvelles con6.itions de vie.

11.1. I.e deuxième tr3nsi'ert, celui des 137 huLitants de l'atoll d'Eniwèitok a
Ujelang, a eu lieu peu de temps apr~s l'entrée en fonctions de l'administration
de tutelle. Le prol>1ème le' plus cru~ia1 pour la population d'Ujelang a été
l'lnsuffisance des communieations maritimes. Ujelang est très éloigné du chef-lieu
de district de Majuro, et 'six mois se sont souvent écoulés sans qu'un caboteur
fasse escale pour charger du coprah ou déchurger des marchandises.

l~. Un troisième transfert de population a eu lieu en 1954 : les habitants de
RunEe18p et d'Utirik ont alnrs été victimes des effets nocifs et imprévus de
retomlléeti radioactives rlfsultant d'essais thermonucléaires auxquels on avait
procédé GU début de la même année dans la z.one d'essai du Pacifique. Sur les
;2j(,l perLlonnes évacuées de la région crJntaminée, 154 venaient d'Utirik et 82 de
KOtlf'~~1.1.lpo l!:lles ont été installées ~ titre provisoire sur l'atoll de Majuro,
en att~ndant d'être finé1lement ramE:üées sur leur 'lle natale, ce qui, dans le cas
dt:!~) hnbitF~nts d'Utirik, a été fait en 1955. Les habitants'de l'île de Rongelap
llt'l1.. t·~~(~U IH}(~ indemnis8tiun et ont .!'éint~g:ré l(:!ur île en juillet i957, après que
lt~ ni ve:.lll de rl.:1di{)ll(~tivité y eut été déclaré inoffensif pour les habitants.

li '. I./l ql,lIl Lri~mc upératiun - le transfp.rt () gbeye des habitants des îles du
("(.)1.1],(:) i r' l:entl"nl de l'ateJ1l rle Kwa,jalein • H GU lieu lorsque l'armée américaine et le
g( )I.lV~H·tlt~rn(;nt dl' Tp.rr i toi.re GOUS tutel} ôe ont 'rjéc:rété que l'accès à cette zone
r,H~l'J1i t. r'e~;t]'tdnt ear (~11e était ctevenu(~ dan~.~ereuse en raison des essais de lancemen"t
d(~ llIinsilt~:; yui y ét~ient effectués.
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1'"(. I,~ Conneil de tutellc; u l':y.8rniné ces ql1(~~;tions à sa trente-sixième session.
Le pétiti.onnaire entendu p'!H' le Conseil a parlé notamment du cas des habitants
de Bikini et des questions touchant les hahitants des îles du couloir central et
d'Eniweitok, dont traitaient les p'titions et communications dont le Conseil avait
été sa isi (voir TjCCM.10jL.17 et L. ~~l et TjPET .10/45) •

13. Le représentant de la Puissance administrante a informé le Conseil de tutelle
que pendant l'année en cours, de nouveaux et importants efforts avaient été
entrepris qui auraient pour résult~t la reconstruction totale de l'a~oll de Bikini
et la r4installation de ses anciens habitants. On prévoyait que les dépenses
n~cessaires au programme de reconstruction, qui devait s'échelonner sur Une
période de six ans, se monteraient à 3 millions de dollars environ. ,Les habitants
de Bikini participaient pleinet1?-ent à la planification, et auraient un rôle actif
dans les activités d'élaboration, de plantation et de construction. '

19. Les communications présentées au nom de la population des îles du coulo'ir
central de l'atoll de Kwajalein faisaient part du d~sir des habitants de rentrer
dans leur île natale en raison des difficultés qu'ils rencontraient à Ebeye.
Au sujet de ces communications, le représentant spécial de la Puissance administrante
a informé le Conseil de tutelle qUf.~ des négocia tians 'étaient en cours entre un
représentant du gouvernement du Territoire sous tutelle, un représentant du
Département de la défense des Etats··Unis et des chefs coutumiers et élus de la
commune uté.

20. Dans leur .pétition (T/pET/loj45), les habitants d'Ujelang se plaignaient
de leurs conditions de vie sur cet atoll et demandaient à l'Organisation des
Nations Unies d'aider à établir la date de leur retour ~ l'atoll d'Eniweitok.
Dans les opservations qu'elle a présentées (T/oES.lO/17), la Puissance administrahte
a indiqué qu'elle n'était pas en mesure à l'heure actuelle d.e laisser les ancien~

résidents d'Eniweitok retourner dans leur île. Elle espérait conclure prochainement
avec 10 populatio~ d'Ujelang un arrangement qui éliminerait les griefs actuels.
Si, par la suite, elle pouvait retourner à Eniwe~tok, cette possibilité lui serait
offerte et, si tel était son désir, elle rec~vrait une aide à cette fin.
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CHAPITRE IV

..

QUESTION DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DANS LES TERRITOIRES

A. EW'JEN DE LA QUESTION PAR LE tŒ\~ITE SPECIAL

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en approuvant le
quarantième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/~.537), a déci~é, notamment,
cl' exaIlliner la question de l'envoi de rllissions de visite dans les territoi:res
en tant que question distincte. Le Comité spécial a en outre décidé que cette
question serait examinée par le Comité lui-même en. séance plénière et, selon le
cas, par ses Sous-Comités dans le cadre de l'examen de territoires particuliers.

2. Le Comité spécial a examiné cette question à ses 706ème, 708~me et
7ü9ème séances, entre le 10 juillet et le 15 août (A/AC.I09/PV.706, 708 et 709
et Corr.l).

3. En examinant cette question, le Comité spécial a tenu compte des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 2465 (XXIII)
du 20 décembre 1968 concernant l'application de la Déclaration sur l'octroi de
lSindépendance aux pays et aux peuples coloniaux et de la résolution 2430 (XXIII)
du lU décembre 19G8 concernant les 24 territoires dont stoccu~e le Comité. Au
paragraphe 15 ~u dispositif de la résolution 2465 (XXIII) l'Assemblée générale
demande instamment aux puissances administrantes "de coopérer avec le Comite spécial
en permettant à des missions de visite d'avoir accès aux terri~oires coloniaux
conformément aux décisions prises antérieurement par l'Assemblée générale et par
le Comité spécial". Au paragraphE1 5 du dispositif de la résolution 2430- (XXIII),
lrAs~emblée générale demande instamment aux puissances administrantes "de permettre
~L des groupes de visite de l' Orgl,lnisation des Nations Unies de se rendre dans les
te:rritoires et de leur offrir tt,mte leur coopération et toute leur assista.nce".

4. A la 706~me séance, le 10 j~illet, au cours d'une déclaration au Comité
spécial (A/AC.I09/PV.706), le Président a fait rapport (voir annexe au présent
chapitre) sur les consultations qu'il avait engagées avec des représentants des
puissances administrantes './ conformément au paragraphe 3 du dispositif de la
résolution adoptée par le'Comité spécial le 19 septembre 1968, à sa
G3Gème séance 1/. A la même séance, les représéntants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et de l'I~de ont fait des déclarations (A/AC.109/PV.706).

J. A la 70Sème séance, le 12 août, dans une déclaration au Comité spécial
(A/AC.109/PV.70n), le représentant de l'Inde a présentA un projet de résolution
(A/AC.IC9/L.5n7) qui a été patronné finalement par les Etats Membres suivants

--'--
1/ /\/(;'()() ([lari.1.e II) chap. V, sect. II.
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Afp;hanistan, Côte d'Ivoire, Honnuras, Inde! .+rak, Iran, M3.dap;ascar, Républigue-Uni~

dt=! Tanzanie, Syrie, 'runisie et Youp;oslavie. A la même séance, les :représentants de
. la Hépublique-Unie de Tanzanie, de la. Syrie, de ~adagaacar, de la Yougos1a.vie et

de l.'Union des Républiqueo 8ocial~Gtes soviétiques ont fait des déclàrations
(A/AC.lC9/fV.7C8).

6. A la 709ème séance, le 15 août, les représentants du Venezuela, de l'Iran
et de la Pologne ont fait des déclarations (A/AC,109/PV.709 et Co~r.l).

7. f. la même séance, le représentant de l'Inde a présenté au nom des auteurs
un te,:te révisé du projet de résolution (A/AC.109/L.587/Rev.l) dans lequel

a~ Au paraeraphe l, les mots "puissances coloniales" ont été remplacés
l t "· d,·t t 11par es ma S pUlsssnces a mlnlS l'an es ;

b: Au pa:rae;raphe ~~, les mots "territoires placés sous leur domination" ont·
étÉ.: remplacôs par les mots' "territoires placés sous leur administration".

~. • fI la nlême st'ance, le représentant de la Norvège a pris la parole pour une
explication de vote (f\/AC ô l09/PV.709 et Corr.l). Le repré$entant .de l'Inde a
é~alement fait une déclaration en exercice de son droit de réponse (A/AC.109/PV.709
et Co:!':'r.l:.

S'. A la même séance, par 17 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le Comité
spécial a adopté le projet de résolution révisé (A/AC.109/L.587/Rev.l) à l'issue
d'un vote par appel nominal. Le résultat du vote a été le suivant:

Ont vot6 p0}l:r,: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, Equateur, Honduras,
Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne, R~publique..Unie
de Tanzanie, Syrie, Tunisie, Union des Républiques .
socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie.

Ont voté contre: l\l§ant.

:Je sont abstenue> : Etats-Unis d'JU'nérique, Italie, Norvège, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord.

Le t.exte de la rl'~:;olution (A/AC. 109/5)9', est reproduit au paragraphe 14 ci-dessous .

.10. A la même s(~e.nce, Jes reprér;entants des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont pris

.La parole {Jour den exp.Lications de vote (A/AC.I09/r.V.709 et Corr.l). En outre,
les représentants de la République,-Unie de Tanzanie et des Etats-Unis ont fait des
déclarations en exercice de leur droit de réponse (A!AC.I09/PV.709 et Corr.l).

J.1. Le 20 août. 1SJ69, le texte de la résolution a été transmi,:; aux représentants
des puissances aÙffiinistrantes pour qu'ils le portent à l'attention de leurs
f~ouvernements.

1;":. La question de l'envoi de missions de visite dans les territoires n'a. pas
G(:ulement 0té: examtnée par le Comité spécial en E3éanc~ plénière, comme on a pu le
<lire pl un haut; l.eG [)oun-Camités l, II et rrI, lorsqu t ils ont examiné les
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territoires particuliers qu'ils sont chargés d'étudier, ont tenu compte des
dispositions des résolutions de l'Assemblée générale mentionnées au paragraphe 3
ci-dessus concernant la question de l'envoi de missions de vipite dans les
territoires, ainsi que des décisions antérieures du Comité spécial en la matière.

13. Par la suite, lorsqu'il a adopté les rapports suivants des Sous-Comités l, II
et III, le Comité spécial a fait siennes un certain nombre de conclusions et de
recommandations, qui sont indiquées ci-dessous, concernant l'envoi de missions de
visite dans des territoires particuliers.

Chapitres

IX

xv

XVI

XVII

XVIII

'''1'"J\ J\.

Territoires

Seychelles et Sainte-Hélène

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et
les îles Salomon

Nioué et les îles Tokélaou

Nouvelles-Hébrides

Guam et les Samoa américaines

Territoire sous tutelle des Iles
du Pacifique

Papua et le Territoire sous tutelle
de la Nouvelle-Guinée et les îles
des Cocos (Keeling)

]?aràRraphes

9~ 14)

10, 7)

11, 4)

10, 6)

11, 6)
'f "

9, 7)

13, 5)

XXIII

XXIV

XXV

XXVI

" "VI l'~J\.

XXVIII

xxx

Antigua, Dominique, la Grenade,
Saint-Christophe-et-Nièves et
Anguilla, Sainte-Lucie et

18" 10)Saint-Vincent

Iles Vierges américaines 9, 8)

Bermudes 11, 10)

Bahamas 9, 8)

Iles Turques et Calques 9, 8)

Iles Caimanes 9, 9)

Montserrat 9, 9)

Iles Vierges britanniques 10, 11)
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B. DECISION DU CO~lITE SPECIAL

14. Le texte de la résolution adoptée par le Comité spécial à sa 709ème séance,
le 15 août, dont il est question au paragraphe 9 ci-dessus, est reproduit ci-dessous.

Le Comité spécial,

Rappelant ses résolutions précédentes et celles de l'Assemblée générale sur
'la question des missions de visite,

Prenant note avec un profond re~ret des refus ou des réserves fbrmulés p~
les puissances administrantes,

Béaffirmant l'importance des missions de visite dans les territoires coloniaux
comme moyen dl obtenir des renseignements directs sur ces territoires et sur le's
voeu~, de leur population,

1. Rer·;rette que lEls efforts du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux pour envoyer des missions de visite âux
territoires coloniaux,aient constamment été contrariés par les puissances
administrantes;

2. Prie instamment les puissances ad01inistrantes de reconsidérer l~r
position à l'égard des missions de visite ,et de ~erme~tre à ces missions d'~vo~r'

accès aux territoires placés sous leur administration.

'.'
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ANNEXE-)(

RAPPORT DU fRESIDENT

1. A sa 636ème séa.nce J le 19 septembre 190t-'.J le. Comité spécial <:hargé d'étudier
lA. s ituat.ion en ce qui eOrJ(.:erne l'application de la néclaration S1.1r l'octroi de
lfj,nd6pmdéinr;~ aux pA.y3 cl; flUX peuples coloniaux I:i adopté, 'au sujet de la. question
de l'envoi de missions de visite dans les territoires ~/, une résolution dont le
texl'.e HUit :

l\apj:J~~1Fmt que dans ses résolutions ~'1O:J (XX) du 20 décembre 1965,
2ÜY) '(XXI) dl) 13 dÔcembHJ 1S/(J6 et 2326 (XXII) du 16 décembre 1967, ainsi
que c'lR.ns dl autres résolutions pertinentes J l'Assemblée générale a approuvé
l'envoi de mi ssions de vi site dans les territoires et a prié les puissan<:es
administrantes dp. coopérer à cet égard en permettant à ces missions de se
rendre dans les territoires qu'elles administrent,

Notant avec un profond regret. que les réponses des ~ui~sances adminis
tranten à ces demandes J telles qu 1elles sont cons ignée"s dans le rapport. du
Président (lu Comité sr;écial chareé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'D.f'lplicati.:.m de la DéclAration sur l'octroi de l'indépendance aux pa.ys et
l'lUX peuples coloniaux J d~meurerit négatives ou assorties de réserves,

C;rmvall'Jcu que l' atti tude nun ccorérative des puissances administrantes
i ni;6:rë~of~S-;;n c::e qui concerne l'envoi de missions de visite par le Comité
3V;,':i Hl a entravé lés ef'['ùTtts dFip10yés par le Comité pour contribuer à
l' t",f'lplif;ation intér~rale, rapide et e I.'ficace de la I:éclaration,

'!'f:nRn1. cnrnptp. du J'A.H eJ.\H~ les précédentes missions de vi.site de
l. 'Organisntion-des Nat1r..ns Unies ont joué un rôle conRtructlf èn aidant les
tf:l' r.i tüÜ(~::1 à ~l(',.:?rJ el rapidement à l' indépendance dans des cond i tions de
pajx Ht de stabilit~,

1. I~éarfirmp. 11 i.rnr.'(Jrtl:l.tlce capi toJ.e des missions de visite en tant que
mü,yr:tl d' ubtenir~prel1lH;H~ main detl renseignements adéquats sur la situat'ion
politique, éconùmiqu~ et Hü6iale dans les territoires, ainsi ~ue sur les
vues J les voeux et. les aspirations de la population;

~. Demande in~tawnent RU~ puissances administrantes de reconsidérer
lF~m attitude en ce qui c()nëerne lfenvoj. de missions de visite par le
C(;m:iL6 H[-édal chtU~(~ ù ' 4tudier la situation en ce qui cnncerne l'application

lubl.i,l fLnb"rit-'un!rM:n1, S(';1.IS Ja cote fl/AC.lCJ9/334.

u 1 fI, l'T-,.'I :(', (1 t· JJ \ " Vtt1'o. 'ra ;H' ,) J "'lû L) • J sec. .
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ANNEXE-)(

RAPPORT DU fRESIDENT

1. A sa 6,36ème séance J le 1') septembre 191)~"J le Comité spécial chargé d'étudier
lA. s ituat.inn en ce qui cOrJ(.:erne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
lfj,nd6pE::indan r.:o:: aux PRY3 cL aux peuples coloniaux a adopté, 'au sujet de la, question
de l'envoi de missions de visite dans les terri toires ~/, une résolution dont le
texl',e ~uit :

Ilapp~~lF!nt '1U(~ dans se:;; résolutions ~)1O::> (XX) du 20 décembre 1965J
21h) {XXI) dl) 1.3 dÔcembHl 1S/()6 et 2326 (XXII) du 16 décembre 1967, ainsi
que oR.ns dl autres résolutions pertinentes J l'Assemblée générale a approuvé
] 'envoi de missions de visite dans les territoires et a prié les puissances
administrant.es d~ coopérer à cet égard en permettant à ces missions de se
rendre dans les territoires qu'elles administrent,

Notant avec un profond regret ~ue les réponses des ~ui~sances adminis
tranten à ces demandes, telles qu'elles sont cons ignée"s dans le rapl;lort, du
Président rju Comité s):;écial chareé d'étudier la situation en ce qui concerne
IID.[Jpllcati.:.m de la DéclAration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
RUX peuples coloniaux J d~meurerit négatives ou assorties de réserves,

C;rmvall"Jcu que l'attitude nun <;(:0t:Brative des puissances administrantes
'j nté:rë-;:;-Sof~S-;;n c::e qui concerne l'envoi de missions de visite par le Comité
3[)(~r':iHl a entravé lés ef'L'CJllts dr'lployés par le Comité pour contribuer à
l'6.[Jpli f;aJ;ion intér~rale, rapide et el.'ficace de la réclaration,

'!'f:nRni. cnrnpte du J'R.H eJ.ue les [J]écédentes missions de vi,site de
1. 'Organisntion-des Naticns Unies ont joué un rôle cOnRtructlf en aidant les
tf:n Hüir'I~::1 à ~l('r,:r4rJ el rapideme nt à. l' j ndépendance dans des cond i tians de
paix Ht de stabilit~,

1. I~éarfirmp. 11 irrq)<'JxtI:l.llt:e capi tD.le des missions de visite en tant que
rtlCJ,yt;11 d' ubtenir~pr'ernil';]t': main des renseignements adéquats sur la situat'ion
politique, éconurniquè et Hociale dans les territoires, ainsi que sur les
vues J les voeux et les aspirations de la population;

2. Demande jnBtamnent auk puissances administrantes de reconsidérer
lF~m attitude en ce qui conëerne l'envoj. de missions de visite par le
!:CJm:i Co H rAdal eh~n'l~(~ ù' Atudi eT la situation en ce qui cnncerne l'application

lubl.i,l flnL(çlit-'un~m~:n1, Sl";US la cote II/Ac:.HJ9/334.

a... / {\/'r',.'(:(: (1 t· J J \ " V t IInr;H' ')J "IJlll), J sec. ,
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de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et de permettr~ à ces missions de visite l'accès des territoires
qu'elles administrent;

.'3. Prie le Président du Comité d'engager des consultations avec les
puissances administrantes touchant l'application du paragraphe 2 de la
présente résolution et de faire rapport à ce sujet selon qu'il conviendra
au Camité spécial."

2. r.omme suite au paragraphe 3 de la résOlution, le Président a adressé le
2) se~ternbre 196B, des lettres identiques aux représentants permanents de
l'Australie) d~ la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
et des Etats-Unis d'Amérique, au représentant permanent par intérim de la
Nouvelle-Zélande, au représentant permanent adjoint de l'Espagne ainsi qu'au
chargé d'affaires par intérim de la mission perma.nente du Portugal, pour leur
communiquer le texte de la résolution susmentionnée e~ leur demander quelles
étaient les vues.de leurs gouvernements respectifs q1,1snt aux dates et at:X modalités
à prévoir pour les consultations envisagées dans la résolution.

3. Par la suite, le Président a engagé des consultations avec les représent~nts

qui, en réponse à sa lettre, avaient manifesté le désir de S'entretenir avec lui
de ~ette question; il a notamment rencontré les représentants de l'Australie,
des Etats-Unis, de la Nouvell~-Zélande et du Royaume-Uni. Au cours de ces
entretiens, le Préoident a souligné quelle place les missions de visite occupaient
dans l'oeuvre de décolonisation de l'Organisation des Nations Unies et combien,
par ~onséquent, il importait que les puissances administrantes réexaminent leur
attitude en ce qui concerne l'envoi.de missions de visite par le Comit~ spécial.
A cet égard, le Président a également rappelé' que l'Assemblée générale, tant dans
le paragraphe 15 du dispositif de sa résolution 2465 (XXIII) du 20 décembre 1968
que dans plusieurs résolutions antérieures, avait demandé instamment aux puissances'
administrantes "de coopérer avec le Comité spécial en permett'ilnt à des missions de
visite d'avoir accès aux territoires coloniaux conformément aux décisions prises
antérieurement par l'Assemblée général\9 et par le Comité spécial".

4. En outre, le Président a expliqué en détail les considérations sur lesquelles
repose la décision du Comité spécial à cet égarà, qui sont brièvement rep~isesj

comme suit, dans son rapport à la vingt-troisième se~sion de l'Assembléè
générale bl :

"Pour ce qui est des territoires dépendants en général, le Comité spécial
a réaffirmé une fois de plus l'importance capitale que présentent les groupes
de visite destinés à rassembler des renseignements adéquats et de première
main sur les conditions politiques, économiques et sociales et sur les
opinions, les voeux et les aspirations des populations de ces territoires.
A cP,t égard, le Comité a noté le rale constructif déjà joué par des groupes
de visite de l'ONU 4ui ont aidé des territoires à accéder rapidement à
l' j ndé pendance dalls deR conditions de paix et de stabilité. Le Cami,té st est

-------~--

A/'(200 (P(3rt,j,p' I), c.:hap. l, par. lnl.
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également-déclaré persuadé que le manque de bonne volonté des puissances
administrantes touchant l'envoi de groupes de visite avait entravé les
efforts du Comité pour faciliter l'application intégrale, rapidè et efficace
de la Déclaration."

5. Le Président a également attiré l'attention de ses interlocuteurs sur le
programme qui a été établi par le Comité spéc~al pour l'année en cours en matière
d'envoi de missions de visite et qui a été approuvé par l'Assemblée générale dans
le paragre.phe 3 du dispositif de sa résolution 246::; (XXIII) .; ce programme a été
exposé de la fRoqc() suivante dans le rapport du Comité à l t Assemblée' générale à
sa vingt-troJ.sième session E..! :

"Le Comité continuera de s'efforcer d'obtenir la pleine coopération des
puissan<;es administrantes en vue d'envoyer, le cas échéant, des groupes de
visite dans les territoires des Antilles, de l'océan Indien et de l'océan
Pacifique et dans les territoires situés en Afrique. A cet égard, l'Assemblée
générale tiendra certainement à prièr une fois de plus instamment les
pujssan~es administrantes d'apporter leur concours en facili~ant les visites
dans les territoires, conformément aux décisions déjà prises sur cette
question par le Comi.té et à ~elles tiu'il adoptera, le cas échéant, en 1969."

G. gn réponse à ces représentations, le représenta.nt de l'Australie a déclaré
que son gouvernement avait déjà clairement indiqué sa position quant à l'envoi de
missions de visite par le Comité spécial au cours du débat qui avait eu lieu au
sein du Comité avant que ~elui-ci adopte sa résolution, le 19 septembre 1968 ~/,'
et qu'il maintenait cette position •.Pour autant que le Président s'en souvienne,
le nouvernement australien ne jugeait pas souhaitable que des missions du Comité
se rendent dans les territoires placés sous son administration. Le représentant
de l'Australie a également rappelé que son pays n ',avait pas voté en faveur de la
résolution 2465 (XXIII) de l'Assemblée générale, au dispositif de laquelle
(par. 15) le Président du Comité avait fait alluRion.

'(. Lf;' représ..~ntant de la Nouvelle-Zélande, quant à lui, a informé le Président
que les \'Ut~S de son !~::)llvern~ment sur la question étaient toujours telles qu'il
l.~~s avai.t fJlI(Jrlcées dans sa lettre du 24 mai 19G[) A./ et telles 'qu'elles avaient été
~xpus6ao par le repr~gentant de la Nouv~lle-Zélan~é au cours du débat général qtii
t:tv~i1~ ~u l1f~u lr~ 2f) n()v'~mbre lyG8, Fi la QuatrH:me Commission (A/c.4/SR.1769). Le
(/(J'J'vf~rrl(~rnC'nL d~ l~ N(J1.lw~lle-Y.~la.nde avait 1..ou,jours estimé que les missions de
visitl-! d('~ l'l)rl~!irl'Î::H:t1.ion df~S Nati(JfJS Unip.s pouvaient ,jouer un rôle constructif
d ~rls 1(~r16ve1.() pp~rn(-.m t~ dt:s ter);' i toil"es nun a.utonomes, et pouvaient en particulier
v1:t'i1'ier, nu tlom ch..! }a. communauté internatl.c.male) les actes d'autodétermination.
Curl f'eJrmément à .r~es vu~s, les autorités néo- ~é landaises n'avaient pas exclu la
p()s~dbi.lit.é d'une vi:~i~~e, ou de plusieurs visites, dé la part d'u.ne mission de
l'01.gani.3ation des Nations Unies à Nioué et aux Iles Tokélaou avant que ces
t.err'Ltoires n'exercent lp.ur droit à l'autudétermination. Pour l'instant, le
Uüuv~~rnement né0- zélanda.is estimai t toutefois que ce serait accorder une attention

----
'() A/7'2()O (Partie 1), chap. I, par. 189.

0./ f\lr;~()() (Part i~ II) , chap. V, sect. II.

'2/ ~!:!.~~ :..1 unnexp., [Jal: • (j.
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excessive à deux des plus petits territoires non autonomes que d'envoyer une
mission exclusivement à Nioué ~t aux îles Tokélaou. Il estimait, en conséquence,
qu'à l'heure actuelle l'envoi d'une mission dans ces territoires ne se justifierait
que dans le cadre d'une tournée plus générale de la rég~on.

8. Les représentants du Royaume-Uni avec qui le Président s'est entretenu au
Siège de l'Organisation des Nations Unies €~ à Londres, ont déclaré que, comme
la délégation du Royaume-Uni en avait précédemment informé ie Comité spécial,
la question dé l'envoi de missions de visite posait à leur gouvernement de
délicats problèmes de principe; ils ne pouvaient pas encourager le Comité à
espérer un changement d'attitude de la part de leur gouvernement sur ce point.
A l'heure actuelle, le Gouvernement du Royaume-Uni n'était pas en mesure de
s'engager à donner une suite favorable à une demande sollicitant spécifiquement
l'autorisation d'envoyer une mission de visite dans tel ou tel territoire, mais
il étudiait toutefois avec la plus grande attention les vues exprimées par le
Président, au nom du Comité.

9. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que son gouvernement avait examiné
avec attention les représentations du Président. Il demeurait toutefois d'avis
que l'envoi de missions de visite dans les territoires administrés par les
Etats-Unis était sans raison d'être à l'heure actuelle.

10. Les rapports ultérieurs du Président sur cette question seront, le cas
échéant, publiés comme additifs au présent document.
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CHAPITRE V

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'I~DEPENDANCE AUX
PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPEC IALISEE8
ET LES INSTITUTIONS INTERNATIONALES ASSCCIEES A L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES

A. EXAMI:N PAR LE COMI'I'E SPECIAL

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en approuvant le
quarantième rapport du Groupe de travail (AjAC.109/L.53?), a décidé notamment
d'examiner en tant que point séparé de l'ordre du jour la question intitulée
"Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les institutions inter
nationales associées à l'Organisation des Nations Unies".

2. Le Comité spécial a examiné cette question au cours de ses 704ème à
706ème séances et de ses 710ème à 717ème séances, entre le 3 juillet et le
2 octobre.

3. Pour examiner la question, le Comtté spécial s'est laissé guider par les
dispositions pertinentes de ,la'résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée générale,
en date du 18' décembre 1968, concernant l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux ,pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les institutions internationales associées à l'Organisation des
Nations Unies, en particulier par celles du paragraphe 9 dans lequel l'Assemblée
générale a.prié le Comité spécial d'examiner ftette question et de lui faire
rapport à sa vingt-quatrième session. Le Comité c,pécial a également tenu compte
d'autres résolutions de l'As~emblée générale, notamment de la résolution
2395 (XXIII) dU; 29 novembre 1968 concernant la questi.on des territoires sous
administration portugaise; aux termes du paragraphe 13 du dispositif de cette
résolution, l'Assemblée générale exprime tisa satisfaction aux Etats Membres
intéressés, au Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, aux
institutions spécialisées et aux autres organisations internationales de secours
intéressées, ?our l'aide qu'ils ont prêtée jusqu'ici et les invite à accroître
leur assistance, notamment sous la forme de services sanitaires et médicaux, aux
victimes du colonialisme portugais".

4. Pour l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi d'un rapport
soumis par le Secrétaire général, en reponse à la demande qui lui avait été
adressée dans l'alinéa b) du paragraphe 8' de la résolution 2426 (XXIII) (voir
annexe l au présent chapitre).

5. A la 704ème séance, le 3 juillet, le Président, en appelant l'attention du
Comité spécial sur le rappor.t du Secrétaire général mentionné au paragraphe 4
ci-dessus, a informé le Comité de son intention de procéder à des consultations
avec le Président du Conseil économique et social, en application des dispositions
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du paragraphe 7 de la résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée générale et confor
mément à des décisions prises antérieurement par le Comité spécial et par le
Conseil. A la 706ème séance, le 10 juillet, des d.éclarations ont été faites par
les représentants de la Bulgarie et de la Syrie ainsi que par le Président
(A/AC.I09/PV.706).

6. A la 710èn~ séance, le 20 août, le Président a présenté oralement un rapport
au Comtté spécial (A/AC.I09/PV.710) sur les consultations qu'il avait eues avec
le Président du Conseil économique et social (voir annexe II au présent chapitre).
A la même séance, des déclarations ont été faites par les représentants de la
République-Unie de Tanzanie, de l'Inde, de la Syrie et du Venezuela
(A/AC.I09/PV.710).

7. A sa 711ème séance, le 5 septembre, le Comité spécial a décidé, sur proposition
du représentant de la Tunisie, de prier son président d'établir et de lui soumettre
un projet de consensus sur la question considérée.

8. A la 712ème séance, le 12 septembre, lè Président a soumis au Comité spécial
le texte d'un projet de consensus qu'il avait établi à sa demande (A/AC.l09/PV.712).
A la même séance, le représentant de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture (UNESCO) a fait une déclaration
(A/AC.l09!PV.712).

9. Le Comité spécial a examiné le projet de consensus soumis par le Président à
ses 713ème et 7l4ème séances, les 17 et 22 septembre. A la 713ème séance, des
déclarations ont été faites par les représentants du Venezuela, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et de l'Inde, ainsi que par le Président
(A/AC.I09/PV.713). A la r14ème séance, le Président a informé le Comité qu'en
l'absence d'un accord général, il avait décidé de ne pas insi$ter pour faire
adopter le projet de consellSUS (A/AC.I09/PV.714). A la même séance, des décla
rations ont été faites par le représentant de la République-Unie de Tanzanie et
de l'Inde (A/AC.I09/FV.714).

10. Le 29 septembre, les délégations de l'Afghanistan, de la Bulgarie, de l'Inde,
du Mali et de la République-Unie de Tanzanie ont présenté un projet de résolution
sur la questïon (A/AC.IC9/L.603). Le Comité spécial a examiné le projet de réso
lution à ses 716ème et 717ème séances, les 29 septembre et 2 octobre
(A/AC.l09/PV.716 et 717).

Il. A la 717ème séance, le représentant de la République-Unie de Tanzanie a fait
une déclaration sur le projet de résolution, au nom des auteurs (A/AC.I09/PV.717).
Le représentant de la Norvège a fait une déclaration pour expliquer son vote.
(AjAC.I09/PV.r17).

12. A la même séance, le Comité spécial a adopté le projet de résolution
(A/AC.IC9/L.603) par 13 voix, contre zéro, avec 5 abstentions. Le vote a eu lieu
par appel nominal et les voix se sont réparties Gomme suit :

Ont voté pour Afghanistan, Bulgarie, Ethiopie, Inde, Iran, Mali, Pologne,
République-Unie de Tanzanie, Syrie, Tunisie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie •.

A -

- 163 -



- >,._.'

Ont voté contre : Néant.

Se .ê.ont abstenus : Côte d'Ivoire, Etats-Unis d'Amérique, Italie, Norvège,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

13. Le texte de la résolution (A/AC. 109/345) est reproduit au paragr~phe 16
. ..Cl-apres.

14. A la même séance, les représentants du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de
l'Italie ont fait des déclarations pour expliquer leur vote (A/AC.I09/FV.717).
Le représentant de l'Irak a déclaré que sa délégation aurait voté pour le projet
de résolution si elle avait été présente lors du vote.

15. Le 8 octobre, le texte de la résolution a été transmis aux institutions
spécialisées et aux institutions internationales associées à l'Organisation des
Nations Unies, aux divers programmes intéressés des Nations Unies et à l'Organisation
de l'unité africaine (OUA).
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B. DECISION PRISE PAR LE COMI'IE SPECIAL

16. Le texte de la résolution que le Ccmité spécial a adoptée à sa 717ème séance,
le 2 octobre, et à laquelle il est fait allusion au paragraphe Il ci--dessus est
reproduit ci-après:

ilLe Comité spécial,

Ayant examiné le point intitulé 'Application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les insti
tutions spécialisées et les institutions internationales a.ssociées à
l'Organisation des Nations Unies',

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l;indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960,

Rappelant en outre les résolutions 2311 (:XXII) du 14 décembre 1967 et
2426 (XXIII) du 18 décembre 1968 de l'Assemtlée générale et le 1:.\ autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,

Tenant compte du rapport présenté par le Secrétaire générall/co~ne suite
à la demande contenue dans le paragraphe 8 b) du dispositif de la
résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée générale,

Tenant également ~omEte du rapport présenté par le Président2/ confor
mément au paragraphe 7 du dispositif de la même résolution, a,u sujet de ses
consultations avec le Président du Conseil économique et social,

Tenant compte de la résolution 1450 (XLVII) que le Conseil économique et
social a adoptée le 7 août 1969,

Conscient de la néC'essî.té urgente pour les peuples et les mouvements de
libération nationale de plusieurs territoires coloniaux, particulièrement en
Afrique, de recevoir une aRsistance de la part des institutions spécialisées
et d.es institutions internationales intéressées, notamment dans les domaines
de l'enseignement et de la formation, de la santé et de l'alimentation,

Reconnaissant la nécessité de prendre de nouvelles mesures pour l'appli
cation rapide et effective de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale par les institutions spécialisées et les
institutions internationales associées à l'Organisation des Nations Unies,

1/ Voir annexe l au présent chapitre.

2/ Voir annexe II au présent chapitre.
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Notant que le Secrétaire général a l'intention de soumettre à l'Assemblée
générale à sa vingt-quatrième session un rapport sur les mesures qu'il a prises
conformément au paragraphe 8 a) du dispositif de la résolution 2426 (XXIII) de
l'Assemblée générale,

1. Remercie les institutions spécial-ïsées et les institutions inter
nati,onales, notamment le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés, qui ont coopéré avec l'Organisation des Nations Unies à l~appli

cation des résolutions pertinentes de l'Assémblée générale;

2. Exprime son pro.f.,ond l"egret que certaines des institutions spécia
lisées et des institutions internationales intéressées n'aient pas prêté leur
entier concours à l'Organisation des Nations Unies pour l'application des
résolutions pertinentes de l'Assenilllée générale;

3. Fait sie~ le rapport du Président3/ et recommande aux institutions
spécialisées et aux institutions internationales .intéressées de suivre les
suggestions qui y sont formulées;

4. Recommande aux institutions spécialisées et aux institutions inter
nationales intéressées, ainsi qu'aux divers prograrr~es exécutés dans le cadre
des Nations Unies, de. prendre des mesures, tant individuellement qu1en
collaboration, en vue d'accroître la portée de leur assistance aux réfugiés
des territoires coloniaux, particulièrement en Afrique, notamment en prêtant
leur concours aux gouvernements qui s'occu~ent d'élaborer et d'exécuter des
projets en faveur de ~es réfugiés;

5. RecommanJe aux institutions spécialisées et aux institutions inter
nationales intéressées, ainsi qu'aux divers programmes exécutés dans le cadre
des Nations Unies} d'apporter toute l'aide possible aux peuples qui luttent
pour se libérer de la domination coloniale et en particulier d'élaborer, dans
le cadre de leurs activités respectives et en coopération avec l'Organisation
de l'unité africaine et, par son intermédiaire, avec les mouvements de
libération nationale, des programmes concrets d'assistance aux peuples
opprimés de Ja Rhodésie du Sud, de la Namibie et des territoires administrés
par le Portugal;

6. Recommande qu'afin de contribuer à l'application rapide et intégrale
du paragraphe 3 du dispositif de la résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée
générale et du paragraph9 5 ci-dessus, les organisations intéressées
établissent des accords de coopération et autres arrangements spéciaux avec
l'Organisation de l'unité africaine;

7. Fait appel aux institutions spécialisées et aux institutions inter
nationales intéressées afin qutelles prennent les mesures nécessaires pour
cesser tJute assistance financière, économique, technique et autre aux
Gouvernements du Portugal et de l'Afrique du Sud jusqu'à ce qutils renoncent
à leur politique de discrimination raciale et de domination coloniale;

3/ Ibid.
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8. Recommande, en vue de permettre aux Etats Membres de Be conformer
pleinement-aüx dispositions du paragraphe 6 du dispositif de la réso-
lution 2426 (XXIII) de ItAssemblée générale, que l'Assemblée générale invite
les conseils d'administration ou les organes délibérants, selon le cas, des
institutions spécialisées et des institutions internationales intéressées à
examiner, sur la base de rapports que devront présenter leurs chefs de
secrétariat respectifs, tous les problèmes particuliers auxquels ils
pourraient se heurter dans les efforts qutils déploient pour mettre en
oeuvre les résolutions pertin~ntes de l'Assemblée générale;

9. Recommande ~ l'Assemblée générale de prier le Secrétaire général--...-
d'obtenir et de transmettre au Comité spécial des renseignements sur les
mesures prises par les organes susmentionnés, conformément aux dispositions
du paragraphe 8 du dispositif ci-dessus;

10. Déci.de, sous réserve de toute décision que l'Assemblée générale
pourrait adopter à sa vingt-quatrième session, de continuer d'étudier cette
question en 1970 et prie en conséquence son Président, compte tenu de ce
qui précède, de poursuivre ses consultations avec le Président du Conseil
économique et social. 1l
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INTRODUCTION

1. A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution
2426 (XXIII) du 18 décembre 1968 concernant l'application de la Déclaration :sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux p~uples coloniaux par les institutions
spécialisées et l~s institutions internationales associées à l'Organisation des
Nations Unies. Le dispositif de cette résolution est ainsi conqu ~

IfL' AssEn:blée générale,

• • •

1. Renouvelle son appel aux institutions spécialisées, à l'Agence
internationale de l'énergie atomique et aux institutions internationales
associées à l'Organisation des Nations Unies afin qu'elles accordent leur
pleine coopération à l'Organisation des Nations Unies pour la réalisation des
objectifs et des dispositions contenues dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale et dans j'autres résolutions pertinentes;

2. Sait gré au Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
ainsi qu-aux institutions spécialisées et institutions internationales qui
ont coopéré avec l'Organisation des Nations Unies en vue d'appliquer les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale~

J. Recommande aux institutions spécialisées et aux institutions
internationales intéressées d'aider les peuples qui luttent pour se libérer
de la domination coloniale et, en particulier, di élaborer, dans le cadre
de leurs activités respectives et en coopération avec l'Organisation de
l'unité africaine et, à travers elle, avec les mouvements de libération
nationale, des programmes concrets d'assistance aux peuples opprimés de la
Rhodésie du Sud, de la Namibie et des territoires sous domiriation portuga.ise;

4. Fait de nouveau appel à toutes les institutions spécialisées et à
toutes les institutions internationales, et en particulier à la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement et a.u Fonds monétaire
international, afin qu'elles prennent toutes les mesures nécessaires pour
cesser toute assistance financière, économique, techni,IJu.€ et autre aux
Gouvernements du Portugal et de l'Afrique du Sud jusqu'r ce qu'ils renoncent
à leur politique de discrimination raciale et de domination coloniale;

5. Recomn:ande à la Banque internationale pour la reconstruct.ion et le
développement de retirer les pr~ts et les crédits qu'elle a consentis aux
Gouvernements du Portugal 'et de l'Afrique du Sud et que ceux-ci utilisent pour
écraser le mouvement de libération nationale dans les colonies portugaises
et en Namibie, ainsi que contre la population africaine de l'Afrique du Sud;
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6. Prie tous les Etats de faciliter, par leur action dans les
institutions spécialisées et les institutions internationales dont ils sont
membres, l'application totale et rapide des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale;

7. Prie le Conseil économique et social d'envisa.ger, en consultation
avec le Comjté spécial chargé d'étudier l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, des mesures
appropriées tendant à coordonner les politiques et activités des institutions
spécialisées en vue de l'application des résolutions pertinentes de '
l'Assemblée générale;

8. Invite le Secrétaire génér~l

a) A continuer d'aider les institutions spécialisées et les
institutions internationales à mettre au point des mesures appropriées POUl
appliquer les résolutions pertinentes de 11Assemblée générale et à présenter
un rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa vingt-quatrième session;

b) A obtenir auprès des institutions spécialisées et des
institutions internationales intéressées et à transmettre au Comité spécia~,

pour examen, des suggestions concrètes quant aux meilleurs moyens d'assurer
l'application complète et rapide des résolutions pertinentes;

9. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette.question ~t

de présenter un rapport à l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième
session."

2. Dans des lettres identiques datées du 5 mars 1969, le Secrétaire général a
transmis le texte de la résolution aux chefs des secrétariats des institutions
spécialisées et des institutions internationales associées à l'Organisation des
Nations Unies dont les noms suivent

Organisation internationale du Travail (OIT)

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)

Organisation des Nations Unies pour l'éducation:1 la science et la culture
(UNESCO)

Organisation mondiale de la santé (OMS)
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (B~RD)

Fonds monétaire international (FMI)

Organisation de l'aviation civile internationale ('OACI)

Union postale universelle (UPU)

Union internationale des télécorr.munications (UIT)

Organisation rr.étéorologique mondiale (OMM)
Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime

(OMCI)
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Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA)

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED)

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)

Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE)

Programme des Nations Unies pour le développeœent (PNUD)

Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)

Institut de form.ation et de recherche des Nations Unies (UNITAR)

Programme alimentaire mondial mixte ONU-FAO (PAM)

Ligue des Etats arabes

Organisation de l'unité africaine (OUA)

Organisation des Etats aœéricains (OEA)

3. Dans ses lettres, le Secrétaire général, comme il en avait été prié au
paragraphe 8 du dispositif de la résolution, a déclaré ce qui suit

"Je tiens à vous informer, en Ge qui concerne l'alinéa a) du
paragraphe 8 de la résolution, que je me tiens pr~t à vous fournir l'aide
dont vous pourrez avoir besoin.

En ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 8 du dispositif de cette
résolution, je vous serais reconnaissant de bien vouloir m'adresser
aussit8t que possible, afin que je les transmette au Comité spécial, des
suggestions concrètes quant aux meilleurs Œ.oyens d'assurer l'appli,cation
complète et rapide des résolùtions pertinentes."

4. On trouvera ci-dessous les principaux extraits des réponses adressées au
Secrétaire général par les organisations internationales ~ntéressées au requ des
lettres' mentionnées'plus haut.

5. 'En soumettant au Comité, spécial les renseignements contenus dans ces
réponses, le Secrétaire général tient également à mentionner les faits suivants,
qui concernent l'application des résolutions pertinentes.

6. Conformément à une décision prise par le Comité administra.tif de coordination
(CAC) à sa 46ème session, le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés a organisé du 28 au 30 janvier 1969, avec la participation de membres
des organismes des Nations Unies, une réunion spéciale consacrée aux projets
d'assis-eJnce aux réfugiés d'Afrique qui relèvent du mandat du Haut Commissaire.
A sa 47ème session tenue en avril 1969, le CAC a approuvé les conclusions et
recormnandations adoptées à cette réunion, et a estin:é qu'elles devra ient ouvrir
la voie à un nouveau resserrement de la coopération interinstitutions en faveur
des réfugiés des territoires en question.
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17. A la m~me session du CAC, des consultations ont eu Jieu sur l'application de
la résolution 2L~26 (XXIII) de l'Assemblée générale et des, autres résolutions
pertinentes al. Au cours de ces consultations, on a pris note des progrès
considérables accomplis, en coopération avec le Haut Commissaire et grâce aux
accords et aux autres arrsngements spéciaux sur les relations entre l'ONU et
l'OUA dans la mise au point de mesures tenda.nt à élargir l'assistance qui peut
~tre accordée par les institutions spécialisées aux réfugiés provenant de
territoires africa.ins.

8. En ce qui concerne i'alinéa a) du paragraphe 8 de la résolution 2426 (XXIII)
de l'Assemblée générale, le Secrétaire général est en rapport avec les chefs de
secrétariat des institutions spécialisées et des institutions internationales
intéressées, et il a l'intention de soumettre à l'Assemblée générale, corrme la
résolution l'y invite, un rapport sur les résultats de ces consultations.

~I On trouvera dans le 35ème rapport du CAC (E/4668, "..:.r. 9... 14) un bref
résurr.é des résultats de ces consultations.

- 173 -



REPONSES EMANANT DES INSTITUTIONS S~ECIALISEES ET DES INSTITUTIONS
INTERNATIONALES ASSOCIEES A LtORGANISATION DES NATIONS UNIES

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAILb/

/Original : anglais/
-19 mars 1969 -

L'adoption de la résolution 2426 (XXIII) a été portée à l'attention du
Conseil d'administration de lJOIT à sa cent soixante-quatorzième session, tenue
en février-mars 1969.

Le Conseil a pris note avec satisfaction de l'offre d'assistance faite au
paragraphe 8 du dispositif de cette résolution. Dans le cadre de la politique
adoptée par le Conseil d'administration à Sa cent soixante-treizième session en
ce qui concerne l'application de la Déclaration, lJOIT entretient des relations
étroites avec l'Organisation de l'unité africaine et d'autres organisations
intéressées et se tient prête à répondre à toute demande d'assistance qui peut
lui être transmise conformément à la décision du Conseil d'administration.

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L' AGR ICULTURE

/Original : anglaisï
-8 avril 1969 .-

En ce qui concerne le paragraphe 8 a) de la résolution, je tiens à rappeler
que, le 5 février 1969, nous avons écrit à M. Djermakoye pour savoir quelles
mesures étaient prises par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies
(la lettre est reproduite ci-après). La FAO aimerait recevoir des directives
à ce propos de la part de l'Organisation des Nations Unies pour savoir quelles
suggestions concrètes elle pourra être à même de faire au sujet de l'application
de la résolution.

Lettre. datée du 5 février 1969, adressée par la FAO au Secrétaire général adjoint
à la tutelle et aux territoires non autonomzs

J'ai l'honneur d'accuser réception ,de votre lettre en date du 12 décembre
ad~essée au Directeur général, par laquelle vous avez fait tenir un exemplaire
de la résolution 2395 (XXIII) relative aux territoires administrés par le Portugal

~/ Dans une communication ultérieure, en date du :3 novembre 1969, l'OIT a demandé
que la lettre datée du 15 novembre 1968 adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies par le Directeur général de l'Organisation
internationale du Travail, soit portée de nouveau à l'attention de l'Assemblée
générale (voir Documents officiels de l'Assemblée énérale. vin.(~t-troisième

oession, Annexes, point 69 de l'ordre du jour Ajc.4/7l4).
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et que l'Assemblée générale a adoptée à sa 1730ème séance plénière le
29 novembre 1968. Il convient également à ce propos de mentionner la résolution
2426 (XXIII) de l'Assemblée générale. Comme vous le savez, conformément à des
résolutions antérieures se rapportant au même sujet, la FAO fournit toute l'aide
en son pouvoir aux réfugiés venus de colonies portugaises. L'octroi d'une
assistance alimentaire d'urgence a été autorisé à plusièurs reprises, et vous
connaissez déjà notre offre de participer à tout programme de formation en
faveur de ces réfugiés. Nous avons également refusé toute assistance technique
au Gouvernement portugais. Les résolutions sur ce sujet ont déjà été portées
à l'attention du Conseil de la FAO et nous sommes prêts à fournir notre concours
sans réserve compte tenu de la décision du Conseil. Il est inutile que j'énumère
à nouveau ici les mesures que nous avons prises en application des diverses
résolutions sur ce sujet et qui ont déjà été portées à l'attention du Conseil
économique et .. social à sa quarante-cinquième session.

Cependant la résolution 2426 (XXIII) contient un nouvel élément sur lequel
je souhaiterais obtenir quelques précisions. Au paragraphe 3 du dispositif
l'Assemblée "recommande aux institutions spécialisées et aux institutions in'j;.er
nationales intéressées d'aider les peuples qui luttent pour se libérer de la'
domination coloniale et, en particulier, d'élaborer, dans le cadre de leurs
activités respectives et en coopération avec l'Organisatio~ de l'unité africaine
et, à travers elle, avec les mouvements de libération nationale, des programmes
concrets d'assistance aux peuples opprimés de la Rhodésie du Sud, de la Namibie
et des territoires sous domination portugaise".

Etant donné que la Rhodésie du Sud et la Namibie ne sont pas membres de
la FAO, seuls nous intéressent ici les territoires sous domination portugaise.
Ce paragraphe de la résolution porte de toute évidence sur des programmes concrets
d'assistance au profit de la population des territoires portugais, et il convient
de savoir comment il serait possible d'élaborer des programmes fructueux saps
la coopération des autorités des territoires intéressés.

Comme vous le savez, l'Organisation des Nations Unies elle-même s'occupe d'un
grand nombre de programmes d'assistance technique dans le cad!'e de ses activités
économiques et sociales, et il est évident que la partie de la résolution
concernant des programmes concrets et pratiques d'action retiendra son attention.

Nous vous serions très reconna:.ssants de nous faire savoir, afin de nous
guider pour cette question, quelles mesures le Secrétariat de l'ONU entend
prendre sur c~tte partie de la résolution.

/Original : anglais/
-24 octobre 1969 -

Comme suite au rapport du Secrétaire général sur les mesures prises par
les institutions spécialis€es en application des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale sur la décolonisation, je vous fais tenir ci-joint, copie
d'une lettre datée du 16 septembre 1969, que le Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture a adressée à
M. Diallo Telli, secrétaire général administratif de l'Organisation de l'unité
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africaine (OUA), lettre qui n'appelle pas de commentaires. Vous noterez que pour
ce qui est de "l'assistance à fournir aux peuples opprimés de la Rhodésie du Sud,
de la Namibie et des territoires sous domination portugaise" l'OUA a été invitée
à faire éventuellement des suggestions sur les questions et procédures qui
pourraient être envisagées afin de permettre à la FAO, dans la limite des moyens
dont elle dispose, soit d'aider l'OUA à mettr~ en oeuvre les mesures qu'elle
compte prendre pour fournir une assistance, soit d'orienter les activités ou
programmes que la FAO pourrait entreprendre dans ce domaine.

Lettre datée du 16 septembre 1969 adressée au Secrétaire général administratif
de l'OUA par le Directeur général de la FAO

Mon attention a été attirée sur la résolution 1450 (XLVII) adoptée le
7 août 1969 par le Conseil éconOlnique et social au sujet de l'application de la
Déclaration sur IJoctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
par les institutions spécialisées et les institutions internationales associées
à l'Organisation des Nations Unies. Cette résolution fait suite à la résolution
2426 (XXIII) adoptée par l'Assemblée générale le 18 décembre 1969 sous le même
titre.

Avant même que ces deux résolutions soient adoptées, la FAO s'efforçait déjà,
dans la limite de ses moyens, d'aider à réaliser les objectifs de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux conformément
aux recommandations contenues dans les diverses résolutions adoptées par
l'Assemblée générale au cours de ses sessions antérieures.

Comme vous le savez probablement, j'ai présenté un document à la cinquante
et unième session du' Conseil (octobre 1968) qui résume les principales résolutions
de l'ONU dans ce domaine particulier et énonce les mesures prises ou envisagées
par la FAO (document CL 51/26 - Suppl. 1). Le Conseil a examiné à nouveau cette
question à sa cinquante-deuxième session (juin 1969) et s'est félicité des mesures
positives et constructives prises pour donner suite aux résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale.

Les deux résolutions susmentionnées recommandent aux institutions spécialisées
de contribuer à la décolonisation en Afrique :

1. En cessant toute assistance aux Gouvernements portugais et sud-africains
jusqu'à ce qu'ils renoncent à leur politique de discrimination raciale
et de domination coloniale;

2. En prenant, tant séparément que de concert, des mesures en vue d'élargir
le champ de l'assista~ce aux réfugiés en provenance des~ territoires
coloniaux, et l'aide aux gouvernements qui s'occupent de la mise au
point et de l'exécution de projets dont ces réfugiés bénéficient;

3. En aidant les peuples qui luttent pour se libérer de la domination
coloniale et, en particulier, en élaborant dans le cadre de leurs
activités respectives, et en coopération avec l'Organisation de l'unité
afriCaine et à travers elle avec les mouvements de libérati~n nationale,
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des programmes concrets dtassistance aux peuples opprinlés de la Rhodésie
du Sud, de la Namibie et des territoires sous domination portugaise.

S'agissant du premier point, nous tenons à faire observer que l'Afrique du
Sud s'est retirée de la FAO en 1963, et que le Portugal n'est invité ni aux
conférences régionales ni aux réunions techniques tenues en Afrique, pas pll'.s
qu'il ne reçoit d'aide de la FAO, que ce soit dans le cadre du programme o~.:rlinaire,

ou qu'il s'agisse des fonds administrés par la FAO pour fournir une assistance
économique et technique aux pays en voie de développement. .

En ce qui concerne les mesures visées au point 2 susmentionné toute demande
présentée par un gouvernement en faveur de réfugiés qu'il a recueillis ou qui
se sont installés sur son territoire, est prise en considération dans la limite
des moyens dont dispose la FAO ou le Programme alimentaire mondial. En outre,
une procédure spéciale a été établie en novembre 1969 en collaboration avec le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés afin ge faciliter et
d'accélérer la participation active de notre organisation aux opérations de
réinstallation des réfugiés. Des mesures en vue de faciliter la liaison et
d'accélérer leb activités entreprises ont été étudiées avec le plus grand soin
pour simplifier, dans les cas d'urgence, les·procédures permettant habituellement
de déterminer quelle assistance peut être fournie. Cela nous a permis en 1969
d'effectuer des missions préparatoires et d'envoyer des experts dans divers pays
d'Afrique, à savoir le Congo (Kinshasa), la Zambie et la Tanzanie. Certains
projets du PNUD/FS en faveur des réfugiés d'Afrique sont actuellement en cours
d'examen ou de préparation.

En outre, étant donné les ressources très limitées dont nous disposons dans
le cadre du programme ordinaire, en juillet dernier j'ai demandé au PNUD des
ressources supplémentaires pour continuer et renforcer nos activités en faveur
des réfugiés d'Afrique.

Comme vous le savez, le Programme alimentaire mondial a non seulement fourni
à plusieurs reprises des secours d'urgence aux réfugiés, mais a également joué
un rôle très actif en ce qui concerne l'alaboration de projets essentiellement
destinés aux réfugiés recueillis par divers pays d'Afrique.

En ce qui concerne le troisième point, qui a trait à l'assistance à fournir
aux peuples opprimés de la Rhodésie du Sud, de la Namiqie et des territoires
sous administration portugaise, j'ai demandé il y a peu de temps l'avis du
Secrétaire général adjoint à la tutelle et aux territoires non autonomes sur
les mesures qui pourraient être prises afin d'aider les peuples en question.
Je ne manquerai pas de réexaminer ce problème dès que j'aurai reçu une réponse.

Toutefois, l'accord de coopération entre l'OUA et la FAO, qui est entré en
vigueur le 30 avril Qernier, prévoit des consultations pour les questions
d'intérêt mutuel. Je saisis cette occasion pour vous demander de faire toute
suggestion que vous jugerez utile sur les questions et procédures qui pourraient
permettre à la FAO dans la limite des moyens dont elle dispose soit d'aider l'OUA
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à mettre en oeuvre les mesures qu'elle compte prendre pour fournir une asststance
soit d'orienter les activités ou programmes que notre organisation pourrait
entreprendre dans ce domaine.

Réaffirmant mon désir de renforcer la coopération qui existe déjà entre
nos deux organisations .••
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION,
LA SCIENCE ET LA CULTURE

/Original : anglais/
-8 septembre 1969

Je me réfère à la lettre qUe ,le Secrétaire général a adressée le 5 mars 1969
au Directeur général au sujet de la résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée générale
concernant l'application de la Déclaration sur lroctroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et je regrette de n'avoir pu y répondre plus tôt.

Je tiens à vous infûrmer que la résolution'2426 (XXIII) a été portée à
l'attention du Conseil 'exécutif de l'UNESCO lors de sa quatre-vingt-deuxième
session (tenue à Paris, du 28 avril au 16 mai 1969) et que celui-ci a adopté la
décision 5.2, prenant note de cette résolution.

, " Il convient également de rappeler qu'à sa quinzième session (15 octobre-
20 novembre 1968), la Conférence générale de l'UNESCO a adopté les résolutions 9.12
et 9~14 que le Directeur général a transmises au Secrétaire général dans sa lettre
en date du 19 novembre 1968 cl. En application de ces deux résolutions, le
Directeur général a adressé deux lettres, datées des 11 février 1969 et
9 juin 1969 respectivement, au Secrétaire général administratif de l'Organisation
de l'unité africaine, le priant de bien vouloir communiquer ses observations et ses
suggestions. A ce jour, le Directeur général n'a requ du Secrétaire général
administratif de l'Organisation de l'unité africaine que des réponses provisoires
en date du 12 mars et du 10 juin 1969, indiquant que la question avait été renvoyée
au Secrétaire exécutif du Comité de coordination pour la libération de l'Afrique
qui est en rapport avec les mouvements de libération, en vue de déterminer la
portée de l'appui que l'UNESCO peut leur fournir.

Il est peut-~tre pertinent de rappeler également qu'à la quarante-septième
sessiop du Conseil économique et social qui s'est tenue récemment (1627ème séance),
le représentant de l'UNESCO a, fait une déclaration orale décrivant les mesures
prises par l'UNESCO pour appliquer les résolutions de l'Assemblée générale sur la
décolonisation et qu'il a demar~dé officiellement que ceE; renseignements soient
communiqués au Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux'.

Comme le Secrétaire général doit présenter un rapport à l'Assemblée générale
à sa vingt-quatrième session, je serais très heureux si le Secrétariat pouvait
faire figurer dans le rapport du Secrétaire général qui doit être étudié à
l'occasion de l'examen du point 69 b) de l'ordre du jour, les renseignements
contenus dans la présente lettre.

S;./ Pour le texte .de ces résolutions, voir Documents officiels de ,l'Assemblée
générale, vingt-troisième session, Annexes, point 69 de l'ordre du jour
(A!c.4!716 ) •
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ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Lpriginal anglais/
24 mars 1969

Jlai le plaisir de vous faire savoir que la résolution mentionnée a été portée
à l'attention du Conseil exécutif de l'Organisation mondiale de la santé à sa
quarante-troisième session, tenue du 18 au 28 février 1969. Le Conseil exécutif
a pris note de cette résolution dans sa résolution EB43.R37.

J'ai pris acte du fait que, au paragraphe 8 du dispositif de la résolution
qui nous a été transmise, vous êtes invité à continuer à'aider les institutions
spécialisées à mettre au point des mesures appropriées pour appliquer les réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale. Vous connaissez, j'en suis persuadé,
la position de IlOrganisation mondiale de la sant~, qui est reflétée dans diverses
résolutions de l'Assemblée mondialê,. de la santé bIHA17.50 (1964), VlHA18.40 (1965),
WHA19.31 (1966) et WHA20.38 (19671/. Dans le cadre de ces résolutions, je pense
qu'il serait bon que nous examinions les moyens permettant à llOrganisation
mondialè de la santé de soutenir et d'intensifier ses efforts en vue de supprimer
les principales maladies endémiques et épidémiques qui ne respectent pas les
frontières; il s'agit là de l'intérêt vital des populations intéressées.

En ce qui concerne la résolution 2426 (XXIII), je tiens à vous signaler que
des négociations sont en cours depuis quelque temps en vue de l'élaboration d'un
accord concernant' les relations entre l'Organisation mondiale de la santé et
l'Organisation de l'unité africaine. Nous espérons que cet accord destiné à
promouvoir les objectifs de l'Organisation mondiale de la santé et de lTOrganisation
de l'unité africaine sera conclu au plus tôt.

Je me réjouis dlavoir lloccasion d'examiner cette question plus avant avec
vous à l'occasion des réunions que le Comité administratif de coordination tiendra
à Rome les 28 et 29 avril 1969.
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LOriginal anglai~1

29 octobre 1969

J'ai l'honneur de vous faire savoir que l'accord entre l'Organisation
mondiale de la santé et l'Organisation de l'unité afrlcaine, que j'ai signé
le 1er septembre 1969 conformément à la résolu.tion WHA 22.16 du 23 juillet 1969,
a été signé par le Secrétaire général administratif de l'Organisation de
l'unité africaine le 24 septembre 1969, date à laquelle ledit accord a donc pris
effet en vertu de son article VII.

Je V8US adresse ci-joint le texte de l'accord, pour information. Je vous
serais obligé de bien vouloir faire mention de cet accord dans le rapport qu.e
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
va transmettre à l'Assemblée générale à sa présente session en application de
.sa récente résolution d/.

Je tiens à vous redire ma satisfaction - que j'ai aussi exprj.mée au
Secrétaire général administratif - pour la conclusion de cet accord qui, je
l'espère, entraînera une coopération longue et fructueuse entre nos deux
organi sations.•

dl Voir par. 16 du présent chapitre.
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ACCORD ENTRE Lt ORGANISATION IYIONDIALE DE LA SANTE
ET L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

L'ORGANISATION MONDIALE DE LA ·SANTE et

L'ORGANISATIO] DE L'UNITE AFRICAINE,

.Qonsidérant que le but de l'Organisation mondiale de la Santé (ci-après
dénommée "OMS") est d'amener tous les peuples au niveau de santé le plus élevé
possible, et que pour atteindre ce but, l'OMS agit en tant qu'autorité directrice
et coordinatrice, dans le domaine de la santé, des travaux ayant un caractère
international;

Considérant que l'un des objectifs de l'Organisation de l'unité africaine
(ci-après dénommée "OUA"), est, ainsi qu'il est stipulé dans sa charte, de
renforcer l'unité et la solidarité des Etats africains et d'intensifier leur
coopération et leurs efforts pour offrir de meilleures conditions d'existence
aux peuples d'Afrique At à ces fins d'entreprendre, entre autres choses, de
coordo~~er et harmonisei les politiques générales de ses membres dans le domaine
de la santé et de l'hygiène;

Considérant qu'en vertu de l'article XX de la charte de l'OUA, des commissions
spécialisées ont été créées en vue d'assurer une telle coopération;

Considérant que l'OUA est appelée à entreprendre certaines tâches et activités
de caractère régional qui concordent avec celles de l'OMS sur le plan mondial;

Considérant les arrangements régionaux conclus par l'OMS dans les conditions
prévues au chapitre XI de sa constitution et, en particulier, à l'article 50 d)
de ladite constitution;

Considérant l'article 70 de la constitution de l'~MS et l'article II de la
charte de l'OUA et en confirmation de la coopération déjà existante entre les deux
organisations;

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT :

ARTICLE l

Coopération

L'OMS et l'OUA conviennent de coopérer pour toutes les questions qui se
posent dans le domaine de la Ganté et qui sont en rapport avec les tâches et
activités concordantes des deux organisationGo

ARTICLE II

~change d'informations

10 L'OMS et l'OUA conviennent d'échanger les publications et documents traitant
d'activités rAlatives aux que8tions d'intérêt commun, sous réserve des mesures qui
pourraient être nécessaires pour sauvegarder le caractère confidentiel de certains
documents 0
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20 Cet échange de documentation sera complété, si besoin est, par des contacts
périodiques entre membres des secrétariats respectifs des deux organisations aux
fins de consultation sur les projets ou les activités d'intérêt commun 0 En outre,
chaque organisation mettra à la disposition de l'autre tous re!lseignements
statistiques et lagislatir's en sa possession touchant les questions d'intérêt
commun 0

ARTICLE III

E~présentati.2E réc~rogue

10 Des représentants de l'OMS seront invités à'assister aux sessions des
commissions spécialisées ainsi qu'aux conférences techniques ou réunions de l'OUA
au cours desquelles des questions intéressant l'OMS doivent être discutéeso Ces
représentants participeront, sans droit de vote, aux délibérations de ces organes
sur les points de l'ordre du jour intéreBsant l'Organisation mondiale de la Santéo

20 Des représentants de l'OUA seront invités à assister aux réunions de
l'Assemblée mondiale de la Santé et de ses commissions, du Conseil exécutif et
des comités régionaux intéressés et à participer, sans droit de vote, aux déli
bérations de ces organes sur les points de l'ordre du jour intéressant l'OUAo

ARTICLE IV

~ction. commune

L'OMS et l'OUA se prêteront mutuellement le concours technique que chacune
pourra demander en vue d'étudier des questions d'intérêt commun 0 Si cette
coopération technique doit entraîner des dépenses importantes, des consultations
auront lieu pour déterminer le moyen le plus équitable de faire face auxdites
dépenses 0

ARTICLE V

Aide technique. aide à la recherche et aide dans d'autres domaines connexes

Une demande d'assistance technique ou d'aide formulée conjoi~tement par deux
ou plusieurs membres à l'une ou l'autre organisatioll peut, si les membres
intéressés en expriment le désir, faire l'objet de consultations entre les deux
organisations 0

ARTICLE VI

Application, revision et dénonciation

10 Pour toutes les questions relatives à l'application du présent accord, l'OMS
sera représentée par son siège ou par le Bureau régional compétent et l'OUA sera
représentée par son secrétaire général administratif ou une personne dûment
autorisée par luio
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20 Les clauses du présent accord peuvent être modifiées avec l~ consentement
des deux partieso

30 Chacune des parties peut dénoncer l'accord en donnant par écrit à l'autre
partie un préavis d'un ano

ARTICLE VII

Entrée en vigueur

Sous réserve d'approbation par l'Assemblée mondiale de la Santé et par le
Conseil des Ministres de l'OUA, le présent accord entrera en vigueur à la date
où il sera signé par les représentants désignés par l'OMS et par l'OUAo

EN FOI DE QUOI les deux représentants dont les noms figurent ci-dessous ont
signé cet acçord aux dates indiquées sous leur signature 0

Le présent accord est établi en double exemplaire en anglais et en français,
les textes dans les deux langues faisant également foia

Pour l'Organisation mondiale de la santé,

Le Directeur généra1 7

(.êigné) Iv! 0 Go CANDAU

1er septembre 1969
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1§ secrétaire généra~,

(Signé) Diallo TELLI

24 septembre 1969



BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DEVELOPPE~ŒNT

LPriginal : anglais/
14 mai 1969

En ce qui concerne le paragraphe 4 du dispositif, je voudrais confirmer que
la position de la Banque reste celle indiquée dans la lettre que mon prédécesse~r,

M. Woods, vous a écrite le 18 aoGt 1967, et dont vous trouverez ci-joint copie.

Le paragraphe 5 du dispositif recommande à la Banque "de retirer ~es pr~ts et
les crédits qu'elle a consentis aux Gouvernements du Portugal et de 1 '.Afrique du
Sud et que ceux-ci utilisent pour écraser le mouvement de libération nationale
dans les colonies portugaises et en Namibie, ainsi que contre la population
africaine de l'Afrique du Sud". Les pr~ts consentis par la Banque à l'Afrique du
Sud et au Portugal, directement ou avec leur garantie, et dont le plus récent
date de 1966, étaient destinés à des projets précis de développement économique,
et la Banque, selon sa pratique habituelle, a pris les mesures voulues pour
s'assurer que le montant des prgts ne serait utilisé que pour ces projets.

Les pr@ts ont été faits sous forme de contrats formels d'emprunt ou de
garantie conclus entre la Banque et ses membres, conformément à ses statuts, et
ces contrats sont enregistrés auprès du Secrétariat de l'ONU. Il n'existe aucun
motif d'ordre contractuel ni aucun autre motif d'ordre juridique qui autorise
la Banque à retirer maintenant ces pr~ts.

Vous avez appelé notre attention sur le paragraphe 8 de la résolution. Tüut
en vous remerciant de ltoffre d'assistance que vous nous avez faite conformément
à l'alinéa a) du paragraphe 8, nous ne pouvons pas l'accepter dans les circonstances
actuelles. Nous n'a.vons, en ce moment, aucune suggestion à soumettre au Comité
spécial, aux termes de l'alinéa b) du paragraphe 8.

Enfin, je tiens à confirmer que, comme ~. Woods vous l'a assuré dans la
lettre ci-jointe, la Banque a le désir et ltintention, bien qu~elle ne puisse
pas se conformer à la résolution qui fait ltobjet de votre lettre, de coopérer
avec les Nations Unies dans toute la mesure du possible, compte ~enu de son
propre mandat.

La résolution a été portée à l'attention des administrateurs de la Banque,
qui ont approuvé la présente lettre.

Pièce ,jointe

Le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies nous a, comme
vous le savez, envoyé une note tendant à démontrer, par une argumentation juridique
extrêmement serrée, que la Banque mondiale devait prendre certaines mesures, à la
demande de l'Assemblée générale, pour suspendre son aide économiqu~ au Portugal et
à l'Afrique du Sud. Dans sa réponse, le Conseiller général de la Banque a f~it

valoir des arguments juridiques destinés à montrer qu'aux termes de son contrat
avec les Nations Unies, la Banque n'était pas obligée d'accéder à des'demandes dG
ce genre et qu'elle n'était même pas libre de le faire aux termes de ses propres
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statuts. Le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies a écrit depuis
qu'il maintenait son point de vue initial, auquel l'adhésion des organes de l'ONU
intéressés donnerait certainement b€~ucouP de poids. Toutefois, après avoir
soigneusement examiné tous les arguments avancés, les administrateurs de la Banque
qui, comme vous le savez, sont chargés d'interpréter les statuts, ont appuyé, en
dépit de quelques opinions divergentes, la position prise par le Conseiller général
de la Banque. Il me semble peu probable que la présentation de nouveaux arguments
juridiques puisse modifier la situation.

Dans ces conditions, je voudrais maintenant laisser dE~ c8té toute argumen
tation juridique et vous assurer - et à travers VO'lS les divers organes des
Nations Unies intéressés - que la Banque mondiale est extr@mement consciente et
fière de faire partie du système des Nations Unies. Son plus grand désir est
de coopérer avec l'ONU par tous les moyens légitimes et, dans la mesure où ses
statuts le lui permettent, dtéviter toute action qui pourrait aller à l'encontre
des nobles objectifs recherchés par les Nations Unies. Je vous donne cette
assurance dans l'espoir qu'elle pourra aider à éviter tout malentendu sur
l'attitude de la Banque.
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FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL

[Original : anglais]
17 mars 1969

Je tiens à vous remercier d'avoir ~ppelé notre attention sur les alinéas a)
et b) du paragraphe 8 de cette résolution, mais nous n'avons ni observation ni
suggestion à faire sur ces alinéaRo

ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE

[Original : anglais]
10 juin 1969

J'ai l'honneur de me référer aux lettres ci-après, par lesquelles vous avez
porté à mon attention certains passages des résolutions que l'Assemblée générale
a adoptées au cours de sa vingt-troisième session : lettre datée du
12 décembre 1968 relative à la résolution 2395 (XXIII); lettre datée du
2 janvier 1969 relative à la résolution 2396 (XXIII); lettre datée du 5 mars 1969
relative à la résolution 2465 (XXIII) et lettre du 5 mars 1969 relative à la
résolution 2486 (XXIII)o

1e Conseil de l'OACI a examiné ces résolutions au cours des 4ème et
5ème séances de sa soixante-septième session, qui ont eu lieu le 30 mai et le
2 juin 19690

En ce qui concerne le paragraphe 13 de la résolution 2395 (XXIII), l'alinéa a)
du paragraphe 15 et le paragraphe 19 de la résolution 2396 (XXIII), le
paragraphe 8 de la résolution 2426 (XXIII) et 'le paragraphe 7 de la résolution
2465 (XXIII), le Conseil a déoidé de réaffirmer la position de l'OACI sur les
trois points suivants :

a)

b)

c)

L'OACI est disposée à fournir son assistance pour assurer la formation
de réfugiés en provenance des territoires portugais d'Afrique, d'Afrique
du Sud et de Rhodésie du Sud;

L'OACI est disposée à collaborer a.vec le Comité spécial chargé d'étudier
la politique d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine~

L'OACI n'a à aucun moment fourni et ne fournit à l'heure actuelle aucune
assistance au Portugal, à l'Afrique du Sud et à la Rhodésie du Sudo

Vous vous rappellerez que je vous ai exp~sé la position de l'OACI sur ces
questions et sur d'autres points dans ma lettre E 2/11 du 18 avril 1968 ~/o

~/ Voir A/7200 (deuxième partie), chapo III, annexe 0
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En ce qui concern~ l'alinéa b) du paragraphe 8 de la r.ésolution 2426 (XXIII),
l'OACI n'est pas en mesure de jouer un rôle très actif dans la diffusion de rensei
gnements sur les méfaits de l'apartheid, mais vous souhaiterez peut-être néanmoins
me faire savoir quand pourraient avoir lieu des consultations sur les dispositions
à prendre en vue de la publication de renseignements de cette nature dans le
bulletin de l'OACIo

UNION POSTALE UNIVERSELLE

[Original : français]
2 avril 1969

Ces résolutions [2426 (XXIII) et 2465 (XXIII)] seront comprises dans la docu
mentation destinée à être distribuée à toutes les administrations postales des
pays membres de l'Uniono

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS

[Original : anglais]
13 mars 1969

J'ai l'honneur d'accuser réception de vos lettres datées du 5 mars, par
lesquelles vous m'avez transmis le texte des résolutions 2486 (XXIII) et
2465 (XXIII) que l'Assemblée générale a adoptées au cours de sa vingt-troisième
Dessiono

Je ne manquerai pas d'attirer l'attention de notre Conseil d'administration
sur ces résolutions au cours de la vingt-quatrième session, qui doit s'ouvrir le
3 mai 19690
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ORGANISATION METEOROLOGIQUE MONDIALE

toriginal : anglais7
-8 avril 1969 --

En ce qui concerne l'alinéa 8 a) du dispositif de cette résolution, je tiens
à exprimer ma gratitude pour votre offre d'aider les institutions spécialisées
à mettre au point des mesures appropriées' pour appliquer les résolutions
pertine~tes de l'Assemblée générale. S'agissant des dispositions de
l'alinéa 8 b), je ne manquerai pas de vous informer de toute suggestion concrète
qui pourra 'ètr'e faite par l'Organisation rr.étéorologique n:ondiale concernant les
meilleurs moyens d'assurer l'application complète et rapide des résolutions
pertinentes.

toriginal : anglais7
-23 octobre 1969 -

La résolution 2426 (XXIII) relative à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les institutions internationales associées à l'Organisation des
Nations Unies, de m'ème que la résolution 2465 (XXIII) sur l'application de la
Déclaration sur l'oûtroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, la
résolution 2395 (XXIII) sur la question des territoires administrés par le Portugal
et la résolution 2396 (XXIII) sur la politique d'apartheid du Gouvernement
sud-africain ont été portées à l'attention du Comité exécutif de l'Organisation
météorologique mondiale à sa vingt et unième session qui a eu lieu du 29 mai au
12 juin 1969. Le Comité exécutif a adopté la résolution 28 (EC-XXI) qui porte
aussi sur d~autres recommandations faites à l'OMM par les Nations Unies. Une copie
de la résolution 28 (EC-XXI) ainsi que les extraits pertinents du rapport de la
session ont été transmis au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
le 24 juillet 1969f/.

Le Comité exécutif a approuvé sans réserves les mesures prises par le
Secrétaire général en application de la résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée
générale.

S'agissant du paragraphe 4 de la résolution 2426 (XXIII), le Comité exécutif
a noté que l'OMM ne fournit aucune assistance financière, économique, technique ou
autre aux pays mentionnés dans la résolution et a prié le Secrétaire général d'en
informer les Nations Unies.

a) En ce qui concerne le paragraphe 3 de la résolution susmentionnée, le
Comité exécutif avait déjà prié le Secrétaire général de l'OMM de
s'efforcer d'élabo~er des projets et des programmes dans le domaine de
l'information en accordant une attention particulière à la formation des
réfugiés. Tous les organes de l'Organisation ~étéorologique mondiale ont

f/ Dans la résolution en question, le Comité exécutif, compte tenu des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, a décidé notarr.ment de prier le Secrétaire
général de l'OMM de faire savoir à l'Organisation des Nations Unies que l~OMM

ne fournit aucune assistance.financière, économique, technique ou autre au
~ortugal, à l'Afrique du Sud ou à la Rhodésie du Sud.
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été informés de l'importance de cette question; leur attention a été
attirée sur la résolution de l'Assemblée générale et ils ont été invités
à donner leur plein appui aux propositions contenues dans ses
ré solutions;

b) Conformément aux instructions du Comité exécutif, le Secrétaire général
de l'OTYM est entré en contact avec le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés et a~ec le Secrétaire général adjoint aux affaires
politiques et aux affaires du Conseil de sécurité ainsi qu'avec le
Secrétaire du Conseil économique et social afin de voir par quels moyens
une formation rr.étéorologique pourrait ~tre fournie aux réfugiés.

Les consultations avec le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
ont abouti à un "gentlemen's agreement" avec les services du Haut COffimissariat
a.ux termes duquel lesdits services feront office d'intermédiaire entre
l'Organisation rr.étéorologique mondiale et le Bureau des réfugiés de l'Organisation
de l'unité africaine à Addis-Abéba pour désigner des réfugiés auxquels l'OM\1
dispensera une formation technique.

En ce qui concerne les paragraphes 8 a) et 8 b), la réponse préliminaire
envoyée avant la vingt et unième session du Comité exécutif, et par conséquent
aY8.nt que les mesures susmentionnées aient été prises, exprimait la satisfaction
de l~Organisation météorologique mondiale au sujet de l'offre du Secrétaire général
de IfOrganisation des Nations Unies de fournir une assistance pour élaborer des
mesures appropriées.afin de mettre en oeuvre les résolutions de l'Assemblée générale
à ce sujet et informait le Secrétaire général que l'OMM lui communiquerait immé
diatement toute suggestion concrète concernant le meilleur moyen d'assurer une
application totale et rapide des résolutions pertinente·s.

Pour compléter ces renseignements il convient d'ajouter que la question d'une
coopération plus étroite avec le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et a~ec l'Organisation de l'unité africaine sera
examinée lors de la prochaine session du Comité exécutif de l~Organisation

météorologique mondiale qui aura lieu à Genève en septembre 1970.
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ORGANISATION INTERGOUVERNEMENTALE CONSULTATIVE DE LA NAVIGATION MARITI1~

/Original : anglais/
-31 mars 1969 -

Je note avec reconnaissance que vous êtes prêts à nous accorder l'aide dont
nous pourrons avoir besoin, conformément à l'alinéa ~) du paragraphe 8 du
dispositif.

En ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 8 du dispositif de cette
résolution, je peux vous confirmer que, le Portugal et l'Afrique n'étant pas
membres de notre organisation, il n I est pas question de leur accorder une
assistance technique ou autre. Pour ce qui est des suggestions concrètes, il
pourrait être u~ile de rappeler que l'OMCI s'est mise en relation avec le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés afin d'examiner les moyens
de fourn:~r une assistance, sous forme, par exemple, de stages de formation.

CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT

/Original : anglaisï
-19 mars 1969 -

J'ai étudié cette question avec soin et je tiens à vous assurer que nos
activités techniques opérationnelles seront certainement menées compte tenu de
la résolution 2311 (XXII) de l'Assemblée générale, en date du 4 décembre 1967,
et de toutes les résolutions pertinentes adoptées par la suite.

Je ferai appel, le cas échéant, à l'aide que vous nous avez aimablement
offerte.

En attendant, je vous adresserai toutes les suggestions concrètes qui
pourraient être faites dans le domaine relevant de notre compétence, dans le
cadre de nos relations avec les autres institutions et programmes, tels que
le Programme des Nations Unies pour le développement.

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE

/Original : anglaisï
-18 mars 1969 -

Conformément à la résolution de l'Assemblée générale qui a présidé à sa
création /57 (Ill, le FISE ne fournit d'assistance qu'avec IJaccord du gouver
nement intéressé. Il ne fournlt, en fait, aucune assistance à des projets
intéressant les régions mentionnées dans la résolution. Le FISE coopère avec
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés en fournissant une
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assistance aux enfants faisant partie de groupes de réfugiés, lorsque le gouver
nement du pays d'asile le lui demande et dans les limites des ressources
"" . bl.. ~' spor:n. _es.

Dans ces conditions, il ne nous para.ît pas possible de faire "des suggestions
concrètes quant aux meilleurs moyens dlassurer llapplication complète et rapide
des résolutions pertinentes ll

•

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT

LOriginal anglais/
10 avril 1969 -

La résolution mentionnée a été portée à liattention du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour le développement à sa septième session, en
janvier 1969, dans le document DP/L.97.

HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES HEFUGIES

/Original anglai~1

-7 mai 1969

Je vous remercie de l'assistance que vous nous proposez conformément à
l'alinéa a) du paragraphe 8 de la résolution. Je pense, à cet égard, qu'une
assistance accrue de 1IOCC, du FISE et du PNUD serait extrêmement utile en ce
qui concerne ltinstallation sur le plan loc~_ des réfugiés en provenance des
pays dtAfrique visés par la résolution. La question de la coopération inter
institutions dans le domaine de I taide aux réfugiés a fait llobjet d'un examen
approfondi lors dlune réunion interinstitutions spéciale consacrée à l'assistance
aux réfugiés en Afrique, qui s'est tenue à Genève, en janvier de cette année,
grâce à l'appui que vous avez donné à cette initiative du CAC. Comme vous le
savez, le rapp6rt sur cette réunion, qui contient des recommandations concernant
les mesures à prendre par les organisations intéressées, a été approuvé par
le CAC lors de la récente réunion qu'il a tenue à Rome. J'espère que les offres
d.'assistance faites dans le rapport seront intégralement mises à profit par
les programmes des Nations Unies intéressés.

En ce qui concerne l1 alinéa b) du paragraphe 8 du dispositif de la résolution
de l'Assemblée générale mentionnée plus haut, le Haut Comrnissari~t a, comme vous
le savez, accordé une aide aux réfugiés des territoires en question.. A la fin
de 1968, plus de 450 000 réfugiés venus des territoires administrés par le
Portugal et quelque 1 800 à 1 900 réfugiés venus d'Afrique du Sud et de Namibie
relevaient du mandat du Haut Commissaire.

Toute mesure visant à accroître l'efficaci.té de cette assistance et à
améliorer le sort des réfugiés intéressés contribuera à leur bien-être et pourra
ainsi contribuer indirectement à l'application de la résolution susmentionnée.
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PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL MIXTE ONU-FAO

/Original anglais/
- 24 mars 1969 -

Nous avons pris note de vos observations concernant le paragraphe 8 du
dispositif de cette résolution. Jusqu'ici, le PAM n'a participé à aucune
opération concernant les territoires visés par la résolution susmentionnée et
par les décisions précédentes de l'Assemblée générale; nous ne sommes donc pas
en mesure de faire des suggestions utiles à ce sujet.

LIGUE DES ETATS ARABES

/Original anglais/
- 26 mars 1969 -

Je voudrais vous assurer que la Ligue des Etats arabes saisit toutes les
occasions qui lui sont données d'accorder une assistance aux mouvements de
libération nationale dans les territoires coloniaux. Le Conseil de la Ligue des
Etats arabes a adopté plusieurs résolutions en vue de contraindre les Gouvernements
du Portugal et de ItAfrique du Sud à renoncer à leur politique de discrimination
raciale et de domination coloniale.

On peut citer, parmi ces résoJ.uti.ons

1) La résolution 1659 (trente-troisième session, 9 avril 1960) qui rappelle
les résolutions pertinentes adoptées par l'Organisation des Nations Unies et par
les Conférences afro-asiatiques, et recommande que le Groupe afro-asiatique et
tous les Etats qui IJappuient coopèrcLt à l'élaboration d'un programme commun de
lutte contre la discrimination raciale, auquel participeraient tous les organes
et organismes des Nations Uni,es.

2) La résolution 1787 (trente-sixième session, 19 septembre 1961) qui
recommande de ne pas reconnaître le Gouvernement sud-africain.

3) La résolution 2039 (quarante-deuxième session, 30 septembre 1964) qui
rappelle les résolutions adoptées par l'Organisation de l'unité africaine et par
l'Assemblée générale des Nations Unies. Elle lance également un appel à tous
les Etats pour qu'ils cessent toute relation avec le Gouvernement sud-africain,
arrêtent toute livraison de pétrole à ce pays et boycottent les marchandises
sud-africaines.

4) La résolution 2303 (quarante-septième session, 18 mars 1967) qui rappelle
les résolutions précédentes.

5J La résolution 2")06 (quarante-septième session, 18 mars 1967) qui
réaffirme le soutien des Etats arabes aux mouvements de libération'africain~et
leur solidarité avec l'Organisation de l'unité africaine dans les efforts qu'elle
déploie dans ce domaine.
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6) La résolution 2382 (quarante-neuvième sessIon, 7 mars 1968) par laquelle
la Ligue des Etats arabes exprime son soutien à la lutte nationale ~ontre la
discrimination raciale et contre la domination d'une minorité en Afrique du Sud
et considère que cette lutte est analogue, dans ses causes et ses buts, à celle
que mènent les Arabes contre l'occupation sioniste et contre la discrimination
raciale exercée par les Israéliens en Palestine.

ORGANISATION DES ETATS AMERICAINS

/Original anglais/
-17 mars 1969 -

J'ai le plaisir de vous informer que nous avons transmis votre lettre ainsi
que la résolution de l~Assemblée générale au Président du Conseil de l'Organisation
des Etats américains, pour information, afin qu'il puisse prendre les mesures
qu'il jugera appropriées.
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ANNEXE II*

RAPPORT DU PRESIDENT

1. A sa 644ème séance, le 18 octoh.-e 1968, le Comité spécial, après avoir
examiné la question intitulée "Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays' et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
et les institutions internationales associées à l'Organisation des Nations Unies",
a décidé notamment d' "autoriser le Président •.• à poursuivr.e ses consultations
avec le Président du Conseil économique et social.c." au sujet de cette question
/A/7200 (deuxième partie), chap. III, par. 30 8l/.

2. A sa vingt-troisième session, l'Assemulée générale a adopté sur la même
question la résolution 2426 (XXIII), du 18 décem·h.re 1968, dont les paragraphes 7
et 9 étaient ainsi conqus :

"L'Assemblée générale

• • •

7. Prie le Conseil économique et social d'envisager, en consultation
avec le Co'mité spécial chargé d 'é~udier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, des mesures appropriées tendant à coordonner les
politiques et activités des institutions spécialisées en vue de l'application
des réEjolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

...
9. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question

et de présenter un rapport à l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième
sessi.on."

3. Conformément au paragraphe 7 du dispositif de la ~ésolution, le Frésident
s'est entretenu à Genève, le 17 juillet 1969, avec le Président du Conseil
économique et social.

4. Le Président du Comité spécial a rappelé que celui-ci a récemment repris
l'examen de la question de l'application de la Déclaration par les institutions
spécialisées et les institutions internationales associées à l'Organisation des
Nations Unies, conformément au paragraphe 9 du dispositif de la résolution
2426 (XXIII) de l'Assemblée générale. Pour procéder à cet examen, le Comité
avait eu à sa disposition un rapport soumis par le Secrétaire général conformément

* Distribué précédemment sous la cote A/AC.I09/338.
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à" la demande qui lui avait été faite par l rAssemblée "d' obteniI' auprès des
institutions spécialisées et des institutions internationales intéressées et de
transmettre au Comité spécial, pour examen, des suggestions concrètes quant aux
meilleurs moyens d'assurer l'application complète et rapide des résolutions
pertinentes" (résolution 2426 (XXIII), par'. 8 b) du dispositif).

5. ·Le Président a dit que, dl après les déclarations faites au COUI- s de l'examen
de la question par le Comité spécial et,d'après les entretiens qU'il a eus, les
membres du ComiGé appréciaient les sérieux efforts faits par un certain nombre
des institutions spécialisées et des institutions internationaJes pour trouver
des moyens dl assurer l'application de la Déclaration dans le ,cadre de leurs
activités respectives. Ils ont noté qu'à sa session de printemps, le CAC avait
exprimé l'opinion que les offres de soutien accru à l'action entreprise en faveur
des réfugiés des territoires coloniaux d'Afrique, faites par la plupart des
organismes des Nations Unies, avaient déjà abouti à des résultats positifs et que
les dispositions arrêtées par la réunion spéciale interinstitutions convoquée, à
la suite d'une décision du CAC, par le Haut Com~issaire des Nations Unies pour
les réfugiés en janvier 1969 devraient facilité.f la poursuite et le resserrement
de la coopération entre les diverses institutions dans ce domaine. Les membres
du Comité spécial ont également noté les grands progrès accomplis, en coopération
avec le Haut Commissariat pour les réfugiés et dans le cadre des accords qui
régissent les relations avec l'Organisation de l'unité africaine et d'autres
arrangements spéciaux avec cette même OUA, pour élaborer des mesures en vue
d'élargir le champ de l'assistance que les institutions pourraient fournir aux
réfugiés en provenance des territoires coloniaux d'Afrique.

6. 1es membres du Comité ont en outre rappelé que, lorsqu'elle a adopté la
résolution 2426 (XXIII), l'Assemblée générale était consciente du fait que la
question dé l'application de la Déclaration par les institutions spécïalisées et
les institutions internationales exigerait des efforts soutenus. C'est pour
cette raison que l'Assemblép générale a invité le Secrétaire général à obtenir
auprès des institutions spécialisées et des institutions internationales et à.
transmettre au Comité. spécial des suggestions concrètes quant aux meilleurs mO;)TenS
d'assurer l'application complète et rapide des résolutions pertinentes. Toutefois,
il a été relevé que, selon le rapport du Secrétaire 6~Déral, quelques-uns seulement
de ces organismes avaient été en mesure de présenter des suggestions concrètes.

7. Le Président du Comité a suggéré avec l'approbation du Président du Conseil
que le Conseil pour sa part invite les institutiors spécialisées à participer
pleinement au débat qui aurait lieu à sa quarante-septième session sur la question
des mesures supplémentaires à prendre pour assurer la coordination des politiques
et des activités en ce qui concerne l'application des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale. Le Président du Comité a aussi estimé que toute suggestion
que les chefs des secrétariats pourraient être en mesure de présenter à cet égard
serait opportune.

8. Le Président du Comité a exprimé l'espoir que les institutions spécialisées
et les institutions internationales coopérant avec le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés redoubleraient d'efforts en vue d'élargir le champ
de leur assistance aux réfugiés en provenance des territoires coloniaux, y compris
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l'aide aux gouvernements s'occupant de la mise au point et de l'exécution de
projets dont ces réfugiés bénéficient. Le Président du Conseil a constaté que le
Comité administratif de coordination, sous la présidence du Secrétaire général,
s'est exprimé dans le même sens à sa dernière session. D'autre part, le Président
du Comité a exprimé le souhait qu'en vue de faciliter l'élaboration de programmes
concrets d'assistance dont il est question au paragraphe 3 du dispositif de la
résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée générale, il soit recouru à la conclusion
d'accords de coopération ou d'autres arrangements spéciaux avec l'OUA.

9. En ce qui concerne la procédure, le Président du Comité et le Préstdent du
Conseil ont constaté que, selon l'avis du Haut Commissaire pour les réfugiés, les
arrangements en vigueur en matière de coopération interinstitutions devraient être
renforcés afin de faciliter la planification et la mise en oeuvre de mesures
concertées ou complémentaires et de permettre une attitude commune à l'égard des
problèmes actuels de réfugiés. Ils ont également pris note de l'espoir expri~é

par le Haut Commissaire que les procédures actuellement suivies par certaines des
institutions dans le domaine de l'assistance aux réfugiés seraient assouplies.
Le Président du Comité a mentionné, par exemple, le fait que, pour l'établissement
de projets intéressant les réfugiés, ou en vue de les intégrer dans de tels
projets, on exige des gouvernements qu'ils adressent une demande distincte à
chacune des institutions en cause. A cet égard, les arrangements approuvés à la
l73ème seLsion du Conseil d'administration de l'OIT, selon lesquels l'assistance
à des réfugiés relevant du mandat du RCR serait accordée par l'OIT sur demande
du Haut Commissaire lui paraissent un exemple du genre d'assouplissement envisagé.

10. Enfin, le Président du Comité a suggéré que le Conseil économique et social
envisage d'inviter les chefs des secrétariats des institutions à appeler l'attention
de leurs conseils d'administration ou de leurs organes délibérants, selon le cas,
sur les problèmes particuliers auxquels pourraient se heurter les ~fforts qu'ils
dé~loient pour mettre en oeuvre les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.
Les Etats membres de ces organes auraient ainsi l'occasion de prendre les mesures
nécessaires conformément au paragra.phe 6 de la résolution 2426 (XXlIl) de
l'Assemblée générale pour mettre en route la politique et les autres changements
requis en vue d'assurer l'application totale et rapide des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale.

11. Le Président du Conseil économique et social, pour sa part, n'avait pas
d'objection à cette suggestion. De ce fait, si la question était portée devant
les conseils d'administration, les chefs des secrétariats pouyraient en même temps
être invité~ à rendre compte de toute mesure que leurs organes dirigeants ou
délibérants respectifs auraient été en mesure de prendre à cette date. En outre,
les chefs des secrétariats pourraient éventuellement être priés de présenter un
rapport au Secrétaire général, pour l'information des organes des Nations Unies
intéressés, sur les résultats de l'examen auquel ces organes auront procédé en
la matière.

12. Enfin, le Président du Comité et le Frésident du Conseil économique et social
ont été d'accord, qu'étant' donné ce qui précède, il serait peut-être bon que le
Conseil économique et social poursuive l'examen de cette question et que son
Président reste en contact avec le Président du Comité conformément aux termes de
la résolution 2426 (XXIII) de l'Assemblée générale.
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